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QUESTIONS ECRITES

	('huis','

	

t r 1,'lellls'r11alNm

28543 . 7 niai, 1983 . M. Jean Peuziat attire l' attention de Mme le
ministre de l ' attriculture sur la situation particulière des domaine,',
du ilnislete qui désirent tenter leurs terres u des Associations communales
dl' rias,,' ou qui de',itent exercer primatnenent la cbosse sur Irur domaine.
Feint donné yee le droit de chasse

	

c ' est- ;i-dire e droit de chasser ou de
concéder son droit ;i une Association appartient au propriétaire de la
terre . en matière de bail :i domaine congéable . créant deux propriétés
distinctes l ' le sol-ne appartenant au foncier ; 7 les édifices et superficies
appartenant au doraanier . le droit de chasse ne peut appartenir qu ' au
douta nier . seul prs priaure du dessus, car l ' acte de chasse ne peut par
principe que . ' exercer sur le ., dessus 's . II lui demande qui . du domar.ier ou
du foncier . bénéficie du droit de chasse et par soie de conséquence . qui peut
concéder tin bail de chasse :nec une Association ou une Société de chasse.

	

(nlrtlnllnes

	

lintult Cs lue Ules .

28544 . 7 mars 1981 M . Jean Peuziat attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur la dotation globale de fonctionnement aux communes touristiques . Les
sentiers côtiers ne rentrent pas dans ies critères d ' attribution de cette
dotation En Bretagne . et particulièrement le long des côtes finistériennes,
les sen' rs côtiers ,ont très nombreux . ils sont à la charge des communes
qui en nt respousahilite et entretien . Cette charge est difficilement assumée
par certaines communes qui possèdent un kilométrage important de
sentiers . Aussi, il lui demande si ces atouts touristiques d 'importance
pourraient rentrer dans les critères d ' affectation de la dotation aux
commune, touristiques.

Pro/e),,111 CI as Iii iit'.e purunrrrllru/es ps t'ehuri'l'(hut'uieur.s ).

28545 . 7 mars 1983 . M . Jean-Michel Boucheron t('harente)
appelle l ' attention de M . le ministre db la santé sur la situation des
psychorééducateurs . En effet . ceux-ci ne bénéficient pas du statut
d :u xiliaire mcdival bien que leurs études soient sanctionnées par un
diplôme d'Ptat depuis 1974 . Par ailleurs, leur effectif, limité mais stable
jusqu 'ici . semble compromis du fait de la réduction du nombre d 'étudiants
admis à poursuivre leur formation à la suite d ' un concour s avant lieu en fin
de première année . ( "est pourquoi il lui demande que des mesures soient
prises afin de donner un cadre juridique précis à cette profession et d ' en
assurer le hon fonctionnement.

.S'i t'uri e . stt'ittlt' I entisal ie tt ).

29546 . 7 mars 1983 . M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale sur la circulaire n°149 du 23 août 1968
relative aux charges sociales sur les repas pris en service par les éducateurs
spécialisés . Cette circulaire reconrtait que ss lorsque l 'éducateur spécialisé
prend son repas ai la table des enfants dont il a la charge, tl accomplit une
tâche éducative qui s ' insère dans le processus d ' in :agranion sociale des
inadaptés et que cette tâche fait partie de ses obligations . Dans ces
conditions, le repas . fourni gratuitement par l 'établissement, ne représente
pas un avantage en nature et sa valeur n ' entre pas dans l ' assiette des
cotisations de sécurité sociale L ' interprétation stricte de cette circulaire
veut qu ' elle ne s 'applique pas aux personnels éducatifs non-qualifiés
ss d ' éducateurs spécialisés » (tels que les moniteurs éducateurs . aides
médicaux psychologues, animateurs-éducateurs, stagiaires en formation et
en cours d 'emploi, . . . etc . ) alors que dans la pratique, ces derniers prennent
eux-aussi leurs repas à la table des enfants . En conséquence, il lui demande
si à son avis, il n ' y a pas lieu d ' étendre la circulaire relative aux éducateurs
spécialisés aux autres catégories du personnel éducatif . effectuant les mêmes
charges .

Jm/cru tir !t' ic it iti
su/uirl's . pellsi,nis Cl rt'lltes 1it/Ci' res'

28547 . 7 mars 1983 . M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre délégué chargé du
budget sur une de ses récentes décisions concernant la situation fiscale des
éducateurs spécialisés . Alors qu 'auparavant la fourniture gratuite de repas
aux educarteurs spécialises constituait un élément de leur rémuneration
imposable, il a etc décidé que désormais . compte tenu de leur activité
spécifique• la valeur des avantagés en nature correspondant ai cette
fourniture gratuite de repas ne serait plus r etenue pour la détermination de
leur revenu imposable . Or, dans la pratique . les personnels éducatifs non
qualifiés d ' éducateurs spécialisés» 'tels que les mniteurs-éducateurs,
aides-médicaux psychologues- aniutateun-éducateurs . stagiaires en
formation cI en cours d 'emploi, etc . . . ) prennent eux aussi leurs repas à la
table des enfants, accomplissant ainsi une tache éducative qui s ' insère dans
le processus d ' integration sociale des inadaptés et qui fait partie de leurs
obligations . En conséquence . Il lui demande s ' il n'y a pas lieu d 'étendre
l 'avantage fiscal accordé aux educ Icurs spécialisés aux autres catégories du
personnel éducatif; effectuant les mémes charges.

.1 ssurtnir, tata//esse régime der /ent'Iiullnutre .s' civils te militaire.,'
)politique en fureur des retraiter).

28548 . 7 mars 1983 . M . André Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le cas d ' un ancien militaire titulaire à la fois d ' une retraite militaire et
d ' une pension d ' invalidité du régime général . Cette dernière a été révisée en
Naisse entre 1980 et 1982 . au motif qu 'elle ne peut étre servie que dans la
limite du salaire perçu par un travailleur de la même catégorie . Par
conséquent, compte tenu de l ' absence de relations précédemment entre
l ' activité militaire et l ' activité civile de son correspondant, il lui demande de
bien vouloir lui communiquer tous éléments de nature à comprendre cette
situations .

Radiodiffusion et rélet'i .sien Çpers(rtnel)

28549. - 7 mars 1983 . M . André Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre de la communication sur la possibilité qu 'ont les
journa listes travaillant en radios libres d 'obtenir une carte de presse auprès
de la Commission de la carte d ' identité des journalistes professionnels . II lui
demande, en outre, de lui en préciser les conditions d ' obtention.

Rutliutli//itsialt et télévision (perstnnel)

28550 . 7 mars 1983 . M . Yves Dollo saisi par le (' lub de la presse
de Rennes et de Bretagne, attire l ' attention de M . le ministre de la
communication sur les ambiguïtés nées de l'apparition de nouveaux
média, notamment les radios tortue ., ',rivées . En effet, l ' avènement de ces
nouveaux média s ' est effectué sans que soit précisée la qualification du
personnel qui y est chargé de l ' information . Ainsi, les représentants des
radios locales privées, étant donné le statut associatif de celles-ci, ne
peuvent ai l ' heure actuelle prétendre à l ' obtention de la carte de presse,
même s 'ils sont rémunérés . L' information devant être effectuée par des
journalistes professionnels, cette situation engendre une ambiguité . Les
représentants des radios locales ne peuvent en effet Vitre considérés comme
des journalistes professionnels et leur travail ne peut donc être soumis aux
règles déontologiques de la profession . Ainsi, le problème que pose la
présence des personnes chargées de l ' information sur les radios locales
privées (cl les nouveaux média qui doivent se développer dans l ' avenir) 'ers
des conférences de presse ou dans les tribunes réservées aux journalistes
demeure sans réponse . ( rependant, le ( ' lub de presse de Rennes et de
Bretagne, prenant acte de la présence de ces nouveaux média, regrette
vivement que ce vide juridique interdise à leurs représentants rémunérés
(parmi lesquels de nombreux jeunes) l ' accès i, la profession de journaliste au
sein de laquelle le chômage est pourtant très important . A ce titre, il est
utile de rappeler qu ' a l 'heure actuelle, un journaliste titulaire de la carte
professionnelle (telle qu ' elle est définie par la loi du 19 mars 1935) perd la
jouissance de celle-ci, dès lors qu ' il est exclusivement rémunéré par une
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radio locale pris Ce . !1 lut demande le, mesures qu ' il a lintention de prendre
afin que soit précisée au plu, vite la qualilicrtnon du personnel chargé de
l ' mformmnon dans les nouveaux media . et notamment les radios locales
rimée, .

( r,lil;t', t't r oll tilrt l ' t

	

t r , l!el ', pal t'' .

28551 . 7 m r, 1983 . M . Dominique Dupilet demande ai M . le
ministre délégué chargé du travail si l ' article L 162- .1 22 de la loi du
-1 août 198 22 relative aux libertés des trarsailleurs dans l 'entreprise, qui
nterdit les amendes et autres sanctions pécuniaire, . a pour effet d 'Interdire.
en cas de licenciement pour faute lourde, le non-tien 'ment de l ' indemité
compensatrice de congés payés.

Irai ail droit du tramail

28552 . 7 man 1983 . M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre délégué chargé du travail si l 'article L 162-42 de la loi du
4 août 198 22 relative aux libertés des travailleurs dans l ' entreprise . qui
interdit les amendes et autres sanctions pécuniaires . a pour effet d'interdire
egalement la rétrogradation . c'est-à-dire l ' attribution à un salarié, à la suite
d ' une faute disciplinaire ou contractuelle . d 'une qualification Inférieure à la
sienne assortie d ' un coefficient et d ' une rémunération également inférieurs.

Traruil droit du truruil

	

28553 .

	

7 mars 1983 .

	

M . Dominique Dupilet attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur le prohléne suivant :
Dans sa sous-section II intitulce tt protection des salariés et droits
disciplinaires ,,, la loi du 4 août I t782 . relative aux libertés des travailleurs
dans l ' entreprise, définit la sanction coninie tt toute mesure Irise par
l ' employeur à la suite d ' un agissement considéré par lui conime fautif u . Il
lui demande si dés lors on doit considéré que les mesures qui sanctionnent
les manquements aux obligations du contrat de travail (incompétence.
Insuffisance professionnelle . etc) et non des manquements à la discipline de
l ' entreprise, c ' est-à-dire aux règles générales prises pour assurer sa bonne
organisation, échappent titis dispositions de la loi.

t ovuruure ru tllev .,e régime des luta liunnaires riril.s et militaires
calcul de .i peuviau .vI

	

2855.4 .

	

7 man 1983 .

	

M . Dominique Dupilet attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation des fonctionnaires nt
assimilés ayant moins de quinze années de cotisations à la retraite en 'qualité
de titulaire . Le reversement des cotisations vieillesse au régime éneral ne
leur fait pas perdre le bénéfice des cotisations payées . mais ne leur ouvre pas
droit au rétame complémentaire . Le régime général ouvre des droits à celui
qui a versé ne serait-ce qu ' un an . ( " est pourquoi, il lui demande s' il
envisage de réduire la durée des services de titulaire pour l ' ouverture des
droits ai la retraite proportionnelle.

lirut•iinetnent supérieur et pn.vhureoluuréut } personnel).

28555 . 7 mars 1983. M. Max Gallo attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des Professeurs
techniques adjoints et Chefs de travaux pratiques du cadre des Ecoles
nationales supérieures des arts et métiers . s P . T .A . , C . T . P . des
E . N .S .A . M . ,t recrutés sur titre d ' ingénieur ou sur concours ouverts aux
professeurs techniques du secondaire et qui concourent à la formaion des
élèves ingénieurs issus des classes préparatoires aux grandes écoles . II
constate qu 'en dépit du niveau élevé de leur formation professionnelle et
pédagogique et de celui auquel se situe leur mission, ces enseignants, au
nombre de 300 ont un statut très discriminatoire . tant par rapport à tous les
enseignants du secondaire et du supérieur à responsabilités identiques, qu 'a
l'égard des personnels de la fonction publique, à égalité de titres ou
d ' indices hiérarchiques . Ainsi, relève-t-il que depuis 1975 . leur indice de
rémunération n ' a pas évolué, à la différence de celui des Chefs de travaux
pratiques . Professeurs techniques et Professeurs certifiés du secondaire, que
leur service hebdomadaire reste très supérieur à celui de ces derniers et,
qu ' enfin aucune possibilité de promotion interne ou externe ne leur est
offerte contrairement à un principe général de la fonction publique. II lui
demande donc . si dans la perspective de la réforme de l'enseignement
supérieur, il envisage de prendre des mesures susceptibles de mettre un

terme .i la situation rnequuahle de cette ctegone specilique d ' enseignants
qui aura ,i tonner un nombre croissant d'ingenieurs . compte tenu de,
objectifs fixés par le go iiieriement . en nialiere de recherche

ll,rndi ifii'o

	

rivinti'rtiult peu/rssnnuul/r t'! turru/r;

28556 . 7 man 198'1 . M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la difficile insertion professionnelle des Irasa illeurs
handicapés privés d ' emploi . Au vu du rapport Lasry et selon l ' avis de la
('omunls• ion des altaires sociales sur le projet de budget 1983 . Il lui demande
quelles mesures sont en,lsagees pour Eure jouer pleinement leur refile de
placement aux organismes créés à cet effet . en les incitant par exemple ai
présenter de, handicapes dans les propositions d 'emploi faites par ies
A . N . P . F . dans le cadre des contrats de solidarité . et pour taire exercer un
réel contrôle des effectifs de travailleurs handicapés par les Directions
départementales du trasan i et de l 'emploi . et par les préfectures . ti l'occasion
des déclarations annuelles souscrites par les employeurs.

Gage, t'I lnputlu'quri , lr,grdwiri r

28557 . 7 mars 1983. M . Joseph Gourmelon signale à
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement que si
l ' article R 214-2 du code de l ' urbanisme prévoit . en cas d ' aliénation d ' un
bien soumis au droit de préemption en zone d ' intervention foncière sans
déclaration préalable, la possibilité pour le titulaire du droit de préemption
de demander au tribunal de grande instance de constater la nullité de l ' acte.
le seul moyen dont dispose en fait ce titulaire pour avoir connaissance de :;
actes passibles de sanction consiste en l ' examen régulier du fichier
immobilier des conservations des hypothèques . La consultation de ce fichier
par les collectivités locales n ' étant pas expressément prévue . i l arrive que n ' y
ayant pas accès . ces dernières dois en! déposer, auprès des conservations,
des réquisitions de renseignements urgents hors formalités, procédure
particuliérement lourde e! coûteuse . Afin de l ' éviter . il lui demande s ' il ne
petit simplement faire admettre les collectivités locales et leurs
établissements publics dans la liste des personnes et organismes habilités à
consulter ces fichiers immobiliers.

/intiri ,gnrnu•nt r persuimel 1.

28558. - 7 mars 1983 . Mme Gisèle Halimi attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes que pose la
mise en place de psychologues scolaires . En effet, le . nsychologues scolaires
sont recrutés parmi les instituteurs titulaires Ils sont remplacés dans leurs
classes par d ' autres instituteurs titulaires administratifs qui sont à la
disposition du recteur pour assurer les vacances . La création de postes de
psychologues scolaires entrains la création de postes correspondants dans
les classes qu ' ils laissent dans le cadre strict d ' une dotation globale à chaque
département . lI n ' existe donc pas de dotation particulière pour les
psychologues scolaires . En conséquence, dans le cadre de la politique
gouvernementale de lutte contre l ' échec scolaire, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre une création spécifique d ' emplois
de psychologues scolaires.

Emploi et activité (politique de l 'emploi Brrtagnrl.

28559 . 7 mars 1983 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sur la situation de l ' Ouest au moment de la préparation du
IX` Plan . Les données I . N . S . E . E . montrent que le '

	

mage est nettement
plus important qu 'en lorraire nar exemple et très su leur ( + 50 p . 100) à
celui de la région parisienne . Il ne s 'agit pas d ' un p ,tomene conjoncturel.
mais d' un problème durable lié aux condition démographiques et
économiques . En 1972, la Bretagne des 5 departenents comptait
29 364 demandeurs d 'emplois et 162 078 en 1982 . Compte tenu de cette
situation, elle lui serait reconnaissante de l ' informer des décisions qui
pourraient être prises dans le cadre de la préparation du IX` Plan (Plan
routier, route des estuaires, décentralisation du tertiaire, mise en valeur de
la façade maritime . etc . . .) pour donner un maximum' d ' atouts à la
Bretagne .

Agrieuhrtre .,onei de montagne et de hennin/1.

28560 . 7 mars 1983 . M. Georges Labazée attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les conditions de perception de

l 'indemnité spéciale montagne . A l ' heure actuelle il est nécessaire que
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1111 p . 100 de I ' rxploilauon agricole s ' Ut sltuee en rune de ntsnt .Ienc pour
que l i e\ploitant puisse :noir acces à 1'1 . S M . Or des disparates importantes
apparussent dans des departemienls ait certaines co iii iin's son classées en
zone de montagne . d ' autre, en rote de Piémont (les :Ienculleurs possed :utt
souvent une partie de leur exploration dan, une /,ne . une autre partie dans
l ' autre) . Aussi Il lut demande s'It ne serait pas possible d ' attribuer l'I S M.
aux agriculteurs pour la partie de leur .\ploit .ttion situ,_ en /one de
montagne à condition que l 'autre partie soit incluse entierentent en rime de
PIe11 . Ott .

p „Ves

	

rlrignlr'is

	

ptrsunile/

Rudrnah/llnluJl rl I i /s i saur pi r sr,unn l

28567 . 7 tuais I`183 M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention de
M .le ministre de la communication sur l'absence de statu, de,
personnels chartes de Ilnfonaa(ion des radios locales prisees . 1 n raison du
statut assoe tait des radio, locale, pn\ee les perses tes qui sont Chargées
de l ' inhumation ne peinent prétendre a l ' ohlelttioti (le la cane de prisse.
vilenie si elles sont réinunerees (c ne sont donc pas des toutnalisles 11 lui
demande quelles mesures il entend prendre alii que son precsee la
qualification du personnel chargé de l'Inti,rntation dans les radios locales
pris Ces

28561 . 7 mars 1983 M . Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur les difficultés rencontrée par un certain
no nihre de cadre technique du sersice des lignes des tcicronuituuiratioiis
pour acceder au cadre A puis pour postuler atm grades de chef de division et
de chef de Centre . Il lui demande sil ne serait pas possible pour accelerer lu
solution de ces prohlernes de porter de Illft à I?(t le nombre des places qui
vont Eure l ' objet d ' un concours spécial pour , ' access au grade d ' inspecteur
technique, d ' autre part de rcxu rser des tableaux ,peciaux lignes et cerne
civil or pour permettre au\ inspecteurs centraux issus des gracies de cher . de
secteur et de district de postuler dans des conditions équivalentes a celles des
autre au\ grades de chef de disision et de chef de ( ' entre.

/)rsritnrrnrrN per vomit/'.

28562 . 7 mars 19'3. M. Jean Laborde appelle l 'attention de
M . le ministre de ) ' éducation nationale sur la situation des
instituteurs et professeurs de collège qui ne peuvent obtenir de nutation que
dans le département ou l ' académie dan lesquels ils e\ercenl . situation
souvent prejudici ;able e le sie Li niha le des intéressés . Il lui demande s ' il ne
serait pas possible de reserser dans chaque département et dans chaque
acadcnue un contingent de postes qui pourraient étre pourvus par
mutation.

Déchets en produits de lu n rttprrutnm •pupitre ('l e artuns I.

28563 . 7 mars 1 11 83 . M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement sur les difficultés d utilisation des
vieux papiers . Le papier recyclé tfabriqué à partir des vieux papiers
récupérés) est utilisé depuis longtemps pour les produits r, bas de gamme ,o
mais sert peu pour les travaux d ' imprimerie . II lui demande quel est ie taux
de récupération des vieux papiers, le taux de leur re.-utilisation . et quelles
mesures sont envisagea pour dexelopper le recyclage.

1 'iunde s . eheruus r

28564 . 7 mars 1983 . M . Michel Lambert Attire l ' attendant de
Mme le ministre de l'agriculture sur le déficit actuel de la production
de viande chevaline . II lui demande quelles mesures précises ont été prises
pour remédier ai cet état de fait et qu ' elle en sont les répercussions pour la
Basse-Normandie .

Mariage /régimes tnatrnnoniuu.v1.

28565. -- 7 mars 1983 . - M . Georges Le Baill attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
l ' impossibilité actuelle pour les femmes mariées sous le régime de la
communauté réduite aux acquêts de gérer solidairement avec leur mari les
biens mobiliers du couple . II lui demande si elle envisage de modifier
l ' article de loi 1421 du code civil qui permettrait ainsi ii l ' épouse de faire
respecter ses droits de co-gestionnaire pour les biens mobiliers du ménage.

7buri,rne et loisir,
/politique du tourisme et de, haver,

	

/émis ter,).

28566. - 7 mars 1983. M. Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M . le ministre du temps libre sur l ' importance que revu le tourisme
rural en Ftntstére . Le volume des aides au financement des équipements
nécessaires ne cesse de décroître, au moins dans ce département . II lui
demande donc quels moyens il entend mettre :i la disposition du tourisme
rural en Finistère .

Rurltrahflrrsitu et ls•li'rr,ru q	prnerulnrnrs

28568 . 7 matis I9)0 . Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M.le ministre de la communication sur l'absence
d ' Informations régulières tant :i la radio qu ' ai la télévision sur les problern,
de tr :uufusum sanguine . (i (instillant, en effet . les besoins importants en ce
domaine dus notamment .oi\ accidents de Li route . elle demande que la
transfusion sanguine due au don anon\irie et hénessle des Français . soit
officiellement encouragee ainsi que les Associations qut regroupent ces
donneurs par une utfisrmation régulière . File lui demande quels moyens
pourraient ore étudiés t u liaison avec le nunistcrc de la santé pour mettre
en place des émissions de qualité sur les chaires nationale de radio et de
,clésislon .

Rud,Urli/111sus n et lifts iseurs

	

per! runurrrs

28569 . 7 mars 1983. Mme Marie-France Lecuir autre
l ' attention de M . le ministre de la santé sur les problentes de la
transfusion sanguine . Les Associations de donneurs de sang sur lesquelles
repose In qualité de cette collecte anonyme et bénévole . ont tic difficultés ai
répandre au \ beso i ns croissants des ( ' entres de transfusion sanguine . Fille
lui demande d'étudier . en liaison a sec le ministre de la communication . la
possibilité de réaliser des émissions régulière sur les d'aines de radio et de
télés ision afin d'inlisrnter les Français et les encourager a accomplir ce geste
de solidarité .

Chrimgr;e . milemnisunun alloua/und i.

	

28570 .

	

7 mars 1983 .

	

M . Lean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation tris préoccupante d ' un certain nombre
d ' adultes . souvent jeune . salis emploi et sans ressources . pour lesquels
aucune aide légale n ' est prévue . II apparait en effet . selon la Direction
déparlenientale des affaires sanitaire et sociales du Morbihan . que des
personnes en chisniagc ayant épuisé la totalité de leurs droits à
indemnisation Assedie e' n ' étant pas encore en situation de pré-retraite . se
soient contrainte de solliciter des secours auprès du Cabinet du préfet . du
R'treau d 'aide sociale et d ' organismes de secours privés . II lui demande
donc quelles meure . Il envisage pour q le cette catégorie particulièrement
démunie puisse bénéficier d ' une aide légale au titre de la solidarité
nationale .

('/i6nuege indemnisation l prrrulruilr r.

	

28571 .

	

7 mars 1983 .

	

M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés qu ' entrainent pour les préretraités, les
dispositions concernant l 'interruption du versement des allocation: de
préretraite prises par un décret du 24 nosembre 1982 . Il appatait en effet
que depuis le 26 novembre dernier . le versement de toutes les allocations de
préretraite est interrompu dés que le bénéficiaire a atteint l ' urge de soixante-
cinq ans (el non plus soixante-cinq anis et trois mois comme auparavant).
Les pensions de retraite étant versées trimestriellement à terme échu, ces
personnes se trouvent donc dépourvues de revenu pendant un délai de
trois mois . Fn conséquence . il lui demande quelle mesures il entend
prendre afin d, remédier à cette situation.

Rentes riu.Csrns rnunnIssu!

28572 . 7 stars 1983. M . Bernard Lefranc attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des rentiers
viagers qui continuent d ' étre les victimes de l'inflation . Dans une réponse ni
une question écrite n" 3544, publiée au Journal officiel du 4jansier 1982 .
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qu ' il lui meut adresse, .i cc sujet . il lui ann'.m5ait qu'un effort
supplémentaire était prés u pour l ' année 1983 en raseur .les rentes s ingeres.
Il demande donc de bien vouloir les lui préciser.

Pulitiyur evlrrieure Afrique du .Sud!

2 3. 7 mars 1983. M . Marcel Mocreur demande à M . le
Premier ministre si le gouvernement envisage ,1e livrer une deusiéme
Centrale nucléaire i l' Afrique du Sud, cette livraison étant en contradiction
asec la condamnation de ee régime par la Communauté internationale.

Pol:ei per,unnel,.

28574 . 7 mars 1983 . M . Jean Natiez attire l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur at de la décentralisation,
sur la situation des agents de service et cuisiniers employés dans les
Compagnies républicaines de sécurité . Ces personnels sont soumis le plus
souvent à des sujétions identiques a celles qui concernent les personnels en
uniforme . Or . les différences de statut et de traitement sont
disproportionnées avec cette réalité . C ' est ainsi, par exemple . que la prime
de sujétion spéciale est de 73,25 francs pour nn agent spécialiste et de
1454,83 francs pour un sous-brigadier gardien de C . R .S . Il lui demande s ' il
entre dans ses intentions de promouvoir un sta .ut plus adapté pour ces
personnels civils des Compagnies républicaines de sécurité.

See'fer(le' ~eeci[de re'eeti .se/tlren.r 1.

28575 . 7 mars 1983 . Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème poe e par le décret 80-475 qui oblige les régimes spéciaux de
retraite, tel celui de la S. N . C . F . de précompter une cotisation au taux qui
est le leur sur le montant êtes pensions qu ' ils versent à leur affiliés . Ainsi
certaines catégories de travailleurs p :e ient une double cotisation . bien que
ces régimes spéciaux ne participent pas au règlement des prestations
maladie . Elle lui demande quelles mesures il envisage prendre pour
remédier :i cette situation.

Assurance rad/Misse régimes euetunulnee et spéciaurAlsace—Lorraine ries pensions).

28576 . 7 mars 1983 . M . Jean Oehler appelle l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur le problème, non prévu
par la loi du 21 novembre 1973 . des Alsaciens-Lorrains anciens incorporés
de force «évadés de l ' armée allemande avant six mois, alors que la
circulaire rd 83-75 du 18 juin 1975 adressée par la Caisse nationale
d' assurance vieillesse des travailleurs salariés aux directeurs des Caisses
régionales d ' assurance maladie et à la Caisse régionale d ' assurance vieillesse
des travailleurs salariés de Strasbourg, avait estimé que les Alsaciens-
Lorrains déserteurs de l ' armée allemande, devaient justifier d ' au moins
six mois d ' incorporation . Cette période minimale ne devrait pas être exigée
compte tenu du fait que les incorporés de force couraient, ainsi que leurs
fantil!es, des risques tout à fait exceptionnels . Si la suppression pure et
simple de la condition de la durée d ' incorporation ne pouvait être admise, il
conviendrait pour le moins d 'ajouter au temps d' incorporation dans l ' armée
la totalité du temps passé dans ies formations para-militaires avant cette
incorporation . En conséquence . il lui demande s ' il envisage de prendre des
dispositions en cc sens.

Postes : ministère (personnel).

28577 . — 7 mars 1983. M . Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur les possibilités d'avancement des Cadres
techniques du service oes lignes des télécommunications (chefs de secteur et
de district, inspecteurs et inspecteurs centraux) de la ville de Strasbourg . Il
semblerait que l'accès au cadre A ait été interdit jusqu'en 1974 au corps des
chefs de secteur . Depuis, 5 concours spéciaux ont été ouverts pour le grade
d ' inspecteur technique . Cependant il reste aujourd ' hui 378 agents dont le
recrutement officiel a été arrêté par l ' Administration des P .T .T . et qui
exercent dans les faits les fonctions d'inspecteurs . Pour diminuer ce
nombre, la Direction générale des télécommunications propose un nouveau
concours spécial de 100 places sur une période transitoire d ' un an, alors que
le précédent concours en offrait 150 . D ' autre part . il semblerait que les
inspecteurs centraux aient eu une nomination tardive duc au barrage devant
le cadre A par le passé . Aujourd'hui, ils ne pourraient postuler, dans des
conditions normales, les grades de chef de division et de chef de centre . En
conséquence, il lui demande d'une part s'il est envisageable d'offrir

1 .511 places au lieu de 100 au concours précité . d ' autre part s ' il est possible de
réserver, à titre provisoire, pour les grades de chef de division et de chef de
centre . des tableaux spéciaux

	

lignes et genie civil ».

Adnée arrimaient, et équipemendi.

28578 . 7 mars 1983. M . Jean Peuziat attire l ' attention de M . le
ministre de la défense sur le devenir de 4 sous-marins construits en 1958
et 1` 1 6(1 (s Arethuse n, a Narval », » Daphne ») . Ces navires de guerre
désarmés, ou en passe de l ' être, pourraient devenir, suivant l ' exemple de
nombreux pays, ...es hàtin•ents-musées installés sur le littoral . En Bretagne.
l ' intérêt en est évident . La création de nouveaux musées maritimes est
demandée par les élus et les associations du littoral . Construire et aménager
des bâtiments semble bien moins économique que l ' utilisation de navires
rendus obsolètes Prés de Kiel en Allemagne fédérale . existe un sous-marin
musée qui reçoit 300 000 visiteurs par an . Prés de Portsmouth en Grande-
Bretagne, est aménagé le sous-marin HMS Alliance . . . En conséquence, il lui
demande dans quelle mesure une telle initiative serait possible en France.

Ele'rage (porc 1.

28579 . 7 mars 1983 . -- M . Lucien Pignion a p pelle l'attention de
Mme le ministr€ de l ' agriculture sur les problèmes soulevés par la
dégradation des cours de la viande porcine . La France est un pays
déficitaire en viande porcine, les variations des cours provoquent le
découragement de nombreux producteurs qui doivent cesser leurs activités.
Il lui demande en conséquence quelles mesures particulières peuvent être
prises pour prévoir un cours plancher afin de garantir un revenu minimum
aux producteurs .

Postes : mirri.cre4e (per,'onnrl).

28580 . 7 mars 1983. M. Lucien Pignion appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation inégale faite an employés des
P .T .T . Aux P .T .T . la durée hebdomadaire du travail maximum a été
ramené à trente-neuf heures au 1 `r janvier 1982 (à l ' exception de certaines
catégories de personnels ayant des tâches pénibles qui effectuaient déjà
moins de trente-neuf heures) . Les télécommunicants ont eux bénéficié de
directives particulières leur permettant de ne faire que trente-huit heures . Il
lui demande, en conséquence, s ' il compte prendre des mesures pour
apporter une solution au traitement inégalitaire dont son l ' objet ces agents.

Budget : rrtini .stère (personnel).

28581 . - 7 mars 1983 . M . Joseph Pinard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget que le fait qu'à l'occasion
du Congrès d ' une formation politique - congrès tenu les 29 et 30 janvier --
un orateur aurait dénoncé la a Gestapo de M . Fabius » . Ces excès venant
après ceux du S . N . P . M . 1 . visant les mêmes fonctionnaires, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire respecter l ' honorabilité
d ' agents de la fonction publique exécutant les mesures prévues par la loi.

CYtulnhrec consulaires (e iuunhre .v d'agriculture).

28582 . - 7 mars 1983 . M . Joseph Pinard attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le fait que dans certaines
communes, soit parce qu ' il y avait un seul inscrit ou un seul votant dans tel
ou tel collège à l ' occasion des élections aux Chambres d'agriculture, ;e
secret du sole n 'a pas pu toujours être respecté . II lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour que dp, ; 'avenir de pareilles situations
ne se reproduisent pas.

Lait et produits laitiers (entreprises).

28583 . 7 mars 1983 . - M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
Mme le ministre de l'agriculture de lui indiquer les interventions qui
pourraient être consenties en faveur du redressement de l'Union des
coopératives fruitières de Franche-Comté (U . C . F . F . C .) par les pouvoirs
publics et les institutions financières spécialisées . En effet, par suite
d'approvisionnements insuffisants en fromages, cette union de coopératives
sonnait de graves difficultés qui compromettent son avenir . Cette situation
est de nature à porter un grave préjudice aux agriculteurs membres des
coopératives adhérentes à cette union . La disparition de l ' U . C . F . F. C . ne
manquerait pas de priver l ' agriculture Franc-Comtoise d ' une importante
institution de son économie sociale, institution qui avait engagé depuis
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quelques mois un plan de redressement et réalisé des investissements de
dure à conforter sa position commerciale . Il souligne, en outre, que les

di .ficultés de l'U .C .F .F .C . risquent de comporter des répercussions graves
sur une entreprise prisée d ' affinage de fromages dont l ' Union de
coopératives possède la majorité des parts sociales . En conséquence . une
intervention de la puissance publique semble s ' imposer . à court terme d ' une
part . pour protéger le revenu des exploitants, a moyen terme ensuite, pour
favoriser une restruetion de l 'affinage et de la commercialisation du Comté.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre à cet effet.

Etuhlissement' d 'hrupitalisaliun, de .coins et de rare i personnel).

28584 . 7 mars 1983 . M. Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé sur le dossier des réformes hospitalières.
Certains syndicats hospitaliers demandent en effet la mise en place d ' un
nouveau statut pour tous les praticiens (titularisation précoce, grade
unique . responsabilité individuelle) . et son application avant l ' institution de
la départementalisation des hôpitaux . Il lui demande des éléments
d'information sur l'état de ce dossier et sur les études en cours.

Formation professionnelle et promotion surirde personnel).

28585 . 7 mars 1983 . — M . Dominique Taddei attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur la pratique répandue
dans certains centres de formation professionnelle pour adultes, qui consiste
ii ne retenir comme candidats aux postes d ' enseignants, que les personnes
àgés de moins de cinquante ans . Si certaines conditions sont définies par les
textes (nationalité française, expérience professionnelle, niveau d ' étude. àge
minimum), rien n ' est prévu eepressement pour une limite d ' àge supérieure.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce point.

Chômage indeninisalinn préretraite).

28588 . -- 7 mars 1983 . - M . Dominique Taddei attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences de l'application de l' article 2 du déctet 82-991 du
24 novemt re 1982 pour les pré-retraites . Le décret ayant supprimé le délai
supplémentaire de paiement de trois mois à compter du soixante-
cinquième anniversaire, les intéressés vont se trouver sans ressources
pendant cet intervalle . De ce fait . il s ' avère indispensable que les Caisses
régionales d'assurance maladie effectuent les premiers paiements non pas à
trimestre ou à mois échu mais en début du premier mois suivant le soixante-
cinquième anniversaire, pour le mois suivant et ainsi de suite, ceci afin
d ' atténuer les conséquences ffcheuses d ' une rupture de ressources des
intéressés . Telle est d 'ailleurs la manière de procéder 'les Caisses
complémentaires . II lui demande de lui faire connaitre son avis sur cette
suggestion et de lui indiquer les éventuelles mesures qui seraient par ailleurs
à l ' étude pour remédier à cette anomalie.

Postes ministère (personnel'.

28587 . - 7 mars 1983 . M . Claude Wilquin appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur une apparente discrimination entre les
employés des postes et des télécommunications . Depuis trois mois, la
majorité des télécommunicants peuvent demander l ' installation d ' un poste
téléphonique à leur domicile avec la gratuité de l 'abonnement et un
contingent de qua',.nte taxes de hase par himestre (ce qui équivaut à
500 francs pu- an ; . Les télécommunicants de certains centres (services
administratifs notamment) et les postiers dans leur totalité, n ' en profitent
pas . il lui demande, en conséquence, si des mesures peuvent être prises pour
apporter une solution au traitement inégalitaire dont sont l ' objet ces
agents .

Voirie (routes/.

28588. - 7 mars 1983 . - M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, que les élus concernés par la
RN 59 lui ont soumis un plan d'aménagement et un ordre de priorité des
travaux . L 'aménagement de cet axe transversal est prioritaire pour le
désenclavement du Massif vosgien et le maintien de l ' emploi dans cette
région particulièrement touchée par la crise . Il lui demande de lui indiquer
l'échéancier des travaux prévus dans les prochaines années .

9seureuu e maladie maternité r pre•sntlinrn rit maque

28589 . 7 mars 1983 . M. Jean-Paul Fuchs appelle I attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le remboursement des soins et des prothèses dentaires . lin effet . ;es frais
occasionnés par les soins et appareils dentaires sont tris coitteux et
remboursés à un taux relatisement faible par la sécurité sociale . II lui
demande donc en conséquence quelles mesures concrètes il compte prendre
pour diminuer le taux de la participation des familles à ces soins pour une
plus grande égalité en matière de santé.

tssurunre nmloelie nnNernhli prestutiun .s rn nutum•

28590. 7 mars 1983 . M . Jean-Paul Fuchs appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les délais de remboursement des frais de maladie par les Caisses de
sécurité sociale . La situation est d ' autant plus préoccupante, en cette
période de crise, que les familles concernées ont la plupart du temps un
budget restreint que ces délais grèvent très lartement . En conséquence il lui
demande quelles mesures concrètes et rapides il compte prendre pour
remédier à ce problème.

.1sstututre ntuladie matentife (prestations en espèces).

28591 . _ 7 mars 1983 . M . Jean-Pau : Fuchs appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les délais de versement d ' indemnités journalières aux entreprises.
Lorsqu ' un salarié d ' une entreprise est en congé de maladie, que son salaire
est maintenu, le versement des indemnités journalières s'effectue au profit
de l ' employeur . Très souvent, il arrive que l ' employeur doive attendre
plusieurs semaines avant de perce'oir ces indemnités . ce qui peut
occasionner des difficultés de trésorerie lorsqu ' il s ' agit de petites entreprises
artisanales par exemple . En conséquence, il lui demande quelles mesures
concrètes et rapides il compte prendre pour remédier à ce problème.

( ' hrimq¢e indernnisutinn fallocation.si.

28592 . 7 mars 1983. M. Jean-Paul Fuchs appelle l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur la catégorie de personnel qui travaille
dans les hôtels pendant les saisons de toursime . Souvent non qualifié . ce
personnel doit s ' inscrire au chômage entre les saisons et son embauche
devient de plus en plus difficile, compte tenu de la nouvelle législation du
travail . Il lui demande donc quelles mesures concrètes et rapides le
gouvernement compte prendre pour remédier à ce problème.

Bois et /ortè ts It•ntploi et nr'lirile).

28593 . 7 mars 1983. M. Jean-Paul Fuchs appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le problème de la forêt et du
bois . En effet, ce secteur peu industrialisé tonnait actuellement et en
particulier pour ce qui concerne les résineux, une situation dramatique du
fait de la mévente et de la baisse du cours du bois . Ainsi, il lui demande
quelles seront les dispositions que le gouvernement compte prendre à
l ' égard des scieurs de bois qui ne peuvent moderniser leur matériel et
financer leurs stocks.

Pro%i' .ssirnts et urfinitis médicales (médecine scolaire).

28594. - 7 mars 1983 . M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur le nombre restreint de médecins et
d ' infirmiers dans les établissements scolaires . En effet, la création de
I (100 nouveaux postes de médecins sur le budget de 1983 est dérisoire
compte tenu des besoins dans certains établissements . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour : 1° remédier à cette
situation qui reste insatisfaisante ; 2 ° améliorer la rémunération de cette
catégorie de personnels, anormalement i :eu élevée dans certains cas.

Bourses et ullorottrntc si't4udr .s /mm~lurtI1.

28595 . - 7 mars 1983. M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le montant des bourses
scolaires, actuellement dérisoire pour les élèves du premier cycle . lin effet, le
nombre de boursiers ne cesse de diminuer depuis cinq ans et le montant
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nténte de la bourse .I subi une ires forte desalonsaueu•. Pal ailleurs . le
pousoir d ' achat des bourses de l ' enseignement supencur a suis' le nteme
parcours ce qui . d .Lns les umsersutes . .iceentue la s_Iecuon et .Iggrane les
inegalites . II lui demande . en conséquence . quelles mesures le gou\errtentenl
compte prendre poli' sloeeder LII et :lrel„elticitt lon„derahle des
heneliciares de bourses et une augmentation substantielle de celles-el

Issu0115e un rthrlrfr rkrrs

	

/ut'slrrinnts

28596 . 7 niais 1983 M . Jean-Paul Fuchs appelle l ' :utenuon de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
Sur le s dillieulles yur rencontrent les personne, en longue maladie qui
attendent leur classement cor ., mutile 1 n efli•t . ers personnes . qui sont
pour la plupart d ' angine modeste . soient Ictus preslauon, suspendues
pendant la penode d ' instruction de leur dossier . Celle ei peut s etendre
jusyu ' al drus luire trois mils . :Aussi . Il lui demande quelles sont les masure,

qu ' Il envisage de prendre pour résoudre er débet prohletne qui laisse des
personnes del ;' démunies . lems ressource pendant plusieurs mois

l)rNL III ' bill' cl pie' r' g fluq

28597 . 7 mars 1983. M . Jean-Paul Fuchs appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat chargé de la sécurité publique sur la
montée en France de la lusteontanie . ( ' elle-ci a . en effet . atteint 17 p . 11111

des jeunes en 1982 . La ( ' onrrmssion inleruttuisterleIle ne s 'est umhle-t-Il
réunie qu'une lois pour l ' ensemble de l 'année 198' II lui demande pourvus'
cette Conunissum ne , 'est pais réante plus ,ornent et quelles action, elle
entend mener pour enrayer ce gr :ne Ileau.

1)L•r/1111 Cl prrrtltti ts tle lu riillperul ion
poliliyur rlr lu Il' upi•ruNon 1.

28598 . 7 stars 1'183 . M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention de
M . le ministre de l ' environnement sur le problème de la récupération
du papier et du verre . II lui demande de lui communiquer par
administration les résultats de la politique de recyclage de ces deux produits
et de lui préciser s ' il envisage de l ' étendre : d ' autres administrations soire à
certaines entreprises.

/'rrlhtirnr n 1!ubwrrrs , lune mitre f i prrlht/inn et les rminim es

28599 . 7 mars 1983 . M . Jean-Paul Fuchs appelle l ' attcntaun de

M . le ministre de l ' environnement sur le bruit qui menace L : sanie des
populations . Il apparais . en effet, que les troubles de sllisinage dus aux
appareils à musique trop bruyants, vacarme . aboiements, tapage
nocturne . . . représentent plus de 411 p . 100 de la nuisance sonore en 1 rance.
Il lui demande . en conséquence . quels sunt les mus cos que le guus ernentent
envisage de prendre pour lutter contre ce fléau et s ' Il ne pense pas qu ' une

sasse campagne d ' information et d ' éducation sur les niefaits du bruit serait
opportune et enfin comment d compte faire respecte : les teglenlents
sanitaires trop sousent méconnus

MI/1M, ll4's )use sri' 111(1 115 Iran (rlvil'ra . ,

28800 . 7 mars 1983. M. Jean-Paul Fuchs Apelle l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur les conséquences de la taxation
de 30 p . 1(1(1 des frais généraux pour l ' hôtellerie et la resiaurahon . Il u cté
constaté . en effet . depuis un an d 'apphcatton de cette mesure que la
fréquentation dans ces établissements a baissé de près de 2(1 p . 1(1(1 . Par
ailleurs . le recul enregistré ne s 'est pas reporté sur des hôtels de catégorie
moindre, lesquels ont vu leur actisité stagner . En conséquence. il lui
demande quelles sont les mesures que le gouvernement compte prendre pour
résoudre ce problème crucial pour les hôteliers.

Enseignement

	

,pers(,nneli.

28801 . 7 mars 1983 . M . Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que les enseignants de
l ' enseignement technique ne bénéficient pas dans leur immense majorité de
la possibilité de stages de recyclage ou de formation (211(1 professeurs sur les
55 110(1, font annuellement des stages dans les entreprises) . Il lui demande
quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre pour permettre aux
professeurs de se recycler et de se familiariser avec les techniques nouvelles.
dont l'évolution est actuellement parbculicremenl rapide .

l'„hlnlur r kir'rrrun

	

r,rc'urnruirm des .'1 rrnr,n,-1 rrirs

28602 . 7 ;taus 19153 M . Jean-Marie Daillet expose a M . le
ministre des relations extérieures que la contribution de la 1 rance au
budget et aus effectifs du Programme des Natrons-Unie, pour le
deseloppcment IP N l' D . I semble accuser une stagnation soute une
regresston . Pn effet . et compte tenu des Iluctuattons du cours du dollar des
Etats-l'nts par rapport au franc 1ruliçnii, le pouslitr d ' achat International
(en dollars) de la contrihunon française au budget du P. N .1. 1 I) . . après
;note été presque doublé de 1979 ai I'1811, passant de 1ô 1(1(11 ((1)1) de dollars
t' S . à 25 117' 1175 dollars l ' S . . augntente sérieusement de 1981 à 1982
irespecta cillent . 23 652 174 dollars ILS . et 30 442 47S dollars l' S . I . a
régressé en 1 9 33 (26 475 5 24 dollars L I S . ) méme en francs eonsta lits . Il y
a légère progression Ide 172 (1110110111ratcs à 189 300 000 francs) I)e ntènte,
la participation d'experts français ais projets du P . N . V . I) . n :lait pas
altteint, avec 846 personnes en 1981 . la nio enne des années 1959-1981 . 11 lui
demande si . en crédit et en hommes . le gousernenlcnt n ' estime pas qu ' il
faudrait accrnitre, dans le budget de 1984, la part de la France :tu
Iin .oncement du P . N . U . D . . alors gu . en 1982 . elle n 'est . en dollars, qu ' au
111` rang mondial . après la contribution des Etats-Unis, des Pays-Ras, de la
Suédé. de la Norscge . de fat R . f i . A . . du Danemark . du Japon, du Canada et
du Royaume-l ' ai . et au 14` rang par rapport au resenu par habitant.

Brtnqun el rlrthliçsrnrrnü / 111101LVC1s 'rhryurtI1.

28603 . 7 mars 1983. M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre de la justice que . le 7 juin 1977 . en réponse à une précédente
question écrite relutise à la généralisation des cheques photos pour lutter
contre les falsifications de chèques soles, le ministre de la justice de l ' époque
asait indiqué : tr certaines hanyr . lTrent déjà ai leurs clients un service
e cheque photo» qui semble être généralement bien accueilli en raison

notamment de son coùt modique rr . Or . malgré la satisfaction des
utihvateurs de ce scrsice, on cons) :Lie aujourd ' hui que le cheque-photo n ' est
offert à la clientèle que par un sombre restreint d'établissements bancaires.
alors qu ' il est techniquement possible . pour Lnuriser la généralisation de la
lornnrle, d ' installer, dans des lieux facilement accessibles au public . des
appareils pour la rcalisauon de chèques-photos afin que tout possesseur
d ' un carnet de chèques puisse . s 'il le désire . faire apposer au verso de chaque
chèque sa photographie ainsi que le numéro . le lieu et la date d 'émission du
document officiel dlden'ité . une double identification étant possible dans
le cas des conjoints . L ' exploitation de la formule de la photo au verso du
chèque a démontré dans le passé qu ' elle ne posait aucun problème
technique . Il lui demande s' il y a un obstacle juridique quelconque ai ce que
les possesseurs d ' un carne) de chèques recourent ai ce procédé
d ' identtfication sous leur seule responsabilité.

Agriculture nuitles rt pna tsl.

28604 . 7 murs 1983 . M . Philippe Mestre appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur le lait que le rapport Achach a
évoqué la possibilité de transformer la bonification d ' intérêts des prêts
accordés :Lux agriculteurs, qui est variable en une subvention fixe en
pourcentage . Une telle mesure entrtinerait un désengagement de l'El a( vis-

l ' agriculture et ne pourrait que conduire à un renchérissement des
prêts et à un nouvel accroissement des charges des exploitants agricoles.
( 'eux qui insestissenl . en pariiculier les jeunes qui s ' installent seraient ainsi
durement pénalisés . II lui demande quelle suite elle entend donner à cette
proposition.

Bru puis tai rYuhlinrnu nn /inunrirrs 1 /115 e!I Ld 'épargne 1.

28605 . 7 mars 190 . M . Charles Favre attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur une anomalie du
régime du lisrct d ' épargne populaire ai l ' égard des jeunes gens libérés du
service national . Le listel d 'épargne populaire est en effet réservé aux
contribuables qui apportent la Incuse pour l ' année précédente de leur non-
imposition ou d ' une imposition inférieure eu plafond fixé par la loi du
27 avril 1982 . t/r• beaucoup de jeune, sont pendant la durée de leur serv ice
national . ai la charge de leurs parents et ne peuvent donc l ' année suivante
fournir le cerIil cal correspondant . Ils sont donc pour une durée d ' un an et
demi . ogre, leur libération . dans l'impossibilité d ' ouvrir un livre( d ' épargne
populaire . Il lui demande de lui faire connaire si celle anomalie.
probablement connue de I ' adnlinistralion . peul trouver prochainement une
solution .
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M . Jean Foyer ayant reçu Vous rage Intitule
„ Le projet de lot pèche Isicl en quelque, ligne, . demande u M . le
ministre de l ' environnement I ' s' il estime consenahle a le lignite de
la loi . expre,ctoa de LI solonte generale . ,l'en presemet le projet sous Li

forme de bandes dessiner, humoristiques . 2 sil estime les capacité,
intellectuelle, des deputes et sénateur, ,I tm 'anules . qu ' Il faille desurm :u, au
gouserncmeni communiquer assis: eus par ce mode : 3° quel est le montant
des dépenses exposer, pour hi rédaction . fillustrauon . fedttion et la
distribution de la brochure

Pohi,,jur esi,'rteurr +relation, , rdturelie , irurruutiur ,!), %+ .

barba .v th Iii il,

	

p„Rnq ie Jr l t 'alpha

28610 . 7 man 1983. M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose ,i M . le ministre délégué chargé de l'emploi le cas de NI I),
qui a la suite de nombreuses dentarche, . a trouve un emploi lv Io sep+emhre
19S2 . ci a demande le bénéfice de l ' allocation de tramfert de domicile
comme suie a mn licenciement cu,nomigne Son dossier ;'ntttue . Il lui a

été répondu que cette alloeatom ct :nt suppnmcc pat la loi de finance . de 1 , 183

flot 82 . n' 112h du 29 decemhre 1982, paru au Journal nl/i, tel iii
il) décembre 1982 . article 1111) II lui demande v la stricte application de,

asaniage, anciennement acquis ne devrait pan Cire maintenue . dans un
premier temps . pour ceux dont le del .n impératif d un an n 'est pas encore
expire

/'liant,, le pruduN, plmntrurruut/ui'
28607 . 7 mars 1983 M . Gilbert Gantier appelle l'attention de

M . le Premier ministre sur le coût budgétaire de, ri il antre'
internationales sur la culture yuc se sont déroulées a la Sorbonne les 12 et
13 tester 1983 . lin effet . selon des Informations parue, dans lit presse
hebdomadaire . ces rencontre, culturels auraient coûté plu, d 'un milliard de
centimes, dont 6011 million en frais de déplacement . et épuisé pour l ' annee
la dotation en voyage prévue au budget du ministère de la culture . Dans ces
conditions. Il lui demande de bien soient- lut Indiquer : 1° le montant exact
de ces dépenses . ie nombre des p articipants . ainsi que leur pays d 'origine:
2 ' le montant exact des dépenses de transport aérien entrtinées par cette
manifestation ; 3° le montant exact de la contribution budgétaire de la
Présidence de la République, du ministère des relations extérieures, du
ministère de la culture . du ministère de l ' éducation nationale, du ministère de
la recherche et de l ' industrie• du ministère des transpèrts pour couvrir ces
dépenses . 11 lui demande également s ' il juge ces dépenses compatibles avec la
politique d ' austérité et de rigueur budgétaire qu ' il préconise.

RadmdUlu,iun et téliri,iun personnel r.

28608 . 7 mars 1983 . M . Raymond Marcellin appelle l 'attention
de M . le ministre de la communication sur la nécessité de protéger et
de faire respecter le statut des journalistes professionnels . et tout
particulièrement en raison des ambiguïtés nées de l'apparition de nouveaux
média, notamment les radios locales privées . En effet, leur avènement s ' est
effectué sans que soit précisée la qualificaiion du personnel qui y est chargé
de l ' information . Ainsi, les représentants des radios locales privées, étant
donné le statut associatif de celles-ci, ne peuvent à l ' heure actuelle prétendre

l ' obtention de h. carte de presse, mène s ' ils sort rémunérés.
L ' information devant Mtre effectuée par des journalistes professionnels,
cette situation engendre un certain nombre de difficultés . Les représentants
des radios locales ne peuvent en effet être considérés comme des journalistes
professionnels et leur travail ne peut donc être soumis aux règles
déontologiques de la profession . II lui demande quelles mesures le
gouvernement à l ' intention de prendre, afin que soit définie . dans les
meilleurs délais, la qualification du personnel chargé de l ' information dans
les nouveaux média, et notamment les radios locales privées.

Matériels rlertriyues et électroniques (esrplui e! activité)

28609. - 7 mars 1983 . M. Raymond Marcellin appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la filière électronique dans l ' Ouest-Atlantique . II lui
demande s ' il est d ' avis que cette activité industrielle soit considérée d ' une
manière globale . c'est-a-dire, dans un sens inter-régional de façon ai utiliser
les possibilités de complémentarités existant entre des pôles industriels de
recherche ou de formation très voisins, mais parfois situés dans des régions
administratives limitrophes . Ainsi, alors que dans le pays de la Loire,
l 'industrie électronique est très diversifiée, en Bretagne, elle est au contraire
très spécialisée et en particulier la téléphonie y représente 70 p .100 des
emplois . Parmi les principaux sites industriels et de recherche de l ' Ouest-
Atlantique, celui de Brest peul attirer particulièrement l ' attention parce
qu ' il possède suffisamment d ' atouts pour pouvoir se développer . En effet,
le groupe Thomson, grâce a ses deux implantations (2 700 emplois),
constitue le fer de lance de l'électronique brestoise En outre . une de ses
usines travaille dans le secteur de l'électronique professionnelle tandis que
l' autre s'est spécialisée dans celui de la téléphonie privée . Enfin . 2 écoles
d'ingénieurs électroniciens ou Iélécommunicants, et un I . U . T . compiètent
avec le Centre océanologique de Bretagne un ensemble attractif pour
d ' autres entreprises . C 'est pourquoi, les axes de développement possibles
paraissent être : 1° l ' électronique professionnelle dont celle liée à des
activités en rapport avec h, mer : 2° le logiciel : 3° et la télématique . II lui
demande quelles initiatives le gouvernement compte prendre .

28611 . 7 mars 1983 . M. André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur les gras, consequences que risquent
d ' entrainer les arrétes 82 88 du 27 septembre 1982 et 82 93 A du 15 ,,ctohre
198 2_ dans de nombreuses sociétés de répartition en pharmacie . Il est à

craindre . en effet . que l ' abaissement de 10,70 p . 100 à 9 .7(1p . 100 du tau ', de
marque pour Ies spécialités remboursables amène ce, sociétés :i réduire très
sensiblement le chiffre de 1 3111111 emplois que comporte ac oeilenteut cette
profession . et que le plafonnement des remises commerciales . n ' absorbera
pas cette baisse . II lui demande . dans ces conditions . s ' il a l ' intention de
prendre des dispositions afin d 'exiler l'affaiblissement économique de cc
secteur d ' actisitc .

Sdmi publique pr,liriyue dl' lu ,ante

28612 . 7 mars 1983. M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur les dangers qui pourraient résulter, pour
le malade et pour son environnement . d'un placement en appartement
thérapeutique . tel qu ' il l'a défini dans sa réponse a la question cérite
n ' 18312 du 2 août 1982 . 11 lui demande . en conséquence. de bien , ouloir
lui préciser les conditions dans lesquelles ces placements seront effecinés, et
de définir . notamment, quels seront le rôle et la responsabilité du corps
médical en la matière.

Chômage indemnisation tpreretrditer.

28613 . - 7 mars 1983. M . Jean-Pierre Soisson attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la grave injustice que cree l 'abrogation du délai de trois mois
pendant lesquels les allocations <e garantie de ressources „ Assedic étaient
versées de manière à permettre aux Caisses de retraite de prendre le relais.
Cette mesure frappe durement certains préretraités . En effet, les Caisses de
retraite ne prévoient le calcul de la pension qu ' a partir du premier jour du
trimestre suivant la date anniversaire ; de ce t'ait, à soixante-cinq ans, le
préretraité devient retraité et se trouve sans ressources pendant trois ou
quatre mois . Ceci est contraire aux accords contractuels qui prévoyaient
qu ' un préretraité serait couvert jusqu ' à soixat,le-cinq ans et trois mois pour
permettre la jonction avec les régimes de mirai te . Pour cette raison . Il lui
demande quelles mesures il compte prends: pour remédier à une t' :!le
injustice sociale .

Politique' e.stérieure 1Jap'in

28614 . — 7 mars 1983 . - M . Adrien Zeller soucieux de voir
développer le rôle des Alliances françaises au Japon, élément important de
notre présence culturelle et linguistique dans ce pays . appelle l ' attention de
M . Ir ministre des relations extérieures sur l ' intérêt d ' une meilleure
coordination des actions développées par ces Associations, notamment à
Osaka, Nagoya et Hiroshima . II souhaite connuitre les actions déjà
entreprises a cet effet et les intentions de son département . afin de
promouvoir une collaboration accrue entre les différents organismes publics
ou privés intervenant dans ce domaine essentiel.

Fonctionnaires et agents publics tre•ssation mu qu i(' d'activité).

28615 . 7 mars 1983 . M . François Fillon appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les dispositions de l ' ordonnance n° 82-297
du 31 mars 1982 portant modification de certaines dispositions du code des
pensions civiles et militaires de retraite et relatives à la cessation d ' activité
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des fonctionnaires et des agent, de l ' Ftat et des etuhlissen;ents publics de
ITtat a caractère administratif . Il lui rappelle que l ' article b de cette
ordonnance dispose yu : « jusqu ' au 31 decemhre 19X3 les timetionnaures de
l'Ftat et de ses etabhssrntents publies a caractère administrant qui comptent
trente-sept annLC5 et demie de services poussin étre pris en compte pour la
constitution du droit a pension en application de ' ' article 15 du code des
pensions ci,tle, et u Blaires de retraite peuvent . sur leur demande et sous
réserve de l ' intérét du sersice, bénéficier pendant lés trois ans précédant lit
date ai laquelle ils peuvent prétendre a une pension ai jouissance immédiate
d ' un congé durant lequel ib n percesn :nt un revenu de remplacement égal a
75 p . 11)1) du traitement indiciaire alïerent a l ' emploi, le grade, la classe et
l 'échelon qu ' ils détiennent Cette cessation anticipée d ' actisité est dore
possible, en generl . pour les fonctionnaires remplissant les conditions Je
sersices et atteignant l'aige de ctnquante-,rpt ans . II lui demandé si le
gousernement a l ' intention de prendre des dispositions f ; . ii' e tel fc
mesure en cause eu delà du 31 décembre 19X3 . pendan : au moins un an par
exemple .

Pr,',tt,Urr, lnrnihnlet ,tttirti Lnit

28616 . 7 mars 1983. M. Jean de Lipkowski rappelle M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale cluse.
par décret, des 30 et 31 mars 19X2 . le taux de la cotisation d ' allocations
familiales muse ,i la charge des tr sailleurs indépendants (commerçants,
artisans, professions l ibérales) a été porte de 3 .25 p .100 ai 5 .5 p . 100.
D ' autre part, en supprimant le taux réduit s ' appliquant ai cette cotisation.
les décrets n ' 82- . 117 et X 2_-1I IX du 27 déeeinhre 19$2 font passer le
nouseau taux a 9 p .100 . II appelle son attention sur ces majorations
successives qui sont en contradiction asec la volonté des pouvoirs publics de
limiter la hausse du cotir de la ,de . Ces augmentations sont également
contraires aux assurances repetees du gouvernement concernant la prise en
compte des charges supportées par les travailleurs indépendants . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir en, isager de reconsidérer, en toute
équité, la mise en arusre de cette dernière mesure, qui se traduit, pour les
professionnels concernés par une aggrasation regrettable de leurs charges.

lnipri/ sur le revenu r politique /i irale

28617 . 7 mars 1983. M . Michel Noir appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la position fiscale des
sportifs de haut niveau . II lui fait observer que ces athlètes ont souvent une
carrnere brese et que les sommes qu ' ils peuvent gagner sont Importantes sur
une courte période . Compte tenu de lu progressivité du barème de l ' impôt
sur le revenu, ils peuvent tit re imposés sur des tranches élevées . II lui
demande s ' il ne lui paraitrait pas équitable que sur le plan fiscal on puisse
esentuellernent assimiler ces athlètes aux artistes qui bénéficient d ' un
ahattenteM supplémentaire pour frais professionnels de 25 p .100 . cire aux
personnes qui perçoivent des bénéfices de leur production littéraire.
scientifique ou artistique pour lesquelles l ' imposition est établie en faisant
une moyenne des recettes de l ' année et des quatre années précédentes
(article 9-1V de la lui de finances n ' 82-1126 du 27 décembre 1982) . II
paras^ il en effet normal q ue les dispositions fiscales offertes ii certaines
catégories de contribuables permettent d ' espérer qu ' une solution pourra
étre trousée pour les sportifs de haut niveau.

linrr•i,guenlr•nf prier (personnel,

28618 . 7 !mars 1983. M . Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le problème que rencontrent
actuellement les professeurs de lycées privés d ' enseignement piofesstonnel
en matière de rémunération . Si la loi Guermcur prévoit la possibilité pour
tous d ' accéder aà l 'échelle de rémunération des professeurs titulaires, il se
trouve que les chances de cette promotion ne sont pas les mêmes pour tous.
Les concours organisés par l ' éducation nationale pour le recrutement de ses
propres professeurs constituent la voie d 'accès des professeurs des lycées
privés d ' enseignement professionnel a l'échelle de remureration des
titulaires . Or ce concours n ' existe pas dans toutes les spécialités et dans
certaines de celles-ci l ' organisation d ' un tel examen est extrémement rare.
D' autre part ce concours est plus ou moins sélectif suivant les spécialités et
ne met pas l ' ensemble des professeurs sur un même plan d 'égal i té . Il lui
demande en conséquence quelle est sa position sur ce problème et quelles
mesures il envisage de prendre sur cc point.

Déportement, el h•rnluires d 'outre-mer
1depurlrrncnrs d 'outre nier ruaurum/• ririlli'aae/.

28619 . 7 mars 1983. M . Camille Petit appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les récentes dispositions contractuelles prises pour l ' application, en

métropole . a compter du l" .I,ril 1983_ du pimcipc de la reuaoie tolont,nrc
soixante ans en liseur des salarie•, mot,ihs,utt .au moins trente-sept :ms et

dent d i setitne professionnelle u cette date lx régime de la sécurité sociale
n ' ayant été rendu applicable dan, les (lepartement, d ' ouue-ntcr qu ' en 194S.
les trisailleu r s dan, ces departements ne compteront . au I" rial I'I83 . que
trente-cinq annuités de sers ce . Aussi . Il lui demande quelles mesures il
uns usage . dan ; l 'imnedeu . pour etendre et adapter la legislatir,n en stguem
en métropole sois salarié, de, département, d ' outiv-mei afin d ' ,utenuer les
gras es conséquence, du chômage qua v soit

lh pur/rnrrnls rf IrrrNrrutu il nuit, rrrrr
d poco nrrnft d nufrr rrrrr

	

ut .ururr. r r rrd/rs,t•

28620 . 7 mars 19X3. M . Camille Petit appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat• ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur
les récentes disposittins contractuelles prises pour l ' application . eut
métropole . a compter du I" as rd 1983 . du principe de la retraite solontaire

soixante ans en taxeur des salaries totalisant au moins Irentc-sept ans et
demi d ' actitàte professionnelle t cette date . Le régime de la sécurité sociale
n 'ayant été rendu applicable dans les départements d ' outre-mer q u 'en 1948.
les trrsailleurs dans ces départements ne compteront . au 1 " asril 19X3 . que
trente-cinq annuttes de sersice . Aussi . dl lui demande quelles mesures il
envisage, dans l ' immédiat . pour étendre et adapter la législation en vigueur
en métropole aux salariés des départements d 'outre-mer clin d ' atténuer les
gras es conséquences du chônt ege qui

	

sévit . ..

innelionnuiret et agent, /ruhhr .c (Idiomes) .

28621 . 7 mars 1983 . M . Pierre Raynal appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la situation des femmes fonctionnaires
dont la grossesse- considérée comme étant à très hauts risques . les oblige a
un repos impliquant une perte de salaire car la durée de ce repos est
supérieur aux trois mois de congé rémunéré préau par !es textes . Alors
qu ' une baisse de la démographie est actuellement constatée, avec toutes les
conséquences qui pensent en résulter pour le pays . il apparaitrait opportun
de prendre des dispositions en faveur des femmes qui désirent des enfants
niais qui . compte-tenu des conditions particulières de leur grossesse, sont
astreintes a un repos complet . i mpliquant donc arrét de travail et perte de
salaire . Il lui demande si ces grossesses a hauts risques ne pourraient être
assimilées . a certaines dès a ffections ouvrant droit a congés spéciaux et
pendant la durée desquels le salaire est maintenu dans son intégralité.

l'urlrnrrrl! rrhrrion.t ,'mer' le purlrrnrn! ii lr uurrrnrnrrnf r.

28622 . 7 mars 19X3. M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les délais de plus en plus longs qui
interviennent entre la date de dépit des questions écrites et :elle des
réponses faites par les membres du gouvernement . II lui demande en
conséquence de bien vouloir intervenir auprès des !ministres afin de
raccourcir les dé l ais des réponses . de sorte que la procédure des questions
écrites . moyen de contrôle de l ' acu,ité gouvernementale institue par la
Constitution au profit du pousotr législatif ne soit pris dénaturée.

lirrrsmtrlr' Cl n/rrrr r /t

	

i émis et rlrflrlll n, l'r I ,

28623 . 7 mars I')X3 . M . Paul Balmigère attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le caractere partiellement négatif
du premier bilan siticole de l ' année 19X2 et sur lao situation d ' un marché en
riàfficulté . Fu effet les importations se sont poursuis ies en décembre 1982 aà
un rythme soutenu . sort 700 (100 hectolitres en prnsennnce (l ' Italie à un prix
situé entre 15 .80 francs et I6,80 francs . ne respectant pas le règlement sin -

sinicule eonununautaire . Par ailleurs, un problème aigri de ., surplus „ de
vins A .O .C . et V . 1) . Q . S . se pose dans de nombreuses régions françaises
Si bien que cela se traduit par l ' cffundrvmcnt d ' un marche par ailleurs arcs
(bruité . frôlant souvent l ' absence totale de transactions . Une des caves
coopératives de l 'Hérault n ' a, ai ee jour . commercialisé que 250 hce'tulitres
sur une récolte de 37 )1(10 hectolitres, Il lui demande donc de prendre . tant
au plan national qu ' au plan roc la (' . F . F . tin certain nombre de mesures.
Au niveau intérieur un contrôle strict des excellents A .O .C . et V . D . ') . S.
s ' impose . II n'est pas admissible de voir le négoce les substituer aux vins de
table méridionaux . Au niveau communautaire . il est nécessaire de tout
mettre en oeuvre pour que Bruxelles accepte la mise en place de la
distillation exceptionnelle pour la région Languedoc Roussillon à 82 p . 101)
du prix d'orientation, ainsi que l'application stricte (unicité de prix,
complémentarité quantitative) du traité viti-vinicole aux I mportations
italiennes .
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M . André Duroméa lait pan a M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale des
graves dillicufies dan, lesquelles se trouvent . ta suite du decrel du
24 novembre 1982, les hcnélici,ure, Je la gara ntie de ressources atteignant
soixante-cinq ans . Les délais de Lquidation des dodue, de retraite sont ires
importants . De plus . les pendons sunt versées trunesinellenent, et a ternie
eChu ( 'es Fans conjugué, aboutissent u une prixutiun Iutale de ressources
d ' au moins trois mois, ce qui est absolument insupportable pour les
ménages modestes I1 lui demande quelles niesures t1 conipie prendre :
I ' pour accélérer la procédure de men,ualsarion dit p ;ornent des pendons:
2 - pour raccourcir les délais de liquidation des dossiers de retraite : 3 pour
troU,er des s'oint .Uns . telle, yu' :,compte, sur pension . as,ur oit lies rentrée,
Iitt,iticiere, décentes pendant les périodes tialisitore,.

loir, tri, cuir et i o ;

	

lia /) . 1n et (dl) . fi

28625 . 7 man 1983 . M . André Duroméa attire l 'attention de

M . le ministre délégué chargé de l'énergie sur le risque de la
limitation d 2 51111 de la croissance des effectifs de G . D . F -F . D . F . alors
qu ' Il faudrait au ntininrnn 4 468 agents nouveaux pour 1983 . II estime en

effet qu ' une telle orientation peut conduire ;i une dégradation du service
rendu à la population tout en accentuant la dégradation des conditions de
travail du personnel et en favorisant le recours au secteur privé. ce qat
engendre des fins supplémentaires . Il considére que le déficit actuel de
G . D . F .-li D . L . est le résultat d ' une gestion au service du capital privé
nidustriel et t ' uieaite par les gouvernements de droite . II lui demande par
conséquent quelles mesures il compte prendre pour assainir la situation de
G . D . F . -E . D . F . tout en sauvegardant ce grand secteur public et en
répondant eux lusses revendications du penunnei.

Ruprctri - ; iiuli Oit!!

	

lo/i

28626 . 7 mars 1983 . M. Edmond Garcin attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Rapatriés) sur les conditions d ' application de
la Iui du (i janvier 1982 instituant en faveur des rapatries une indemnité
pour perte de mobilier . II vient d ' are saisi du cas d ' une personne ii laquelle
l ' indemnité a ete refusée, le revente brut au titre de 1980 pour elle et son
conjoint dépassant le plafond five par la lui . Or l apparait que cette
personne seule et non son conjoint a etc rapatriée d 'Algérie et peut donc
prétendre a l ' indemnité . a\,o :I cté depossedéc personnellement de ses
meubles meublants . Le revenu brut peur le couple ne des rait, senihle-t-jl,
étrc pris en compte que lorsque les deus conjoints oni été rapatriés . Dans le
cas ou scat l ' un de, deux épnure peut bénéficier de la loi . c ' est son iesenu
cul qui dot cire pris en cnniple pour deaernuner s ' il a droit mu non a

indemnité . même

	

a clnhli avec son conjoint une déclaration unique pour
l ' impôt sur le rus ''i

	

II lu ; demande s ' II peut lui confirmer celte
inter pretal! iii( .

S .1

	

l , pervnuu•l

28627 . 7 man 1983 . M. Roland Mazoin attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur la situation des
chefs d ' unti d ' affectation de la S . N C . l' (ex chef. de gare) qui . Gentile,
de la suppression de leur poste . dune mules par nécessité de service, se
voient attribuer un logement de fonction identique ai celui qu ' ils viennent de
quitter niais dont le lover est nettement supérieur : ce qui . en faut, constitue
une lourde amputation de tour pouvoir d ' achat . bien que bénéficiant d ' une
allocation conipensatnce trais qui ne représente environ que 4)) p .100 du
montant du hiver . Ainsi, Lin chef d ' unité d ' affectation . muté par nécessité
de service, devait acquitter niensuellemenl . en mai 9Ht! . 8011 fraies alors
qu ' en avril de la oléine année . Il ne donnait que l99 francs pour
deux logements similaires . Un conséquence . il lui demande quelles mesures
Il compte prendre afin que cesse cette injustice

S . .5 (' . I

	

t personnel) .

28628 . 7 mars 1983 . M. Roland Mazoin attire l'attention de
M . le ministre û'Etat, ministre des transports . sur l'obligation qui
est faite aux chefs d ' unité d'affectation de la S . N . C . I . tex chefs de gare) de
s ' acquitter de la location des jardins Ilursque ceux-ci existent ) . indissociable
du loyer de leurs logements de fonction . dans le cars ou le locataire ne désire
pas entretenir et n 'entretient pas le lupin de terre nus à sa disposition . Par
ailleurs, la location de ces jardins représente une somme élevée . Ainsi . un

jardin de 3)))) mètres carres sans clôture est-il loué 196,80 francs par an.
somme equisulant à 9 840.00 francs l ' hectare . En conséquence, Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que cesse cette situation.

Boldini, et alrrncls tins et ritirniture ( harente- .tlaritime 1.

28629 . 7 mari 1983 . M. André Soury attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la situation explosive de la
viticulture en Charente et Charente-Maritime . De nombreux viticulteurs se
trouveraient dans l ' Impossibilité de cendre alors qu ' ils ont des stocks
importants souvent financés par des warrants et en partie placés a
O . R . F C . O . ce qui entraine des frais de stockage de la valeur de 30 p . 100
du produit par an . Cette situation touche également les viticulteurs ;figés qui
bien qu ' autorisés à vendre chaque année un contingent de leurs stocks en
sont dans l ' Impossibilité faute d ' acquéreurs . Des mesures d ' urgence
s ' imposent . 1 ' Un moratoire d ' au moins un an pour toutes les dettes
(fiscales . sociales et bancaires . 2° Obligation du négoce à respecter
intégralement ses engagements découlant de l ' accord interprofessionnel
rendu obligatoire par décret, c 'est-d-dire achat d'au moins 100 p . 100 de ses
sorties. II convient en outre de vérifier si les dispositions des années
antérieures ont été respectées et dans le cas cont raire de les faire appliquer.
La vérification devra également porter sur les marchands d 'eau de vie en
place et sur les stocks détenus par O . R . F. . C. O . 3° Indemnisation des
viticulteurs par une procédure simplifiée des agriculteurs en difficultés,
jusqu ' a concurrence d ' un plafond pour ceux n ' ayant pu vendre cognac
4,5 hectolitre : d' alcool pur . Il lui demande en conséquence les mesures qu ' il
compte prendre pour l 'application de ces dispositions de sauvegarde de la
viticulture charentaise.

Boissons et alcools Irons et viticulture).

28630. - 7 mars 1983 . — M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture que la vigne nécessite des soins constants au
départ des bourgeons au printemps, à la rentrée de la récolte au début de
l ' automne . En effet suivant les variations de température on assiste,
certaines années, à des développements rapides de maladies de la vigne
comme l ' oidium et le mildiou . A quoi s ' ajoute très souvent d ' autres
parasites Cette situation oblige les viticulteurs à avoir recours à des
sulfatages répétés et à des soufrages méticuleux . Ainsi l ' utilisation de
sulfate de cuivre . de chaux, de bouillies préparées chimiquement ou le soufre
pur reviennent particulièrement onéreux pour les viticulteurs . II lui
demande quelles quantités de sulfate de cuivre . de bouillies, de soufre etc . ..
ont été utilisées par les viticulteurs au cours de chacune des cinq années
croulées de 1978 à 1982 et quel a été le coût de ces produits payés par les
viticulteurs au cours de chacune des années précitées.

Agriculture ! politique agricole).

28631 . 7 mars 1983. M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture que la motorisation et la mécanisation
rationnelle des exp l oitations agricoles provoquent des dépenses relativement
élevées en carburants divers : huile lourde, fuel, essence, etc . . . II lui
demande : i°quelles est annuellement la quantité de carburants, et par
catégorie . u t ilisée par l ' agriculture française, toutes productions
confondues :

	

quel a été le coût total de ces carburants au cours de chacune
des cinq adnées de 1978 à 1982.

Agriculture (politique agricole).

28632 . 7 mars 1983 . M . André Tourné expose à Mme le
ministre de l'agriculture que les productions agricoles pour être
protégées des diverses -maladies qui les guettent le long de l ' année,
nécessitent l ' emploi en grande quantité de produits chimiques soit en
poudre sait en liquide . Les prix de ces produits utilisés par les agriculteurs
français ne cessent d ' augmenter année après année, surtout que la T . V . A.
s 'applique ai chacun cieux . En conséquence, il lui demande si ses services
sont à même de calculer quel fut !e coût total de ces produits au cours de
chacune des cinq années écoulées de 1978 à 1979.

Agriculture (politique agricole).

28633 . 7 murs 1983. M . André Tourné demande à Mme le
ministre de l ' agriculture quelles quantités d ' engrais de tous types,
l 'agriculture française, toutes productions agricoles confondues, a utilisée au
cours de chacune des cinq années écoulées de 1978 à 1982 et en précisant, si
possib l e, la part de chacune des variétés d 'engrais, dans le tonnage global .
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Anciens rnmhatleni(s et rielunes de guerre remplois réiern'ei.

28634. - 7 mars 1983. M . André Tourné rappelle a M . le
ministre des anciens combattants qu'un grand nombre de ses
ressortissants ont sollicité un emploi réservé . Aptes avoir passé des visites
médicales et concourru à des examens appropriés ils ont été reconnus aptes
à bénéficier d ' un emploi réservé . Leur nom a méme paru au Journal officiel.
Malgré ces formalités, un très grand nombre d 'admis :1 un emploi réservé ne
soit rien venir . Cette situation dure depuis plusieurs années . En
conséquence . il lui demande : 1° combien x a-t-il en France de postulants à
un emploi réservé au titre des anciens combattants qui sont en attente d ' être
affectés : 2° quelle est le situation dans chacun des départements français.

.4Heiens rumhattants et rietinies de guerre n emplois ri serees

28635. - 7 mars 1983. M. André Tourné rappelle à M .le
ministre des anciens combattants qu'en vertu des lois en vigueur des
anciens combattants et les victimes de l a guerre peuvent postuler ;i un
emploi réservé . 11 lui demande : I° quelles sont les catégories d ' anciens
combattants et de victimes de la guerre des deux sexes qui peinent
bénéficier d ' un emploi réservé : 2° quelles conditions et quelles démarches
doivent effectuer les demandeurs pour accéder à un emploi réservé au titre
des anciens combattants.

Handicapés ,réinsertion proies.siunnelle el sociale,.

28636 . 7 mars 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
ministre dus affaires sociales et de la solidarité nationale que la
loi n° 75-534 du 30 juin 1975 comporte des dispositions relatives à l ' emploi
des handicapés . En conséquence . il lui demande de préciser : 1° dans quelles
conditions un handicapé civil des deux sexes peut invoquer le bénéfice d ' un
emploi réservé prévu dans la dite loi : 2° quelles conditions doit -emplir un
handicapé civil, et quelles que soient les origines de son handicap, pour étre
reclassé socialement et professionnellement ; 3° quelles sont les procédures
obligatoires auxquelles sont astreints les handicapés civils pour bénéficier
des dispositions des articles 12 et 13 de la loi du 30 juin 1975.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en fureur des anciens combattants

el victimes de guerre).

28637 . — 7 mars 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre des anciens combattants qu'une loi du 26 avril 19 2 4 parue
au Journal officiel du 29 avril 1924 assure l ' emploi obligatoire des mutilés de
guerre . Cette loi, malgré les vicissitudes du temps n'a jamais été abrogée.
En conséquence, il lui demande : 1° dans quelles conditions est appliquée la
loi du 26 avril 1924 sur les emplois obligatoires des mutilés de guerre;
2° combien d ' emplois, dits obligatoires . ont été attribués en vertu de cette
loi, à des mutilés de guerre au cours de chacune des cinq années écoulées de
1978 à 1982.

Etahlissement.s d 'hospitalisation, de soins et de cirre (personnel).

28638 . — 7 mars 1983. -- M . André Tourné expose e M . le
ministre de la santé que dans la conven t iou collective des établissements
hospitaliers privés à but lucratif du 14 juin 1951 figure un avenant
particulier n° IV . Cet avenant vise dans son article premier la prime
d 'assiduité et de ponctualité, l ' article 2 concerne l ' indemnité de sujétion
spéciale, l 'article 3 vise des dispositions particulières, l ' article 4 souligne des
dates d'application . Toutefois plusieurs établissements se ee font tirer
l'oreille » pour respecter le dit avenant . Plus sérieux, il semble même qu'il
existe des directeurs de l'action sanitaire et sociale qui n ' agissent pas avec la
promptitude nécessaire. En conséquence, il lui demande : 1° s ' il est au
courant des anomalies soulignées ci-dessus ; 2° ce qu'il a décidé ou ce qu'il
compte décider pour obtenir le respect des dates contenues dans l'article 4
pour l'application stricte de la convention collective qui lie les
établissements hospitaliers privés à but lucratif et leurs personnels de
modifications diverses et de tous grades.

Baux (baux d ' huhitation).

28639 . --- 7 mars 1983 . -- M . Pierre Zarka appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur certains faits
survenant actuellement dans un ensemble locatif de sa circonscription : la
cité «Gaston Dourdin » a Saint-Denis . Les membres de la gérance du
« Foyer du fonctionnaire et de la famille » ont récemment informé l'amicale

de locataires intéressée que les locataires auront ;i rembourser ensiron
3011 0)5) francs de rappel de charges . au lieu des 160 000 francs Initialement
prés us . dont 20111)011 francs atferent aux seuls travaux de nettoyage . Cette
somme recouvre les dis premiers mois de l ' année 1952 eau le texte de loi,
limitant la hausse des char ges, n'a été officialisé qu ' en rosembre 1982 . Les
locataires refusent de s ' acquitter d ' une telle somme car ces charges n'ont . a
aucun moment, été prés us par la société ,s F . F .F . ,s dans le hudyt
prévisionnel 198' En conséquence . il lui demande si une société localise
peut prétendre le droit de s' appuyer sur le fait que les décrets d ' application
de la loi Quilliot n'ont été publiés qu ' en novembre 1982 pour imposer aux
locataires dix nusis de charges pour l ' annec 1982, non prés us à son budget
prévisionnel de cette période.

/ment sur les ,grande•, /rn'uurrs /bien, impie sables i.

28640 . 7 mars 1983 . M . Charles Millon expose ;i M . le
ministre délégué chargé du budget les faits suisants : Mine K . mère
de deux enfants, exerçant la profession d 'enseignante. a hérité . à la suite du
décès de son mari, actionnaire majoritaire d ' une société. d ' un quart des
actions de la société . en pleine propriété . dans le cadre d ' un testament au
dernier visant . Or . du fait de sa profession et de sa situation de famille . les
actions dont elle a hérité sont imposables au titre de l ' impôt sur les grandes
fortunes, et sont entraîner. cumulées à ses biens propres et à ceux de ses
enfants mineurs, son assujettissement â l ' impôt sur les grandes fortunes . En
revanche . si son époux était en vie. bien que salarie, les actions de la société
seraient considérées comme outil de travail . Cette situation est pour le
moins paradoxale quand on considère les conditions de vie de l ' intéressée . II
lui demande donc. si au-delà de la réglementation générale, de tels cas ne
méritent pas un examen particulier.

Animaux l prutes'!ion ).

28641 . - 7 mars 1983. M. Ecouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, l ' émotion causée
chez tous les défenseurs des animaux et toutes les Associations de défense des
animaux. par l'annonce d 'essais de résistance des ceintures de sécurité au
Camp de Satolas . au cours desq sels des singes doivent être projetés contre le
mur pour mesurer l 'efficacité :lesdites ceintures . Ii lui demande quelles
mesures il compte prendre pour arrê,er immédiatement de telles expériences
qui seraient véritablement indignes d ' un pays civilisé.

Assurance maladie ntutentilé (prestations en nature).

28642 . -- 7 mars 1983 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la publication d'un arrêté réduisant considérablement le taux de
remboursement par la sécurité sociale de plus de 1 257 médicaments . Cette
mesure entraîne un transfert sur les budgets des ménages d'une charge
jusqu ' ici supportée par la sécurité sociale . Ce transfert n ' est fondé sur
aucune justification scientifique ou médicale . Le médicament de confort
n'existe pas . S'il existe des médicaments sans effet thérapeutique . ils ne
devraient pas bénéficier d ' une autorisation de mise sur le marché . Des
économies importantes pourraient être réalisées sans diminution de la
protection sociale . En effet, force est de constater un grand nombre
d'anomalies, pour ne pas dire d'aberrations, et qui défient toute logique:
des produits identiques dans leur composition sont délivrés à des prix
sensiblement différents ; ces différences atteignent fréquemment des taux de
20 à 30 p . 100 . Aussi lui demande-t-il que la Fédération nationale de la
Mutualité française, structure solide équipée d'un Centre de recherches et
aidée de spécialistes, soit associée à toutes les Commissions ministérielles ou
interministérielles qui préparent et fixent les prix des médicaments.

Electricité et gaz E. D . F. ).

28643. -- 7 mars 1983 . – E.D .F . va ramener de 20 à 7,5 p . 100 sa
participation dans la Société suisse F . N .K . . chargée de construire la
Centrale nucléaire de Kaiserangst prés de Bâle . M . Pierre Micaux
interroge M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche ot de
l'industrie sur les raisons qui ont amené la France à abandonner
12,5 P . 100 de sa participation dans une société suisse qui présente des
garanties financières particulièrement solides : Est-ce pour réaliser une
partie du capital de l'E . D . F . afin de résoudre partiellement les problèmes
financiers qui sont posés à E .D.F . même ou s'agit-il plus généralement
d ' un affaiblissement de la position de la France à l 'étranger?



7 Mars 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

1071

Professions et artirités sociales
(éducateurs spécialisés et moniteurs-éducateurs

28644 . 7 mars 1983 . — M . Alain Mayout attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
retard persistant apporté à la publication du statut des éducateurs techniques
spécialisés du ministère de la santé, tel qu'il a été prévu par le décret du
12 janvier 1976 et promis le 22 octobre 1981 par le ministre intéressé . Il lui
demande si ce retard obéit à des raisons particulières et s ' il a prévu de mettre
un ternie à la légitime impatience des intéressés.

F.ncei ,errrment politique de l 'éducation).

28645 . 7 mars 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs rapneile à M . le
ministre de l 'éducation nationale les termes de sa question écrite
n° 23875 publiée au Journal o/liciel du 6 décembre 1982 qui est restée sans
réponse. et qui concerne l ' application de l ' article 19 de la loi n° 75-620 du
I I juillet 1975 .

II semblerait que des organismes H .L .M . veuillent réviser le taux de
(1,6(1 p . 10(1 en suivant les variations de l' indice 1 . N . S . E . E . Si cette pratique
était autorisée, cela aboutirait à payer en fin de pré( des sommes dépassant
1 p .100 des annuités, ce qui semble contraire à l ' esprit de l'arrêté du
13 novembre 1984 . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre le taux réel maximum qui peut être demandé par les organismes
d'H .L .M .

Professions et activités paramédicales
laboratoires d'analyses de biologie mé dicale).

28651 . - 7 mars 1983 . M. Régis Perbet s'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas obtenu de réponse
3i sa question écrite n° 20707 (publiée au Journal officiel du 4 octobre 1982)
relative aux conditions J ' application de la loi n° 75-626 du I l juillet 1975
aux laboratoires d 'analyse de biologie médicale . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Commerce et artisanat (grandes surfaces).

Tare sur la valeur etjontée (taus).

28646 . - 7 mari :987 . - M . Jean Brocard expose à M . le ministre
de la santé que, le ministre du budget vient de soumettre à la T .V .A . à
18 .60 p . 100 . au lieu de 7 p . 100 . les poches de prélévemem de sang et ceci
avec effet rétroactif au 1" janvier 1983 . Il ne peut que s ' insurger contre une
telle mesure qui va ti l ' encontre du but poursuivi par les Centres de
transfusion sanguine : si seul ce matériel transfusionnel est visé par cette
augmentation de la T .V .A . . cela impiiquerait qu ' il y ait deux taux de
T . V .A . différents dans les produits pharmaceut i ques . or cc matériel dont
les qualités chimique, physique et bactériologique -est d ' une importance
considérable pou' les donneurs et les receveurs . La mise sur le marché sans
autorisation de ce matériel pourrait avoir de graves conséquences . Du polit
de vue économique, les tarifs de cession des produits sanguins ont été fixés
en 1982. il n'est donc pas possible d 'absorber les 11,60 p . 100
supplémentaires, sinon à rectifier les tarifs ministériels, ce qui conduirait à
des augmentations des remboursements de sécurité sociale . II est donc
demandé de resenir sur les mesures prises.

Sports (jeux Olrngeiyuesi.

28647. - 7 mars 1983. M. Jean-Paul Fuchs rappelle à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports les termes de
sa question écrite n° 23874 publiée au Journal officiel du 6 décembre 1982
restée sans réponse qui concernait la candidature de la France pour l ' accueil
des jeux Olympiques de 1992.

Jeune.sse : ministère thudget).

28648 . - 7 mars 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs renouvelle à Mme le
min istre délégué chargé de la jeunesse et des sports les termes de
sa question écrite n' 23873 publiée au Journal officiel du 6 décembre 1983
demeurée jusqu ' à présent sans réponse . Celle-ci portait sur la suppression
de certains crédits de paiements et d 'autorisations de programme
d ' équipements sur le budget de 1982.

Travail (murai/ ù temps partiel).

28649 . - 7 mars 1983 . - M. Jean-Paul Fuchs renouvelle à M. le
ministre délégué chargé de l'emploi les termes de sa question écrite
n° 19117, publiée une première fois au Journal officiel le 23 août 1982,
republiée sous le n° 23743 le 29 novembre 1982, et qui est restée jusqu'à ce
jour sans réponse . Celle-ci concernait le travail à temps partiel.

Logem ent (H . L . M. ).

28650 . - 7 mats 1983 . M. Théo Vial-Messat attire l'attention de
M . le ministre do l'économie et des finances sur sa question écrite
n° 20993 du I 1 octobre 1982 qui n'a pas reçu de réponse dans les délais
réglementaires . II lui en rappule donc les termes. II attire, à nouveau son
attention sur l'arrête du 1 3 novembre 1974 relatif à la révision des frais de
gestion des sociétés de crédit immobilier et qui précise que la rémunération
maximum annuelle cl es organismes H . L . M . est de 0,60 p . 100 des annuités .

28652. - 7 mars 1983 . - M . Jean-Pierre Soisson demande à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat les raisons pour lesquelles .1 a
donné l 'autorisation d ' ouverture d 'une surface commerciale à l ' ensei) ;r,e
d ' Euromarclré à Escolives, au sud d ' Auxerre . II lui rappelle que la
Commission départementale d ' urbanisme commercial, le 13 octobre 1982,
avait émis à une forte majorité un avis défavorable à une telle implantation
et que, sur appel, la Commission nationale avait, le 27 janvier 1933,
confirmé cette position . A la demande du ministère . la ville d ' Auxerre el la
Chambre de commerce et d'industrie avaient sollicité l'intervention du
Centre d'étude du commerce et de la distribution . Un rapport sur « les
orientations du commerce » avait été ainsi établi en octobre 1980. I.a
conclusion du C . E . C .O . D . est claire : « l ' implantation d ' une grande
surface nouvelle à proximité d'Auxerre, mais hors des limites de la
commune, désorganiserait gravement le commerce auxerrois et conduirai à
une évasion des consommateurs vers cette nouvelle unité commerciale tu
point de mettre certains magasins . . . en difficulté » . La décision prise est
d 'autant plus incompréhensible que la municipalité d 'Auxerre, la Chambre
de commerce, la Chambre des métiers avaient fait eonnaitre sans ambiguïté
leur opposition . Des raisons, sans doute plus politiques qu 'économiques,
ont donc joué. II lui demande donc de lui faire connaître les éléments d'une
décision qui porte un préjudice grave non seulement au commerce mais à
l ' ensemble de l ' économie de la ville d ' Auxerre.

Impôt.• et taxes (taxes parafiscales).

28653. -- 7 mars 1983 . — Mme Colette Chaigneau attire l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d ' application de l 'exonération de la redevance télévision pour les personnes
de plus de soixante-cinq ans . En effet, les bénéficiaires sont obligés de
renouveler tous les trois ans leur demande, contrainte qui semble lourde
pour des personnes âgées . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir
lui faire savoir si cette mesure ne pourrait être assouplie.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

18654. — 7 mars 1983 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il envisage d'instaurer une
concertation avec les représentations consulaires sur le projet de mise en
place d'un « salaire fiscal » . pouvant éventuellement remplacer le système
du R .I .C . , et qui permettrait aux commerçants et art i sans de bénéficier de
l'abattement forfaitaire de 20 p . 100 en matière d'impôts sur le revenu.

C 'im'etières ( concessions ).

28655, -- 7 mars 1983. M . Henri Bayard demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
dans quelles conditions le titulaire d'une concession perpétuelle dans un
cimetière peut, par un acte authentifié en faire donation à un membre de sa
famille ou à tout autre tiers .
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Accidents dv travail et maladies professionnelles
(champ d'application de k garantie).

28656 . — 7 mars 1983. -- M . Henri Bayard appelle l'attention de
M.le ministre délégué chargé du travail sut le problème de
l ' indemnisation des demandeurs d ' emploi qui sont victimes d ' un accident de
travail alors qu ' ils effectuent un stage rénuméré par les Assedic . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser dans quelles conditions les intéressés
bénéficient n ' une couverture sociale suffisante .

transfusion sanguine en France . Depuis 1954 . le législateur a en effet
toujours considéré que le don du sang était obligatoirement bénévole . Une
telle mesure ne manquerait pas d ' émouvoir les donneurs de sang et leurs
Associations qui ne comprendraient plus la valeur de la gratuité de leur
geste . D ' autre part, l ' incidence économique d ' un tel relèvement du taux de
T . V . A . compromettrait gravement l 'équilibre financier des établissements
de transfusion sanguine dont les tarifs de cession des produits sanguins soie
établis par le ministre de la santé pour éviter tout profit . Il lui demande
ne lui paraîtrait pas réellement opportun de renoncer à une telle décis .on.

Syndicats professionnels (dr oits syndicaux).

Commerce et artisanat (aides et prêts/.

28657 . — 7 mars 1983 . — M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la suppression
depuis le 31 décembre 1982 de la prime à l ' instauration d'entreprise
artisanale dont bénéficiaient les jeunes demandeurs d ' emploi créateurs de
leur entreprise . L ' instauration d'un nouveau système, avec l ' attribution
d ' une prime de 10 000 francs . sc fait attendre, retardant par là-même des
projets de création . II lui demande en conséquence s ' il entend désengager
totalement l ' Etat de toute aide dans ce secteur, par une substitution de ces
charges aux départements et aux régions.

Impôt sur le retient.
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

28658 . — 7 mars 1983 . — M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de l'économie et des finances au sujet d'une communication
émanant de son ministère en date du 14 octobre 1982, relative à
l'assujettissement fiscal des différentes indemnités perçues par les
administrateurs (bénévoles) des différentes Caisses d'assurance maladie des
travailleurs non salariés des professions non agricoles . Cet assujettissement
toucherait précisément les indemnités pour préparation de réunions, les
indemnités compensatrices pour perte de gain, les indemnités de frais de
transport, du fait — selon l'instruction — qu'elles revêtent le caractère
d'indemnités à forme de traitement et à ce titre concourent à la formation du
revenu global servant de base à l'impôt sur le revenu . Cette mesure soulève
une émotion considérable parmi les administrateurs . C'est tout l'exercice de
la démocratie au sein des .segarisntes sociaux qui est remis en cause . Aussi
lui demande-t-il instamment que soit reconsidérée l'instruction en cause,
dans un sens qui permette l'exercice bénévole du mandat d'administrateur
d ' un régime social obligatoire (loi du 12 juillet 1966).

Handicapés (appareillage).

28659 . — 7 mars 1983 . -- M . André Audinot demande à M . le
ministre, des anciens combattants, s'il peut lui faire connaître les
raisons qui ont motivé la décision de transférer à Metz le Centre d'études et
de recherche pour l'appareillage des handicapés, 139, rue de Bercy,
Paris 17 . Il lui demande quel moyen il compte mettre "et. oeuvre pour
suppléer à la disparition d un Centre elficace pour les handicapés de Paris et
de sa région .

F" ducation physique et sportive
(enseignement .supérieur et posthacealauréat . Picardie).

21860. -- 7 mars 1983 . — M . André Audinot rappelle à m . id
ministre de l'éducation nationale que la Picardie est une des rares
ré, ;icns à ne pas bénéficier d'établissement de formation de cadres 1 U . E . R.
d" 1. P . S . -C . R . E . P . S . ) . Il lui demande quelle proposition il ci-impie faire
po tir faciliter l'enseignement de l'éducation physique et sportive, pour les
étudiants de l'Université de Picardie .

28662 . --- 7 mars 1983 . - M . Pierre Joxe demande à M . 'e Premier
ministre s ' il existe encore . à sa connaissance des ont eprises qui,
s' opposant a la volonté du gouvernement et à celle mardfestée par le
parlement lors du vole des lois sociales, continuent de mentir une politique
de répression et d ' atteinte aux libertés, var de scandaleuse, pratiques anti-
syndicales . S ' il s ' avérait exact que de telles menées e perpétuent, il
souhaiterait vivement être tenu au courant des mesures prises en vue de faire
cesser ce genre de pratiques pour que soient enfin scrupuleusement
respectés l' esprit et la lettre des lois démocratiquement votées par le
parlement .

Impôts locaux (taxe' foncurres)

28663- - 7 mars 1983 . -- M . Jacques Becq attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jrounesse et des sports sir
les problèmes posés à certains clubs de sport amateurs par l'imposition au
foncier des terrains de sport . Dais certaines communes en effet pour
suppléer à la carence de la municipalité, les clubs sportifs ont acquis des
terrains destinés à la pratique du sport, dr . fcotbali . en particulier . Or ces
terrains sont soumi, à l'impôt foncier. Il semble injuste qu'une association
ait à acquitter un impôt pour bien d'uti l ité publique d'autant plus qu'une
partie de cet impit profite à la commune qui n ' a pas fait l 'effort
d'infrastructure nécessaire. li lui demande donc si elle n'envisage pas le
dépôt d'un projet d loi exonérant de l'impôt foncier les terrains de port
sur lesquels se dércule une compétition officielle toute l 'année.

Impôts et taxer (taxes parafiscales).

28664 . — 7 mars 1983. -- M . Jean-Jacques Benetière attire

l'attention de M . La ministre d'Etat, ministre du commerce
extérieur, au sujet de la taxe sur les magnétoscopes qui touche fortement
les sociétés sportives En effet, l'usage du magnétoscope fait partie du
travail quotidien dans certaines disciplines sportives et représente un atout
considérable pour le pro3rès des athlètes . D'autre part, la fragilité des
finances des Associations sportives, fondées souvent sur le bénévolat, rend
difficile, sinon prof' é•natique, le paiement d'un nouvel impôt . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas envisageable d'imaginer un
aménagement de cette redevance pour les utilisations sportives de ces
appaocils .

Circulation routière (sécurité).

28665. -- 7 mars 1983 . - M . Jean Bernard appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les difficultés
rencontrées par certains possesseurs de mobylettes obligés au port du
casque réglementaire. !1 constate que les automobilistes peuvent être
dispensée par la production d'un certificat médical d'utiliser la ceinture de
sécurité . En conséquence, il lui demande si les intéressés ne pourraient rias
selon la même procédure, être dispensés du port du casque réglementaire.

Transports (tarifs).

Taxe sur lu valeur ajoutée (tau .').

211881 . — 7 mars 1983 . -- M . François d'Hercourt attire l'attention
de A1, le ministre de l'économie et des f i nances sur un projet de
relèvement du taux de T .V .A . applicable aux roches plastiques destinées à
recueillir le sang . Une telle mesure tendrait é porter cette T . V .A . fi x .e à
7 p . 100 au taux de 18,6 p . 100 correspondant au taux normal des preJuits
comnerciaux. De plus, ce projet envisagerait de faire produire ur, effet
rétros etif à cette mesure à compter de juillet 1980. Une telle '.écision
apparaîtrait d'autant plus contestable quelle reviendrait à considé•er le don
du sang et sa distribution comme une activité strictement commerciale, cc
qui serait parfaitement contraire à l'éthique du don du sr .ng et à la

28860 . — 7 mars 1983 . — Mme Martine Frachon attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre dos transports, sur la situation
des élèves et des étudiants qui suivent des études dans des établissements qui
ne dépendent pas du ministère de l'éducation nationale et qui ne sont pas
pour autant assimilés à des établissements privés . C'est le cas notamment de
certains enseignements agricoles et de ceux dépendant des Chambres de
commerce . Ces élèves ne peuvent prétendre aux réductions de transports
consentis aux éludiams . Elle lui demande s'il ne serait pas possible de les
faire bénéficier de cette mesure ou si, pour k' moins, les prises en charge du
titre de transport, désormais consenties aux salariés, ne pourraient pas leur
être accordées .
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Communes (finances totales).

28667 . — 7 mars 1983 . — Mme Martine Frachon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l ' application des décrets relatifs à la dotation
globale d ' équipement des départements et des communes . II est stipulé que
le Comité des finances locales est informé des résultats d 'ensemble des
répartitions pour l ' année précédente. Elle lui demande si . préalablement ou
postérieurement à cette saisine, la répart i tion concernant les départements
sera rendue publique au niveau national et la répartition concernant les
communes au niveau départemental.

Sécurité sociale (cotisations).

28668. — 7 mars 1983 . — M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' exonération totale des charges sociales pour les
parents d'enfants handicapés qui sont obligés, à plein temps ou à temps
partiel, d 'embaucher une gardienne. A l ' heure actuelle, une famille qui
désire garder son enfant handicapé à son foyer se voit dans l ' obligation
d'employer une gardienne à domicile (à ses frais) et de payer des charges
sociales, sans pouvoir prétendre au même taux qu ' une gardienne maternelle
d'un enfant normal . Une subvention existe, très faible cependant st non
revalorisable . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures q u'il envisage de prendre à cet égard .

Jeunes (emploi».

28673. -- 7 mars 1983 . — M . François Mortelette attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les consignes
passées récemment dans les Agences locales pour l ' emploi de ne plus verser
la prime de mobilité à compter du janvier 1983 . II lui demande s ' il peut
confirmer cette information et en vertu de quelle motivation cette décision
administrative semble se justifier.

Postes : ministère (personnel)

28074 . — 7 mars 1983 . -- M . François Patriat attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur les conditions de travail des fonctionnaires
des P .T.T . appartenant aux brigades départementales de réserve.
3 000 fonctionnaires appartenant au cadre B ou C sont chargés de
remplacer tout agent absent dans un bureau de poste . Leurs conditions de
vie sont très particulières et leurs obligations importantes . En particulier, ils
ont les mêmes responsabilités financières et les mêmes devoirs concernant la
gestion d ' un bureau qu ' un receveur. Malgré toutes ces contraintes, le
salaire des brigadiers reste modeste et de plus la circulaire n° 26 de mai 1980
a réduit fortement leurs frais de repas et de déplacement . Les conditions
d 'exercice de la profession restent préoccupantes . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de donner à cette profession la place qu ' elle
mérite dans l'administration des P .T .T.

Urbanisme : ministère ( .services extérieurs/.

Education physique et sportive (en.seignentent).

28669 . — 7 mars 1983 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'absence de garantie
pour tous les étudiants de bénéficier de l ' enseignement de l 'éducation
physique et sportive. Il lui demande si les projets de loi en préparation sur
les activités physiques et sportives d'une part, et sur l'enseignement
supérieur d ' autre part, prévoient der moyens favorisant le développement
de cette discipline dans les universités française.

Enseignement supérieur et posthaccaiaurèat (pharmacie).

28670. — 7 mars 1983 . — M . Jean-Pierre Michel appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le caractère
particulièrement inégalitaire de l 'agrégation en pharmacie . En effet, sans
parler des modalités d ' organisation ni du déroulement technique des
épreuves, la survivance de ce .node de recrutement est contraire au principe
général de l'égalité des citoyens pour l'accès aux emplois de la fonction
publique puisque, dans presque toutes les autres disciplines, le recrutement
des professeurs de l'enseignement supérieur se fait maintenant par concours
sur dossier de recherche . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte
faire pour aller vers l ' unité des modalités de recrutement et la suppression
du concours d'agrégation en pharmacie.

Décorations (croix du combattant volontaire).

28671 . — 7 mars 1983 . — M . Jean-Pierre Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur le cas des personnels ayant souscrit
un engagement à terme visé eprès le 8 mai 1945 et qui, par la suite . ont fait
acte de volontariat pour servir en Indochine . En effet, il semble qu'ils ne
peuvent prétendre à la croix du combattant volontaire avec barrette
« Indochine » . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
soit les raisons de cette impossibilité, soit les conditions qu'ils doivent
remplir pour en bénéficier.

Justice (conseils de prud'hommes).

28672 . — 7 mars 1983 . -- M . Jean-Pierre Michel appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur la différence qui existe dans les tarifs
des vacations allouées aux conseillers prud'hommes, selon qu'ils
appartiennent au collège employeur cu au collège salarié . En effet, une telle
différence parait choquante car, quelle que soit leur origine, ils sont tous
magistrats au même titre . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte
faire pour que la parité entre les conseillers soit effective .

28675 . — 7 mars 1983 . -- M . Louis Philibert attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le nombre de
postes vacants dans certains de ses services . Des postes inscrits au budget ne
sont pas pourvus . II résulte des difficultés de fonctionnement et le rendu du
service public est parfois gravement affecta Il cite entre autres exemp t es . les
250 emplois d ' ingénieurs des travaux publics de l ' Etat vacants ; les
2'i vacances de personnels techniques administratifs dans les Bouches-du-
Rhône, les 24 en Seine-Maritime, les 45 en Seine-Saint-Denis . Cette
situation est aggravée par l ' application du travail à temps partiel et les
départs anticipés d ' activité, les agents n 'étant pas remplacés . Le
pourvoiement de ces postes vacants et le remplacement des agents, ne
constituent pas de dépenses nouvelles, les postes ou les fractions de temps
travaillées, figurant au budget . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour pourvoir les postes vacants et assurer le remplacement des
agents momentanément absents du service . dans le cadre de la lutte contre le
chômage et de l'amélioration du service public.

Professions et aetirites médicales (médecine scolaire).

28676. -- 7 mars 1983 . — M . Lucien Pignion appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des visites
médicales scolaires qui n ' ont plus lieu chaque année pour tous les élèves des
écoles. il lui demande, en consequcnce, s ' il compte prendre des mesuics
pour que les visites médicales et les passages au car-radio soient organisés
obligatoirement chaque année pour tous les élèves et le personnel des
écoles .

Enseignement reconduire (personnel)

28677 . -- 1 mars 183. - M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes de
nomination liés à la création d ' un poste de censeur . Ainsi, lorsque dans un
établissement scolaire regroupant collège et lycée, il existe deux postes de
conseillers principaux d'éducation l ' un occupé par un conseiller
d'éducation, titulaire depuis de nombreuses années, inscrit sur les listes
d 'aptitude au C . P. E . et occupant les fonctions d'adjoint au proviseur du
lycée — l ' autre, pourvu récemment par un conseiller principal d ' éducation
titulaire la création d ' un poste de censeur entraîne la transformation d ' un
poste de C . P . E . en un poste C . F . au collège . II lui demande quels sont, en
ce cas, les critères retenus pour choisir le C ' . P . E . qui restera en poste.

Pétrole et produit.s raffinés O,a_ de pétrole).

28678 . - 7 mars 1983 . M . Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur l ' utilisation du gaz de
pétrole liquéfié (G .P .L . ), dans les véhicules automobiles. En effet, il
constate que les utilisateurs de cc type de carburant ont quelques difficultés
d'approvisionnement du fait de la faible densité d'implantation des points
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de vente G .P. L . Les véhicules fonctionnant au G .P .L .. devraient pouvoir
utiliser un réservoir d ' appoint contenant de l ' essence, ce qui est
parfaitement possible d ' un point de vue technique. En conséquence . il lui
demande quelles mesures, il compte prendre pour permettre l'utilisation
d ' un système mixte de carburant.

Conrnrunes (perxYlnne/).

28679 . — 7 mars 1983 . -- M . Yves Tavernier appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les conditions de promotion au grade de rédacteur
pour un agent principai de mairie âgé de plus de quarante ans . Il rappelle
qu ' il existe actuellement deux possibilités, qu ' il estime insatisfaisantes : 1° la
promotion sociale (article L 411-5 du _ode des communes) . 2° le concours
de rédacteur . Pour ce qui est de la promotion sociale, l ' article
précédemment cité spécifie ee peuveni faire l ' objet d ' une proposition, les
agents âgés de plus de trente-huit ans et comptant quinze années de service
dont au moins cinq ans en qualité d ' agent principal » . Or, l 'expérience
montre que ne sont nommés à l ' heure actuelle que les agents prêts de la
retraite . Pour ce qui est de la possibilité de passer le concours de rédacteur,
l ' employé de mairie âgé de plus de quarante ans pourra concourir en
n externe » à la condition d ' avoir obtenu le D . E . A . M . : ce concours externe
est difficilement accessible pour un employé de mairie qui a fait toute sa
carrière dans l ' administration communale et qui se retrouve en concurrence
avec des candid :its extérieurs titulaires d ' un D .E .U .G . ou d ' une licence.
En conséquence, il lui demande s'il n'est pas possible d'envisager la
nomination au grade de rédacteur, l ' agent communal titulaire du
D. E . A . M . et inscrit sur une liste au titre de la promotion sociale.

Postes minesiere per .simnel

28380. -- 7 mars 1983 . M . Jean Valroff attire l'attention de M . le
ministre des P .T .T . sur les difficultés d'accès au cadre A rencontrées par
le corps des chefs de secteur . Ces difficultés avaient été partiellement levées
par l ' ouverture de 5 concours spéciaux pour le grade d ' inspecteur
technique . Il reste cependant 378 agents dont le recrutement a été arrêté par
l 'administration des P .T .T . et qui exercent dans les faits les fonctions
d ' inspecteur . Pour en diminuer le nombre, la Direction générale des
télécommunications ouvre un nouveau concours spécial de 100 places sur
une période transitoire d 'un an . Or . des concours de ce type ont déjà été
organisés pour 150 places . En conséquence, il lui demande si . eu égard au
nombre des agents intéressés, il rte pourrait pas envisager de porter à 150 le
nombre de places prévues pour ce concours.

Chômage : indemnisation (allocation de gar,o• e ie de rissouree,e.

28681 . -- 7 mars 1983 . M . Jean Valroff attire l'attention de M le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
préjudice causé aux personnes qui, atteignant l 'âge de soinanr•-cinq ans
cessent de bénéficier de la garantie de ressources pour perces air leur
pension vieillesse, préjudice dû à un n.anque de synchronisation dans le
paiement de ces deux prestations . Les indemnités versées par l ' Assedic au
titre de la garantie de ressources prennent en effet fin, depuis le décret n° 82-
991 du 24 novembre 1982 à la date du soixante-cinquième anniversaire du
bénéficiaire . La pension de retraite, quant à elle, prend effet le l " du mois
suivant cette date . Les intéressés se voient donc privés de ressources durant
ce laps de temps. qui peut atteindre un mois . En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour mettr e fin à cette anomalie.

Butinent et (ruraux public, (emploi et actituiét.

28682 . — 7 mars 1983 . --- M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M .le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'importance
accrue que pourrait faire jouer eux Compagnies d ' assurance dans le
financement de l'immobilier neuf, la majoration d'un point de la part de ces
placements consacrée à l'immobilier . Dans sa réponse â sa question écrite
n° 11447 en date du 28 juin 1982, le ministre déclarait que le gouvernement
étudiait les modalités d'un accroissement significatif des investissements
immobiliers des Compagnies d ' assurance . Il souhaiterait connaitre la
nature des dispositions arrêtées en ce sens depuis cette date ainsi que celles
susceptibles d'être prises dans un proche avenir pour relancer une industrie
dont la situation maintes fois dénoncée est plus qu ' alarmante.

Enseignement secondaire (établissements : //aras-de-Sein').

28683 . — 7 mars 1983 . -- M . Claude Labbé attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du C. E .S.
Jean-Moulin à Meudon-la-Forint (92360) . 11 serait prévu pour la rentrée

1983 . de ne mettre à la disposition de cet etahlisscntent que 4111•s heures
hebdomadaires . Ce projet est contraire - aux groupes à faibles effectifs
au meilleur équilibre entre les disciplines intellectuelles . manuelles.
artistiques et physiques - à i ' aide personnalisée aux eléses en difïicuhc.
Cette restriction de moyens pour cet établissement ne se justifie psi' p,ir une
baisse des effectifs et elle aura pour conséquence de diminuer les honoraires
de certaines matière :; et d ' augmenter l ' effectif de chaque classe . 11 lui
demande . afin que les cond i tions d ' enseignement au C . E .S . Jean-Moulin
de Meudon ne compromettent pas l'avenir des éléxes . que le contingent
d ' heures hebdomadaires prévu pour la rentrée 1983 . soit fixé ai 442 heures.

('rhani,nu• ministère i p .•rvunnel.

28684. 7 mars 1983 . - - M . Claude Labbé appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
particulière des conducteurs des travaux publics de l ' Etat, qui des raient être
classés en catégorie B de la fonction publique depuis de nombreuses années.
En effet, c 'est dés 1952 que le Conseil supérieur de la fonction publique
votait favorablement le classement en catégorie B de tous les conducteurs de
l ' époque, voeu régulièrement repris depuis cette année-là . Le 12 mai 1977 . le
ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire s ' engageait, par
écrit, ai faire classer en catégorie B l ' ensemble du corps des conducteurs des
travaux publics de l ' Etat ainsi que l ' avaient obtenu en 1976 leurs
homologues, les conducteurs de travaux des lignes des postes et
télécommunications . En conséquence, il lui demande de bien couloir lui
faire connaitre la décision qu ' il entend réserver ai cette légitime et équitable
revendication, régularisant ainsi la situation qui correspond réellement au\
attributions et responsabilités des conducteurs des travaux publics de
l ' Etat .

(«minium, r?Ir'riuns muni'ipale,

28685 . 7 mars 1983 . - M . Claude Labbé rappelle à M . le
ministre des relations extérieures (pie par une récente question écrite
ii appelait son attention sur le décret du 17 jansicr 1983 portant nomination
d ' un député comme ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
République française en Espagne . Il s ' étoiu .-eit que le nouvel ambassadeur
de France puisse, n 'ayant pas renoncé à son mandat de député . être
considéré comme parlementaire en mission et faisait valoir que le cumul des
deux fonctions étai( sans aucun d, .ute contraire à la notion de séparation
des pouxoirs . Il lui signale que ce marne parlementaire figure sur un
document électoral diffusé auprés de tous les électeurs par une liste de
candidats pour les élections dans une ville du département dont il est
député, en tant que membre du ( c omité électoral qui appuie cette liste . 11 n ' y
est pas porté avec l ' indication de sa qualité de député mais avec celle
d ' ambassadeur de France ai Madrid . Cette pratique parait contraire à tous
les usages et aux traditions du ministère des relations extérieures . En
insistant sur l ' ambiguïté qui résulte de la douule fonction de ce
parlementaire il lui demande s'il estime que la référence à la qualité
d ' ambassadeur de France, en exercice, appuyant une liste de candidats aux
élections municipales lui parait conforme à la tradition républicaine.

( 'lrremge'e : indenurisu Non ! pren irais' 1.

28686 . 7 mars 1983 . M . Marc Lauriol attire l'attention de M . .le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' article 2 du décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 aux termes duquel les
prestations du régit ie I.I . N .L . D . I . (' . d ' assurance chômage . y compris les
préretraites, en cours, cessent d ' être versées lorsque les intéressés
atteindront l ' âge de soixante-cinq ans . L ' application immédiate de cette
mesure préjudicie gravement aux préretraités qui subissent la suppression
du versement de la garantie de ressources pendant les trois mois
complémentaires nécessaires à la liquidation de leur retraite, sains avoir eu le
temps de constituer une épargne de prévoyance pour faire face à cette
situation nouvelle . En conséquence, il lui demande s ' il ne conviendrait pas
de modifier les conditions d 'entrée en vigueur de cette mesure.

Gendurrner'ie Uunrri,nun•ntent t.

28687 . 7 mars 1983 . M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de la défense veuille bien lui préciser quels sont les
commandements régionaux de gendarmerie qui ne disposent pas encore
actuellement d ' un escadron spécial susceptible de renforcer les effectifs
existants .
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Emploi et uctirue' , politique de remploi Loire-Atluniyue i.

28688. — 7 mars 1983 . — M . Lucien Richard attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre du Plan et de l 'aménagement du
territoire . sur l ' intérêt que présenterait à l ' instar de ce que dent de décider
le gouvernement belge, la création en Loire-Atlantique de a rentes

d ' emploi „ . Lui rappelant que ce département, et en particulier des /ones
comme celles de Saint-Nazaire ou la rive sud de la Loire . sont nies
gravement touchées par le chômage avec un taux s 'établissant en
octobre 1982 à I I p . 101) son 2,6 p . 100 de plus que la moyenne nationale.
déjà fort élidée, il lui suggère de mettre à l ' étude une formule originale de
réactivation de l ' activité économique, dont un exemple lient d 'erre créé en
Belgique avec l ' approbation de la Commission européenne . II lui expose
que la création, à Saint-Nazaire et au Pays de Retz, de „ zones d ' emploi
permettrai, de créer des emplois dans des régions ou existent des P . M .I.
trio, aillant dans des secteurs à haute technologie, mais ou existent également
des difficultés stractrrelles importantes quant au niveau de l ' emploi.
Estimant que les entreprises dont il s ' agit . en bénéficiant sur une période
limitée dans le temps d ' une combinaison d 'exonérations fiscales et d ' une
simplification des procédures administratixes, seraient en mesure de
connaitre un développement significatif et de contribuer à améliorer la
situation de l'emploi dans la région, et notamment dans des secteurs de
pointe et porteurs d ' asenir : d lui demande en conséquence de bien souloir
lui indiquer si le gouvernement n ' envisage pas de procéder, à titre
expérimental . ci la création de nones d 'emploi à Saint-Nazaire et dais le
Pays de Retz, et le prie de le tenir informé des suites qui pourront être
réservées à cette suggestion.

4 .csi,ranie Maladie Plellerllilé

28689 . 7 mars 1983. M . Philippe Séguin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les positions prises par les muusements mutualistes à l ' égard de
certaines mesures récentes . Ils considèrent contrite parfaitement regrettable
quia compter du 1” décembre 198 2_ le taus de remboursement par la sécurité
sociale de 1 279 médicaments soit réduit de manière très importante . La
Fédération nationale de la mutualité française estime que cette décision
pénalise injustement les assurés sociaux qui ne sont pas maitres du choix des
médicaments qui leur sont prescrits et qui n ' ont évidemment aucune
possibilité d ' intervenir en ce qui concerne la fixation des prix de ces
médicaments . La charge jusqu ' ici supportée par la sécurité sociale ,a donc
être transférée sur le budget des ménages et ce transfert n ' a ni justification
scientifique, ni justification médicale . A juste titre la Mutualité française
considère que les médicaments . s ' ils ont des effets thérapeutiques
bénéfiques . doivent être remboursés sans discrimination entre eux . ou s'ils
n'en ont pas . ne clonent faire l ' objet d'aucun remboursement . Ces
dispositions critiquables, et qui entraînent une régression de la couverture
sociale, risquent d ' are aggrarsées par la création d ' un forfait journalier à la
charge des malades hospitalisés . Aux charges nouvelles résultant de ces
mesures, les mutuelles ne peuvent faire face qu ' en augmentant les
cotisations pour continuer d ' assumer les remboursements pré, us dans leurs
statuts . II lui demande quelle est sa position en ce qui concerne les légitimes
réactions dont la présente question se lait l ' écho . Il souhaiterait connaitre
ses intentions quant ai la poursuite de cette politique . II désirerait que soient
rapportées les décisions réduisant le taux de remboursement par la sécurité
sociale des 1 279 médicaments et que l ' application du forfait journalier
hospit, .lier soit reportée.

Heilellcne• Cl re'steueraliou ' ailes et peti ts,.

28690 . — 7 mars 1983 . — M. Philippe Séguin expose à M . le
ministre du temps libre la situation des établissements hôteliers
implantés dans des régions dont le climat est rigoureux comme c ' est le cas
pour les Vosges, et qui doivent de ce fait, faire face à des charges
importantes en ce qui concerne le chauffage . Ces hôtels, qui ne peuvent
appliquer un pourcentage d ' augmentation supérieur au taux prévu pour
l'ensemble de la profession, sont pourtant astreints à des frais
particulièrement élevés, compte tenu de la rigueur de la température et du
temps pendant lequel le chauffage doit fonctionner . Il lui demande si des
mesures ne lui paraissent pas équitables d'are prises à l'égard des hôtels
concernés afin de compenser ces charges particulières.

( 'umnu•rre Cl uni su p in ieonuuerce de deluill

28691 . 7 mars 1983 . M . Philippe Séguin appelle l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation faite,
par les sociétés qui les emploient . aux gérants mandataires . II lui rappelle
que le contrai de gérance de cette catégorie de salariés a été fixé par
l ' article 5 de la loi du 3 juillet 1944 . Ce contrat n 'oflre que peu d'avantages
et aucune garantie aux personnes auxquelles est confiée la gestion des

succursales . Les sociétés qui les emploient imposent aux gérants
mandataires un rythme de travail très élevé . qui dépasse la durée légale de
trarsail et qui est souvent de l ' ordre de dix heures quotidiennement alors que
plus de 51) p . 100 des gérantes et gérants touchent moins du S .M .I .C . La
plupart des risques inhérents à la vente au détail (produits manquants.
invendus . . .) sont à la charge exclusive et personnelle des gérants . Les cas
de co-gérance sont rares si bien que les épouses des gérants qui travaillent en
ores grand nombre avec leur mari ne bénéficient ni de couverture sociale
sinon par l ' intermédiaire de celui-ci ni d ' une possibilité de retraite 11
apparaitrait équitable qu ' un couple de gérant travaillant pour chacun au
moins trente-neuf heures par semaine bénéficie d ' un minimum garanti égal
à deux fois le montant du S .M.I .C . De même. le statut de salarié à part
entière devrait étre reconnu aussi bien aux gérantes qu ' aux gérants . Il serait
en outre normal que ces salariés puissent bénéficier d ' une prime
d 'ancienneté et d ' un treizième mois . Il lui demande de bien vouloir
émis :' ,er le remplacement du régime actuel par un système de contrat
•^.important des droits et des devoirs équitablement répartis entre
employeurs et employés . II souhaiterait savoir quelles sont les intentions du
gouvernement en ce domaine.

Cwaeunnneuiun (institut tmliu,ru t de la consomma/Mn).

28692. - 7 mars 1983 . L' Institut national de la consommation
effectuant des missions de service public, M . Alain Bocquet demande à
M . le ministre de la consommation si le décret n° 82-803 du
22 septembre 1982 relatif à la titularisation des non-titulaire de oiseau C
et D est applicable aux personnels de cet organisme.

:iç .surree rietlhou• ri•,eitnes OunUUnnes et .spéciale,
Imaruu calcul des pen'innsl

28693 . 7 mars 1983 . -- M . André Duroméa attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des pensionnés de la marine marchande . Aux termes du
décret n° 68-902 du 7 octobre 1968 . le surclassement des marins des
treize premières catégories ne concerne pas les anciens marins qui étaient
déjà pensionnés avant le l ” juin 1968 . De ce fait ces retraités sont pénalisés
de manière tout à fait c'oquante par rapport à leurs collègues qui ont pu
bénéficier du surclassement . Il semblerait qu ' à l ' horizon 1989 . si des
mesures disant à combler les différences de situation entre les es, avant 1968 n
et les » après 1968 n n ' étaient pas prises, il existerait un écart de 35 p . 100
entre les salaires de pension de deux marins ayant cotisé pour une même
durée dans la même fonction . En conséquence, il lui demande quelles
mesures seront prises pour réduire ces différences injustifiables entre des
noèmes situations.

Assurance riel/1•sse' régime, aulinuunec el spécial( x
marins : calcul d,'.c pensions I.

28694 . 7 mars 1983. M. André Duroméa attire l 'attention de
M . le ministre de la mer sur la situation des pensionnés de la marine
marchande . Aux fermes du décret n° 68-91)2 du 7 octobre 1968 . le
surclassement des marins des treize premières catégories ne concerne pas les
anciens marins qui étaient déjà pensionnés avant le i " juin 1968 . De cc fait
ces retraités sont pénalisés de manière tout à fait choquante par rapport à
leurs collègues qui ont pu bénéficier du surclassement . II semblerait qu ' à
' ' horizon 1989, si des mesures visant ai combler les différences de situation
entre les ,e avant 1968 „ et Ics a après 1968 „ n ' étaient pas prises, il existerait
un écart de 35 p . 100 entre les salaires de pension de deux marins ayant
cotisé pour une même durée dans la mente fonction . En conséquence, il lui
demande quelles mesures seront prises pour réduire ces différences
injustifiables entre des ntcmes situations.

/'niccons et produits d 'eau douce et de la mer ernnrnu•ree•1.

28695 . - 7 mars 1983. M . André Duroméa attire l'attention de
M . le ministre de la mer sur la situation des employés des magasins de
marée . Dans leur immense majorité ces travailleurs sont des femmes . Elles
se heurtent à des conditions de travail très dures

	

journées de dix heures et
plus, pas d heures régulières . pénibilité . aménagements sur les lieux de
travail Inexistants . Les salaires sont de nuserc pour un si dur travail . tout
juste rémunéré au S . M .I C . Dans de nombreux cas, les libertés syndicales
sont bafouées . Depuis de nombreuses années, ces travailleuses et leur
syndicat C .G . T . demandent la négociation d'une convention collective des
employés de marée . Elles se heurtent à une fin de non recevoir de la part du
patronal de ce secteur . Il lui demande s ' il ne serait pas utile que le
guuventemenl intervienne pour améliorer ta situation de ces salariés et
favoriser la négociation et la signature de conventions collectives .
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Poissons et produis d 'eau douce et th' (u mer , romances e

28696 . 7 mars 1983. M . André Duroméa attire l ' attention dr
M . le ministre délégué chargé du travail sur La situation des
employés des magasins de marée . Dans leur immense majorité ces
travailleurs sont des femmes . Elles se heurtent ;i des conditions de travail
très dures -- journées de dix heures et plus, pas d ' heures régulières.
pénibilité, aménagements sur les lieux de Travail inexistants— . Les salaires
sont de misére pour un si dur travail, tout juste rémunéré au S . M .I . ('.
Dans de nombreux cas, les Iiberies syndicales sont bafouées . Depuis de
nombreuses années, ces travailleuses et leur syndicat C .G .T . demandent la
négociation d ' une convention collective des employés de marée . Elles se
heurtent ai une fin de non recevoir de la part du patronat de ce secteur . II lui
demande s ' il ne serait pas utile que le gouvernement intervienne pour
améliorer la situation de ces salariés et favoriser la négociation et la
signature de conventions collectives .

(4 rsrnuu s ngees r pnlittyta' en (aride th' .i persrntnee âgée,

28701 . 7 stars 1983 . M. Georges Hage demande ai Mmu le
ministre de l ' agriculture si le fait de réduire le bénéfice des distributions
de lait du F .O . R . M A aux seuls allocataires de Fonds national de
solidarité aigé'. de plus de 65 ans et inscrits au Bureau d ' aide sociale des
communes n ' est pas par trop réducteur . E l ne étude faite dans une commune
de sa circonscription l 'ait apparaitre qu ' une quintaine de personnes sont
susceptibles de répondre aux critères prévus sur une population de
12 (111(1 habitants . 11 lui demande donc s'il n'est pats env sagcahle d ' étendre le
bénéfice de celte disposition aux allocataires de l ' aide ai l ' enfance . ou de
l'allocation parents isolés, aux chômeurs inscrits à l'A .N .P.E ., sans
allocation de chômage . ou faiblement indemnisés, bref ai ceux dont les
revenus sont inférieurs au harem : d ' aide ai la famille.

l'ruleesiuus et urin'il,s Itledlr «lie,

	

Ille

Pni .s .snns t'I pruduil ç tl 'can denet ' et di la soir I rl,rnnlere ,

28697. - 7 mars 1983. M . André Duroméa attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la
rituation des employés des magasins de marée . Dans leur immense majorité
ces travailleurs sont des femmes . Elles se heurtent ai des conditions de
travail très dures journées de dix heures et plus . pas d ' heures regulieres.
pénibilité . aménagements sur les lieux de travail inexistants — . Les salaires
sont de misère pour un si dur travail, tout juste rémunéré au S .M.I .C.
Dans de nombreux ces, les libertés syndicales sont bafouées . Depuis de
nombreuses années, ces travailleuses et leur syndicat C . Ci . T . demandent la
négociation d ' une convention collective des employés de marée . Elles se
heurtent a une fin de non recevoir de ta part du patronat de ce secteur . II lui
demande s' il ne serait pas utile que le gouvernement Intervv ienne pour
améliorer la situation de ces salariés et favoriser la négociation et la
signature de conventions collectives.

Furmaiiin pn,/eevitsnnelle et promotion sociale
llittancenm'nt : ,ti'nrd-Pus-de-Culais 1.

28698 . 7 mars 1983 . M . Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la diminution
sensible en 1982 . plus importante en 1983 selon les prévisions, de
l ' enveloppe des crédits déconcentrés en faveur de la promotion sociale dans
le Nord-Pas-de-Calais . Cette diminution léserait particulièrement le service
public de l ' éducation nationale qui ne reçoit rnérne plus 511 p . 1011 de
l ' enveloppe régionale et se ferait au détriment des plus défavorisés, c ' est-ai-
dire, les ouvriers spécialisés désireux de se promouvoir par l ' acquisition
d ' une qualification . II lui demande s ' il n ' y a pas la un danger pour l ' avenir
de la relance économi q ue de notre région.

Formation prulrtcs urne ( /e et ps'imm rn, est iule
I/inunremenl

	

~'nrrl-fm-de-( 'ululai.

28699 . 7 mars 1983 . M . Georges Hage attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la diminution sensible en
1982, plus importante en 1983 selon lus prévisions . de l ' enveloppe des

crédits déconcentrés en faveur de la promotion sociale dans le Nord-Pas-de-
Calais . Cette diminution léserait particulièrement le service public de
l ' éducation nationale qui ne remit méme plus 511 p .100 de l 'enveloppe
régionale et se ferait au détriment des plus défavorisés, c 'est-ai-dira . les
ouvriers spécialisés désireux de se promouvoir par l'acquisition d ' une
qualification . II lui demande s' il n ' y a pas la un danger pour l 'avenir de la
relance économique de notre région

Fonctionnaires et agents publics (eexsation anticipée d 'activité).

28700. - 7 mars 1983 . M. Georges Hage attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur l'ordonnance n° 82297 du 31 mars 1982
(publiée au Journal officiel du 2 avril 1982) portant modification de certaines
dispositions du code des pensions civiles de retraite et relative ai la cessation
d ' activité des fonctionnaires . Page 101(1, le texte dit n afin de laisser aux
dispositions du titre III (cessation anticipée d 'activité) le temps de produire
ses effets de libérations d'emplois, celles-ci pourront être reconduites pal la
loi au-delà de la date du 31 décembre 1983 pour une période équivalente n.
II lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du gouvernement
en la matière .

28702 . 7 stars 1983 . Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre de h santé sur la situation précaire des
secrélaires vacataires de santé scolaire, qui sont des agents sens statut ni
garantie de l ' emploi . Elle lui demande de bien vouloir préciser si les
dispositions du décret n° 82-803 du 22 septembre 1982 relatif ai l ' intégration
des fonctionnaires non-titulaires des catégories C et D . leur sont
applicables .

I'rhanisnu'

	

nlirtisJire ~pers„nnelr-

28703 . 7 mars 1983 . M. Roland Renard appelle l 'attention de
M . le Premier ministre sur la situation particulière des conducteurs des
travaux publics de ('Fait, qui sembleraient devoir étre classés en catégorie P
de la fonction publique . En effet, c ' est dés 1952 que le Conseil supérieur de
la fonction publique votait favorablement le classement en catégorie B de
tous les conducteurs de l ' époque . situ régulièrement repris depuis cette
année lai . L.e 12 insu 1977 . le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement
du territoire s 'engageait . par écrit, si faire classer en catégorie B l 'ensemble
du corps des conducteurs des travaux publics de l ' Eau ainsi que l 'avaient
obtenu en 1976 leurs homologues, les conducteurs de travaux des lignes des
postes et télécommunications . En conséquence . ii lui demande de bien
vouloir lui faire amnait e la décision qu ' il entend réserver ai cette
revendication . régularisant. ainsi, la situation qui cor espond réellement aux
attributions et responsabilités des conducteurs des travaux public' de
I'Lilit .

L Inplr.i ci aslss'Ilr r puliNque de l 'ehrplai s.

28704 . 7 mars 1983 . M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les conditions
d ' attribution des contrats de solidarité liés ai une dinunulion d ' horaire. La
circulaire du 8 juin 1982 précise que rr ne peuvent ouvrir droit aux
exonérations de charges sociales que les embauches qui ' .uni la conséquence
de la réduction du temps de travail . dans la limite de l 'accroissement net des
effectifs u . Le nombre d ' embauches ouvrant droit ai I ' .vide de l'E.tat dépend
donc du rapport entre l'effectif de l 'entreprise et le taux de diminution de la
durée du travail . Cette disposition pénalise les ,pejites entreprises, qui
réunissent rarement les conditions nécessaires ai la ,inclusion d ' un contrat
de solidarité r~ réduction du temps de ira, ail s . II lui demande par
conséquent sll n ' envisage pas d'assouplir ce système en faveur des petites
entreprises .

	

Irantporti

	

el Ut Mlle ,

28705 . 7 mars 1983 M . Philippe Mestre appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des tr ansports sur la situation des
transporteurs routiers . Le transport combiné rai!-route se développe si un
(aux de croissance annuel de l' ordre de Ils à 15 p . 1110 Compte tenu de la
baisse actuelle du trafic tnarchandises- un développement accéléré du
transport conthiné risque d ' eire, au n'unis si court tente, un élément
supplémentaire de déstabilisation pour les petits transporteurs routiers . li
lui denunde donc quelles mesures il compte prendre pour permettre ai ceux-

d'opérer leur mwaunn

(Cnvet ,¢nrntrnl t /nnr rlornuvmr'ni

	

l 'enrléel

28706 . 7 stars 1981 . M . Philippe Mestre appelle l ' atenion de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
particuliéremenl difficile de l ' enseignentcnt public dans le départcmcnl de la
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Vendée . Il a etc constaté que dans les écoles primaires aucun poste ne serait
affecté :dors qu ' Il faut augmenter les postes en personnel de remplacement.
Pour la seule tille de La Roche-sur-Yin par exemple . cette situation
provoquera la fermeture de IO a 14 classes . Pour les collèges . plus de
3(5) eleses supplémentaires sont attendus ;durs qu ' il est lxresu de doter ces
établissements d ' un maximum de 2 postes d' -nseignant . II I , demande
quelles mesures Il ensisagc de prendre pour rentedicr ai cette situation
deplorable .

1'111!e+

28707 . 7 mars 1953 M . Daniel Goulet appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation des cadres techniques du
service des lignes et tciccanunumcattons . L ' accès au cadre A a etc interdit
jusqu 'en l9 7 4 au corps des chef, de secteur . Cette injustice a été
partiellement reparte par I ' ouierttire de 5 concours spéciaux pour le grade
d ' inspecteur technique . Toutefois . Il reste encore auµitird ' hui 378 de ces
agents . dont le Rrrutement officiel a etc ,rrrétc par l ' Administration des
P . T . T . qui exercent dans les laits les 'onctions d ' inspecteurs . Pour
diminuer ce nombre, la Directeur générale des tcleeonununications propose
un itouteau concours spccnal de 11111 places sur une période transitoire d ' un
an Sous les gouternentents précédents une mesure comparable axait été
prise pour I5(1 places. C'est pourquoi, il lut demande que le décret
dctiniss,ant les mudahtcs de ce concours soit notifie rapidement pour
1511 places . et non 100 comme il est ensisage . D 'autre pan . les inspecteurs
centraux usus des grades de chefs de secteur et de district ont eu une
nomination lardnc due au barrage complet ileum le cadre A par le passé.
Aujourd ' hui . ils ne peutent postuler dans des conditions normales Ic,
grades de chef de dix 'mon et de chef de ( ' entre Pour pallier leur mterionté
ces personnels demandent a titre provisoire que des tableaux spéciaux

Ligne- et génie civil „ leur soient reserses pour ces 2 grades . II lui rappelle
d ' autre part que . alun qu ' il était parlementaire . Il axait de(endu les
rexcndications exposées et-dessus . en déposant 2 questions écrites en 1978 et
1979 . Aussi . Il lui demande quelle est sa position ai ce sujet.

Cha,nui i'

	

nelrnun,unun (liii bru+il Je' ,5iirunrvr Jr rot tour, rt ,

28708 . 7 mars 1983. M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' indemnisation des travailleurs frontaliers ;tu
titre du chinnage econonnquc . qui atteignent I ' Jge de soixante ans fan e17eu
en apphcat on du décret du 24 nos cmhre 195 .2 et des ocrent, accords sur la
retraite a ,,'ante aux, il ,' : sere que h, chinnrur, qui juslilient de rente
sept années et demie d ' assurance, se verront exclus du système de garantie
de ressources et octroyer lu retraite a solsante ans. Cependant . les
tranatlleurs frontaliers . Indemnisés par le pax, de résidence . en l ' occurrence
la France . ne peuxenl pretentre a la retraite sertie par la (als,e de veillesse
allemande qu ' a soixante-trais ait, . I)es Ior, les trasailleurs frontaliers au
chômage ne sont pas disposes a prendre une retraite retute en France .i
soixante ans . au prorata d'années cottsces qui sont en gcner .d anse, Lubies.
Il lui demande en cunéqucncc de hten saulanr e\anuncr as cc attention la
situation des tris a illeurs frontaliers au chômage qui atteignent I tige de
soixante ans et lui faire canulait re les nlesures qu ' il compte prendre pour que
les intéressés puissent commuer a percesoir l ' allocation de garantie de
ressources . a(in de leur garantir 65 p . 1000 du salaire brut entre soixante et
soixante-trois ans, étant entendu qu ' ils ne peuvent prétendre a une retraite
en Allemagne qu ' a ,uixante-trois ait,

./nnrliLUs er bulletin, n(Jie tels , journaux nllit irl, n .
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7 mur, 1983 .

	

M . Gabriel Kaspereit appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les difficultés résultant du non-respect
pour impression du 'Murmel n//cure/ de la Repubhquc'rtncai,e du format
européen conseillé de 21

	

29 .7 centimetnue Il expose que l ' utilisation pour
celle puhhc:.non du format 23 .3 31 .4 cenutnelres entraine en partieuher
lorsqu ' il est nécessaire de recourir a la photocopie . l 'emploi de feujllcs de
papier de format non standard cc qat implique des chutes importantes . Par
ailleurs . ce format entrai« des difficultés de classement et de rangement . II
est donc regrettable que les normes européennes ne ,osent pas sur ce point
respectées . II lut demande donc quelles mesures il compte prendre afin de
donner au Juurnu/ u//ratel un format normalisé.

Itdii un, unprnm•riu cl preste (11,1'1

28710 . 7 mars 1983 . M. René La Combe appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur des uthirmations parue, dans la presse
concernant la prochaine parution de , «munies ,t rédiges en prison par un
malfaiteur notoire ayant roussi a s ' évader tout récemment Il Fu demande si

une telle possibilité ne lut partit pas p ;rrticulieremcn.t choquante, en raison
notamment de la notoriété et du profit matériel qu 'en retirera l ' auteur . II
souhaite que des mesures interviennent, permettant l ' interdiction d ' une telle
publication qui bafxte ntamfistement le droit et la morale.

Impe;l 'tir les grande, lurl une', , eltr/t /i5lernenl tue' / nnpnl

28711 . 7 mars 1983. M. Pierre Mauger expose a M . le
ministre délégué chargé du budget qu'en ce qui concerne l ' impôt sur
la fortune il semble que dans le cas d ' un couple marié sous le régime de la
séparation de biens . chacun des conjoints pouvant disposer de son
p :+tnmunne sans en faire part a l ' autre . il conviendrait qu ' il au Jeux
déclarations et non une seule, le man n ' étant pas responsable des biens de
son épouse et ne pouvant être obligé de payer l'impôt sur ce qui ne lui
appartient pas . Oit peut d ' ailleurs penser que si cette thèse n ' était pas
retenue cela uniencrait certain couples a dixorccr ce qui serait immoral et
irait contre la volonté du législateur . II lui demande donc de hum vouloir
donner des tnstru' :lions a l ' Administration fiscale pour que l ' application de,
dispositions relaises :i l ' impôt sur la fortune soit laite dans ce sens.

ni'pt,ro'nn'ne, et li'n•ilnirt's i/'Outre-mer
rMartinique : fruit, et le,Qurnt't).

28712 . - 7 mars 1983 . M. Camille Petit apf :11e l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation angoissante des
producteurs de bananes de la Martinique . victimes de plusieurs périodes de
sécheresse . de deux cyclones qui ont anéanti les plantations en
septembre 1979 et août 1980, ainsi que d ' une année de mévente provoquant
des pertes importantes . Les discordances relevées entre le prix de vente de la
banane en métropole et la recette des planteurs font ressortir qu ' en 1982.
80 p .100 des bilans sont déficitaires . Ces résultats trouvent leur origine
dans : 1° Le surendettement des producteurs qui dépasse 300 (100 0(11) de
francs : endettement qui a d ' ailleurs fait l ' objet d ' une étude spéciale du
ministre des finances en 1 0 81 . 2° lia baisse des rendements à l ' hectare due.
principalement . aux difficultés financières . 3° L' augmentation importante
des frais : les charges salariales et sociales ont été majorées de 40 p . 100
entre 1980 et 1982 . Cette situation pourrait être améliorée par une
atténuation des charges financières et fiscales, un financement mieux adapté
a la conjoncture économique et catastrophique de ce secteur, inc:
revalorisation du prix de vente . Pour sauvegarder cette activité créatrice de
milliers d 'emplois qui, de surcroit, constitue le support indispensable des
productions de diversification, il conviendrait de mette, en oeuvre un
véritable plan de sauvetage de la banane qui est momentanément en péril.
mais qui peut retrouver une situation parfaitement saine . Aussi . al lui
demande les mesures qu ' elle compte prendre pour étendre à la production
hananiére de la Martinique les dispositions en vigueur en métropole en
faveur des secteurs économiques en difficulté.

ne'purP•,nenti et ter ritoires d 'outre-mer
, Martinique .' fruits et légume, .

28713 . 7 mars 1983. M . Camille Petit appelle l ' attention de
M. le mi ttistre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralir,ation (Départements et territoires d'outre-mer), sur
la situation angoissante des producteurs de bananes de la Martinique.
uctttnes de plusieurs périodes de seclteressc, (le deux cyclones qui ont
anéanti les plantations en septembre 1979 et aodt 1981 . ainsi que d ' une
:ornée de mévente provoquant des pertes importantes . lies discordances
relevées entre le prix de vente de la banane en métropole et lit recette des
planteur, font ressortir qu ' en 1982, 8(I p . IOt) des bilans sont déficitaires.
Ces résultats trouvent leur origine dans : 1°Le surendettement des
producteurs qui dépasse 3(111 0(1(1 (100 de francs : endettement qui a d ' ailleurs
fait l'objet d ' une élude spéciale du ministre des finances en 1981 . 2° La
baisse des rendements a l ' hectare due, principalement, aux difficultés
financières . 3° L 'augmentation «portante des frais : les charges salariales
c1 sociales ont été nuqurees de 40 p . 115) entre 1980 et 1982, ( ' elle stuatiun
pourrait cire amél iorée par une atténuation des charges financières et
fiscales . un financement mieux adapté ai la conjoncture économique et
catastrophique de cc secteur . une retalorisation du prix de vente . Pour
sauvegarder cette ;chanté créatrice de milliers d ' emplois qui . de surcroit.
constitue le support indispensable des productions de diversilïcaliun . il
conviendrait de mettre en oeuvre un véritable plan de sauvetage de la
banane qui est momentanément en péril, unaus qui peut retrouver une
situation parfaitement saine . Aussi . il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour étendre :i la production bananiére de la Martinique les
dispositions en vigueur en métropole en faveur des secteurs économiques en
ttiffictillé .
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28714 . -- 7 mars 1983 . M . Alain Mayoud attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'inquiétude
justifiée des enseignants de la conduite face aux projets de réforme de leur
profession . Sans mettre en cause le principe de la définition d ' un nouseau
système d ' éducation routière, les professionnels de l ' auto-école entendent
que de nouvelles modalités prennent aussi en compte les structures de leur
activité et les conditions économiques qui pèsent sut elle . Il lui demande de
se prononcer sur ler points suivants 1° reconnaissance claire de la vocation
des écoles de conduite à dispenser la totalité des formations en cours de
réaménagement ; 2 ° égalité totale entre tous les formateurs, publics et prisés
quant aux règles administratives. juridiques . économiques, sociales et
fiscales s ' y rapportant : 3° assainissement économique des auto-écoles,
notamment par l ' étude et le suivi d ' une expertise officielle du coût de la
formation : 4° élaboration d ' un programme national définissant le contenu
et le niveau de l 'enseignement : ?° réforme du C . A . P . C . -B .A . P . M . :
6 ' élaboration d ' un statut professionnel avec reconnaissance du titre
d ' enseignant ;

	

7° cursus

	

du

	

candidat

	

au

	

C . A . P . E . C .

	

et

	

au
B . A . F . I . C . E . C.

Enseignement secondaire / rtahli .ssenienrs Rllimt• 1.

28715 . 7 mars 1983 . - M . Alain Mayoud demande ai M . le
ministre de l ' éducation nationale de considérer la situation très
insatisfaisante que la forte expansion de la population scolaire locale a croc
au ,r Collège des Quatre-Vents » à l ' Arhresle (Rhône) . Pour une capacité
d ' accueil fixé à 600 élèves à l ' origine . l 'établissement a dû progressivement
en intégrer 900, provenant de 18 communes différentes et donc tributaires à
concurrence de 800 de la cantine scolaire . La rentrée 1983 coïncidera avec
une nouvelle dégradation des conditions de travail et de restauration
puisque 960 élèves sont prévus . et cette tendance doit se prolonger de façon
durable . II lui demande donc s ' il envisage de créer un nouvel établissement,
soit sur l ' Arhresle, soit sur Tassin-La-Demi-Lune.

Habillement . cuirs et Irstilcs d'opiums., eetté rieur1.

28716 . — 7 mars 1983 . - M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur . sur la
perturbation grave subie par le marché des voilages et rideaux en 1982, du
fait de l ' importance d ' importations à bas prix en provenance de pays du
C .O .M . E . C .O . M . . notamment de République démocratique allemande.
Dans un contexte global d 'échange de plus en plus défavorable avec cette
zone, face ai des pratiques de dumping très néfastes pour notre marché
intérieur . il lui demande sil n ' est pas opportun d ' enrayer cette tendance et
ces pratiques et quelles mesures lui paraissent les plus adaptées.

Enip/oi t'! uetit•itt' (politique di' l 'empl)i

	

Bretagne 1.

28717. - 7 mars 1983. M. Xavier l:unault appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé de l'emploi sur la nouvelle formule
des rr zones d ' emplois n défiscalisées que le gouvernement belge a décidé de
créer dans les régions particulicremcnt touchées par le chômage structurel.
II semble qu ' il serait très intéressant de mener dans une région française, en
l ' espèce : en Bretagne, une expérience analogue à celle qui débute
actuellement en Belgique avec l ' accord de la Con mission des Communautés
européennes . En effet, la Bretagne connaît un taux de chômage nettement
plus élevé que la moyenne nationale et l ' arrivée de nouvelles générations sur
le marché du travail va poser des problèmes croissants au cours des
prochaines années (une étude de l'L N . S . F . E . en 1980 estimait à 220 (111(1 le
nombre d ' emplois nouveaux à créer dans les départements bretons pour
éviter une augmentation du chômage) . La création de r, /unes d 'emplois „
en Bretagne permettrait de créer plusieurs centaines d 'emplois nouveaux
dans des zones particulièrement touchées . Aussi il lui demande quelles sont
les intentions de son département concernant cette proposition.

Emploi t•1 uciirité (politique Si' l 'emploi . Bretagne).

28718 . -- 7 mars 1983. M . Xavier Hunault appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur la nouvelle formule des rrtunes d'emplois „ défiscalisées que le
gouvernement belge a décidé de créer dans les régions particulièrement
touchées par le chômage structurel . Il semble yu : il serait très intéressant de
mener dans une région française, en l ' espèce : en Bretagne

	

expérience
analogue é celle qui débute actuellement en Belgique as,

	

r'rd de la
Commission des Communautés européennes . En effet, la Is .

	

ae cunnail
un taux de chômage nettement plus élevé que la moyenne nationale et

l ' armée de nouselles générations sur le marche du Irasaul sa poser des
problèmes cntissanls au cours des prochaines années lune étude de
I ' I . N .S . E . F . en 1981) estinuut a 2 22 11 0)1(1 le nombre d 'emplois nouveaux
créer dans les départements bretons pour esiter une augmentation du
chômage) . La création de '' nones d ' emplois „ en Bretagne permettrait de
créer plusieurs centaines d ' emplois n ousea use dans des nones pan-tieuflcre-
ment touchées . Aussi il lui demande quelles sont les intentons de son
département concernant cette proposition.

L'n/plw et drri'iti' puliligdc (le I 'rmpini

	

Brrnl,¢nr

28719 . 7 mars 1983 . M. Xavier Hunault appelle fanenton de
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire . sur lt muselle formule des „ zone . d ' emplois „ déliscahsees que
le gouvernement belge a décidé de créer dans les régions paricuhcrcmenl
touchées par le chômage structurel . Il semble qu'il serait Ires tntcressant de
mener dans une région française, en l ' espèce : en Bretagne . une expérience
analogue à celle qui débute actuellement en Belgique asec l ' accord de la
Commission des Communautés européennes . Fn effet . la Bretagne connais
un taux de chômage nettement plus élevé que la moyenne nationale et
l ' arrivée de nouselles générations sur le marche du Iru ai! sa poser des
problèmes croissants au cours des prochaines années (une étude de
H . N .S .E . F . en 1981) estimait à 220 000 le nombre d 'emplois museaux
créer dans les départements bretons pour éuter une augmentation du
chômage) . La création de r, rames d - emplois >' en Bretagne permettrait de
créer plusieurs centaines d ' emplois n naseaus dans des tunes pariculidre-
ment touchées . Aussi il lui demande quelles sont les intentions de son
département concernant cette proposition.

Emploi et urliritt' ,politique

	

l 'emploi

	

Bretagne,.

28720 7 mars 1983 . M. Xavier Hunault appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur lu muselle formule
des rr mies d ' emplois „ défiscalisées que le gousernentent belge a décidé de
créer dans les régions particulièrement touchées par le chômage unies urel.
II semble qu ' il serait très intéressant de mener dans une région française . en
l 'espèce : en Bretagne . une expérience analogue à celle qui débute
actuellement en Belgique avec l ' accord de la Commission des ('onununuutés
européennes . En effet, la Bretagne connais un taux de chômage nettement
plus clerc que la moyenne nationale et l ' arrisee de nouvelles générations sur
le marché du travail va poser des problèmes crotss,in15 au cours des
prochaines années (une étude de 1'I . N .S .E . E . en 1980 estimait ai 220 000 le
nombre d ' emplois nous eaus :i crier dans les departements bretons pour
éviter une augmentation du chômage) . l .a créaton de .r mies d ' emplois
en Bretagne permettrait de créer plusieurs centaines d 'emplois nous eaux
dans des topes particulicremcnt toucher, . Aussi tl lai demande quelles sont
les intentions de son département concernant cette proposition

Protestions et drtuiilis puer :nn4/irvdc . ,psarlunrrrdueuleur .s

28721 .

	

7 mars 1983 .

	

M . Xavier Hunault appelle l ' attention de
M . le

	

ministre

	

de

	

la

	

santé

	

sur

	

la

	

situation

	

des
5 (1)10 rr psvchorcéducateurs „ que compte notre pays . ( ' es praticiens qui
dispensent quotidiennement leurs soins ai des millions d ' enfants et d ' adultes
en difficulté travaillent dans des conditions d ' insécurité perntautentc . l-n
effet . rigoureusement formes après 3 années d 'études supérieures . Ils ne sont
toujours pas dotes du statut légal d ' auxiliaire médical (leur exercice n ' est
pas protégé. ils ne sont pas inscrits au code de la santé publique : ils n ' ont
pas de statut dans le secteur prisé et leurs actes ne sont pas remboursés par
la sécurité sociale) . ( 'e s carences sont dommageables non seulement pour
les psychorééducateurs eux-nt :nus, nous enture et surtout pour leurs
patients qui ne reçoivent aucune des garanties habituellement
indispensables à la pratique d ' un acte thérapeutique . Aussi . Il lui demande
quelles mesures ii ensisage de prendre pour régulariser les condoums
d ' exercice de celle profession paramédicale.

l'rr,/t•.x tldllx et delll'll['.t oui ld/r '.t
rthu utrurs +Dé( faillé, Cf

28722 . 7 stars 1983 . M . Xavier Hunault appelle l 'attenton de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le décret n ” 76-47 du 1_2 lanvtcr 1976 qui a in .Utué tol certificat
d ' aptitude aux fonctions d ' éducateur technique spécial . : qui redoutait la
qualification des personnes qui assurent la formation technologique,
l ' adaptation ou la réadaptation professuuutelle des inadaptés ou
handicapés . Une circulaire d ' application du 29 noscrnhrc 1976 a créé le
cadre des éducateurs techniques spécialisés . (dr . le statut de ces éducuveurs .
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promis a plusieurs reprises. n'a toujours pas su le jour . Aussi . Il lui
demande de bien Bouloir lui préciser l'étal d 'nsancement et la date de
parution de ce statut

(nrnlria patin mérule, • rmpini rr or iii ils

	

Luirr . . I rlannr/tir

28723 . 7 mars 1983 . M . Joseph Henri Mau ;oüan du Gasset
expose à M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de
l ' aménagement du territoire . que selon certaines mli,rm :rions . il
aurait décide de réaliser au \StudreutI (pic, de Paris), un bassin des carates
destine a remplacer celui géré par le Sersir technique des constructions et
armes nasales de Paris . Il .. .agit en tait, d ' un projet ancien où la localisation
à Nantes paraissait aller de soi . pour deux raisons essentielles ; u) la
tradition de construction nasale de l 'estuaire de la Loire . sec le plus grand
chantier français à St Nazaire ; h) la présence u Nantes de l ' Ecole nationale
supéneu .e des mécaniques . qui est la seule école de France . asec I ' Lcole
nationale supérieure des techniques as anisée, de Paris, a asiiir une pecialite
génie nasal, appuxee sur des moyens de recherche importants, qui ont cté
renforcés. il y a quelques années par la construction d ' un bassin l 'essai de
taille mo\enne eràce ai l ' aide de la région . du département . et de la aille de
Nantes . II par .rts,ait donc éxidenl que Nantes présentait toutes les
caractéristiques nécessaires pour riccueilhr dans les nicilleures cundIt oris
d ' efficacité . le bassin d'essai des carénes . De plus, la fa ;ilite des relations
entre Nantes et Pa r u aurait redoit au minimum les tnconséntents de la
dota née du Sersice technique des constructions et armes nasales . ( ' nntpte
terni des dillicultes de restructuration du secteur de la construction dans
l 'estuaire de la Lotie . l ' Implantation du bassin des carénes :i Nantes . aurait
montré la solr•nte du eousenement dl nl :nntcnir un pôle national
d ' rictiunie . il lui demande en conséquence . st cette décision qui constituerait
la negatinn d ' une politique d ':unenagentent du territoire . est hier delintttse.
et s ' il n ' ensisager,oi pan de la reconsidérer.

( /rnrnr(er• - indrnursun,rn
ullnirr rrn th ' cara p ate plu' rrssnurri's

28724. 7 ntur, 1983. M . Jean-Jacques Barthe attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur un prohlente posé par I '.ipphcanon du décret 8 2 -991 du
24 nosentbre 195" . et parliculierenient l ' article 2 près uy :unt que l ' allocation
de garantie de ressource doit etre interrompue des le ,uisanle-
cinquiane annisers :,re et non sor\ante-cinq ans et trois mon rnnunr
précédenunent . I .a renoue steillesse clan' sersce trnnestriellement et :i
te rnie échu . les nnnseaus retraites se trousent prises de toute allocation
pendant trots nions . entre le passage du regune Assola : au régime de securite
soc ta le (et état de chose ne peut nn :utquer de poser des prnhlcmn ,énru\
:tus personne, dont les resenus sont modestes . lin conséquence. Il lut
demande quelles dispositions il compte prendre pour pallier cet
meonsentent.

Htltlqllt, cl

	

boit, th'

28725 . 7 mars 1983 . M . Paul Chomat attire l ' attention de M . le
ministre de la consommation sur les bons de capitalisation et
notamment ceux (finis par une grande compagnie d ' assurance . I ;ne étude
semeuse récente vient de démontrer que le rendement de ces bons est negatif
pendant les dis premieres ;notées et que l'épargne constluce ne se trouve
totalement disponible qu ' au ternie du contrat soit dis-hou ans et ahnuut :i
un rendement actuariel de 4,34 p . 111(1 particulierentent faible pour une
cparene immobilisée sur une aussi longue période . ( ' e sx>ténte des bons de
capitalisation met en (rusre une formule cumplese de primes périodique!, de
tirages au sort pour lamnrltssenient anticipe de ulves lahusnentent
qu,difrés de lots), qui ne permettent pas au snuscripleur de cerner
exactement ce a quoi il adhère . La complesute du systéme s 'ajoutant à un
habile démarchage fait que de nonihreux petits épargnants et surtout des
artisans tint cru pouvoir ainsi se constituer une retraite complémentaire . Il
apparais ainsi que ce sxstcme est particulierentent choquant tant par sa
firme que par son mécanisme . ('est pourquoi il lut demande quelles
disposition elle compte prendre pour :irréter i ' émissmn de nouseaus titres
et d ' examiner les conditions dans lesquelles les victimes de telles pratiques
peuvent cire rétablies dans leur droit.

(Ytr'rmage Indemnisatinai ; ulinrutiuns

28726 . 7 mars 1983 M . André Duroméa attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes que rencontrent les allocataires de l ' Assedir . au litre de In
garantie de ressources . du fait de la datte des versements mensuels . Certaines
Assedic dont celle du Havre payaient jusqu 'à présent les allocations vers le 25

de chaque mois . Sur la demande de l'U . N . E . D. LC_ les mandatements sont à
présent effectués en début du murs suivant . sers le S ou le II) . Ceci pose des
problemes au , intéressés pour le règlement de factures importantes . telles
que les lo}ers et impôts mensualises, prélevés plus tôt dans le mois . Il lut
demande s'il n ' entend pas prendre les mesures nécessaires pour remédier à
ces difficultés .

.S,luiri't r çuiiii'vr.

28727 . 7 mars 1983 . - M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le problème posé par le montant des
prelesements effectués au litre des saisies-arrùts et qui n'ont pas etc modifiés
depuis 1979 en particulier quant à leur plafond . En effet . pour une méme
personne, la saisie-arrdt représentant 26.60 p . 100 d ' un salaire de
4 500 francs en 1979 . Il restait 3 300 francs à disposition . En 1982 . la satsie-
arret représentant 46 .16 p . 10)1 d ' un salaire revalorisé et porté à 6 482 francs
(soit ensiron 19 p . 100 d ' augmentation annuelle), il reste toujours la meure
somme . c 'est ai dire 3 100 francs ai disposition de l ' intéressé . Cependant,
après la saisie effectuée . il faut encore tenir compte des dépenses relatives au
logement, aux pensions alimentaires et bien évidemment . celles lices ai la
hausse du coût de la vie . II y a certes :i prendre en compte les intéréts du
hencfieiarre de la saisie-arrdt de façon :i ce que la dette soit réglée dans les
meilleures conditions . mats il apparaît opportun également que le salarié à
l ' encontre duquel la procédure de saisie-arrdt est appliquée . puasse faire face
aux ohltgatons quotidiennes . II lut demande quelles mesures pourraient
erre prises en ce sens.

l)rniM th' l 'lnArrnrr î i rirr]Cr tir' .LUrrrr r

28728 . 7'Bars 1983 . M . Louis Odru qui a appris qui huit chefs
d ' accusation ont cté retenus :i ce jour contre Klaus Barbie . s 'étonne auprès
de M . le ministre de la justice que les actes commis par Klaus Barbie
sur la personne de résistants pourraient titre considérés comme crimes de
guerre et :i ce titre se trouver prescrits . Une telle interprétation restrictive ne
correspond pas au texte et :i l ' esprit de la loi du 26 décembre 1964
constatant ftmprescriptibihté des crimes contre l ' humanité, tel qu 'il ressort
notamment s es travaux parlementaires préparatoires . Les résistants qui ont
lutté pour la libération de la France, n ' ont jamais cté considérés comme
protégés par la consen .ion de la Haye par l ' armée allemande et la gestapo
qui a soumis nombre d ' entre eux .i la torture . avant de les fusiller ou de les
déporter . Pour ne citer que ces exemples . les tortures subies par
Jean Moulin ou Max Bar sont hicn des trettenuents inhumains contre des
etxrIs et constituent des crimes contre l ' humanité . A ce titre, ils sont
inprescrip :ihles . II lui ex p rime son souhait que toute ambiguïté ai cet égard
,oit rapidement levée.

Baux /baux si 'huhifat j ua Seini•- .Suint-Deni.t

28729 . 7 mars 1983 . M . Louis Odru attire l ' attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation faite pair la
Société centrale immobilise de la Caisse des dépôts (S .C .I .C .) à ses
locataires de la cité du ( 'los-Français à Montreuil (Seine-Saint-Denis).
Réunis en assemblée générale le 18 février 1983 :i l'appel de l ' Amicale
C .N .L . (( ' onf deritio n nationale du Iogententf. les locataires, :i qui la
S . C . I .C . a demandé de signer un nouveau bail . ont pris les décisions
suis tontes : r, Ne signez pas le bail . il est illégal et non conforme :i la nouvelle
loi Quillet régissant Ics rapports entre locat :nres et propriétaires : I " La
cununrsston nationale des rapports locatifs imtttuée par la loi Quillot se
réunit en mars pour claboter un bail national qui s ' Imposera . sauf accords
particuliers . d tous !es onanismes participants dont la C .N .L . pour les
locataire, et la S .C .I .C . pour les propriétaires . Un voulant nous faire
signer des maintenant (avant le 25 février) son propre hall, la S . C . I . C. ,eut
ainsi échapper aux obligations du nouveau hall national don : nous ne
pourrions bénéficier sains une procédure individuelle en justice longue et
coûteuse . la S .C . I . C . pouvant se prévaloir d ' accord particulier . 2° Dans le
bail qui nous est proposé . il est prévu un complément de garantie basé sut le
nouveau loyer alors que l ' article 22 de la loi Quillot précise : hr Le montant
du dépit de garantie ne petit faire l ' objet d ' une révision ni au cours du
contrat de location, nt lors du renouvellement de ce contrat (La
S . C . I . C . snudntil nous assimiler ai de nouveaux locataires) . 3° La
S C . I . C . qui se réserve le droit de réajuster le loyer à l'Issue de chaque
période triennale lunule ladite période au 3t) juin 1985 pour in l'unirai
entrant en vigueur le I r mars 1983 en tanisant abusivement conne point de
départ la datte de la convention passée avec l'iaat le 4 juin 1982 . /) 'autos,
points de rléirrroeil u De nombreuses anomalies dans la surface corrigée ; h
une augmentation de lover basée sur un prét ai 11,75 p . 10)1 au lieu de
10 .25 p . 100 dans le dussler initial ; e des travaux d ' entretien incombant ai la
S . C . I . C . englobés dans l ' opération Palulus : rl des loyers majorés en
scve ntuis de 71 ai 1(18 p . 1)111 .

	

Pour toutes ces raisons exigeons un hall
différent iti 11 ajoute que les locataires de lao S .( ' . I .( ' . de hi cité Paul
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Doumer-Bel-Air de Montreuil sont dans la même situation et lui demande

	

deux dispositions aboutit à une dispersion des efforts administratifs et u un
son intervention rapide auprès de la S . C .I . C . pour faire respecter, à la buis,

	

émiettement des actions de développement très préjudiciables a la
la loi nouvelle et les légitimes intérêts des locataires . collectivité territoriale alors que l ' extension des dispositions applicables

dans les départements d' outre-mer (congé annuel et séjours renouvelables
aussi longtemps que les m'iressés donnent satisfaction à leurs ministères)
permettrait d ' assurer la cohérence et la continuité de l ' action
administrative . Il lui demande en conséquence s ' il envisage de procéder u la
réforme du système actuellement en sigueur à Mayotte lequel aboutit, dans
les faits, à un gaspillage de temps, de talent et d 'argent public.

Plus-values imposition t activités pro/essinnnelhn t.

28730. -- 7 mars 1983 . -- M . Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur
l ' imposition à laquelle sont soumis les commerçants . En effet, :',lors qu ' il
s' agit du fruit du travail de toute une vie, ils ne peuvent bénéficier de
l 'exonération de la plus-value . En conséquence, il lui demande s ' il
n ' envisage pas de prendre des mesures spécifiques.

Administration et régimes pénitentiaires t établissements

28731 . -- 7 mars 1983 . -- M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de la justice s ' il entre dans les attributions de département de
continuer à subvenir au fonctionnement des classes de jeunes inadaptés
sociaux installées dans les maisons d ' arrêt et dépendant donc de la direction
de l ' administration pénitentiaire . II lui demande s ' il ne parait pas légitime,
compte tenu des 'engagements du gouvernement, et au moment où certains
comités de probation déplorent leur manque de moyens, que l'Etat, non
seulement prenne en charge, mais renforce les mesures de réadaptation en
milieu carcéral .

Chômage : indenmisatii,, allocations!

28732 . — 7 mars 1983. M. Pascal Clément attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les anomalies de la
réglementation concernant l ' attribution des allocations de chômage . Ainsi.
les allocations versées à un chômeu r seront totalement supprimées dés que
celui-ci aura e,ccepté un emploi à temps partiel, même de quelques heures
par semaine . Le rémunération d 'un tel emploi étant souvent bien inférieure
au montant de .: indemnités perçues, il lui demande s 'il ne serait pas
préférable . dans des cas semblables de moduler le versement des allocations
de chômage et d 'en maintenir un certain pourcentage afin de ne pas inciter
les chômeurs à l ' o ;sivete ou au travail au noir.

Etahlissemenn d'hopiuuli .saiion, dr soin., et de rare
f (entre, hospitaliers ,.

28733 . 7 mars 198 :. . -- M . Pascal Clément attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les créations de postes hospitaliers
autorisées par le ministère de la santé au titre de l ' exercice 1983 . Ainsi, pour
la région Rhône-Alpes, composée de huit départements . 182 postes ont été
attribués . il lui demande pourquoi cette politique d'austérité, qui pourrait
se comprendre si elle affectait uniformément tout le territoire français, ne
s ' applique pas à la ville de Lille où 457 postes sont attribués pour 1983.

Banques et établissements financiers t Crédit agricole 1.

28734 . - 7 mars 1983. M. Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l'activité de
vendeur de voyages exercée par le Crédit agricole à travers l ' agence
« Voyage Conseil ,, . Dans la mesure où cette société fonctionne tout à fait
régulièrement conformément aux dispositions de la loi de juillet 1975
relative au tourisme, compte tenu de ce qu ' elle emploie directement
500 personnes environ et qu'elle poursuit une politique qui permet de faire
accéder au tourisme des personnes généralement négligées par les réseaux
traditionnels de vente, il lui demande de bien vouloir maintenir, dans le
cadre de la réorganisation du réseau bancaire, l ' exercice de cette activité de
tourisme au sein du Crédit agricole.

Départements et territoires d 'outre nier
(Mat'otie /ôncnunnaires et agents publics).

28735. - 7 mars 1983. M . Jean-François Hory appelle l'attention

de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le cadre réglementaire du séjour u
Mayotte des fonctionnaires d 'origine métropolitaine . Aux termes d ' un
décret n' 78-1 15 du 12 décembre 1978, les fonctionnaires en poste à Mayotte
sont nommés pour une durée de deux ans suivie d'un congé de six mois . Par
ailleurs, ils ne peuvent percevoir l ' indemnité d 'éloignement liée u leur
affectation que pendant deux séjours .

	

La combinaison de ces

Depnrlenu'nls et h7riiires d'outre mer
I Matante Innrliunnnire's et agent., publie, 1

28736. - 7 mars 1983 . - M . Jean-François Hory appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur
le cadre réglementaire du séjour à Mayotte des fonctionnaires d ' origine
métropolitaine . Aux termes d ' en décret n° 78-1 15 du 12 décembre 1978, les
fonctionnaires en poste à Mayotte sont nommés pour une durée de deux ans
suivie d ' un congé de six mois . Par ailleurs, ils ne peuvent percevoir
l ' indemnité d ' éloignement liée à leur affectation que pendant deux séjours.
La combinaison de ces deux dispositions aboutit à une dispersion des efforts
administratifs et à un émiettement des actions de développement très
préjudiciables à la collectivité territoriale alors que l ' extension des
dispositions applicables dans les départements d ' outre-mer lcongé annuel et
séjours renouvelables aussi longtemps que les intéressés donnent
satisfaction à leurs ministéresl permettrait d ' assurer la cohérence et la
continuité de l ' action administrative . II lui demande en conséquence s ' il
envisage de procéder à la réforme du système actuellement en vigueur à
Mayotte lequel aboutit, dans les faits, à un gaspillage de temps, de talent et
d ' argent public .

Départements et territoires d'outre mer
tlarolle : bibliothèques ).

28737 . 7 mars 1983. M . Jean-François Hory expose u M . le
ministre de la culture que l'importance des besoins exprimés par la
population de Mayotte dans le domaine de in lecture publique a amené ies
collectivités locales et les associations mahoraises à multiplier les petites
hibliothéques qui devraient permettre au plus grand nombre d ' accéder à la
culture française . Cet effort est toutefois entravé par l ' absence d ' un s y stème
central de prêt au niveau de la collectivité territoriale . II lui demande . en
conséquence . s ' il envisage de donner des instructions de façon que soit mise
à l 'étude la possibilité, pour l ' Etat. de participer à la réalisation et a la
gestion d ' un bibliothèque centrale de prêta Mayotte.

Départements et terrin,ires (Enlai. ), nier

lMai ntte dé,nographie 1 .

	

28738 .

	

7 mars 1983 .

	

M . Jean-François Hory appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et da la
décentralisation, sur le fait que les opérations de recensement national
de 1982 n ' ont pas été étendues à Mayotte . Il en résulte des difficultés
sérieuses pour la p rogrammation des équipements collectifs notamment
dans le domaine scolaire . Les collectivités mahoraises sont par ailleurs
pénalisées lors de l ' octroi de certaines dotations de l ' Ftat liées en partie au
chiffre d ' une population dont l ' accroissement net annuel est pourtant de
l ' ordre de 3,5 p . 100 . il lui demande en conséquence s ' il envisage de faire
procéder en 1983 à un recensement de la population de Mayotte selon le
schéma technique particulier mis au point par les ser vices de 1 ' I . N . S . F . F.
de la Réunion .

Enseignement supérieur et postbaeealauréut
(comités el ( m'unis).

28739 . 7 mars 1983 . M. Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement que le ( ' onseil d'Ftat a jugé
qu ' un des principes fondamentaux vie l ' enseignement est l'Indépendance des
enseignants vis-à-vis des étudiants . Il a fiait, notamment, application de ce
principe pour l ' enseignement de l'architecture par la décision Leroy du
5 avril 1974 qui a mis un ternie à l ' Intervention des représentants des
étudiants qui avaient été appelés a émettre un avis sur le maintien en
fonction ou sur le licenciement, au ternie d ' une année probatoire . des
pt ufesseurs contractuels . Le commentaire de cette dccision, inclus dam la
plaquette présentant les principales décisions de cette haute juridienon
rendues en 1973-1974 . précise : « on ne saurait trouver de plus éclatante
illustration de ce principe que dans la loi d ' orientation de l 'enseignement
supérieur du 12 novembre 1968 : bien que cette loi fasse une très large place
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au principe de la rr participation » et qu ' elle associe les étudiants.
paritairement avec les enseignants . à la gestion des établissements . à la
désignation des présidents et même à l ' élaboration des statuts, tout ce qui
touche au recrutement et à la carrière des personnels relève des seuls
représentants des enseignants Il lui demande s' il ne lui apparait pas
opportun . en complément à sa récente directive du 4 novembre 1982, de
préciser que relèvent des seuls représentants des enseignants élus au Conseil
d 'administration : la désignation des enseignants membres de la commission
de la pédagogie et de la recherche et de la commission de recrutement des
vacataires, de même que le tableau donnant la nature et la fréquence, des
interventions de chaque enseignant, la désignation des chefs d ' ateliers et des
responsables des divers enseignements, à l 'exclusion de toute intervention
des représentants des étudiants, des personnalités extérieures et du directeur
qui, chargé de veiller au respect du droit et des règles juridiques, est
dépourvu de toute compétence en matière de pédagogie.

Impair sur les grandes (iirtunes (personnes imposables).

28740 . — 7 mars 1983 . -- M . Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que la Direction générale des
impôts, dans sa recherche des personnes n 'ayant pas souscrit de déclaration
I . G . F . a, dans un premier'emps, relancé de façon amiable les « assujettis
potentiels r> : elle adresse dorénavant des mises en demeure aux redevables
qui n ' ont pas satisfait à sa première demande . La démarche suivie par
l ' administration semble contrevenir aux textes réglementant l ' I . G . F . En
effet, l ' imprimé 4962 qui constitue une mise en demeure informe le
contribuable « qu ' en vertu des dispositions de l ' article 885-W-1 du code
général des impôts, il avait l ' obligation de produire au plus tard le
19 octobre 1982 une déclaration n° 2725 I .G . F . au titre de l ' impôt sur les
grandes fortunes u . C ' est exact si le patrimoine de l ' intéressé dépasse le seuil

des 3 millions de francs . En revanche, les contribuables dont la fortune
n ' atteint pas ce montant n 'ont aucune obligation de souscrire . II appartient
donc à l ' administration de faire la preuve que le redevable tombe bien sous
le coup des dispositions de l ' article 885-W-I du C .G . 1 Par l ' exigence du
dépôt d'une déclaration, l'administration renverse en fait la charge de la
preuve au détriment de contribuables n ' atteignant pas le seuil d ' imposition.
En conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pour mettre fin à cette
pratique administrative contraire à la loi.

Justice (/onctionnenteni).

28741 . — 7 mars 198', -- M . Charles Millon s'étonne auprès de
M . le ministre de la justice de la manière dont il entend résoudre le
problème de la surpopulation pénale . Certes il est constant que depuis
quelques semaines de nombreux établissements pénitentiaires connaissent
une suroccupation préoccupante et susceptible d ' engendrer les tensions,
voire l ' agitation . Toutefois, il est inacceptable que, dans ce contexte,
l'administration pénitentiaire demande aux juges d'instruction de faire en
sorte que l 'effectif de la population pénale revienne, dans la mesure de leurs
possibilités, à un niveau plus raisonnable . Cette pression des s : vices du
ministère sur les juges d'instruction est tout à fait critiquable, aussi, lui
demande-t-il, dans l ' intérêt même du bon fonctionnement de la justice,
d 'intervenir pour limiter ce type d ' instruction.

Justice (fonctionneniern ).

28742 . 7 mars 1983 . - M. Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l 'attitude de certains juges d ' application
des peines qui . au vu de l'encombrement des établissements pénitentiaires
constaté à l ' occasion de ieur mission, demandent aux juges d ' instruction de
tenir compte de cette donnée qu 'est le nombre de places dans un lieu de
détention et d ' agir personnellement en conséquence pour remédier à cette
situation . II s' agit là d ' une pression inacceptable sur les juges d ' instruction
dont les décisions ne doivent pas être liées au problème de la surpopulation
pénale . Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour éviter . à l'avenir, que
de telles interférences se reproduisent.

Professions et actirite.s paramédicales
(masseurs el kinésilhérapeuanl.

28743. -- 7 mars 1983 . -- M . Charles Millon s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de la position prise par ses services à l ' occasion de la signature de la
convention liant la Caisse nationale d'assurance maladie et les masseurs
kinésithérapeutes . En effet, cette convention, rejetée par la majorité de la
profession, parce qu ' elle mettait en cause l ' avenir même de l ' exercice libéral
de la profession et, en particulier par la fédération française des masseurs
kinésithérapeutes rééducateurs . qui regroupe, 32 p . 100 des profesS.enuels, a
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été signée par le S . N . M . K . R . syndicat ultra minoritaire puisqu ' il
représente 2 .3 p. 100 des kinésithérapeutes libéraux . II est regrettable que la
C . N . A . M . ait ainsi engagé conventionnellement toute une profession avec
un syndicat qui ne peut décemment être considéré comme représentatif et
que, loin de dénoncer des pratiques aussi peu démocratiques, le ministère les
ait cautionnées . Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour remédier à
la situation ainsi créée et apaiser l 'effervescence suscitée dans le milieu des
masseurs kinésithérapeutes par la signature de cette convention.

Banques et établissements .financiers (personnel/.

28744 . -- 7 mars 1983 . - . Dans la perspective des projets de réforme
bancaire, M . Charles Millon attire l ' attention de M . le ministre de
l'économie et des finances sur ses intentions en matière de formation
bancaire . II souhaiterait savoir s' il est exact qu ' il envisage de mettre en
place en ce domaine une nouvelle filière de formation gérée conjointement
par son ministère et celui de l ' éducation nationale et destinée, selon ses
propres déclarations à « briser l 'extrême conservatisme des responsables
bancaires u mais conduisant, en fait . à négliger les compétences techniques
que tout banquier se doit de maitriser.

Rapatriés (indemnisation )

28745 . — 7 mars 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
Premier ministre (Rapatriés) quel est le coût de la publication et de la
diffusion des 175 000 dossiers-guides des droits des rapatriés . II lui
demande également si une étude en termes de coût hudgetaire l ' a conduit à
préférer la formule de l ' enregistrement sur un disque gravé en quarante-
cinq tours à l ' impression de son message adressé aux rapatriés.

Tourisme et loisirs politique du tmui.cme er de.s loisirs).

28746 . — 7 mars 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre du temps libre quelles sont les raisons qui ont motivé la
suppression des comptes du tourisme.

Sécueite' .snciah' (cai .s.ses)

28747 . — 7 mars 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles
sont les modalités des expériences engagées par les Caisses de sécurité
sociale de Dijon et du Mans, qui ont été évoquées lors de la présentation des
projets visant à personnaliser et à humaniser les reiations avec les usagers.

Enseignem ent secondaire (/irnelionnrmrnt t.

28748 . -- 7 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il adhère aux termes de la lettre
adressée par M . Legrand aux enseignants, selon lesquels le droit de
manifester son désaccord vis-à-vis du projet pédagogique qu'il défend ne
peut relever que « de convictions inconscientes héritées de siècles de
conditionnement hiérarchique, religieux et politiques» . (' es propos, pet'
soucieux de la liberté des enseignants et qui découlent d ' un procès gratuit,
ne lui semblent-ils pas contraires aux traditions de liberté et de laïcité du
service publie et ne sont-ils pas choquants sous la plume d ' un enseignant
chargé d 'étudier une réforme pédagogique . donc à ce titre, investi d ' une
mission officielle?

Lait el produits laitiers (lait).

28749. - 7 mars 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à

Mme le ministre de l 'agriculture quelles seront les mesures prises en
faveur des producteurs laitiers dont le revenu accuse une baisse constante sur
les deux dernières années et dont les possibilitésd 'exploitation s'amenuisent,
compte tenu de la détérioration du marché mondial.

Transports routiers (transports sroluire .sl.

28750. - 7 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande :i M . le
ministre de l ' éducation nationale sil est normal qu ' un établissement
d ' enseignement soit organisateur de transports scolaires pour le compte de
la fédération départementale de transport . dans le ressort d ' une commune
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donnée . Dans le cas où un établissement peut étre organisateur, quelles en
sont les conséquences sur le régime de responsabilité : qui est responsable
de la sécurité des enfants : qui est responsable des fonds gérés . l-a-t-il
responsabilité personnelle du chef d ' établissement qui a accepté d étre
organisateur ou responsabilité administrative de celui-ci . Quelle est la
responsabilité de l 'agent comptable au regard de la gestion des fonds.
S ' agit-il d ' une responsabilité personnelle ou administnrtive . Dans le cas où
un établissement est organisateur . est-il normal que la charge de la gestion
incombe au personnel d ' administration scolaire et universitaire, sans que
des moyens supplémentaires soient accordés . alors que la procédure de
détachement de personnel auprès des fédérations a pour but de leur faciliter
les opérations de gestion du transport scolaire.

Edueutinn ministère ionuli•s techniques paritaires,.

28751 . 7 mars 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale quelle a été. sur les cinq dernières
années . la fréquence des réunions des comités techniques pari(aires, leur
objets, et la suite donnée aux ordres du jour délibères.

Eduruliun minisfére r i untrnicsiuns udnlini .slrutires paritaires)

28752 . 7 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quelle est, pour les personnels dont
il assure la gestion . l ' importance des C .A .P. réunies en formation
disciplinaire .

Politique extérieure
r relurinns u uhurelles internationale,).

28753 . 7 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande :i M . le
ministre de la culture de lui communiquer le montant des sornettes qui
ont été engagées par le gouvernement p our couvrir les frais des rencontres
de la Sorbonne re Création et développement » qui se sont déroulées les 12 et
13 février derniers .

F.nsentnenlenl ( per .s .)uu•l (.

28754 . 7 mars 1983. M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur les conditions de
candidature et d ' inscription d ' enseignants titulaires rr et remplissant les
normes de qualification requises » en exercice hors de France sur les listes
d 'aptitude aux fonctions d ' inspecteur pédagogique régional . II lui rappelle
que des textes prévoient que tout candidat déclaré doit étre soumis a un
triple entretien auprès du recteur . de l ' inspecteur d ' académie et de
l ' inspecteur pédagogique régional de l ' académie de rattachement . Or il
apparait que ces dispositions ne sont pas toujours suivies et qu ' il n ' est pas
donné suite à des candidatures présentant potinant les conditions requises
pour étre l ' objet d ' un examen attentif. II lui demande de lui indiquer :e
nombre de candidatures reçues dans son département . le nombre de
candidatures ayant fait l 'objet des entretiens prévus par les textes, le nombre
de candidatures ayant donné lieu à inscription sur la liste d ' aptitude pour
les années 1981-1982 et 1982-1983.

Politique extérieure (relations culturelles internationale,- ).

28755 . 7 mars 1983 . M. Bruno Bourg-Broc appelle l 'attention
de M . le ministre délégué chargé de la coopération et du
développement sur les conditions de nomination des personnels culturels
en fonction à l ' étranger . relevant de la D .G . R .( '.S .T . Il souhaite que lui
soient précisées les conditions de nomination des conseillers, attachés
culturels, secrétaires généraux des services culturels . directeurs des centres et
instituts culturels et des alliances françaises• proviseurs, censeurs.
principaux, intendants des lycées fronçais . II lui rappelle que des
dispositions ont été prises pour que la nomination des enseignants détachés
et de certains administrateurs relève d ' une concertation en section
permanente . Il lui demande cependant de lui indiquer le nombre de
nominations ayant échappé à cette procédure depuis juillet 1981 .
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Educuliun : miniili're (personnel).

28756 . - 7 mars 1983 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quelles sont les raisons pour
lesquelles les membres de l ' inspection générale de l ' éducation nationale
n ' ont pas été renouvelés dans leurs fonctions de président des jurys de
concours des personnels enseigna•'' du second degré.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écules normales).

28757. - 7 mars 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc s ' inquiète auprès
de M . le ministre de l ' éducation nationale des conséquences du
recrutement par concours distinct, des instituteurs et des institutrices . Dans
de nombreux départements . il semble que le concours d ' instituteurs non
seulement est plus facile, compte tenu de la moindre concurrence, mais
encore a fait l ' objet d'une certaine rr indulgence » des jurys compte tenu de
l ' impératif qu 'il y avait à pourvoir ces postes . Dans ces conditions, ne
conviendrait-il pas de modifier les règles du concours, de façon à assurer
une meilleure qualité des recrutements ou du moins des recrutements de
qualité homogène .

beseignenlenl ( /miel iunne m ers 1.

28758 . 7 mars 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il envisage, compte tenu du
développement de l ' informatique scolaire, de créer tin corps de personnel
apte rt l ' entretien du matériel informatique . Sinon, quelles seront !es
mesures prises pour assurer l ' entretien du matériel actuellement implanté
dans les établissements du premier et du second degré.

Funrliunnuires et agents publies r rote t orle A ).

28759 . 7 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives s 'il est exact qu ' un grade d 'administrateur général,
débouché du grade d 'administrateur civil . sera prochainement créé . Cette
mesure aura-!-elle des incidences sur la hiérarchie actuelle des corps de
catégorie A : attachés, administrateurs civils.

Fonctionnaires et agents pablies
(uon'ii/ supérieur de lu fnnr'liun publique).

28760 . 7 mars 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives si le conseil supérieur de la fonction publique est
fréquemment saisi en tant qu ' instance d'appel » pour donner son avis sur
le ontentieux disciplinaire des C . A . P . Quelles (•nt été les saisines effectuées
ài ce titre sur les cinq dernières ,innées.

lme! iennlelire's et agents pub/ms eari'gorie

28761 . 7 mars 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives s 'il est exact que la catégorie D de la fonction publique
sera prochainement supprimée . Quelle :: seront les incidences de cette
réforme sur la hiérarchie des catégories " Quelles en seront les incidences
financières .' S ' il est procédé à une réforme des catégories de la l 'onction
publique, sera-t-il procédé au remodelage de la catégorie A non' plus en
fonction du seul critère des diplômes de l ' enseignement supérieur, mais en
fonction de la durée des études supérieures.

Publicité (empilas financées sur /une/ .s publies).

28762 . 7 mars 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne auprès de
M . le Premier ministre de l ' emploi qui est lia de l'argent des
contribuables pour financer des campagnes de publicité conduites à des fins
électoralistes, telle que celle qui est actuellement lancée auprès des rapatriés
et lui demande que des mesures soient prises pour une gestion rit ;ou, se.
sans détournement des fonds publics .



7 Mars 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

	

1083

Fortelin.anaiers et agents publies (conflits du trarail).

28763. -- 7 mars 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé de la fonction publ i que et des réformes
administratives quel a éte le nombre de journées de grève recensées dans
la fonction publique ces trois dernières années.

Transports uériens
(groupe de liaisons aériennes ministérielles).

28764. -- 7 mars 1983 . -- M . Jacques Godfrain demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître le montant des
dépenses correspondant à l ' utilisation du groupe de liaison aérienne
ministérielle (G . L . A . M . ) pour les déplacements de M . le Président de la
République, des membres du gouvernement et de certains hauts
fonctionnaires . II souhaiterait que ces indications lui soient données pour
les années suivantes : 1979, 1580, 1981 et 1982.

Enseignement préscolaire et élémentaire personnel).

28765 . — 7 mars 1983 . — M . Jacques Godfraid appelle l 'attention

de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la décision prise de
supprimer les stages de formation continue auxquels participent les
instituteurs . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons
d ' une telle mesure, dénoncée comme particulièrement inopportune par les
instances syndicales, et souhaite qu ' elle soit rapportée.

Charbon . politique charbonnière).

28766. -- 7 mars 1983 . -- M . Jacques Godfrain demande à m . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, s'il est
exact que 12 à 15 millions de tonnes de charbon d ' origine nationale,
s 'entassent sur le carreau des mines, leur commercialisation étant génec par
le charbon d 'importation . Dans le cas d ' une réponse positive . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
et s' il ne pense pas nécessaire de rendre plus opérationnelles et moins
onéreuses les structures commerciales des charbonnages de France
notamment C . D . F . énergies . II lui demande de lui préciser la politique de
C . D . F . énergies . vis-à-vis des gros utilisateurs des P .M .I . . P .M .E . et des
foyers domestiques et plus généralement il souhaite qu 'il lui indique s ' il
existe un plan cohérent d ' une politique énergétique en France tant sur le
plan de la production que de la commercialisation des diverses sources
d ' énergie . et quelles en sont les bases.

Equipement industriel ct machines-outils
!entreprises : Tarn).

28767. -- 7 mars 1983 . — M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie quelles
mesures ont été prises pour régler les problèmes de la sociéte du Saut du
Tarn après la visite du Président de la République à Albi . Compte tenu de
la situation de celte société, où la branche robinetterie semble parfaitement
valable, il est difficile de comprendre pourquoi le gouvernement n ' est pas
parvenu à résoudre ce problème, d ' autant plus que le marché tic la
robinetterie pétrolière et industrielle est particulièrement porteur . II
l ' interroge donc sur la suite qu' il compte donner à cette affaire.

Tare sur la ralcur a/outée (taux).

28768. - 7 mars 1983 . - M . Roger Corrèze appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'incidence très
dommageai:le que risque d ' avoir la majoration du taux de T . V . A . de 7 à
18 .6 p . 10C .,sec effet rétroactif à 1981 sur les poches à prélc••ement de sang
pour les -entres départementaux de transfusion sanguine . L 'équilibre
budgétaire de ces centres risque d ' en être compromis ce qui ne manquerait
pas d ' avoir des conséquences très regrettables sur l ' approv isionnement des
centres hospitaliers . il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
mesures il compte réellement prendre pour tenir compte des contraintes
budgétaires des centres de transfusion sanguine .

Logement Virées)

2é;769 . — ; mars 1983. M. Maurice Adevah-Pceuf demande :i
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ' il est bien exact que . dans le cadre de l ' action gouvernementale pour
rétablir l' équilibre général de la sécurité sociale, il est prévu la suppression
des prêts sociaux pour l 'accession à la propriété accordés par les Caisses
d ' allocations familiales . Il tient à rappeler l ' importance de ces prêts sociaux
dans le montage financier des projets de constructions pour de nombreux
ménages et souligne en conséquence l ' effet néfaste d ' une telle mesure sur le
marché du logement . Il leur demande donc, de bien vouloir étudier toute
mesure susceptible de permettre au'. Caisses d'allocations familiales la
poursuite des prêts sociaux aux accédants à la propriété.

Logement ipréts)

28770. -- 7 mars 1983 . -- M . Maurice Adevah-Peeuf demande à
M . le ministre de l'urbanisme et du logement s'il est bien exact que.
dans le cadre de l ' action gouvernementale pour rétablir l ' équilibre général
de la sécurité sociale, il est prévu la suppression des prêts sociaux pour
l ' accession à la propriété accordés par les Caisses d 'allocations familiales . II
tient à rappeler l ' importance de ces prêts sociaux dans le montage Financier
des projets de constructions pour de nombreux ménages et souligne en
conséquence l ' effet néfaste d ' une telle mesure sur le marché du logement . II
leur demande donc, de bien vouloir étudier toute mesure susceptible de
permettre aux Caisses d 'allocations familiales la poursuite des prêts sociaux
aux accédants à la propriété.

Chrinmge : indemnisution (allocution de .fin de droits).

28771 . — 7 mars 1983 . --- M . Georges Bally appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
au sujet des dispositions prévues par le décret n° 82-991 du 24 novembre
1982 . En effet, les chômeurs de plus de cinquante-cinq ans ayant épuisé
leurs droits et toutes les possibilités de prolongation au titre des allocations
de fin de droits ne peuvent prétendre au bénéfice des dispositions dudit
décret . Pour cette raison, ils ne peuvent percevoir l ' indemnité de fin de
droits dont le montant a été doublé . De ce fait, ces personnes se retrouvent
sans ressource et sans possibilité d ' embauche en raison de leur àge . En
conséquence . il lui demande s ' il envisage à court terme, d ' étendre les
dispositions du décret n° 82-991 aux chômeurs de plus de cinquante-cinq
ans ayant épuisé tom: leurs droits avant la parution dudit décret . et dans la
négative de lui préciser quelles dispositions de remplacement peuvent être
apportées à ces chômeurs qui ne disposent plus d ' aucune ressource.

Assurance ri('i!i('s'se : rt'ginn ' dt' .s fonctionnaires civils et nlllilairc' .r
paiement des pensions).

28772 . -- 7 mars 1983 . M. Claude Bartolone appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le mode de
versement des pensions et rentes viagères d ' invalidité . La loi de finances
pour 1975, n° 74-1129, stipulait en effet a l 'article 62 que celles-ci seraient
payées mensuellement et à terme échu . Le dernier alinéa de cet article
précisait que ces dispositions seraient o mises en ouvre progressivement à

partir du 1" juillet 1975 . selon des modalités fixées par arrêtés du ministre
de l ' économie et des finances », ce qui n ' a pas été le cas Jusqu ' a présent . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour pallier
les carences et le désengagement de ses prédécesseur, en ce domaine.

Anciens combattants et rirlimer de guerre
«lé portés . in ' orné s t! résistants ).

28773 . 7 mars 1983 . M. André Bellun attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants sur le fait que la somme allouée
lors de l ' attribution de la carte de réfractaire au S .T .O . n'a pas été
revalorisée depuis l ' attribution des premières cartes : son montant forfaitaire
est de 150 francs . II lui demande quelles mesures il entend adopter pour
remédier à cette situation.

Anciens conthatla ts e! ricitnne.s de guerre
(politique en faveur des simiens (onrhrttants et Escrimes ale guerre).

28774 . - - 7 -cars 1983 . M. André Ballon expose à M . le ministre
des anciens combattants l'intérêt qu'il y aurait à marquer la
reconnaissance de l'F.tat franais vis-à-vis des personnes . notamment les
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agriculteurs, qui ont aidé les jeunes réfractaires au S .T .O . pendant la
dernière guerre mondiale, en cachant et ravitaillant ceux-ci . Ces services
rendus ne sont pas reconnus au titre du réfract ;uiat : en conséquence . il lui
demande quelles dispositions pourraient être adoptées pour qu ' une
attestation officielle soi' délit rée ii ces personnes.

Pwles niinisfe?e (personnel!.

28775 . - 7 mars 1983 . M . Jean Bernard attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur le fait que la prime de Direction est refusée
au personnel administratif des télécommunications alors que . dans le cadre
des mesures prises pour la décentralisation des services, une bonne part des
fiches etlectuées jusqu ' ici par le personnel de Direction (gestion,
organisation) est confié au personnel administratif . Il lui demande ce qu ' il
compte faire pour remédier ii cet état de choses et répondre à l ' attente des
personnels .

.4dminisrrulion (rapports arec le .v administré,.

28776 . -- 7 mars 1983 . -- M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur la manière dont sont étudiées les requêtes
que les parlementaires . à la demande d ' associations ou de particuliers.
présentent aux ministres compétents en la matière afin qu ' une décision
administrante . dont ie bien fondé est contesté, soit réexaminée . Lorsque le
ministre est saisi de l ' affaire, il ordonne généralement une enquête à ses
services . Or, dans la quasi totalité des cas . cette enquête est instruite par les
mêmes agents qui ont eu ai connaitre l ' affaire en premier lieu et qui sont à
l ' origine de la décision contestée . Dés lors, et en toute logique, l ' issue de
cette enquête ne l'ait aucun doute et la décision notifiée au requérant
demeure inchangée . Pour qu ' une enquête soit impartiale . il conviendrait
qu ' elle soit instruite par des personnes n 'ayant pas été à l ' origine de la
décision faisant l ' objet de la requête . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin de remédier ;i cette situation.

Poli byte s'sli•rueure 'relations finan cières internutiunnic.s (

28777 . 7 mars 1983 . M . Roland Bernard attire l'attention de
M.le ministre des relations extérieures sur les prévisions de
I ' t) C. D . E à propos de la situation financiérc des pays du tiers monde
dont la dette extérieure avoisinerait 621) milliards de dollars . Cette
situation . qui peut être lourde de conséquences sur l ' économie des pays
industrialisés . appelle une politique coordonnee des différents pays
occidentaux . Il lui demande ,ll se dégage, actuellement, au niveau
européen . une réponse commune ia l ' endettement des pays du tiers monde.

Jus Iii 1 police mililuire i.

28778 . 7 mars 1983 . M . Roland Bernard se félicite de la
politique menée par M . le ministre de la justice relative à la
suppression des tribunaux permanents des forces armecs et à l ' intention
qu ' il a affirmée de réviser le code de justice nuhla ire ( 'c code de justice
militaire nécessite eflecuvement une protimde réforme Il lui demande ;i
quelle date ce changement sera entrepris.

Dr«(ne lune rit prdrent ions

28779 . 7 mars 1983 . M. Roland Bernard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s ' il peul
l'informer des premieres conclusions auxquelles ont abouti les travaux
engagés par la Mission permanente de lutte contre la toxicomanie mise en
place par ses sersices .

accru de la part des intéressés . Les agriculteurs ont été assujettis à
l ' affiliation obligatoire au régime d ' assurance vieillesse que tardivement,
aussi, nombre d ' entre eux ne totauisent pas les trente-sept ans et demi
requis . Afin de remédier à cette situation, il conviendrait qu ' ils puissent
racheter des points de cotisations . II lui demande quelles dispositions elle
compte prendre ai ce sujet.

Conrnrrrrt' et artisanal Iuummrree de détail,.

28781 . - 7 mars 1983 . - M . Roland Bernard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur la situation des épouses
de gérants de magasins . Ces personnes, outre le fait qu 'elles effectuent un
travail indispensable à l ' activité des magasins à succursales multiples,
engagent souvent leur responsabilité en qualité de caution-gérant . En effet,
les gérants de magasins sont très souvent embauchés en couple . Or, elles ne
bénéficient d ' aucun statut et les dispositions du code du travail ne leur sont
pas applicables . En réponse à une question écrite posée l ' an dernier, Mme le
ministre des droits de la femme avait indiqué que ses services prenaient
contact avec ceux du travail afin d 'envisager les réformes nécessaires et de
constituer un groupe de travail interministériel . II lui demande de bien
vouloir lui préciser si ce groupe de travail s' est constitué et en cas de réponse
positive quelles sont ses premières conclusions.

Pr«tectiort cirse r supe'urs-pompiers 1

28782. -- 7 mars 1983. M . Michel Berson attire l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et 'de la
décentralisation, sur un certain nombre de points restés en suspens après
l ' assimilation de l'ensemble des sapeurs-pompiers de tous grades à leurs
homologues des services techniques des villes . En effet, les textes entrés en
application en 1977 fixant des àges limites pour l ' examen sur épreuves
professionnelles font qu ' une promotion sociale pour l ' accès au grade de
capitaine (dix places par an) n ' a pu avoir lieu depuis janvier 1977 : les
examens n ' ayant pu étre organisés à ce j our faute de candidat compte tenu à
la fois de la limite d ' âge fixée et de l 'ancienneté requise . C 'est ainsi que de
nombreux officiers ont été, et sont encore, pénalisés puisqu ' ils ont atteint ou
vont atteindre l ' àge limite de cinquante-cinq ans sans avoir eu une chance
de bénéficier de la promotion sociale prévue par les textes en vigueur . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que
la rédaction des textes puisse normalement permettre l ' application de
principes fixés.

Impôts et titres (laie s«r les' produits des exploitations forestières'.

28783 . 7 mars 1983 . M . Jean-Marie Bockel appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la perception de la
taxe sur les produits des exploitations forestieres visée a l 'article 1613 du
code général des impôts . qui a été suspendue en totalité jusqu 'au
31 décembre 1982 sur certains bois importés (décret n ' 81-1175 du
30 décembre 1981) . Par décret n ' 82-1162 du 30 décembre 1982, le
paragraphe I . de l ' article 332 bis de l ' annexe Ill du cade général des impôts
a été modifié . Le taux de la taxe visée à l 'article 1613 dudit code a été fixé à
I p . 100 sur les bois tropicaux . et ceci avec effet du l er janvier 1983 . Il lui
demande en l 'absence de dispositions précises en la matière, si ladite taxe
dont le régime est lie à la T . V . A . . acquittée lors de l ' importation en France
de bois tropicaux est récupérable lors de leur réexportation . Dans la
négative . les négociants exportateurs français se ,rouveraient dorénavant
pénalisés d 'autant . sur les marchés à l 'exportation, notamment face à leurs
homologues allemands . Sachant que la taxe forestière F . F . N . . dont le taux
normal est de 4 . 7 G p . 1011, n ' est perçue qu ' au taux de I p . 11)1) sur certaines
essences destinées à l ' exportation . par analogie, l ' exonération de la taxe de
1 p . 100 ou la possibilité de sa récupération peuvent-elles s' appliquer sur les
bois tropicaux réexportés?

Handicapés (allocations el ressources).

ifuluulili• sociale agricole (assurance vieillesse,.

28780 . 7 mars 1983 . M Roland Bernard expose à Mme le
ministre de l ' agriculture que les agriculteurs ne peuvent actuellement
bénéficier des dispositions de l' ordonnance n '' 82-270 du 26 mars I982
portant abaissement de rage de le retraite à taux plein à soixante ans . Or . la
plupart des exploitants agricoles exercent un métier pénible et sont souvent
entrés dans la vie active dés l' .ige de quatorze ou quinze ans . II serait donc
juste d ' étudier avec les organisations professionnelles et le régime
d ' assurance vieillesse des agriculteurs, les modalités qui pourraient leur
permettre de bénéficier de la retraite à soixante ans, étant entendu que les
charges nouvelles, qui en résulteraient, impliqueraient un effort contributif

28784 . 7 mars 1983 . M. Augustin Bonrepaux attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés auxquelles sont confrontées les Directions
départementales des affaires sanitaires et sociales dans la préparation des
budgets départementaux . en ce qui concerne les crédits d ' aide sociale
consacrés au paiement de l 'allocation compensatrice versée aux adultes
handicapés, dont l'état nécessite le recours à une tierce personne . En effet.
les crédits consacrés au versement de cette prestation, dont l ' attribution
échappe aux Commissions d ' admission à l' aide sociale puisqu ' elle est de la
compétence de la Commission technique d 'orientation et de reclassement
professionnel, présentent chaque année une très sensible augmentation, liée
aux modalités de mise en oeuvre de la loi d ' orientation du 30 juin 1975, en
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faveur des personnes hand .capées . En conséquence, il lui demande quelles
sont les mesures projetée, pour une amélioration et une plus gra n de
précision dans les conditions d 'attribution de l ' allocation compensatrice.
dans le but de conférer une mcille :'re efficacité à cette prestation.

Rapu(rie^ ( indemnisation).

28785 . — 7 mars 1983 . -- M. André Borel attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur l ' art cle 12 de la loi du 3 décembre 1982 relative
u au règlement de certaines stuations résultas : des événements d ' Afrique
du Nord, de la guerre d ' Indochine ou de la seconde guerre mondiale u . Cet
article accorde sur demande de l ' intéressé le bénéfice d ' une indemnisation, à

toute personne de nationalité française ayant fait l'objet, pour des motifs
politiques en relation directe avec les événements d ' Afrique du Nord . de
mesures administratives d ' expulsion du terri,oire du Maroc entre le 1" juin
et le 2 mars 1956 a . Il lui demande pourquoi les personnes expulsées après
cette date pour les mémes motifs ne peuvent bénéficier de ces mêmes
avantages .

Accidents du trimait et maladies professionnelles
/champ d 'application de la garantie).

28786 . — 7 mars 1983 . — M . Alain Brune attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur les conditions d' interprétation de la notion
d 'accident de service dans la fonction publique . En effet, la législation
donne une définition extensive de la notion d ' accident du travail concernant
les salariés relevant du régime général de sécurité sociale puisqu ' est
considéré, aux termes de l ' article L 415 du code de la sécurité sociale,
comme accident du travail, et selle qu ' en soit la cause, l ' accident survenu
par le fait ou à l ' occasio c du travail . il en va différemment dans la fonction
publique puisque l ' interprétation jurisprudentielle des dispositions de
l'ordonnance du 4 février 1959 relatives à la définition de l 'accident de
service suppose que soit apportée la preuve de l 'imputabilité de l ' accident au
service . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin d ' harmoniser les droits des victimes d ' accidents du travail, quel que soit
leur régime d ' affiliation à la sécurité sociale,

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d 'application de la garantie).

28787. -- 7 mars 1983 . - M . Alain Brune attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
conditions d 'interprétation de la notion d 'accident de service dans la
fonction publique . En effet . la législation donne une définition extensive de
la notion d ' accident du travail concernant les salariés relevant du régime
général de sécurité sociale puisqu ' est considéré, aux termes de l ' article L 414
du code de la sécurité ancv,le, comme accident du travail, et quelle qu 'en soit
la cause, l ' accident survenu par le fait ou à l ' occasion du travail . II en va
différemment dans la fonction publique puisque l ' interprétation
jwaprudenticlle des dispositions de l ' ordonnance du 4 février 1959 relatives
à la définition de l ' accident de service suppose que soit apportée la preuve
de l ' imputabilité de l ' acciden au service . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin d 'harmoniser les droits des victimes
e ' .cidents du travail . quel que soit leur régime d 'affiliation à la sécurité
s ociale,

.4s .snriation.s et moul'ernenl.
(politique en Jureur des associations et nmurenteru.$).

28788 . 7 mars 1983. M. Michel Charzat attire l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur la condition de mise en place du
Conseil national de la vie associative annoncée pour le début de
l ' année 1983 . Devant le vif intérêt que rencontre cette initiative dans le
milieu associatif, il lui demande de bien vouloir lui préciser le rôle et les
modalités de désignation des membres de cc Conseil.

Chômage indemni.saNnn /allocution spéciale).

28789 . - 7 mars 1983 . - M. Michel Marzat attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions de versement de l ' allocation spéciale aux salariés ayant été
licenciés pour raison économique à quelques mois de l ' âge de la retraite . En
effet, ces salariés, licenciés dix à quatorze mois avant leur départ à la
retraite, ne peuvent généralement pas, au regard de la situation actuelle de
l'emploi, trouver un travail stable pour un laps de temps aussi court .

Démobilisés, ils se voient dés lors supprimer, par la Commission paritaire, le
versement de l ' allocation spéciale . Dans.ces conditions, il lui demande s'il
n ' estime pas nécessaire, -lai s le cadre de la politique de justice sociale menée
par le gouvernement de maintenir le versement de cette allocation pour ces
salariés .

Santé puhl que (maladies et épidémies).

28790 . — 7 mars 1982 . — M . Didier Chouat interroge M . le
rtinistru de l ' environnement sur les conditions dans lesquelles sont
conduites les enquêtes épidémiologiques en relation avec les problèmes
d ' environnement liés aux activités économiques . II lui demande tout
d'abord de lui confirmer le fait qu'une enquête épidémiologique serait
actuellement entreprise dans le département du Finistère sur les
conséquences de l ' utilisation Intensive des nitrates dans l ' agriculture . Il lui
demande, par ailleurs, de lui exposer les raisons pour lesquelles de telles
enquêtes ne sont pas conduites en France dans les régions où des sociétés
minières procèdent à l 'extraction du minerai d ' uranium (recherches sur les
fréquences et les causes des maladies cancéreuses) . 11 lui demande enfin de
lui préciser s' il est exact que de telles enquêtes sont conduites dans d 'antres
Etats. pour des motifs analogues (extraction de l ' uranium).

Santé publique (maladies ei épidémies).

28791 . — 7 mars 1983 . -- M. Didier Chouat interroge M . le
ministre de la santé sur les conditions dans lesquelles sont conduites les
enquêtes épidémiologiques en relation avec les problèmes d 'environnement
liés aux activités économiques. II lui demande tout d 'abord de lui confirmer
le fait qu'une enquête épidémiologique serait actuellement entreprise dans le
département du Finistère sur les conséquences de l' utilisation intensive des
nitrates dans l 'agriculture . il lui demande, par ailleurs, de lui exposer les
raisons pour lesquelles de telles enquêtes ne sont pas conduites en France
dans les régions où des sociétés minières procèdent à l ' extracticn du minerai
d'uranium (recherches sur les fréquences et les causes des maladies
cancéreuses) . II lui demande enfin de lui préciser s ' il est exact -lue de telles
enquétes sont conduites dans d ' autres Etats, pour des motifs analogues
(extraction de l ' uranium).

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

28792. -- 7 mars 1983 . — M . Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l'atteinte que porte aux droits des préretraités
licenciés ou démissionnaires le décret n° 82-991 du 24 novembre 1982 relatif
à l'application de l'article L 315-18 du code du travail . En effet, en vertu de
l'accord interprofessionnel du 13 juin 1977, ces préretraités devaient
bénéficier de la garantie de ressources jusqu ' à l ' âge de soixante-cinq ans et
trois mois : or le décret sus-cité limite la garantie de ressources jusqu ' à l ' âge
de soixante-cinq ans . II revient donc sur des droits que leurs bénéficiaires
pouvaient considérer comme acquis puisqu ' ils en avaient été avertis par les
services de l 'Assedic . Cette décision est d 'autant plus regrettable qu 'elle ne
s ' accompagne pas de mesures permettant de faciliter le passage à la retraite,
puisque les Caisses de sécurité sociale ou complémentaires ne commencent à
payer qu' au bout du premier trimestre échu . En conséquence, il lui
demande s' il envisage d ' apporter une solution à ce problème très mal vécu
par )es intéressés .

Arts et spectacles (peinture).

28793. - 7 mars 1983. -- M . Jean-Hugues Cotonna attire
l'attention de M . le ministre de la culture sur les difficultés que
connaissent les artistes-peintres à exposer leurs ouvres. La crise se fait
sentir très durement dans ce secteur et seuls les artistes les plus célèbres
continuent à assurer leurs ventes . Les galeries de peinture de notre région
ne veulent plus prendre le risque comme elles le faisaient auparavant —
de monter une exposition personnelle et les galeries de Paris demandent des
sommes exhorbitantes pour assurer l ' accrochage de peintures sur leurs
murs . Dans ces conditions, comment les artistes-peintres qui, jusque-là,
vivaient de leur métier . mais qui n ' ont pas des moyens financiers très élevés.
peuvent-ils exposer et donc se faire connaitre ? En conséquence, il lui
demande si des structures ont été ou seront mises en place afin de permettre
à ces artistes d'avoir accès au public et de vivre de leur activité .
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Assuran e vieillesse régime des fonctionnaires civils et militaires
paiement des pensions).

28794. — 7 mars 1083 . — M . André Delehedde demande à M . le
ministre délégué chargé du budget les raisons pour lesquelles les
titulaire, de pensions civiles et militaires de retraite de la région Nord-Pas-
de-C'alris ne perçoivent pas encore mensuellement leurs arrérages, alors que
ce système a été mis progressivement en p lace, depuis 1975, dans dix-huit
des vingt-six Centres régionaux de pensions de la Métropole soit prés des
trois-quarts des départements -- qui, dans leur quasi-totalité, comptent une
population de retraités inférieure à celle de la région Nord-Pas-de-Calais.
Si, comme il déjà été répondu à cette question, la mensualisation est
conditionnée par l'ouverture des moyens budgétaires correspondants, il est
permis de s ' in erroger sur les motifs pour lesquels n 'a pas prévalu, pour
l ' utilisation de ces crédits, l ' extension accélérée du paiement mensuel sur la
création de Centres régionaux à Nantes. Nice et Créteil . Compte tenu
également de l ' inflation, cette situation est choquante, voire injuste, par
comparaison avec celle des fonctionnaires de l ' Etat qui, en application
d ' une ordonnance du 31 mars 1982, peuvent, lorsqu ' ils comptent trente-
sept annuités et demie liquidables, cesser leur activité durant les trois années
précédant la date à laquelle ils ouvrent droit à une pension à jouissance
immédiate et, c? qui est essentiel, percevoir mensuellement un revenu de
remplacement égal à 75 p . 100 de leur dernier traitement d 'activité, soit
l 'équivalent d ' une pension de retraite au taux normai.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

28795 . — 7 mars 1983 . — M . André Delehetde appelle l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
femmes des gérants et gérants mandataires au regard de la législation sur la
protection sociale . II semble qu ' à l ' heure actuelle, plus de 30 000 épouses
travaillent avec leur mari sans bénéficier d ' avantages sociaux, comme c' est
le cas des femmes; de commerçants . Par conséquent, il lui demande ce qu ' il
envisage de faire pour remédier à cette situation génératrice d ' injustice et
d ' inéquité .

Armes et munitions
(réglementation de la détention et de la rente).

28798 . -- 7 mars 1983 . — M . Bernard Derosier appelle l'attention de
M. le ministre de la défense sur la question de l'interdiction des ventes
d ' armes . Eu effet, certaines armes, tel le 22 long rifle est en vente tout à fait
libre permettant ainsi la possibilité à tout citoyen de se procurer ce matériel
dans les supermarchés ou par correspondance . En conséquence, il lui
demande s'il est possible d 'envisager une réglementation plus stricte
concernant la vente d ' une telle arme .

materiel pédagogique nécessaire . En conséquence, il lui demande quelles
mesures pourraient être envisagées afin que, quel que soit le mode
d ' enseignement choisi, le taus: de T V .A . soit identique pour les produits
correspondants.

Assurance vieillesse régimes autonomies et spéciales
(travailleurs de 4r mine : calcul des pensions).

28799 . — 7 mars 1983 . — M . René Drnuin appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
sur la situation des travailleurs de la mine mis autori t airement en retraite à
l ' àge de cinquante-cinq ans et n ' ayant pas accompli la totalité de leur
carrière à la mine . Venant pour la plupart de la sidérurgie et des entreprises,
ces personnes ne perçoivent .le la Caisse autonome nationale que L
versement d ' une pension calculée au prorata des seules années effectuées au
régime minier. Ces travailleurs doivent, après une longue carrière de travail
pénible, se placer comme demandeurs d ' emploi . Ils sont pénalisés par
rapport à leurs camarades restes dans la sidérurgie qui bénéficient de la
Convention sociale et par rapport à leurs camarades qui ont effectué la
totalité de leur carrière à la mine . A titre d ' exemple . prenons
deux travailleurs ayant effectué tenus deux vingt ans à la mine et 10 en usine,
l ' un ayant commencé au régime général, l ' autre au régime minier : 1° le
premier termine à la mine à cinquante-cinq ans et perçoit de la C . A . N . une
retraite pour vingt ans de service ; 2° le second bénéficie de la Convention
sociale à partir de cinquante ns, suit 70 p . 100 de son salaire et à
cinquante-cinq ans, en supplément, les vingt ans de service de la C . A . N . En
effet, si le règlement de la C .A .N . prévoit le reversement automatique au
régime général des services miniez s en-dessous de quinee ans, il n 'existe pas
pour l ' instant de réversion du régime général vers ta C . A . N . Par
conséquent, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que
ces intéressés bénéficient pleinem ent de leurs droits.

Enseignement seer,ndaire (%onctionnement).

28800 . — 7 mars 1983 . — M . Dominique Dupilet attire l 'attention
de M . le ministre de l'éduca:i, :>n nationale sur le problème suivant :
la méthode de glrbalisation utilisé,. cette année dans les collèges a eu pour
conséquence la suppression de postes de langues vivantes, notamment en ce
qui concerne les langues dites , de moindre diffusion », jugées trop
coûteuses en heures d ' enseignement . Cette situation risque à terme de
réduire le seul enseignement oblige toire à l'entré_ en sixième à la langue
anglaise . C ' est pourquoi, il lui demande s' il ne serait pas souhaitable de
mettre en place une carte scolaire des langues vivantes permettant un
développement harmonieux et rationnel de cet enseignement et un plan de
recrutement et de formation pluri-annuel de professeurs certifiés et agrégés
en langue vivante.

Commerce et arti .sana' I comnu'rce de détail).

Economie : ministère (services extérieurs).

28797 . -- 7 mars 1983 . — M . Bernard Derosier appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
comptables du Trésor public . En effet, ces personnels et leurs services
correspondants connaissent depuis plusieurs années des conditions
matérielles de plus en plus précaires quant à leur bon fonctionnement.
Ainsi, depuis trois ans, on assiste au maintien du montant en francs
courants des crédits d'entretien et à une insuffisance des crédits de
fonctionneme . En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre
toutes les mc . n cres nécessaires afin de pallier les conséquences que ces
considérations matérielles ne manquent pas d ' avoir sur la qualité de ce
service public .

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

28798 . -- 7 mars 1983 . -- M. René Drouin appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le taux majoré de la
T .V.A . appliqué sur les disques et cassettes à usage scolaire . En fait.
l'enseignement audio-oral est de plus en plus utilisé par les enseignants.
notamment celui des langues vivantes . Or, il existe une large disparité entre
le taux de T . V .A . des manuels scolaires et autres livres (7 p . 100) et celui
des disques et cassettes (33,33 p . 100). Enfin, de nombreux collèges et lycées
achètent cc genre d'appareil avec les fonds publics et ceci, au détriment de

28801 . — 7 mars 1983 . — M . Jacques Fleury appelle l'attention de
M. le ministre du commerce at de l'artisanat sur la situation
particulière des gérants et gérantes mandataires du secteur de l'alimentation
et de la distribution . Pour la moitie d ' entre eux, le revenu mensuel est
actuellement inférieur au S . M . I . C. et cc malgré plus de dix heures de
travail quotidien . ils espèrent en une modification législative visant à la fois
à améliorer leur statut et leurs conditions de travail . Les intéressés
demandent dans cette perspective : I' la déclaration effective de la femme
du gérant (plus de 30 000 épouses travaillant actuellement « au noir »,
n'étant pas déclarées) ; 2° la suppression dei contrat de gérant mandataire
qui date d ' une loi faite en 1944 sous le régime de Vichy : 3° le minimum
garanti de deux S . M . I . C . pour un couple de gérants travaillant chacun
plus de trente-neuf heures par semaine ; 4° le statut de salarié à part entière
pour les gérants et gérantes ; 5° le treizieme mois ; 6° une p rime d'ancienneté;
7° deux jours de repos hebdomadaires ; 8° l 'arrêt des pressions contre les
gérants déficitaires qui doivent payer le vol et la démarque, et qui sont
traduits devant les tribunaux de commerce alors qu'ils ne sont pas électeurs
dans la catégorie des commerçat .is . Er réponse à ces revendications, il lui
demande de bien vouloir lui faire connu itre l'action qu'il envisage de mener
en faveur de cette catégorie de travai l leurs.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S.N .C .F. : politique en faveur des retraités).

28802. -- 7 mars 1983 . — M . Jean-Pierre Gabarrou, attife
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
mesures ci-dessous avancées et réclamées par les retraités des chemins de fer
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secondaires : I° Mise à parité du minimum des pensions fixé par le
décret 70-126 du 6 février 1970 . avec celui des fonctionnaires, notamment la
possibilité de rachat avec paiement de la quote-part patronale . 2° Extension
aux retraités dont la pension a été liquidée antérieurement au
30 septembre 1968 et leurs ayant-droit des mêmes avantages qu ' aux agents
retraités après cette date c ' est-à-dire : u) prise en compte des services
accomplis après l ' âge de dix-huit ans avant affiliation de la C .A .M . R . ;
b) attribution de la majoration pour enfants à partir du troisième, quelle
que soit la nature de la pension . 3° Validation des services militaires légaux
de guerre pour les agents recrutés après leur démobilisation . 4° Réversion :
52 p . 100 comme pour les régimes général et alignés . 5° Représentation
effective des retraités au Conseil d ' administ ration de la Caisse autonome
mutuelle de retraites (C . A . M . R . ) par deux eadministrateurs désignés par la
Fédération générale des retraités des chemins de fer . II lui demande quelles
précisions peuvent dès à présent être apportées à ces revendications .

— plus spécialement le matériel de restauration crec des litiges entre
l ' Académie, qui considère ce matériel comte, immeuble par destination.
donc à charge du propa ietaire, et les municipalités concernées qui rappellent
que ces appareils furent fournis par l ' Etat au titre du premier équipement et
que la Convention de nationalisation désigne l ' Etat comme devant
supporter son remplacement . Devant les refus successifs de l ' éducation
nationale de renouveler ce matériel il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les subventions nécessaires son ent attribuées par
l ' Académie .

I]' tudes . Conseils et (USutwnre
(renoms de gestion et associations non agréé xi .

Impôt sur le retenu (quotient familial).

28$03. -- 7 mars 1983 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M . le ministre de I'4conomie et des finances sur les
mesures fiscales prises en faveur des personnes âgées . Le gouvernement
annonce une augmentation du quotient familial d ' une demi-part pour les
anciens combattants âgés de plus de soixante-quinze ans ou leurs veuves de
plus de soixante-quinze ans . il lui demande si tes dispositions s ' appliquent
seulement aux personnes vivant seules (célibataires ou veufs(ves) non
remariés) .

Justice (indemnisation des rietimer de violence).

28804. -- 7 mars 1983 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'en
avril 1979, un attentat à la bombe, rue de Médicis au restaurant
universitaire juif, blessa sérieusement une vingtaine d 'étudiants dont
plusieurs sont handicapés pour le restant de leur vie . M . Pierre Bas qui . à
plusieurs reprises, a déposé des propositions de loi pour organiser
l'indemnisation des victimes d'attentats, textes qui n'ont jamais cté retenus
par le gouvernement, demande à M . le ministre cc qu ' il entend faire pour
les victimes qui, malgré des soins attentifs, des opérations et une
rééducation poussée, conservent souvent des séquelles irréversibles des
blessures qu ' ils out subies : troubles de la vue . surdité plus ou moins grave,
paralysie partielle d ' un membre, etc . . .

28807 . — 7 mars 1983 . — M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés que
vont rencontrer ..ertaines catégories d ' artisans . commerçants et professions
libérales pour être bénéficiaires des dispositions prévues en leur faneur par
la loi de finances . En effet, lorsque cou-ci sont membres d ' une coopératise
de compt'tbilité, celle-ci n ' a la qualité tic Centre de gestion agréé qu ' avec la
collaboration d ' un expert comptable . Or, on tonnait les relations difficiles,
pour ne pas dire conflictuelles, existant entre l ' ordre des experts comptables
et les sociétés coopératives de comptabilité . En conséquence, il lui demande,
compte tenu des enjeux et de l ' intérêt des professionnels pour la structure
coopérative, s' il est envisagé d' accorder à celles-ci la qualite de Centre de
gestion agréé .

Impôt .s et taxes (politique fiscale).

28808 . --- 7 mars 1983 . — M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation du
contribuable qui, au moyen d ' un Compte d ' épargne en actions, aura réduit
à zéro franc le montant de l ' impôt sur le revenu dont il eut été normalement
redevable . il lui demande si ce contribuable pourra se faire délivrer un
certificat de non imposition et, le cas échéant, bénéficier des exonérations
(redevance télévision, taxe d' habitation . . . . ) accordées à certaines catégories
de personnes n ' acquittant pas d ' impôt sur le revenu.

Circulation ro« litre (réglementation).

Handicapés (politique en fureur des handicapés : Essonne).

28805. -- 7 mars .983 . — M . Claude Germon attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation très préoccupante des handicapés mentaux dans le
département de l ' Essonne . Les moyens matériels de base indispensables que
sont les structures d ' accueil spécialisées, les structures éducatives, de soins,
de formatior., de travail, d ' hébergement ou simplement de vie sont rares et
insuffisants ou inexistants . 1° Pas d ' internat pour ceux qui le désirent et
insuffisance des structures d ' accueil pour les jeunes gravement handicapés;
une modification des conditions d'admission des établissements existants
(IME, iMP, IMPro) permettrait d ' y accueillir ces jeunes et de créer quelques
places d ' internat de semaine 2° Insuffisance des Centres d 'aide par le
travail (C . A . T.) pour les jeunes adultes qui sortent des IMPro (300 places
pour les huit années à venir y seraient nécessaires) . 3° Insuffisance des
structures d ' hébergement en foyer pour les adultes plus autonomes (les
besoins en la matière tournent autour de 200 places) ; absence de foyer de
vie pour les moins aptes . 4° Absence de l ' E . S . P . R . pour ceux qui
pourraient trouver une place en milieu de travail ordinaire . Au moment où
un programme d ' actions sans précédent en direction de toutes les catégories
de personnes handicapées vient d 'être adopté par le gouvernement . il lui
demande ce qu' il compte faire spécifiquement pour les handicapés mentaux
dans le département de l'Essonne . Il lui demande égal ment quel est le
montant de l'enveloppe financière consacrée aux actions en direction de ces
handicapés dans la région lie-de-France et plus particulièrement dans le
département de l'Essonne au cours de ces cinq dernières années'? II lui
demande enfin quand interviendra le financement de projets déjà agréés
comme par exemple celui d'un foyer d'hébergement à Massy ?

Enseignement secondaire (/onrtionnement)

28868 . — 7 mars 19E3 . — M . Claude Germon attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation suivante la
charge du renouvellement du matériel existant dans les collèges nationalisés

28809 . — 7 mars 1983 . M. Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur . s problèmes
de signalisation et d ' éclairage des engins agricoles ou de chantier . Les
conditions d'utilisation intensive de ces véhicules rendent souvent
inopérants les dispositifs dont ils sont pourvus, quand ils ne sont pas
endommagés ou mêmes détruits . Il lui demande si, outre une stricte
application de la réglementation existante, une solution déjà adoptée dans
certains pays et consistant u équiper ces matériels de feux tournants ou
clignotants placés à une hauteur suffisante peut être retenue.

Elruneers (élections et référendums,.

28810. -- 7 mars 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les droits des immigrés . L'A . S . T . 1 . , Association
de solidarité avec les travailleurs immigrés, demande si le projet de droit de
vote lors des élections locales est maintenu, les trois quarts des jeunes
immigrés étant nés en France . En conséquence . elle lui demande de
l' informer de l ' état de ce projet.

'l .saurunre rieille .ssi' : régime de., Imietuinuumes
cirilc et ,militaire, r rairai de.r pensisas ).

28811 . - 7 mars 1983 . Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . ie ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les disparités nées de prise en cbntpte du
service militaire . [ ' arrêt Ku,nig du Conseil d'l)tat, relatif au rappel et
bonifications pour service militaire aux fonctionnaires . a permis une
application abusive à certains ministères . ( ' est ainsi que les pratiques du
ministère des P . T . T . . depuis des décennies, ont permis de rappeler jusqu ' à
six fois le service militaire au mate agent . s ' il passe six concours
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successivement préposé, agent d 'exploitation, contrôleur• inspecteur,
inspecteur principal . administrateur ou ingénieur . II en résulte un décalage
de carrière entre hommes et femmes pouvant dépasser dix ans.
Manifestement, cette manière de procéder n ' a pas respecté le :: principes
d 'égalité de carrière et de rémunération entre les hommes et les femmes.
agents des P .T .T . . et contrevient aux nombreuses conventions
internationales signées dont certaines remontent aux années 1950 . En
conséquence, pour rendre les carrières équivalentes, conformément au droit
communautaire et au droit français, elle lui demande de promouvoir une loi
stipulant• sans ambiguïté, yue le service militaire let les bonifications y
afférentes) doit être pris en compte une .veule fois à L'o g re,' du lunctiumrmire
dan .sl 'Adntinistration .l 'égalité sera ainsi rétablie entre les carrières féminines
et masculines et l ' arrêt Koenig enfin respecté.

.1 renée I unnenu'nts Cl i•ynipe'nrc•rtts 1.

28812. – 7 mars 1933 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur la possibilité de transformer d 'anciens
navires en musées . Cette idée qui a conduit le navire civil (e Huilent » à Paris
est semble-t-il reprise pour un des sous-marins (Arthuse Narval Daphne).
En conséquence . elle lui demande si une telle opération ne serait pas plus
judicieuse en Bretagne (750 kilomètres de côtes) selon une convention à
définir avec les collectivités locales.

hnp(ils el tale,

28813. -- 7 mars 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes posés par la
répartition de la taxe d ' apprentissage . Les établissements publics, lycées
techniques et L . E P . ont actuellement trois fois moins de taxe
d ' apprentissage que les établissements privés et huit fois moins que les
C . F . A . (par élève) . D 'autre part, il y a une Forte disparité entre les régions.
En conséquence, elle lui demande quelle mesure peut être prise pour
équilibrer la répartition de cette recette.

Assurance vieillesse régime de., /nnetion ;airev
Grils e't militaires ( calcul de ., pensions).

28814 . 7 mars 1983 . M . Alain Journet appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés rencontrées
en ntattere de reconstitution de carrière par des instituteurs ayant servi en
Algérie jusqu ' au 1` juillet 1962 et ayant accompli des services auxiliaires
lisant leur stagtarisation et titularisation . En effet, certains de ces
instituteurs ne peuvent apporte : la preuve requise . qu ' ils ont bien formulé
auprès des inspections académiques d ' Algérie une demande de validation de
leur service auxiliaire . D ' autres n ' ont pas en leur possession la déclaration
de recétte requise également, prouvant que les retenues rétroactives relatives
à la validation des services auxiliaires ont bien été effectuées . Dans le
premier cas . l ' Administration accepte de tenir pour preuve du dépôt de
demande de validation un : déclaration sur l ' honneur indiquant la date et
l ' organisme administratif destinataire . Dans le second cas . la
réglementation en vigueur est nettement plus rigoureuse . en ce sens que
toute déclaration établie par les intéressés . pour étre prise en considération,
doit être étayée de pièces justificatives pcunettant d 'établir l'existence des
se•sements ou retenues (bulletins de paye en particulier) . Or, à l ' époque, les
inspections d ' Algerte et celle d ' Alger en particulier ne délivraient pas de
bulletin de paie et lorsqu 'elle avait établi la période ai valider et calculé les
sommes à reverser . elle en faisait part par courrier aux intéressés qui
devaient, après avoir approuve et signé le document reçu . retourner celui-ci.
C' est dire que ces instituteurs ne peuvent avoir en leur possession de preuve
susceptible d'are fournie pour justifier des versements ou retenues
effectuées à l ' époque . Ils sont donc contraints de s' acquitter à nouveau des
retenues rétroactives correspondants ai la période à valider . Les intéressés
estiment injustes cette contraintes a laquelle ils sont tenus du fait de la
disparition des documents qui leur sont nécessaires et qui étalent à la garde
de l 'administration et non à la leur . Fn conséquence, il lui demande s ' il ne
serait pas envisageable d 'assouplir les règles en vigueur appliquées par la
sous-direction des pensions de la direction de l 'Administration générale en
demandant à celle-ci de bien vouloir accepter comme preuve suffisante une
déclaration sur l ' honneur dans laquelle les futurs retraités donneraient le
maximum d ' indications sans être tenus de fournir des documents qui
n 'existent plus .

Etablisemenh il 'lurspNUli'aim a,
de saurs et de cure !(entres lurspitaliers

	

Paris).

28815 . - - 7 mars 1983 . M . Louis Lareng appelle l ' attention de
M . le minist re de la sante sur les conditions difficiles dans lesquelles
fonctionne le S .A .M.U . de Paris . Ce service est assuré dans un local

vétuste où travaillent avec grande difficulté les professionnels de santé . Or,
ce S . A . M . U . assure l ' aide médicale urgente pour la ville de Paris, participe
aux secours en cas de catastrophes nationales et collabore avec le ministère
des relations extérieures pour effectuer des missions sanitaires pour les
résidants français à l ' étranger . Ces locaux ne sont pas à la mesure des
missions locales, départementales et internationales qui lui sont demandées.
En conséquence, il lui demande les solutions qu ' il compte prendre pour
pallier ces insuffisances.

Anciens combattantes et ulctirne .s di' guerre
(n'irait(' du combattant1.

28816. -- 7 mars 1983 . -- M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre des anciens combattants qu'il n'a pas été répondu à sa
question n° 23984 parue au Journal officiel A . N . questions écrites du
6 décembre 1982, relative à la retraite du combattant . II lui en renouvelle
donc les termes .

Décorations (ordre du mérite combattant).

28817. -- 7 mars 1983 . M. Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre des anciens combattants qu'il n 'a pas été répondu à sa
question n° 23985 parue au Journal o/firiel A N . questions écrites du
6 décembre 1982, relative au rétablissement de l ' Ordre du mérite
combat :art . II lui en renouvelle donc les termes.

Impôts et taxes (rase d 'apprentissage).

28818. -- 7 mars 1963 . -- M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l ' attention de r t .le ministre de l'éducation nationale sur
l ' attribution de la taxe d ' apprentissage . Actuellement, par l 'intermédiaire
des Chambres de commerce et d ' industrie, les écoles privées perçoivent la
taxe d'apprentissage . Or les établissements sont eux, obligés de racoler
auprès des entreprises, des parents, afin que leur soit versée la taxe
d ' apprentissage . En moyenne une école privée reçoit 1 370 francs de taxe
d ' apprentissage par an, alors qu ' un établissement public n 'en perçoit que
510 francs pour le même temps . Cc qui est profondément injuste, puisqu ' il
s 'agit d ' une taxe et que sa vocation est d ' aider les écoles publiques de
formation technique . II lui demande donc de prendre des mesures afin que
dans un premier temps la répartition soit équitable entre l 'école laïque et
l 'école prisée . Ft ceci par la création d ' un fonds départemental . Il lui
demande également s ' il envisage une réforme profonde de cette taxe.

Etabli.,vertu'nls d 'hos'pitali.sation,
de soins et de cure (centres hospitaliers).

28819 . 7 mars 1983. M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur la non-communication aux
malades hospitalisés des radios et des examens de laboratoire effectués
durant le séjour . De nombreux malades sont obliges après leur sortie de !es
refaire cc qui .accroit d ' autant les coûts supportés par la collectivité . De plus
il est aujourd ' hui Impossible de se faire communiquer les résultats
d ' examens et radios appartenant à une personne aujourd'hui décédée Ces
résultats peuvent être utiles pour vérifier l ' hérédité d ' une maladie chez un
descen lant et ainsi préciser un diagnostic . Il lui demande donc de prendre
les mesures nécessaires pour que les radios et examens de laboratoire
puissent être restitués aux malades pour la poursuite de leurs soins, et à
leurs descendants en cas de nécessité.

Enseignement préscolaire et élémentaire (rumines scolaires).

28820 . 7 mars 1983 . M . Robert Le FoIl appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de la restauration scolaire dans les petites communes.
L ' exode rural est souvent dû au fait que l ' on n ' a pas pu garder les jeunes
dans les communes rurales faute d 'équipements collectifs nécessaires, en
particulier dans le domaine de la restauration scolaire . Pour permettre aux
petites communes de fournir les repas, l pourrait être mis en place un
système de restauration à domicile ainsi organisé : 1° des assistantes seraient
créées par la D . D . A . S . S . , de même que les assistantes maternelles, mais
pour accueillir des enfants à l ' heure du déjeuner ; 2° ces assistantes devaient
accepter le contrôle d ' un pédiatre et d ' un représentant des services
vétérinaires qui vérifierait La quo t ité des repas : 3° les collectivités locales
pourraient ainsi prendre en charge une partie du coût du repas ce qui
entraînerait une participation des familles équivalente ai celle des cantines
scolaires . II lui demande de bien vouloir examiner cette proposition qui
serait sans doute un des remèdes ai la mort de nos villages .
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Emploi et uttiriri ( politique de l 'enyrloi 1.

28821 . — 7 mars 1983 . M . André Lejeune appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' application de la loi relative au contrat de solidarité . En effet . il
apparait que ladite loi ne prévoit pas le remplacement d ' un salarié pendant
une période de maladie ou de maternité ni éventuellement de proroger
d ' autant la durée du contrat de solidarité . En conséquence, il lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Enseignement pré%scolaire' et rh711en1uire personnel).

28822 . -d 7 mars 1983 . - M . Guy Malandain appelle l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur le problème de l ' attribution éventuelle d ' une
indemnité de logement dans I . cas d 'espece où deux instituteurs, l'un
titulaire et l ' autre remplaçant . partagent un poste . II lui expose la
situation faite à deux communes de sa circonscription, Les Mesnuls et
Scpteuil . L ' institutrice fit ulait ayant etc admise au mi-temps, continue de
percevoir l ' intégralité de son indemnité logement alors que I institutrice qui
cifectue les deux mi-temps dans chacune des deux communes pour
remplacer les deux titulaires travaillant ;i mi-temps ne perçoit pas
d'indemnité . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre compte
tenu de l ' augmentation du nombre de postes à mi-temps et de la prise en
charge par l ' Etat du remboursement de l ' indemnité de logement des
instituteurs . Ne croit-il pas équitable de faire prendre en charge par les deux
communes, chacune pour moitié, une indemnité pour l ' enseignant assurant
les remplacements

Frunlui, 'nationalité /runtuncl.

28823 . --- 7 mars 1983. M . Martin Malvy appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur un pruhlcrne concernant la motivation
des décisions administratives . Le ministère de la fonction publique et des
réformes administratives vient d éditer une brochure intitulée r, L ' informati-
Yue administrative, des droits nouveaux », où il est fait référence à
l ' obligation pour l ' administrati in de motiver ses décisions, le droit à
l ' information apparaissant comme fondamental » . Or . l ' ar t icle 11O du
code de la nationalité française prévoit que „ les décisions défax ombles
prises en matière de naturalisation ou de réintégration n ' expriment pas de
motifs » . II lui demande en conséquence s'il envisage d 'abroger cet article
contraire à l ' esprit nouveau régissant les relations administration-
administrés .

S' . .4' . C . Id r lignes

28824 . - 7 mars 1983 . M . François Massot appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur les conditions
dans lesquelles s' exerce, pour les usagers de la S . N .C . h ., le droit au
transport sur certaines lignes, et plus particulierement sur la ligne Paris-
Valence-Gap-Briançon . Sans mèconnaitre les problèmes techniques
inhérents à la circulation intensive des trains en période de vacances
scolaires, al s 'étonne que le 12 février dernier, le T (, V Valence-Paris ait
été dispensé de l'obligation d'assurer la correspondance prévue, un jour de
forte affluence, et que les voyageur ; du train retardé en provenance de
Briançon et de Gap aient été achemines vers Paris avec leur famille au terme
d ' une longue attente et dans des conditions n ' ayant aucun rapport ;nec ce
qu ' un usager est en droit d ' attendre d un service public . En conséquence, il
bai demande quelles dispositions il entend prendre pour qu ' a l'avenir de
telles difficultés ne se reproduisent plus.

Anciens combattants el' eu-Mues de guerre
frttirant' nuuutGstt' titi romhurrunll.

?8825 . -- 7 mars 1983 . M . Joseph Menga appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de la majoration du plafond de retraite mutualiste des
anciens combattants et victimes de guerre fixé à 3 700 francs . Il lui demande
s' il est envisagé de porter ce plafond majorable a 4 5O0 francs et d ' en prévoir
la révision annuelle.

Assurunre maladie maternité (prestations en naturel.

28828 . - 7 mars 1983 . . M . Joseph Menga appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes posés par les incidences sociales et financières causées par

la grippe dans notre pays . En effet (d 'après l ' Institut Pasteur), la grippe
atteint actuellement 38 OOO personnes par an et, parmi celles-ci, 'inc forte
proportion de retraités et personnes ;figées . Les conséquences financières et
sociales qui s 'ensuivent au niveau des remboursements des actes médicaux
par la sécurité sociale viennent peser encore plus lourdement sur le budget
de cet organisme . Le bien-fondé d ' une politique de prévention dans le
domaine médical n 'étant plus à démontrer, ne serait-il pas plus judicieux de
faire procéder au remboursement du vaccin antigrippe . Il lui demande donc
quelle décision il compte prendre a ce sujet.

C 'hcinmge : iridennii.aution (prèrerruire)

28827 . - - 7 mars 1983 . Mme Christiane Mora attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les effets des mesures gouvernementales du 27 novembre 1982 sur les
revenus d ' une personne en préretraite (versements V . N . E . D.I .C . )
lorsqu ' elle passe en régime de retraite (versements par une Caisse de
retraites) . Les mesures gouvernementales permettent d ' éviter le cumul
pendant trois mois de la préretraite et de la pension . Cependant, pour une
personne qui atteind ses soixante-cinq ans au cours du mois de décembre
1982 . par exemple, le mois de décembre n 'est pris en compte ni par l ' un ni
par l ' autre des organismes . De plus . les pensions de retraite étant payées à
ternie échu, cette personne ne percevra rien avant le 1 `r mars 1983 . Pour des
pensionnés aux revenus modestes, les problèmes financiers ainsi créés
présentent un caractère d'extrême gravité . Elle lui demande quelle solution
il envisage d ' adopter pour remédier aux difficult és temporaires de ces
personnes ;figées .

régime des fonctionnaires eirih et nnhrrnre .c
t calcul des pensions

28828 . 7 mars 1983 . - Mme Christiane Mora appelle l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur
l ' inégalité flagrante que constitue pour une femme fonctionnaire le
décompte de la durée du service militaire au cours de la carrière
administrative de l ' homme fonctionnaire . Au ternie de l ' arrêt du Conseil
d'Etat, arrêt Koenig, la période de service militaire fait C objet pour les
fonctionnaires de rappel et bonification . Depuis des décenn l c-: . certains
ministères, le ministère des P .T .T . notamment, rappellent plusieurs fois
cette période au même agent dès lors qu ' il passe des concours . Cc rappel
successif lui permet de se présenter aux concours dans un délai moins
important que pour une femme qui est entrée dans l ' Administration à la
même date que lui, et de bénéficier d' avancement de grade d ' échelon,
beaucoup plus tôt . Par ailleurs, lorsqu ' il est reçu au concours présenté, la
durée du service militaire est retirée de l ' ancienneté dans son ancien grade
pour être rajoutée à son ancienneté dans son nouveau grade . Lorsqu ' il
passe plusieurs concours successifs, les effets du service militaire sont
démultipliés par rapport à la carrière d ' une femme qui présente les mêmes
concours et peut atteindre dix ans s ' il en passe six, ce qui est possible
aujourd ' hui si l 'on considère le niveau d ' études des postulants . Cette
extension des dispositions de l ' arrêt Koenig constituant manifestement une
contravention des principes d 'égalité de carrière et de rémunération entre les
hommes et les femmes, elle lui demande quelles mesures elle compte prendre
afin que ces principes soient respectés dans la fonction publique.

/ripou sur le revenu
rruilemenrs, salaires, pensions et renies viagères».

28829 . - 7 mars 1983 . - M . François Mortelette appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
création d'entreprise par des salariés privés d 'emploi . En effet, lorsque les
sommes représentant la prime pour création d ' entreprise correspondant à
six mois d 'indemnité de chômage sont investies dans une société, elles sont
soumises à l 'impôt sur le revenu . Cette situation est de nature à décourager
de telles créations . En conséquence, il lui demande s ' il envisage de faire
bénéficier ces sommes de l ' exemption de l ' impôt.

.1svurun,e vieillesse : régime des /itnetionnuirev chair ei militaires
(calcul des pensions).

28830 . 7 mars 1983 . M. François Mortelette attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le problème des rappels et bonifications
pour cause de service militaire . En effet, l'arrêt Koenig du Conseil d ' Etat a
permis une application quelque peu abusive dans certains cas . C ' est ainsi
que, par exemple, dans l ' Administration des P .T .T ., et ce depuis des
décades, cette disposition a permis de rappeler jusqu ' à six fois la période
passée sous les drapeaux au même agent, s ' il passe six concours

-1 .5, mince cu'illrcve
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successivement : préposé . agent d'exploitation, contrôleur, inspecteur,
inspecteur principal, administrateur ou ingénieur . II en résulte un décalage
de car :ière entre hommes et femmes poux uni dépasser dis ans.
Manifestement, cette manière de procéder n ' a pas respecté les principes
d 'égalité de carrière et de rémunération entre les hommes et les femmes,
agents des F .T .T . et contrevient aux nombreuses conventions
internationales signées, dent certaines dans les années 1950 . II lui demande.
afin de rendre les carrières équivalentes conformément au droit
communautaire et au droit français . sil ne lui parait pas opportun de
promouvoir un texte de loi, stipulant, sans ambiguïté, que la durée du
service militaire (et les bonifications qui lui sont rattachées) doit étre prise
en compte une seule fois à l ' entrée du fonctionnaire dans l 'Administration.
L' égalité sera ainsi rétablie entre les carrières féminines et masculines et
l 'urrèt Koenig respecté.

Famille (conga' parentel d 'éducation).

28831 . -- 7 mars 1983 . Mme Marie-Thérèse Patrat attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur le
problème du congé parental et des difficultés de réintégration des
personnels après la prise de celui-ci . Dans les entreprises de plus de
100 salariés, les femmes et les hommes qui bénéficient d ' un congé parental
peuvent, en principe, retrouser leur emploi après une absence qui peut durci
jusqu 'à deux ans après la naissance ou l ' adoption d ' un enfant . Dans les
entreprises de moins de 100 salariés, seules les femmes peuvent bénéficier
d ' un congé sans solde et l ' employeur n ' est obligé de les reprendre que s ' il
existe un emploi équivalent disponible . En attendant leur réintégration, les
Assédic ne sont pas obligées de prendre en charge ces femmes sans emploi
dans l ' intervalle . Elle lui demande en conséquence, quelles dispositions il
compte prendre pour met tre lin à cette inégalité entre salariés, Inégalité
résultant de la taille des entreprises qui les emploient.

Agriculture i aides et pré, i.

28832. - 7 mars 1983. M. Joseph Pinard attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des exploitants
agricoles qui ne sont pas reconnus comme créanciers privilégiés dans le uns
où l ' entreprise (coopérative ou entreprises privée) à laquelle ils l i staient
leurs productions est en état de cessation de paiement . En conséquence, il
lui demande quelles mesures sont prévues pour protéger les légitimes
intercts des agriculteurs en pareil cas.

.-ls .surunee maladie maternité i prestations en nature;

28833 . - 7 mars 1983. M. Jean Natiez attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
certaines incohérences qui contribuent u accroitre le déficit de la sécurité
sociale . II lui soumet pour cela les deux cas précis suivants survenus en
Loire-Atlantique . En juillet 1981 et en juillet 1982 deux enfants de 5 ans et
2 ans ont absorbé, par accident, respectivement de la potasse et de l'acide.
Hospitalisés au CH . R . de Nantes . ils ont été alimentés par sonde . Pour
éviter une longue hospitalisation, les médecins ont rendu les enfants à leurs
familles sous réserve que celles-ci louent une pompe nutritive . Or, ce type
d ' appareillage etc figure pas actuellement au tarif interministériel des
prestations sanitaires . Une nutripompe est louée pour une période
minimum de 15 jours au prix de 800 francs auxquels s ' ajoutent 300 francs
de produits alimentaires . Cette location n ' est ries remboursée par la sécurité
sociale . Les parents d ' enfants dans ce cas ont donc le choix entre les laisser
en hospitalisation au prix de journées onéreuses remboursées par la sécurité
sociale ou les soigner chez eux en prenant en charge l ' intégralité de la
location de la nutripompe nécessaire . II lui demande donc s ' il entre dans ses
intentions de faire inscrire ce type d ' appareillage au tarif interministériel des
prestations sanitaires et plus généralement si ce tarif est en cours de révision
afin d ' y introduire les critères d ' économie, de rationalité et d 'efficacité.

Chômage : indemnisation

28834 . 7 mars 1983 . Mme Marie-Thérèse Patrat attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation que peuvent corn-mitre certaines
personnes en garantie de ressources qui atteindront soixante ans à compter
du 1 " avril 1983 . En effet, certains préretraités ont cotisé en partie à des
caisses d ' assurances vieillesse . commerciales, artisanales ou agricoles et en
partie au régime général de sécuri té sociale . La retraite du régime général
étant liquidée è soixante ans, ces personnes seront rayées du bénéfice de la
garantie de ressources et ne percevront la retraite de la caisse commerciale,
artisanale ou agricole qu ' à l ' âge de soixante-cinq ans . Elle lui demande
quelles sont les dispositions qu ' il compte prendre pour que les revenus des
intéressés ne soient pas amputés .

f:'nss'i ,eru•mertl td<vrnduirr lune Nonnrmenr,.

28835 . 7 mars 1983 . M . Jean Natiez attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les difficulté, sérieuses
rencontrées dans l ' Académie de Nantes . depuis de nombreuses années . pour
assurer le remplacement des enseignants du second degré en congé de
maladie ou de maternité au cours de l ' année scolaire . A titre d ' exemple . le
département de Luire-Atlantique ne dispose que de 1116 possihihtes de
remplacement (M . A . ou A. E . ), soit 1 .86 p . IUl) du contingent
départemental . Pour pallier les seuls congés de nus lad se et de maternité, Il

faudrait armer à une couxerturc de 3 p . 1011 . Et cela ne suffirait pas pour
assurer les remplacements pour les stages de formation continue (longue
durée) lesquels ont dù étre momentanément interrompus . Force est de
constater qu ' une telle situation n ' apparait pas au naseau de l'enseignement
privé lequel dispose de moyen .. plus conséquents . II en résulte une inégalité
préjudiciable à l ' enseignement public . Les mesures de créations de postes
pour 1983-1984 (4 postes pour, les collèges de Loire-Atlantique) ne
permettent pas d 'espérer des changements notables . Aussi, il lui demande
quelles sont ses intentions pour mettre un terne à une situation aussi
criante .

'LCrirtihure ' nliltis Ises• eserl'ie Y• .' extel'it•tll's i.

28836 . 7 man 1983 . M . Henri Prat signale à Mme le ministre
de l 'agriculture la situation anormale dans laquelle se trouent placés les
vacataires utilisés par les Directions départementales des services
sétérinaires pour assurer le contrôle de l ' hygiène alimentaire et,
spécialement, le contrôle sanitaire dans les abattoirs . Dans ce dernier cas,
ces agents, assermentés, sont appelés :i exercer une importante omission.
voire à décider des contrasentions . Ils assument une responsabilité
particulière, dans des conditions souvent difficiles face aux puissants
intéréts en jeu dans ce secteur. Or, le salaire ou ' ils perçoivent n 'est pas en
rapport avec l ' importance de leur rôle : il cite une rémunération nette de
3 185 francs pour 148 heures . Les agents admis n suis re certains stages de
perfectionnement perçoivent . en sus, une prime mensuelle de 3(1)1 francs . II
lui demande : 1° si des dispositions sont enxisagécs pour améliorer la
situation de cette catégorie de personnel . 2° si elle n 'estime pas souhaitable
d ' admettre tous ces agents ai des stages de perfectionnement qui . tout en
permettant une amélioration de leurs ouipétences . pourrait justifier
l ' attribution de la prime mensuelle.

Assurunee vieillesse - géni'ra/itrs r eo/e u/ des pensions

28837 . 7 stars 1983 . M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des assurés sociaux âgés de soixante-cinq ans
qui totalisent moins de trente-sept ans et demi de cotisations tout en ayant
commencé a travailler tris jeune, et soient :i l ' âge de quatorze et
quinte ans . II relève en effet qu ' asunt les ordonnances de 1945 . il était de
pratique courante d ' employer des salariés sans verser les cotisations sociales
correspondantes. De nombreux retraités s ' en trouxent aujourd ' hui
pénalisés et contraints ii percexoir des retraites dont le montant est sans
rapport avec la durée de leur sic actise . II estime donc qu ' il serait
souhaitable de donner à ces retraités et sous certaines («radinons . la
possibilité de racheter les :ornées de cotisations correspondant à cette
activité professionnelle salariée exercée u une époque où la législation
sociale était encore embryonnaire . Ne méconnaissant pas les difficultés
techniques que la mise en ecusre d ' une telle mesure ferait naitre . il lui
demande néanmoins de bien vouloir lui indiquer s ' il compte en examiner
l'opportunité.

Logente'nl taule perttnnalisre• in: logement et u/huvsNnm de logement t.

28838 . 7 stars 1983 . M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'augmentation
des loyers de 5 . 3 p . 100 en lévrier 19X3 et qui inter venait habituellement en
janvier, affectant ainsi un nombre important de logements . La
détermination des aides au logement s ' opérant sur la hase des quittances de
janvier, le pouvoir d ' achat des allocations-logement et des aides
personnalisées au logement sera en régression . Afin de remédier ai cette
situation, il lui demande si des directives sel sot données aux organisent,
liquidateurs de ces aides leur enjoignant de se référer aux quittances de
loyers de février, lors de la révision de juillet I9X3.

/;sur su•s et ullneulie ns d'études f hnursecs eltt seium/ dr ,i,'ri'I

28839 . 7 stars 1983 . M . Noël Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le prohléste des bourses
nationales d ' études du second degré dans les lycées et contigus climatiques
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Les élèves scolarisés en internat dans ces établissements, donc pour des
raison ., de santé . ne bénéficient d ' aucune aide particulière alors qu ' un clave
placé dans une maison d ' enfants à caractère sanitaire profite de la prise en
charge par la sécurité sociale des frais d ' hébergement et de transport . Le
crédit complémentaire spécial mis à la d i sposition des étt .hlissements et qui
permet de remédier ;i des situations particulières intervenu beaucoup trop
toit dans l ' année scolaire, les cos particuliers n ' ayant pas tous été mis en
évidence . Si des propositions pour ce crédit ne pouvaient être faites qu ' en
décembre . elles permettraient d ' aider plis de familles et sousent ü meilleur
escient . En conséquence, il lui demande quelles mesures, il compte prendre
afin d ' améliorer la condition de ces clives.

L 'rhmu .ssnte r •riili(«Us i/ 'urhuuismr

28840 . 7 mars 1983 . M. Amédée Renault appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les interprétations
parfois différentes qui résultent de l ' application des articles R 315-1 et
R 315-54 du Code de l ' urbanisme, relative à l ' obtention du certificat
d ' urbanisme pour terrains à diviser . II s ' agit de savoir quelles sont les
conséquences sur le reliquat conserve par le propriétaire, après détachement
dans une propriete de même unité foneiere . de deux terrains destinés à
l ' implantation de hatiments . opérations précédée seulement du certificat
d ' urbanisme R 315-54 . En conséquence, il lui demande si le reliquat
conservé par le propriétaire est constructible pendant le délai de dix ans à
condition de demander complémentairement une autorisation de lotir . alors
que l ' intention de construire sur cc reliquat n 'avait pas été manifestée
antérieurement .

lrnpol iar le l'el'entl Auraient lumiliul

28841 . - 7 mars U153 . - M . Jean Rousseau appelle l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des
personnes âgées de soixante-quinze ans, titulaires de la carte de combattant
et qui bénéficient en application de l ' article l2 VI-I de la loi de finances
1981, pour le calcul des impôts, d ' une demi part supplémentaire . En effet.
antérieurement au vote de cette loi les anciens combattants veufs ayant eu
un ou plusieurs enfants bénéficiaient déjà d ' un abattement d ' une part et
demi pour le calcul des impôts . Or l ' interprétation par l ' administration des
impôts de l ' article 12 VI-1 de la loi de finances de 81 aboutit à considérer
conne non cumulatifs les avantages acquis précédemment par les seuls
ayant eu des enfants et ceux obtenus par les veufs célibataires ou sans
enfant . Dans ces conditions une partie des anciens combattants, veufs ayant
eu des enfants se trouvent privés de l ' avantage de la dent part
supplémentaire dont profiteraient les célibataires ou veufs sans enfat . En
conséquence . il lui demande si l ' article 12 VI-I de la loi de finances 1981 ne
pourrait s ' appliquer ü tous les titulaires de la carte du combattant, âgés de
soixante-quine ans . la situation de famille n 'Intervenant pas . le cumul entre
les avantages acquis précédemment et ceux apportés par la nouvelle loi
étant permis .

Taie ver la rdleur ajouter (champ d 'apphcutiun.

28842 . 7 mars 1983 . M. Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la sttuatinn de
nombreuses personnes aux revenus modestes, ayant conclu un contrat de
location-vente (leasing) pour l ' acquisition d ' un véhicule automobile et qui à
la suite d ' une défaillance se voient leur contrat résilié par la société
bailleresse . En effet . aux termes de l ' article 3 du décret 78-373 du 17 mars
1978, la société bailleresse . outre la restitution du véhicule et le paiement des
loyers échus et impayés, est en droit d ' exiger une indemnité égale à la
différence entre, d ' une part . la somme dos loyers non encore échus et de la
valeur résiduelle du bien stipulé au contrat, et d 'autre part, la valeur vénale
ii la date de la défaillance du bien restitué . De plus, certaines sociétés
bailleresses prétendent et obtiennent que la T . V . A . soit due sur l ' Indemnité
de résiliation et la facture . En conséquence . il lui demande si les termes de
l ' article 3 du décret n° 78-373 du 17 mars 1978 ne pourraient pas être rev us,
et si l ' indemnité de résü,ation n ' ayant pour contre partie aucun service ni
prestation de la part de la société de crédit-bail . ne pourrait revétir le
caractère de dommages intérêts et échapper ainsi à l ' imposition a la taxe ü la
valeur ajoutée et faire l ' objet d' un abattement de la part de la société de
crédit-bail . Pour le cas où dans l ' état actuel de la législation . l ' indemnité de
résiliation serait soumise à la T . V . A ., il lui demande si le texte ne pourrait
pas étre modifié afin de ne pas trop pénaliser les personnes qui n ' ont pu
payer l ' intégralité des loyers mis à leur charge .

catégorie sont des plus précaires . Un pourcentage important de ces gérants
touchent aux alentours du S . M . 1 C . pour plus de dix heures de travail par
jour quant au conjoint, il n 'est la plupart du temps pas déclaré . En
conséquence, il lui demande quelles mesures, il compte prendre pour
remédier ui cette situation.

Tale sur lu ral('ur a/ointe , taux i.

26844 . - 7 mars 1983 . M. Jean-Pierre Sueur attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les graves conséquences
que peut avoir sur la gestion des Centres de transfusion sanguine la
modification récemment apportée au taux de T. V A . applicable aux
produits anticoagulants et aux poches destinées à la conservation du sang.
Celui-ci est en effet passé au 1" février 1983 de 7 p . 100 ii 18,6 p . 1011 . Les
Centres de transfusion qui ne pouvaient avoir prévu cette augmentation
dans leur budget se trouvent donc actuellement dans une situation
financière très difficile . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
estime devoir prendre pour ne pas compromettre le bon fonctionnement de
ces centres.

C'/tonmge : ind<anni.wrinn (allocation de garantie de reS.,011ree, f

28845 . - 7 mars 1983 . M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences préjudiciables que peut avoir pour les bénéficiaires de
la

	

garantie

	

de

	

ressources

	

l ' application

	

du

	

décret

	

82 991

	

du
24 novembre 1982 . En effet, les personnes qui ont donné leur démission
osant le 25 novembre 1982 et qui se trouvent donc à cette date en période de
préavis se voient opposer les mesures nouvelles prévues à l ' article 5 du
décret précité . Or ces personnes se sont souvent déterminées à demander le
bénéfice de ia garantie de ressources en fonction des avantages qui leur
étaient offerts avant le 25 novembre 1982 : elles se trouvent donc pénalisées
par les mesures nouvelles qui leur sont imposées . En conséquence, il lui
demande s ' il serait possible d ' aménager un régime transitoire qui
permettrait à ces personnes de bénéficier du régime pour lequel elles avaient
primitivement opté.

	

CYrdnuiir'

	

irrdemnisutiun (ullurutinrtsl.

28846 . 7 mars 1983 . M. Yvon Tondon attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' impérieuse nécessité d ' envisager la généralisation de la mensualisation des
pensions de retraite . Le décret 82 991 du 24 décembre 1982 sup p rime le
versement des aides Assedic trois mois après la date anniversaire donnant
droit ü la retraite . Les personnes concernées vont dorme se trouver
totalement démunies et sans ressource, aucune, durant trois à quatre mois.
Cette situation dramatique . des milliers de personne: de milieu modeste ne
peuvent l 'envisager. Aussi, si la retraite• mensualisée, était versée dés la date
anniversaire les intéressés pourraient alors anvisager l ' avenir avec phis de
sérénité . il lui demande quelles dispositions il compte prendre dans ce sens
pour aider les retraités.

CnnUniria• et tlrtiaaUla1 r cunrmrrcr e! ara vouai 1

28847 . 7 mars 1983 . M . Yvon Tondon attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation ries gérants
mandataires de magasin . Les récentes mesures prises pour les artisans et
...créants ne concernent pas les gérants mandataires de magasin . Ces
derniers sont rémunères au pourcentage (5,6 p . 100 brut) sans fixe, ils
travaillent en moyenne 12 ui 15 heures par jour et plus de 50 p . 1(10 d 'entre
eux touchent moins du S .M .I .C . Les femmes de gérants qui sont obligées
de travailler ne sont pas déclarées, avec pour conséquence pas de sécurité
sociale, pas de retraite . . . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour répondre aux revendications des gérants mandataires
concernant la déclaration de la femme du gérant, le minimum garanti, un
statut . le repos hebdomadaire les pressions contre les gérants déficitaires
qui doivent payer le vol et la démarque et qui sont tradvtts devant les
tribunaux rte commerce,

ttlalériel ,,médico-chirurgir'ul et prothèses (cmplui et uctirir1u -

Cununr'rr(• et artisanal (cuntlllerCr' dr détail!

28843 . 7 mars 1983 . M . Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur la situation des g érantes
et gérants mandataires . Les conditions de travail et de statut de cette

28848 . 7 ors 1983. M . Hervé Vouillot attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur le bilan du secteur biomédical . Parmi le
quatre premiers producteurs mondiaux la France se trouve la seule a
accuser un déficit rte 1,5 milliard de francs dans le secteur bionnédical . I)es
secteurs comme les hioréactifs, l 'endosutpie ou l ' audiuprnthése sont
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particulièrement exposés à la pénétration du matériel étranger, juponnais et
américain notamment . En conséquence . il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour assurer un déplacement des moyens visant à restaurer
le potentiel et l ' indépendance de la France dans le domaine biomédical.

Postes nuni.stère (personnel).

28849 . — 7 mars 1983 . M . Hervé Vouillot attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T. sur les améliorations de carrière dans la filière
ligne . Des améliorations ont déjà été obtenues puisque l ' agent principal
d ' administration part en retraite comme conducteur de travaux, le chef de
secteur comme chef de district, l ' inspecteur comme inspecteur central.
Aucune amélioration en fin de carrière n ' a encore été envisagée pour les
conducteurs de travaux au service des lignes En conséquence, ii lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que ce reclassement en
instance depuis 1976 soit effectif.

Agriculture (aides et prêts).

28850 . — 7 mars 1983 . -- M . Hervé Vouillot attire l'attention de
Mme Io ministre de l'agriculture sur la situation fiscale très
particulière des jeunes qui s ' installent dans un G . A . E .C . déjà existant en
achetant des parts sociales sous le régime du bénéfice réel . En effet, les
sommes qui sont versées au Crédit agricole dans le cadre de l ' annuité du
prêt jeunes agriculteurs sont assimilées à des revenus et non à des charges
d ' exploitation en ce qui concerne le remboursement du capital . Cette
réglementation a pour conséquence de priver les jeunes agriculteurs
concernés de toutes les formes d ' aides calculées en fonction du revenu
complément familial, aide familiale en cas de naissance, prime pour
l ' amélioration de l ' habitat, allocation logement, bourses scolaires, tarifs des
crèches, halte garderie etc . . . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle envisage dans le cadre de la réforme de la fiscalité agricole
annoncée par le gouvernement pour 1984.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

28851 . — 7 mars 1983 . — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
demande à M . 13 ministre de la communication, ce qu'il pense de la
suggestion qui a été faite de diffuser le procès de Klaus Barbie en direct, à la
télévision .

Commerce extérieur (développement des échanges ).

28852 . — 7 mars 1983 . — M . Joseph-Henri Maüjoüan du Gasset
rappelant à M . le ministre d'Etat, ministre du commerce
extérieur, qu ' il aurait déclaré en substance è un journal national
récemment, devant l ' aggravation du commerce extérieur, qu ' il n ' avait « pas
d'attributions, pas de moyens, et peu de pouvoirs . . . n, Ajoutant parait-jl,
a II est difficile de vendre, ce qui n ' est pas produit n . Il lui demande quelles
conclusions il compte tirer de ces réflexions Désabusées.

Transports urbains (réseau express régional).

28853 . — 7 mars 1983 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports, l ' intérêt qu'il attache au prompt
réaménagement de la gare de Port-Royal sur la ligne B du R .E .R ., et en
particulier la création d ' un accès supplémentaire au nord de la gare sur le
boulevard Saint-Michel . Il lui demande quelles sont ses intentions en cc
domaine .

Assurances (assurance automobile).

28854 . — 7 mars 1983. M. Jean-Louis Masson rappelle è M . le
ministre de l'économie et des finances que le Bureau central des
tarifications fixe en matière d ' assurances automobiles, les tarifs applicables
aux automobilistes refusés par toutes les compagnies . Il s'ensuit que les
tarifs proposés par ce bureau sont souvent l'objet de controverses . Il
souhaiterait donc qu'il veuille bien lui indiquer quel est pour 1980 . 1981 et
1982, le montant total des primes d'assurances automobiles fixées par le
Bureau de tarification et quel est le montant total du coût des sinistres dont
sont responsables les automobilistes concernés .

Flahlissenient s srhnspituli,atinn, de coins et de aura
(cintres de eonralescence il de cures

	

Moselle , .

28855 . 7 mars 1983. M . Jean-Louis Masson rappelle a M . le
ministre de la santé que le dispensaire ann-tuherculcux de MeV est
actuellement menacé de fermeture . ce qui suscite des émotions légitimes
dans le personnel concerné . Compte tenu de l ' interét de ce dispensaire,
notamment pour le dépistage des maladies respiratoires . Il souhaiterait qu ' il
lui indique quelles sont les mesures qu ' il entend prendre en la matière.

Chur dots comptes (chambres régionales ibn 5umplesi.

28856 . - 7 mars 1983. M . Pierre Raynal demande à M . le
ministre de l'économie et des finances à quelle date les chambres
régionales des comptes seront en mesure d ' assurer pleinement les missions
qui leur sont dévolues par la loi n ' 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions . Les siugt-
quatre présidents ont été nommés et installés officiellement . Les conseillers
ne seront pas nommés avant le mois de mai 1983 et devront suis re un stage
de formation à la Cour des comptes de trois à six mois . Aucune disposition.
semble-t-il, n 'a encore été envisagée pour le recrutement des agent, destinés
à être détachés auprès des chambres régionales pour assister leurs membres.
Enfin, d ' après les informations recueillies ici et là, les chambres ne semblent
pas disposer dans toutes les régions des locaux nécessaires à leur
installation .

S . S' . C . F. (lignes - lie-de-Fronce

28857 . - 7 mars 1983 . M. Dominique Frelaut attire l' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur les nuisances
occasionnées par l 'exploitation de la ligne de chemin de fer Paris Saint-
Lazare à Mantes par Argenteuil (soie extérieure groupe 6).
Effectivement, chaque passage des trains entraine des bruits et vibrations
portant ainsi un réel préjudice à la tranquillité des riverains . Les prévisions
d ' intervention de la S . N .C . F . prévoient un renouvellement de cette ligne
entre la gare du Stade et la gare d ' Argenteuil pour 1985 et ultérieurement
pour la partie située entre Asnières et la garde du Stade . Compte tenu des
nuisances actuelles qui affectent la tranquillité de nombreux riverains
cette ligne traverse le centre de la ville de Colombes il lui demande que
des dispositions soient prises pour un renousellentent rapide des soies, sur
la hase de techniques récentes (pose de longs rails soudés, ancrage dans les
courbes de faible rayon, pose élastique sur semelles en caoutchouc . soudure
des joints des appareils de voies) telles qu ' elles viennent d'être utilisées pour
le renouvellement de la ligne Paris-Saint-Lazare-Argenteuil (voie
intérieure) . Cette suggestion est d ' autant plus justifiée que la ligne Paris
Saint-Lazare ti Mantes par Argenteuil n ' a pas été renouseléc depuis 1959.

Métaux (entrepri.ses Gard,.

28858. 7 mars 1983 . Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les difficultés rencontrées par les travailleurs de la Socie :c
de Fonderie à Tamaris, Ales (Gard) (S . A . F . T . ) En effet, cette entreprise.
filiale de Alsthom-Atlantique, seule fonderie du groupe exécutant des pièces
en acier moule de gros tonnages est confrontée à de sérieux problèmes . Elle
lui demande . quelles mesures il compte prendre pour : I ' sauvegarder la
fonderie et le secteur moulage en sable ciment de cette entreprise:
2' sauvegarder l ' emploi.

Matériel., électriques et électroniques /entreprise, Seine-Saint-Denis;

28859. - 7 mars 1983 . Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l'industrie, sur les conséquences du rachat de la Compagnie électra-
mécanique par !'Alsthom-Atlantique sur l ' entreprise (' .li .M . de Stains . F .n
effet . les salariés de cette entreprise souhaitent clarifier la place que celle-ci
aura et son articulation avec le fonctionnement de la société mere,
! 'Alsthom-Atlantique . Leurs questions portent tant sur le contenu financier
de l ' accord que sur son contenu économique notamment sur le devenir des
productions de la Compagnie électro-mécanique . Enfin, elles portent
particulièrement sur le contenu social avec la publication du plan de charge
par établissement pour 1983 et les effectifs prévisionnels par établissement
pour la même année . En conséquence, elle lui demande quelles sont les
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inlormauans en sa possession concernant l ' usine de Sauts dans le cadre de
l ' accord entre la Compagnie ilectrc-mecanuque et l ' entreprise nauunalisee
Alsthon,-At Ionique .

au taux du grade a compter du 31 juillet 1962, date de promulgation de la
lui . ce qui cuiterait que se pose un problcme relatif ;i la retroactiu te de la
loi

Prrnu,n, M110wre .1 n,t a/i /IFr et I, , rirrunr, d, ,urrre
persan, de, r/0 211d,•, .

28860 . 7 mars 1983. M. Louis Maisonnat rappelle ai M . le
ministre des anciens combattants le problème pesé dans le cadre de
l'application de l 'article 6 de la loi de finances du 31 Juillet 1962 . accordant
la pension ad taux (Id grade aux anciens militaires titulaires d ' une pension
dlnualidne . I n effet . comme cela était explique .l de nombreuses reprises.,
cette mesure ne s'applique pas a ceux qui heneliciauent dune pension
dln,alidité axant le 31 juillet 1962 . en raison de la non-retruactiuite des
lois . De ce faut . les militaires de 191 . 3-1915 et de 1939-1945 sont é,idemment
exclus de l ' application de cette réglementation . Dans ces conditions . il lui
demande quelles dispositions pourraient être encagées pour mettre fin a
cette Injustice . par exemple dans le cadre de l ' adoption d ' une proposition
accordant ai l ' ensemble des titulaires d ' une pension dlnualiditd . une pension

.idnrurivurunr et re'Çintr, pr~tircnriuirr,

	

ettrhlr,srnuvus

	

I 'n,Ar

28861 . 7 mars 1953 . M . Philippe Mestre appelle l 'attention de
M . le ministre de la justice sur les extréntes dtfticultes que connaissent
en général les personnels des se r, Tees pénitentiaires et no tannisent ceux de la
Maison d ' arrêt de Li Roche-sur-l ' un . :1,ec un eflectil de seüe agents pour
plus de quatre-singi détenus, dois cri être assurées les taches traditionnelles
mais aussi les taches nou,elles cunsécut,es ai l ' installation des parloirs
libres prévus par la nouvelle legislation penttenti .ure . Si désirable que soit
cette création . elle postule des nominations supplémentaires pour assurer
une sursetllance plus difficil : . Il lui demande sil n'en ,isage pas de créer au
moins les deux postes qui permettraient aux gardiens de la Maison d 'urret
de La Roche-sur-Yon d ' assurer leur service sans étre pénalises eux-mérites
par une diminution de leurs jours de repos comme c ' est actuellement le cas.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Entreprises t petites et moyennes entreprises r.

20280. _7 septembre 1982 . M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M . le Premier ministre que le 13 septembre, plus de
10 000 chefs d 'entreprise ont participé à une manifestations à Paris en vue de
faire connaitre leurs inquiétudes, dans le cadre de leur organisation.
Soulignant que l 'avenir de l ' entreprise est au centre de la politique de
l 'emploi, ils attirent l ' attention du gouvernement, entre autres sur
l 'augmentation abusive des charges qui leur sont imposées et sur la remise en
cause du pouvoir de l ' employeur, ainsi que sur les conséquences de blocage
des prix . II lui demande s' il n ' envisage pas de tenir compte des suggestions
présentées par cette catégorie sociale très au fait des réalités économiques et
vivant sur le terrain.

Réponse . La politique du gouvernement vise à soutenu l ' activité
econonuque tout en luttant contre l ' inflation et en appliquant des mesures
de justice sociale . Sa réalisation, qui fera bénéficier d ' un environnement
assaini et dynamisé les agents économiques, requiert une constitution de
ceux-ci . A chaque stade de son action, le gouvernement a pris des
dispositions pour maintenir dans des limites acceptables l 'effort demandé
aux entreprises, avec une attention particulière aux petites et moyennes,
contribuant ainsi à l 'amélioration de leur situation en 1982 et 1983 . Ces
dispositions concernent notamment : 1° les cotisations sociales employeurs.
Les principales mesures destinées à limiter l 'accroissement des charges
salariales sont : u) l ' allégement de 6 .5 points des cotisations employeurs au
régime général de sécurité sociale . accordé à partir de juin 1981 pour les
salaires inférieurs à 3 480 francs pour réduire de moitié la charge du
rel vement du S .M .I .C . décidée à cette date . La charge nette des dépenses
que cette mesure entraine pour l'Etat est estimée ai 2 .4 millions de francs en
1981 . et 1,9 en 1982 . h) à partir du 1" juillet 1982 .1a réduction de 2,2 points
des cotisations employeurs au régime général de sécurité sociale pour les
salariés dont la rémunération horaire est égale au S.M.I .C . c) les
exonérations partielles ou totales consenties dans le cadre d ' actions pour
l 'emploi (en juin 1981, pour faciliter l ' embauche de travailleurs de plus de
quarante-cinq ans, en janvier 1982 . pour encourager la signature de contrats
de solidarité) ou du programme de modernisation du textile et de
l ' habillement . d) l' engagement de stabilisation des cotisations employeurs
au régime général de sécurité sociale, annoncé le 16 avril 1982 avec effet
jusqu 'au 1" juillet 1983, terme reporté au 31 décembre 1983 pour le Premier
ministre dans sa déclaration du 4 novembre 1982 . Cet engagement
s' accompagne d ' un contrôle de la croissance des dépenses à la charge de ce
régime par des mesures d ' économie décidées le 21 juillet et le 29 septembre
1982 et de la prise en charge par le budget de l'Etat du financement de
l ' allocation pour handicapés adultes. e) la mise à l 'étude d ' une réforme
importante du financement des allocations familiales . II s 'agirait d ' intégrer
progressivement les cotisations pour les allocations familiales . actuellement
supportées par les entreprises, dans le salaire qu ' elles versent . Le
financement des allocations familiales pourrait alors étre assuré, soit par un
prélèvement fiscal, soit par une contribution proportionnelle au revenu et
supporté par les revenus aussi bien du capital que du travail . Le Premier
ministre souhaite que le principe après concertation avec l 'ensemble des
partenaires sociaux puisse en être voté à la session parlementaire du
printemps 1983 et la première étape de mise en œuvre aussitôt entreprise.
Au terme de cette réforme, dont la mise en oeuvre se ferait sur la durée du
neuvième Plan au moins, les entreprises se trouveraient dégagées du
financement des allocations familiales . /) enfin, si la situation du régime
d ' indemnisation du chômage a nécessité un relèvement récent des
cotisations au 1` c novembre 1982, celui-ci a pu être limité par l ' institution
d ' une contribution de solidarité d ; 1 p . IOO à la charge des agents du set :leur
public . De la même façon, en octobre 1981, la mise en oeuvre d ' un impôt
exceptionnel de solidarité et l ' accroissement du concours de l ' E.tau ont-ils
permis d 'alléger de 4,8 milliards les cotisations au régime de
l ' U . N . E . D . 1 . C. qui reviennent normalement aux employeurs . 2 ' Les
prélèvenenrs /iseau.v . u) L' allégement de la taxe professionnelle . institué par
la première loi de finances rectificative pour 1982, représente une
diminution de charges de 5 milliards de francs en 1982 et 6 milliards en
1983 . h) Sur la proposition du gouvernement . le parlement a voté

l'article 71 de la loi de finances pour 1983 . qui encourage l ' insestissentent
dans l ' industrie et les trasaux publics par aménagement du regime fiscal de
l'amortissement . 3 ' L .:• lintInrernsnt des enlreprisiv . u) L ' enveloppe des
fonds propres et des prêts u conditions prisilegiees est passée de 20 milliards
en 198(1 à 35 milliards en 1982. Elle sera portée à 45 milliards en 1983 . h) La
réduction des taux permise par la politique de désinflation permettra un
allégement important des intérêts sur la dette à court ternie . Ainsi . la
réduction de 13 .25 à 12,75 p . 100 du taux de hase bancaire a nnonece le
29 octobre équivaut à un allégement des charges financières des entreprises
de 4 à 5 milliards en année pleine . Les taux d'intéréts passibles de
bonification seront pour leur part abaissés de 3 points au début de 1983 par
rapport à leur niveau actuel . De plus, pour les crédits à moyen et long ternie
souscrits à taux élevé, un mécanisme d ' allégement prenant en compte
l ' effort des entreprises pour renl'orcer leurs fonds propres et financer leurs
investissements sera mis en place . et La politique de désinflation est
indispensable pour éviter que la détérioration de la compétitivité ohere la
croissance de l ' emploi et celle des revenus . Pour résoudre certaines
difficultés particulières des dispositions art etc prises comme une enseloppe
d ' avances exceptionnelles de trésorerie en faveur de petites et nuty c nnes
entreprises gênées par la le msse dis , prix non bloqués (produits importés.
énergie . produits agricoles) . Mais en général . le blocage des saleires entre le
II juin et le 1" novembre 1982 a été un facteur important de modération
des coùts des entreprises . son effet sera confirmé dans les mois suivants si
les dispositions contractuelles en cours de négociation entre les partenaires
sociaux respectent le principe de hausses de salaires prédéterminées dans
leur échelonnement comme dans leur ampleur . en fonction de l'objectif de
prix retenti par le gouvernement . Ceci est un élément important de l ' action
de modération des évolutions nominales . dont la réussite permettra de
confirmer la baisse engagée des taus d ' intérét _t renforcera la contpetitis te
des entreprises, améliorant leur situation aussi bien dans leurs coùts que
dans leurs débouchés.

Transports fluviaux t unes namgables

23125 . 15 novembre 1982 . M . André Borel attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur la nécessi'e de création de la liaison Rhin-
Rhône . Ce projet concerne six régions . 14 milliers d ' habitants, 40 p . 1(11) des
départements et s 'étend sur la totalité du secteur géographique de deux
agences de bassin sur les cinq existantes . L ' axe mer du Nord-Méditerranée
en'rainerait donc : I° le eleseloppentent du potentiel industriel de la vallée
du Rhittte, de la Saône et du Rhin, et ouvrirait la Méditerranée à l ' Europe
orientale (liaison Rhin-Main-Danube) : 2 ' la relance du développement
économique et la création d ' emploi dans la sallée du Rhône . Il lui demande
où en est l ' avancement de ce projet et oie connaître si .ossihle le calendrier
de sa réalisation.

Réponse . Le problème de la liaison Rhin-Rhône est l ' une des questions
qui doivent faire l ' objet d ' un examen approfondi à lit fats quant à
l ' opportunité et quant à la priorité qu ' il cotaient de lui donner dans le cadre
de la Commission d 'étude du schéma directeur des soies navigables qui a etc
mis en place à l'initiative du ministre d ' E.tat . ministre des transports . Cette
Commission doit rendre son rapport dans les prochaines semaines.

Buis et Pet i ts r i uhunilés et i atmtroplu's

	

('lier i.

24356 . 13 décembre 1982 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur les elTets particulièrement préjudiciables
pour le département du Cher, de la tcntpète des 6 et 7 n p xembre dernier, qui
a frappé ce département . Il lui fait remarquer, en effet . que les services
administratifs du département en question, évaluent comte suit l ' étendue

	

des dégâts : forêts prisées .

	

IO001) 0011 de francs, forêt soumise'
8 ((00 000 de francs, F . D . F . ' 3 11110 000 de francs . électrification rurale :
5 00(1000 de francs . P . T .T . ( haitintcnts) 60 001) francs, te)econununicar
lions : 800 (0)0 francs, intervention du senicc départemental d ' incendie et
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de secours : 100 000 Iranc, . Par ailleurs . il lui s i gnale que selon une
première estimation prosenant des compagnies d'assurances, les degiits
causes aux Mens prives pourraient scleser à 5011n)Iraq) (Je Iranes . par suite
du depot auprès de ces compagnies . d'cniu•un 20 000 dossiers de sinistres.
En fonction des circonstance, e ;-dessus décrite, . et compte tenu du fait que
„h communes du département du Cher sur 29)) . ont été toucher, par cet
exceptionnel coup de sent . I lui demande s'II n'estime pan opportun . à
l ' Issue d 'une prochaine réunion du Comité nitei-nunsténel . de Eure en sorte
que ledit département herieh 'Ie des a\a mages de la loi du 13 juillet 11 8 22 .
relative à l'indemnisation des \icnines de catastrophes naturelles.

Ripai, Un aurcte rntermrmsteriel conduisit l'étau de rta,lruphe
naturelle dans le département du Cher du l it de lit tempcte qui a sévi les 6.

7 et 8 noven1hre 1982 . u etc pris le 311 novembre 1982 Il a etc publie au
Journal o)N(u l du 2 décembre I98 2 Cette mesure a permis sus sinistres de
déposer leurs dossiers auprès de leurs compagnie, d`ssurtres en eue de
bénéficier du nouveau régime d 'indemnisation nus en place par la lui du
13 juil l et 1952 .

Enn¢ prives <•mn'pru<cs nonnnalisre,

25970 . 17 janvier 1983. M . Francis Geng indique à M . le
Premier ministre qu ' il a posé trois questions écrites à M . le ministre
d ' Etat . ministre de la recherche et de l ' industrie, publiees sous les
numéros 10635 (Journal allient du X mars 19X_2 ) 19859 (Journal nt/iule/ du
13 septembre 1982) et 21883 (Journal rr/liirel du 25 octobre I982 i
concernant les nationalisations . II s i etunne sixement que ces questions.
dont la première a été publiée au Journal ii/ho iii du 8 mars 1982 . n 'aient pas
encore obtenu de réponse . Il demande a Monsieur le Premier ministre de lui
indiquer les raisons pour lesquelles Monsieur le ministre d'Etat . ministre de
la recherche et de l'industrie . refuse de lui répondre et s ' il ne pense pas que
cette attitude traduit une des ;nvolture Inadmissible us-ai-si, du parlement.

Réponse . — Le Premier ministre indique à l ' honorable parlementaire que
les réponses du ministre d ' Etat . ministre de la recherche et de l ' industrie.
aux questions n° 10635 . 19859 et 21883 . ont été publiées au Journal
officiel du 28 février 1983 (page 1030).

l)l'(heus <•I produits (l,' la iiiispér(ltiirn i papiers et

26831 . 31 jansier 1983 . M. Alain Richard attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur l 'application de la circulaire du 5 niai 19X2
relative à l'utilisation du papier recyclé . En dépit de cette circulaire il
semble bien que beaucoup d ' administrations ou établissements publics de
l ' Etat se refusent à utiliser le papier recyclé pour leurs publications . On peut
ainsi citer les revues « Messages » du ministère des l' . T . T . et n. 50 millions
de consommateurs » de l ' Institut national de la consonnnation . S ' agissant
de procédures de marchés publics, au moment du choix de leurs fournitures,
ces services ne sont pas tenus de motiver leur chois et ne donnent donc
aucune explication de leur option en laveur de papier classique souvent
importé . En conséquence . il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour rendre plus effective l'application de cette circulaire particulièrement
opportune au regard des impératifs tant d ' environnennent que d ' équilibre du
commerce extérieur.

Réponse . - Un premier bilan de l ' application de la circulaire du 5 mai
1982 du Premier ministre (consommation de produits recyclés et
récupération de déchets dans l ' administration) fait apparaitre les éléments
suivants : 1° t 'nlisa/ion de papier re<_rrir : sur quarante-deux ministères et
secrétariats d ' Etat on note des résultats très variables : défense I p . 100 du
total du papier consommé : recherche et industrie 42 p . 10(1 ; économie et
finances 19 p . 100 ; environnement 5 p . 100 : imprimerie nationale 611 p . 100.
Mis a part quelques bons résultats ponctuels obtenus graicc à des efforts
soutenus . le développement de l ' utilisation du papier recyclé au sein des
administrations reste donc faible . Deux obstacles essentiels peuvent étre
identifiés : u) Les derniers progrès techniques réalisés par les fabricants de
papier recyclé ne sont pas toujours connus des acheteurs qui restent
« démotivés », après quelques essais négatifs (cas des papiers pour
reprographie notamment) . h) Les prix des papiers recyclés ne sont pas ugés
suffisamment incitatifs : ils sont en effet sensiblement égaux à ceux des
papiers vierges (5 à 10 p . 00 moins chers dans le meilleur des cas).
2° Emballages consignées : les nformations fournies sur ce thème sont rares :
seul le ministère de l ' économie et des finances annonce qu ' il utilise 98 p . 1011
d 'emballage en verre récupérable . Les autres résultats sont variables.
3° Récupération de .s rieur papiers : il semble que le système actuel de mise
sur le marché des vieux papiers des administrations ne soit pas assez
incitatif : la rémunération échappe en effet aux acteurs de la récupération.
Il est à noter qu 'a côté de l 'action générale d ' incitation menée par le
gouvernement, trois actions ponctuelles vont étre lancées : a) l ' édition du
e Guide de l 'acheteur de papier recyclé » : une nouvelle version est en

préparation . les professionnels ayant apporté des compliments
d ' information et lait part de leurs remarques . h) Le lancement d'une étude
de cas sur les possibilités de développement de l ' utilis,,uion des papiers
recyclés dans quelques administrations (dont les P et T qui sont
demandeurs) . e) Le lancement d ' une étude de cas sur les achats de liquides
alimentaires et analyses des problèmes liés au recours aux emballages
consignés .

1'o/iii</oe Ci umrnNytlt' e! vurru/r rruisxun( r

	

27649.

	

14 févier 1953 .

	

M . Claude Birraux appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur les perspectives de croissance pour lai
France en 198 .) . Dans un récent document de l'O . C D . F . . le chiffre de
croissance retenu pour la France est de I1 .5 p . 1)53, inférieur de un point a
celui de l 'ensemble des pays de l ' O .C . D . R . Lors de la présentation du
budget 1983, le gousernentent français avait pour sa part retenu l'hypothèse
d ' une croissance de 2 p . I(il) . Connaissant le sérieux et lu compétence des
hauts fonctionnaires français chargés de ces calculs, Il semblerait alors que
les experts de I ' O . C . D . E . n ' aient pas en leur possession l ' ensemble des
données leur permettant d 'affirmer avec plus de précision leurs prévisions,
ceci expliquerait alors l 'écart Important entre les deux chiffres . Pour
remédier à de telles situations. Il lut demande s ' il ne conviendrait pas
d ' améliorer la communication et l ' échange d ' information entre le
gouvernement français et les experts de l ' O . C . i) . E.

Réponse . -- Les hypothèses économiques qui sous-tendent le budget 1983
ont été établies au cours de l 'été 1982 . A l ' epoque, l'O .C . D . E . venait de
présenter ses « perspectives économiques» de juillet (la publication est
semestrielle) dans lesquelles elle prévoyait pour la France une croissance
de 2,5 p . 100 en 1983 . L'organisation et l' administration française
retenaient donc des hypothèses (rés voisines . A l 'automne il a été manifeste
que les pays occidentaux connaissaient une nouvelle baisse de l ' activité i
que donc les précisions pour 1982, mais aussi pour 1983, devraient être
revues en baisse . L ' O . C . D . E . a procédé à cette révision dans ses
perspectives de décembre pour la France comme pour tous les pays
européens . Dans le cas de l ' Allemagne, la prévision pour 1983 a été réduite
dans des proportion s . bien plus considérables que pour la France : de 3 14
en juillet, on est passé a - - 1 4 en décembre . Les services de l'administration
seront vraisemblablement amenés à revoir en baisse leur prévision de
croissance au cours des prochains mois . Cependant, l ' ampleur de la révision
à laquelle a di') procéder l ' O .C . D . E . montre la difficulté de l ' exercice en
période de modification rapide de la conjoncture internationale . Les
développements les plus récents donnent à penser que les chiffres de
1' O . C . D . E . sont désormais un peu faibles . En effet, l 'organisation s ' est
donné pour règle de figer les cours des monnaies et le prix du pétrole à leur
valeur la plus récente, pour toute la durée de la projection . Les hypothèses
retenues en fin d ' année dernière pour le cours du dollar et le prix du pétrole
se révèlent désormais trop fortes, ce qui peut conduire l ' O C .D.E . à sous-
estimer un peu la croissance des pays occidentaux en 1983.

Communes (ils( lions municipale,

27889 . 14 lévrier 1983. M . André Durr demande à M. le
Premier ministre si la circulaire Premier ministre n° 1017 S( ; du
4lsner 1977 . relative aux autorisations d ' absences susceptibles d ' are
accordées aux fonctionnaires et agent, civils de l ' Ftai . candidats aux
élections municipales en 1977, sera renouscléc dans le cadre (les élections
municipales des 6 et 13 mars 1983.

Réponse . -- Par une circulaire n° 1746 SU du 27 janvier 1983, le Premier
ministre u précisé les autorisations d ' absences susceptibles d 'être accordées
aux fonctionnaires et agents civils de l ' Etat candidats aux élections
municipales . Cette circulaire sera publiée au prochain Bulletin o(/Miel des
services du Premier ministre.

AFFAIRES EUROPEENNES

Conununauli's européenne, Ibudget/

26007 . 17 janvier ;9X3 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé des affaires
européennes sur la contribution du Royaume-Uni au budget
communautaire . II lui demande de lui en préciser le montant au cours des
trois dernières années . en le comparant, en pourcentage, à celui des autres
États membres de la C .F .E . et en précisant les réductions dont a bénéficié
la Grande-Bretagne .
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Réponse . - Les ressources du budget communautaire sentilees par [tan,
membres sont les sui antes (en exécution pour les exercices 1981) et 1981 . en
provision pour l ' exercice 198 2 )

Aux termes de l ' accord du 3)) mat t',S(t . le Royaume-Uni desaut pou\oir
henéficier de 1 175 millions d ' ECU de remboursement, sur l ' exercice 1981 au
tttre de l ' année 1 9 80 . et de 1 412 millions d ' ECU surl ' exerciee 1982 auutrede'
l ' année 1981 Le montant du remboursement dû atu titre de l'année 1980 Ce,'
en réalité élevé à l 437 .6 militons d ' ECU L ' accord du 3 0 1 t,tat 14811 préso) ait
en effet que le Royaume-Uni recouvrirait la part de, recettes hudgetoires
nécessaires au financement de I idiegentcnt de sa contribution . Les patentent,
effectues :i ce titre se sont élevés a 174 .2 militons d'a ' l ' en 1981 sous rs,rme
d ' avance et c 1 248,41 millions d ' ECU en 1980 . Enlin . 1511 million, d ' ECU
ont été reportes sur l'exercice 1982 . De la mén-1e nxuiere le montant brut de,
remboursement, ai pa)ce sur l ' exercice 1982 s'élevait o 1854 .212 nullions
d ' ECU . Les compensations en faneur du Royaume-1 'ni ont été calculée, ai
partir d ' une estimation des contribution, nettes de cet Etat au budget
communautaire de 1 784 millions d'ECU en 1982 et de 2 le millions d'ECU
en 1981 . Il se trouve que ces chiffres ont été data la réalité inférieur, aux
estimation, Ils ,ont d'aspres les dernier,» c'aluatiun, de la Commission de
1 507 million, d ' ECU en 19X1) et de 1 512 millions d ' ECU en 198( . Peau
prendre en compte ces sersernents excédentaires . le Conseil du 25 mal 1982 .a
décide que les„ corrections o effectuer . au regard des donnée, réelles, pour les
années 1980 et 1981 . seront prise, en compte lors de la négociation sur la
solution ultérieure ,,

Politique ellérte•lirr relumins rurnrnrrri<dc, inrrnnuiuncdrer

27326 . 7 récrier 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes de bien
vouloir lui préciser la composition . le rôle et les action, entreprises par la
jeune chambre économique Internationale, au plan européen . d ' une part . et
au plan international, d'autre part.

Réponse . — Le Conseil européen des jeunes Chambres économiques.
fondé en 1952 . dont les buts étaient d ' étudier les incidences économiques et
sociales de la Communauté européenne et de l ' Association européenne du
libre échange n ' a plus aucune activité Fn revanche . la jeune Chambre
internationale qui a été fondée en Floride le I I décembre 1944 regroupe
actuellement les jeunes Chambres économiques nationales de 85 pays et de,
membres individuels, sous le nom de tt Joycecs international soit . environ
608 000 membres répartis dans 15 000 organisations locales et nationales.
Une association de présidents européens des jeunes Chambres économiques
a été fondée en 1980 et son secrétariat est en Belgique.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

Drogue (luire et pri'renrlun r

14650. - 24 mai 1982 . M . Yves Sautier demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir préciser le coût que représentent, pour la collectivité nationale . les
conséquences de la toxicomanie en matière de soins médicaux.
d ' hospitalisation, de réinsertion sociale, et la progression, année par année.
depuis dix ans de ce coût.

Drogue (luire et prévention).

20332 . - 27 septembre 1982 . - M . Yves Sautier rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa
question écrite n°14650 (Journal ollicde'l A . N . du 24 mai 19821 n 'a
toujours pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes .

Rep,ar,r L ' honorable parlentcnt :nrc attise l ' ettcntu,n du nnnistre des
effaure, soc . Ie's et de la sohd,ute' nauomaIe' sti l. le ,lLit que rcprr,enlent
pour les cullectiile, muuttn,les le, diterente, prise, ce charge etinteratni
les prohientes de toxicomanie A le lecture du tableau eonccnt,tot les
difterentes dépense, . en constate que ( ' cl(otrt Gnanctcs consenti de I ,)'_ a
1981 a etc pots ce ., croissant I n 1982 un etforl particuhci a etc lait ,tlm
de pouvoir ettra\er et réduire ce phenomene tngtectant . qui touche noire
pas, et trappe plu, p,rucuhcrentent une parue de notre jeunesse

Fr rmaaion

Chapitre 43-31
Article 50

Subventions
associations

Dépenses
ob aga*foires

Chapitre 47-12
Article 90

Tota l
Chapitre 47 13

Article 90

1972 l 000 000 Néant 800 000 1 830 000
1973 900 000 Néant 1 500 000 2 400 000
1974 400 000 Art . : 270 000 1 500 000 1 170 000
1975 800 000 Art . : 270 000 i 500 000 2 570 000
1976 214 000 Art . : 395 900 7 200 000 7 809 900
1977 214 000 572 000 18 381 000 15 026 000
1978 564 000 Art . :

	

1 163 000 25 525 000 27 252 000
1979 564 000 Art . : 2 190 000 29 712 000 134 998 000
1980 1 074 000 2 420 000 46 390 000 49 884 000
1981 1 124 000 Art, :

	

2 800 000 63 458 000 67 382 000
1982 780 000 Art . :

	

3 4 20 000 90 000 000 94 200 000
(prévision)

dsVnanti r'tt•il/t'teer,'lnneo uulrnucnn•, rl ,pt •crmn
n'uruillrur, indrprrldirnn t ulrrrl tir, pi-nvun,

15564 . 7 juin 1982 . M . Bernard Lefranc attire l ' attention de
M . ie ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur li situation des épouse, des gérant, de magasin, a succursales multiple,
non salariées de la société eniploicur qui ne bénéficient d ' aucune couverture
sociale et qui, au montent de la retraite. apres bien souvent une vie de travail
trie, pénible . ne peuvent prétendre o un montant de retraite décent . II lut
demande s ' il envisage de prendre de, mesure, pour améliorer la situation de
cette catégorie de personne,.

.Isvurcnrrt' rirrllrs,r - ré'git ., uunMOnlr, rl y,ruuus
Iraiad/Curv ntdiy,rndunrs , edt nl dl., pe ruiurr,

24714 . 22 0 décembre 1982 . M. Bernard Lefranc rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale eaa
question écrite s ' 15564 parue au Journal officiel le 7 juin I 1)82 . portant ,tir
la situation des épouses de, gérant, de magasins t succursale, nt tiltsples.
non salariées . II lui en renouvelle donc le, ternie,.

Repnnsr Le situation des épouses de gcra ssi de nhipesi ts i1 succursales
multiple, non salariée . n 'est pas différente de celle des épouses de
contmerça .tt, qui participent :i l 'activité de l'entreprl,e et dont la ,maton
n ' a pas échappé a l ' attention du gouvernement . Outre . les droit, den,.
(allocaLlon de conµ,int coexistant ou majoration pour conjuun ; 't charge de
\tuant de l ' assuré, pension de re'ernun q prés le deep, de cc denuer)
auxquele elles peuvent prétendre . sou, re,erse que toutes les condition,
requise, ,oient remplies . le, po„Ihihtés d ' a„urutce \clontaire ont été
récemment :unchorée, par l ' Intervention de la loi du 13 juillet 1552 relatne
eue conjoints d ' artisan, et de commerçant, travaillant dans l ' enlrepn,e
familiale . La Loi prevuit . en effet . pour le coupent . trot, pu„ihiluc, de
'statut, (salarié, conjoint collaborateur nu associé) le cunloint
Collabtintteiir mentionné• ,au registre du cuntnterce qui déni dans les
condition, fixées par le décret n 73-1 2_15 du 22»decembre 1973 nxuhlié
pour iii cotiser, suit sur le tiers du plafond de la sécurité ,nccile' . ,ois sur le
lier, de, revenus de l ' entreprise . pourra . a compter du l '' lamier 1 , 0;3 . opter
pour un partage de l ' assiette des citisaisttns Cmre' les époux . le, drink aux
prestation, devant alors s'apprécier pour chaque epstux rl shfl renunent
clan qu ' il s aura ou non partage de l ' assiette tirs cOits,tnuns

g çsuritm e' tnrtilidele di•s r pra,runs

16658 . 5 juillet 1982. M. Loïc Bouvard attire l ' osteiihon de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
conditions de versement d ' une pension d'invalidité aux assures du régime de
protection eociale des artisane et commerçants . Ise service de celle prestation est
notamment subordonné ai la constatation médicale d ' une invalidité totale et
définitive de l 'éventuel pensionné et la cessation de toute activité professionnelle.
Or . certain, assurés ne présentant qu ' une Invalidité partielle sont en mesure de
poursuivre leur activité, nui, ne peuvent prétendre de ce fait .i une pension
d ' invalidité . II lut demande si une Indemnisation de l ' insalidite partielle n 'est pas
envisageable . permettant ainsi de pn,céder ai un alignement propres d du rc .nie
des artisans et commerçants sur le régime général.

En mio d'écu

	

1980

	

1981

	

1982

950,6 (6,2 %)

	

990,5 (5,5 %)
346,2 (2,2 %)

	

354,4 (2,0 %)
4 160,2 (29,9 %) 5 057,1 (28,1 %)

254,5 (1 .4 %)
2 992,0 (19,4 % 3 491,1 (19,4 %)

139,3 (0,9 %)

	

158,9 (0,9 %)
1 929,3 (12,5 %) 2 526,0 (14 .0 %

19,6 (0,1 %)

	

27,2 (0 .1 %)
1 272,6 (8,3 %) 1 287,1 (7 .1 %)
3 167,8 (20,5 %) 3 877,2 (21,5 %)

15 427,6 (100 %)118 024,0 (100 %)

1 133 (5,19 %)
420 (1,92%)

5 683 (26,04 T)
395 (1,81%)

4 461 (20,44 %)
197 (0,90%)

2 850 (13,06 %)
26 (0,12%)

1 555 (7,12 %)
5 099 (23,36 %)

21 819 (100 %)
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Réponse . - Il est confirmé que les régimes d 'assurance insalid té des
travailleurs non salariés des professions artisanales et commerciale- qui ont
été institués conformément aux demandes formulées par les re .,escntants
élus de leurs Caisses d ' assurance vieillesse, ne prévoient l 'a' ;rihution de
pensions d ' invalidité qu ' au\ assurés se trouvant dans un état d ' invalidité
totale les empéchant de se livrer à une activité rémunératrice quelconque . Il
faut rappeler que les contestations contre les décisions des caisses rejetant
les demandes de pensions d ' invalidité pour le motif que cette condition
d ' incapacité totale et définitive ne se trous, pas remplie . sont soumises à des
Commissions régionales techniques d ' invalidité et . en appel . à la
Commission nationale technique ; ces juridictions sont seules compétentes
pour apprécier l'état et le degré d ' invalidité des requérants . Enfin . s ' agissant
de régimes créés à l ' initiative des professions concernées et compte tenu du
lait que ces régimes sont alimentés esclusiscment par les cotisations des
assurés, il appartient aux professions elles-mentes d ' apprécier l ' effort
contributif qu ' il est possible de demander aux assurés pour une couverture
plus large du risque invalidité.

4 .ssurutur rieil(ev±c régitne des Junctionnuires riril.s et militaires
intajoratiunc des pensions t.

17720 . - 19 juillet 1982 . -- Mme Lydie Dupuy attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la loi du
26 décembre 1964 n°64 .1339, accordant une majoration pour enfants
(trois enfants élevés jusqu 'à sein, ans) . si la pension civile proportionnelle a été
demandée après le 26 décembre 1964 . Elle lui demande si l ' on pourrait envisager
une modification de la législation qui accorderait cet avantage à certaines
catégories de personnes ayant fait leur demande ayant le 26 décembre 1964 . à
savoir : 1° les femmes seules ou divorcées ayant au moment de la demande un ou
plusieurs enfants à charge : 2° les femmes seules ou divorcées inscrites au chômage
depuis un temps X au moment de la demande.

Réponse . La majoration pour enfants, servie aux retraités a~ :nt élevé
au moins trois enfants n ' est attribuée pour les fonctionnaires et militaires
admis à la retraite avant le V' décembre 1964 . qu ' au x titulaires d ' une
pension d'ancienneté . Les titulaires d ' une pension proportionnelle.
attribuée ayant cette date ne bénéficient pas de cette majoration car le code
des pensions alors en vigueur ne leur reconnaissait pas ce droit . Les
dispositions, du nouveau code des pensions . ne sont applicables qu ' aux
fonctionnaires et militaires admis à fa retraite après le I" décembre 1964
conformément a l ' article 2 de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant
réforme Ju code des pensions civiles et militaires de retraite . Sur
l ' opportunité d ' une modification du code des pensions civiles et militaires
de retraite . dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire . à savoir
l ' octroi de cette majoration pour enfants aus femmes seules ou divorcées se
trouvant au moment de la demande, soit inscrites au chômage, soit mères
d ' un ou plusieurs enfants à charge, le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie et des finances, chargé du budget est plus spécialement
compétent . le ministre chargé de la sécurité sociale n ' étant pas signataire de
ce code .

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires : Caisses).

17768 . - 19 juillet 1982 . — M . Charles Millon attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
difficultés rencontrées par le régime spécial de retraite et de prévoyance des
salants du notariat (Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de
notaire) du fait de la loi du 24 décembre 1974 instituant une compensation entre
régimes de base de sécurité sociale . Désormais cc régime est en déficit et requiert
chaque année une subvention de l ' Etat pour équilibrer ses comptes, subvention
qui n ' aurait pas lieu d 'être hors compensation puisque sans celle-ci le régime
équilibre parfaitement ses comptes . Une large concertation avec le ministère de
la solidarité nationale avait permis d 'envisager le 14 décembre 1981 différentes
solutions de nature à réparer ces anomalies . Or le g ouvernement revient
aujourd ' hui sur ses engagements, notamment par le refus de verser la subvention
promise en prétextant la non-inscription du crédit suffisant au budget et par le
report de l 'échéance de révision des mécanismes de calcul de la compensation.
Dans ces conditions, la C . R . P .C. E . N . se trouve dans une situation financière
catastrophique, au point d ' envisager un état de cessation de paiement . Il lui
demande donc de lui préciser comment il entend solutionner les problèmes de ce
régime de sécurité sociale de salariés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires : C 'aiss'es).

18120. -- 26 juillet 1982 . — M . André Rossinot appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l'inquiétude ressentie par les salariés du notariat devant les problèmes que
connaît actuellement leur régime spécial de retraite et de prévoyance : la
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C . R . P. C . E . N . La concertation qui avait eu lieu au mois de décembrebre dernier
avait abouti . alors que la profession acceptait un effort financier d ' une
augmentation de cotisation, à l ' engagement selon lequel l ' Etat réviserait les
mécanismes de calcul de la compensation et allouerait à la caisse, à titre
transitoire pour l 'exercice 1982, une subvention d ' équilibre. Il lui demande
aujourd 'hui de bien vouloir faire le point sur les engagements qui avaient été
pris.

Réponse . — La compensation instituée par la loi n° 74-1094 du
24 décembre 1974 relative à la protection sociale commune à tous les
Français entre les régimes de base de sécurité sociale tend à remédier aux
ir,egalités provenant des déséquilibres démographiques et des disparités
contributives, en assurant une solidarité financière entre salariés relevant de
régimes différents tant dans leurs prestations que dans leurs cotisations.
Elle s 'impose à tous les régimes de sécurité sociale dont le nombre de
cotisants actifs et de retraités titulaires de droits propres âgés de 65 aus ou
plus dépasse 20 000 . Si les règles du régime général étaient appliquées dans
leur totalité dans les régimes concernés, ceux-ci auraient d ' ailleurs à
supporter des charges équivalentes à celles qui leur sont imposées par ce
mécanisme . Compte tenu de ses caractéristiques démographiques, de son
niveau de prestations et de cotisations, la Caisse de retraites et de
prévoyance des clercs et employés de notaires était redevable, en 1982, au
titre de la compensation, d ' une somme de 295 millions de francs . Depuis
plusieurs années, l'Etat contribuait, de manière dégressive, au financement
du régime par l ' octroi d ' une subvention budgétaire qui n ' est d ' ailleurs
prévue par aucun texte . Pour 1982, la contribution de l ' Etat a atteint le
niveau de 157 millions de francs, soit 53 p . 100 de la charge de la
compensation, ce qui a permis à la Caisse de faire face à ses obligations . Le
gouvernement, soucieux de tenir ses engagements et de trouver une solution
de caractère durable au problème du financement de ce régime spécial, a
constitué un groupe de travail réunissant les ministères de la solidarité
nationale, de la justice et du budget, ainsi que les représentants de la
profession . Ce groupe a proposé des solutions portant notamment sur le
financement du régime . Pour l'application de ces propositions, le décret
n° 82-1111 du 23 décembre 1982 a majoré les taux de cotisations à la charge
tant des employeurs que des salariés et a mis en place un régime permanent
de revalorisation des pensions de retraite . Quant aux modalités de calcul de
la compensation démographique qui concernent plus particulièrement le
régime spécial, elles ont été modifiées par le décret n° 82-1052 du
13 décembre 1982.

Assurance r'ieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(calcul des pensions).

17956 . -- 26 juillet 1982 . — M . Dominique Frélaut attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale . sur
le préjudice causé aux titulaires de pensions différées ayant cessé leurs fonctions
pour convenance personnelle, du fait de l ' absence de coordination des régimes
spéciaux de retraite . Il lui explique le cas de M . P . L . . ., titulaire d ' une pension
différée qui, après avoir été salarié pendant 15 ans et 9 mois à la S .N .C.F ., se
trouve exclu du bénéfice des augmentations intervenues après sa démission et son
embauche dans un établissement public à caractère industriel et commercial, et
ceci conformément à l 'article 5 du statut des retraités de ta S .N .C .F . Ainsi la
pension de M . P . L. versée parle régime de la S .N .C .F ., qui a été déterminée en
faisant état des éléments de rémunérations en vigueur à la date de la cessation de
ses versements à la Caisse de retraite S . N .C .F . ne s' élève qu ' à 1219,30 francs
par trimestre pour une activité de 15 ans et 9 mois et sans qu ' il soit tenu compte,
ni de l' échelon occupé, ni de son salaire à la fin de son activité salariée . En
conséquence, il sui demande de bien vouloir examiner les possibilités de
coordination des régimes spéciaux de retraite . ce qui permettrait de valider pour
le calcul de la retraite l 'ensemble des années accomplies dans deux ou plusieurs
régimes spéciaux (au service de l ' Etat), calculant le montant de la pension au
même titre et avec les mêmes effets que si le titulaire avait toujours versé au
régime spécial de retraite auquel il est affilié à la date d ' ouverture de ses droits à
la retraite . Compte tenu que la plupart des régimes spéciaux sont déficitaires et
que la contribution financière de l ' Etat est importante, la coordination pourrait
être progressive et limitée dans un premier temps à seulement une partie d 'entre
eux.

Réponse . -- La coordination entre régimes spéciaux existe déjà en matière
de pensions de retraite . C ' est ainsi que le décret n° 50-132 du 20 janvier
1950 modifié prévoit que lorsque la durée d 'affiliation à un ou plusieurs
régimes spéciaux de retraite est insuffisante (moins de 15 années) pour
permettre aux intéressés d ' acquérir une pension desdits régimes, chacun de
ceux-ci est tenu de servir à l ' intéressé une fraction de pension en
coordination . Cette dernière est calculée selon les règles du régime général
et servie pour chaque régime dans la limite globale de 150 trimestres . La
possibilité, d 'autre part, de transférer ou de cumuler les annuités acquises
d ' un régime quel qu ' il soit à un autre, ainsi que le souhaite l 'honorable
parlementaire, n ' est pas possible en l 'état actuel de la législation, chaque
régime calculant en effet les pensions qu' il sert selon ses propres modalités
en fonction de durées d'assurance accomplies sous son empire . En outre,
cette possibilité reviendrait à nier les particularités propres à chacun d'eux
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et à cumuler les avantages liés à leur spécificité . En ce qui concerne les
agents de la S .N .C .F . avant quitté celle-ci après y avoir effectué plus de
15 mois moins de 25 années de services, l 'honorable parlementaire pourra se
référer utilement à la réponse de M . le ministre d 'Etat, ministre des
transpor ts à la question écrite n° 6642 du 7 décembre 1981 de
M . Laurissergues publiée au Journal o//ieiel des débats parlementaires n° 17
A . N . du 26 avril 1982.

A .csurune'r rieil(ever : géneralilrs .pe'ns6ut.s de rrn'rsiwu.

17960 . — 26 juillet 1982 . -- M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, sur
la nécessité d' améliorer certaines dispositions permettant le cumul de :a pension
propre avec la pension de réversion . II lui demande s ' il ne pense par : 1° urgent
de relever le plafond des ressources exigées pour l ' ouverture des droits à la
pension de réversion : 2°de permettre le cumul d' une retraite personnelle et d ' une
pension de réversion, dans la limite du plafond de la pension de la sécurité
sociale.

Réponse -- Une condition de ressources personnelles est effec!isemeni
requise pour l 'attribution d ' une pension de reversa. dans le reg ., genér. de
la sécurité sociale . En l 'étau actuel des testes . ces ressources sont appréciées à
la date de la demande de la pension de resersion (ou, le cas échéant . à la date
du décès si cette solution est plus profitable au demandeur) . compte tenu du
montant annuel du salaire minimum de croissance (scat 42 203 Iranc, au

1 " décembre 1982) . II est exact . en outre que la pension de reversion du
régime général ne peut se cumuler avec des avantages personnels de sicillesse
ou d'insalidné que dans certaines limites . Les pouvoirs publies sont
particulièrement conscients des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent
les conjoints survivants qui doivent assumer seuls les charges du ménage . Les
resalorisations successives du salaire minimum de croissance depuis dix-
huit mois . ont nernus un relcxement du plafond de ressources de 33,4 p . 1)8).
La poursuite de l ' amélioration des pensions de réversion est l ' un des objectifs
du gouvernement : mais plutôt que l'assouplissementdesconditions d'attribu-
tion de cette prestation, il a paru préférable d 'en améliorer . en priorité . le
montant : c 'est ainsi que le taux de ces pensions de réxersmon a etc porte . à
compter du 1 " décembre 1982, de 50 à 52 p . 100 dans le régime général . celui
des salariés agricoles et les régimes des artisans et commerçants et le montant
calculé des pensions de réscrsion qui ont pris effet avant cette date, a été
nruorc forfail :uremeni de 4 p . 1110 . Corrclaoveinenu les reglés de cumul d ' une
pension de réversion avec une pension personnelle de vieillesse ou d ' invalidité
ont été modifiées pour tenir compte des effets de cette resalorisation . Le
cumul est donc actuellement possible selon la formule la plus avantageuse.
soit dans la limite de 52 p . 100 du total des asantages personnels du conjoint
survivant et de la pension principale dont bénéficiait ou eût bénéficié l ' ass':t ,
sou iusqu 'a concurrence de 73 p . I)))) de la pension mavimun, Ju regnme
général liquidée à soixante-cinq ans (soit 32 456 francs au panier 1983) . Il
s ' agit là d ' une première étape dans l ' amélioration des droits de réversion et cet
objectif sera poursuis] en fonction des conclusions du rapport d ' rtudcs sur les
droits propres des femmes demandé par le ministère des droits de la Femme, à
Mme M':nie . maure /les requêtes au Conseil d ' Etat et compte ten1: des
impératifs de l' équilibre financier de la sécurité sociale.

Assurance vieillesse généralités /pensions de réversion).

17978 . — 26 juillet 1982 . — M . Jean Rigal expose à M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, la disparité qui existe entre
les femmes qui travaillent et celles qui sont sans emploi lors du calcul de la
pension de réversion, les conditions de ressources liées au S .M .I .C . n 'étant
prises en compte que pour celles ayant un emploi . Il lui demande de lui exposer
les mesures qu' il compte prendre pour que cesse cette distorsion et donner à
chaque veuve les mêmes droits sur la part de pension qui lui est reversée.

Réponse . — Une condition de ressources personnelles est effectivement
requise pour l' attribution de la pension de réversion dans le régime général
de la sécurité sociale . En l ' état actuel des textes, ces ressources -- y compris
les revenus du travail — sont appréciées à la date de ia demande de la
pension de réversion (ou, le cas échéant . à la date du décès si cette solution
est plus profitable au demandeur) compte tenu du montant annuel du
salaire minimum de croissance (soit 42 203 francs au 1 " décembe 1982).
Toutefois, lorsque les ressources sont appréciées à la date du décès . les
Commissions de recours gracieux ont la possibilité de ne pas retenir le gain
de l ' épouse lorsqu ' il apparaît, sans aucun doute, que celle-ci a dû reprendre
une activité professionnelle parce que le ménage se trouvait privé du salaire
du mari par suite de sa maladie . Il convient de noter que les revalorisations
successives du salaire minimum de croissance depuis dix-huit mois, ont
permis un relèvement du plafond de ressources de 33,4 p . 100 . La poursuite
de l'amélioration des pensions de réversion est l'un des objectifs du
gouvernement ; mais plutôt que l'assouplissement des conditions
d'attribution de cette prestation, il lui a paru préférable d'en améliorer en
priorité le taux en raison de son faible montant dans le régime général . En

outre, c est lorsque la pension de réversion constitue la seule ressource de la
veuve que le décès du mari pose le problème social le plus aigu . C' est
pourquoi, le taux de cet avantage a été porté . à compter du 1 " décembre
1982, de 50 a 52 p . 100 dans le régime général, celui des salariés agricoles et
les régimes des artisans et commerçants et le montant calculé des pensions
de réversion qui ont pris effet asant cette date a été majoré forfaitairement
de 4 p . 100 . Corrélativement, les règles de cumul d ' une pension de
réversion, avec une pension personnelle de vieillesse ou d'in validité ont été
modifiées pour tenir compte des effets de cette revalorisation.

Assurance vieillesse : généralités /majorations des milouins i,

18020 . — 26 juillet 1982 . -- M . François d' tèubert attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation anormale qui résulte du blocage du taux d . majoration pour conjoint à
charge, depuis le 1 " juillet 1976 . Ce blocage défavorise les ménages modestes où
la femme est restée au foyer pour élever ses enfants . II lui demande pourquoi ce
taux de majoration pour conjoint n ' est pas relevé régulièrement et dans quelle
mesure il ne pourrait pas systématiquement être porté au taux de l 'allocation aux
vieux travailleurs salariés, qui sert de référence à l'avantage vieillesse de base.

Réponse . - La majoration pour conjoint à charge est attribuée aux
retraités ou aux titulaires de l ' allocation aux vieux travailleurs salariés dont
le conjoint, àgé d ' au moins soixante-cinq ans (soixante ans en cas
d ' inaptitude au travail) ne dispose pas de ressources personnelles
supérieures à un plafond fixé au 1 "janv ier 1983 à 23 400 francs par an et
n ' est pas titulaire d ' un avantage de vieillesse ou d ' invalidité en vertu d ' un
droit propre ou du chef d ' un précédent conjoint . Depuis le I " janvier 1977,
cette prestation ne figure plus au nombre des avantages périodiquement
revalorisés dans le cadre du minimum vieillesse . Son montant se trouve
donc fixé au niveau atteint le 1" janvier 1976, soit 4 000 francs par an.
Toutefois, les ménages dont les ressources n 'excèdent pas le plafond pris en
considération pour l ' attribution du minimum sicillesse (soit 49 000 francs
par an au 1" janvier 1983) peuvent voir le montant de leur majoration port.
au taux minimum des avantages de vieillesse (I 1 300 francs depuis le
1' janvier 1983) en application de l ' article L 676 du code de la sécurité
sociale . La cristallisation de la majoration pour conjoint à charge s ' explique
par le fait que la qualité de n conjoint à charge >i recouvre des réal'/ :s ion
diverses, les femmes de milieux aisés, qui n ' ont pas trav_ille pouvant se
trouver avantagées par rapport aux lemmes de mil i eux modestes qui ont dû
travailler pour subvenir aux besoins du ménage . L ' avenir de la majoration
pour conjoint à charge est actueiieinent ètudié dans le cadre de l ' examen
général des droits à la retraite des femmes, confié à un membre du Conseil
d'Etat .

Percumu's riç<écv r v,in ., et maintien ir domki(el

18062 . --- 26 juillet 1982 . - M . René Bourget appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
problème du maintien à domicile des personnes àgées arrivant à l'àge de la
retraite . Dans le cas de certains handicapés (mentaux en particulier mais pas
exclusivement) habitant dans des structures spécialisées prises en charge par la
sécurité sociale ou l 'aide sociale, rage légal de la retraite conduit à les retirer de
ces structures pour les placer dans d ' autres, hospices en particulier . II s 'ensuit
alors des drames psychologiques et une véritable marginalisation de ces
personnes. II lui demande s' il ne serait pas possible d ' identifier les structures
ayant accueilli ces personnes pendant leur vie ai leur domicile, ce qui permettrait.
dans le cadre de l ' évolution actuelle tendant au maintien à domicile, de trouver
les moyens en soutien et financiers pour permettre, tant que cela est possible, de
maintenir ces personnes dans l ' environnement humain qui a été pour elles leur
véritable famille.

Réponse . -- L ' effort du gouvernement tend ai permettre tant aux
personnes âgées qu ' aux personnes handicapées de demeurer ai leur domicile
ou dans le milieu où elles ont passé la majeure partie de leur vie et auquel
elles sont attachées. Aucune réglementation n ' impose aux personnes
handicapées qui atteignent l'âge de la retraite de quitter l ' établissement qui
les a accueillies . II est vrai toutefois, que la cohabitation au sein d ' un même
étahiss_ntenl de personnes d 'agio tirs différents peut pallias soulever des
problèmes délicats . Ces problèmes doivent être résolus au cas par cas avec
le souci d ' éviter aux personnes handicapées toute rupture avec le milieu
dans lequel elles ont vécu . A cet égard . diverses expériences ont etc réalisées
niais aucune règle de portée générale ne semble pouvoir être édictée II
convient néanmoins de mener une réflexion approfondie sur les problèmes
qui se posent aux personnes handicapées vieillissantes.

,4 .ssuranee vieillesse ' re'ginu' des /oneliattnaires rials et militaires
(pensions de r é version ).

18081 . - 26 juillet 1982 . M. Gérard Gouzes attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des veufs qui n ' ont pas pu bénéficier des dispositions de la loi du
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21 décembre 1973 portant réversion des pensions des fonçtwnnaires . En effet, les
assurés dont le veuvage est intervenu avant l 'entrée en vigueur de cette loi sont
exclus de son champ d ' application en raison du principe de non rétroactivité . En
conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas possible d ' accorder dans ce cas une
retraite de réversion, sur requéte de l ' intéressé.

Réponse. -- L ' application de la régie de non rétroactivité peut apparaitre
rigoureuse, en particulier dans le domaine des pensions, où l 'évolution du
droit aboutit généralement à l 'attribution de nouveaux avantages.
Cependant . l ' extension à tous les retraités des mesures portant création de
droits nouveaux se traduirait par des dépenses supplémentaires
considérables et risquerait ainsi de compromettre certains progrès de la
législatiin . C' est conformément à ce principe que les dispositions de
l ' article 12 de la loi de finances rectificative pour 1973 n° 73-1128 du
21 décembre 1973, ne s ' appliquent qu ' au, ayants droit de femmes
fonctionnaires dont le décès est survenu postérieurement à la publication de
la loi . Le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie et des finances
chargé du budget est plus spécialement compétent pour apprécier
l ' opportunité d ' une modification du code des pensions civiles et militaires
de retraite, le ministre chargé de la sécurité sociale n ' étant pas signataire de
ce code .

Limnée Oeil/esse : ,généralité, rrmc/nrations des pensions).

18188 . - 26 juillet 1982 . -- M . Jean-Claude Gaudin rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, que les
enfants recueillis n 'ouvrent pas droit aux avantages de pension de caractère
familial, alors méme que les personnes qui les ont recueillis ont perçu pendant
toute le pende où ils en ont eu la garde, les allocations familiales, les prestations
de sécante sociale et ont bénéficié d ' une demi-part supplémentaire par enfant
recueilli pour le calcul de l ' impôt sur le revenu . Pour mettre un ternie à une
situation illogique et injuste, il lui demande s ' il envisage de compléter l' article 218
du code des pensions par une disposition permettant de reconnaitre le droit à
majoration de pension au titre des enfants pris en charge par des parents, en
vertu d 'un acte juridique ou administratif . tel qu ' une décision de droit de garde,
une décision de l ' assistance publique confiant l ' enfant, un contrat de garde passé
entre la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales et une
assistante maternelle agréée.

Riposte Dans le cadre du régime général de ia sécurité sociale seuls les
enfants ayant un lien de filiation directe avec l ' assuré(e) et les enfants qu ' il a
elesés, à sa charge ou à celle de son conjoint, pendant au moins neuf ans
vaut leur sevuénte anniversaire . ouvrent droit au, avantages à caractère
familial prévus par cc régime deux :innées d ' assurance supplémentaires par
enfant, pour les femmes assurées et une bonification de 10 p 100 de la
pension de vieillesse pour tout assuré ayant eu ou élevé trois enfants dans les
conditions précitées . Bien évidemment, les périodes durant lesquelles une
personne a été rémunérée pour élever un enfant (c ' est le cas des assistantes
maternelles qui sont rétribuées par les Directions départementales des
affaires sanitaires et sociales), ne peuvent étre retenues pour apprécier la
situation de l 'intéressé au regard de la durée d ' assurance requise puisque
dans ce cas l 'enfant n ' a pas etc à sa charge ou à celle de son conjoint . Le
critère retenu n 'est donc pas essentiellement lié à la filiation (un enfant
recueilli ou adopté ouvre également droit à ces avantages mais à la charge
financière que suppose l ' éducation d ' un ou plusieurs enfants . Par ailleurs, il
est précisé qu ' une modification éventuelle de l ' article 218 du code des
pensions militaires d ' invalidité et victimes de guerre relève plus spécialement
de la compétence du ministre délégué auprès du ministre de l ' économie et
des finances chargé du budget.

Assurance vieillesse : généralités r p, nanas de réversion).

18195 . -- 26 juillet 1982. M. Roger Duroure attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, sur le
problème rencontré par certaines travailleuses veuves qui perçoivent une pension
de réversion cumulée avec leurs revenus professionnels et qui partent à la
retraite. En effet, le plafond de cumul entre la pension de réversion et la pension
personnelle de la veuve est inférieur au plafond de cumul entre la pension de
réversion et ses revenus professionnels . il arrive de cc fait que la veuve perçoive
une pension de réversion inférieure ai partir du jour où elle cesse ses activités
professionnelles, bien que ses revenus propres soient divisés par deux
généralement . Elle se trouve donc devant une amputation inattendue de ses
revenus d 'autant plus mal perçue. qu 'elle est paradoxalement concomitante à la
baisse de ses revenus propres. Il lui demande et, conséquent, s ' il n 'estime pas
opportun d 'envisager une modification de ces systèmes de calcul de plafond de
cumul afin d'éviter ces diminutions.

Réponse . -- Il est précisé tout d ' abord qu 'une condition de ressources
personnelles est requise pour l ' attribution d 'une pension de réversion dans
le régime général de la sécurité sociale . En l 'état actuel des textes, ces
ressources -- y compris les revenus de l ' activité professionnelle exercée per
le conjoint survivant -- sont appréciées à la date de la demande de la

pension de réversion (ou le cas échéant, à la date du décès si cette solution
est plus profitable au demandeur) compte tenu du montant annuel du
salaire minimum de croissance (soit 42 203 francs au 1 " décembre 1982) Il
est exact, en outre, que la pension de réversion ne peut se cumuler avec des
avantages personnels de vieillesse ou d ' invalidité que dans certaines limites.
Compte tenu des perspectives financières des régimes de sécurité sociale,
l ' amélioration des pensions de réversion porte en priorité sur
l ' augmentation de leur taux en raison du faible montant de ces avantages . Il
est apparu, en effet, que c ' est lorsque la pension de réversion constitue la
seule ressource de la veuve, que le décès du mari pose le problème social le
plus aigu . C ' est ainsi que le taux de cet avantage a été porté, depuis le
1 " décembre 1982, à 52 p. 100 et le montant calculé des pensions de
réversion qui ont pris effet avant cette date a été majoré forfaitairement
de 4 p . 100. Corrélativement, les règles de cumul d ' une pension de réversion
avec une pension personnelle de vieillesse ou d ' invalidité ont été modifiées
pour tenir compte des effets de cette revalorisation . Le cumul est
actuellement possible selon la formule la plus avantageuse, soit dans la
limite de )2 p. 100 du total des avantages personnels du conjoint survivant
et de la pension principale dont bénéficiait ou eùt bénéficié l ' assuré, soit,
jusqu ' à concurrence de 73 p . 100 de la pension maximum du régime général
liquidée à soixante-cinq ans (32 456 francs depuis le 1 " janvier 1983) . Il
s ' agit là d ' une première étape dans l 'amélioration des droits de réversion et
cet objectif sera poursuivi en fonction des conclusions du rapport d 'études
sur les droits propres des femmes demandé par le ministère des droits de la
Femme, à m.:- Même, maître des requêtes au Conseil d ' Etat et compte
tenu des impératifs de l ' équilibre financier de la sécurité sociale.

Assurance vieillesse : généralités
(politique en laveur des retraités).

18196 . — 26 juillet 1982 . — M . Roger Duroure attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des femmes ayant élevé de nombreux enfants et qui n ' ont droit à
aucune retraite personnelle . Il Ira demande e n conséquence si elle n ' estime pas
opportun et juste d 'envisager de prendre des dispositions pour permettre aux
mères de famille nombreuse d 'avoir une retraite aussi décente qu' elles l'ont
méritée en sacrifiant une éventuelle vie professionnelle bien souvent moins
éprouvante.

Réponse. Il est rappelé que plusieurs dispositions sont déjà intervenues
pour permettreaux méats de famille d ' acquérir des droits propres à pension de
vieillesse . (" est ainsi que toute femme ayant, ou ayant eu la qualité d 'assurée,
à titre obligatoire ou volontaire, peut bénéficier d ' une majoration de deux ans
d ' assurance par enfant élevé à sa charge ou à celle de son conjoint pendant au
moins neuf ans avant qu ' il atteigne son seviéme anniversaire . D 'autre part,
depuis le ( `'` juillet 1972, les mères de famille isolées ou n 'exerçant pas
d ' activité professionnelle . ayant, soit un enfant de moins de trois ans . soit
quatre enfants, et dont les ressources sont inférieures à un certain plafond,
sont affiliées obligatoirement à l ' assurance vieillesse . a la charge exclusive des
organismes débiteurs des prestations familiales . Cette assurance vieillesse a
été étendue, avec effet au I ` janvier 1980, aux métres de trois enfants,
heneficiaires du complément familial . Par ailleurs, une possibilité d ' adhésion
à l ' assurance volontaire vieillesse a été ouverte, sous certaines conditions, aux
méres de famille qui ne relèvent pas, à titre personnel, d ' un régime obligatoire
d ' assurance sicille .se . Les intéressées peuvent ainsi acquérir des droits
personnels à retraite au titre de leurs activités familiales comme si elles
cotisaient au titre de l 'exercice d ' une activité salariée . Avant de se prononcer
sur l ' opportunité de poursuivre dans la voie du développement des droits
propres des femmes en matière de retraite, il a semblé opportun au
gouvernement d 'attendre les conclusions du rapport d 'études confié, en ce
domaine . à la demande du ministère des droits de la Femnie, à Mme Méme,
maure des requêtes au Conseil d ' Etat . Ces conclusions permettront de
dégager les orientations susceptibles d ' ètre retenues, dans le cadre d ' une
politique globale de la famille et compte tenu des impératifs d ' équilibre
financier de la sécurité sociale.

Assurance vieillesse : géréralih'.v (calcul des pensions).

18202 . 26 juillet 1982 . - M . Claude Germon attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
le problème de l 'avancement de l ' âge de la retraite à cinquante-cinq ans pour
tous ceux et celles dont la vie de travail a été particulièrement éprouvante.
L 'ordonnance n" 82-270 du 26 mars 1982 relative à l ' abaissement de l'âge de la
retraite à soixante ans des assurés du régime général et du régime des assurances
sociales agricoles constitue incontestablement une étape significative de la
politique de progrès social mise en œuvre par le gouvernement, en respect des
engagements pris par François Mitterrand lors de sa campagne présidentielle.
Elle répond ainsi en partie aux aspirations des travailleurs puisque, non
seulement elle préserve et étend parfais les droits acquis (ainsi les ouvrières,
méres de famille, voient leur obligation de cotiser réduite à trente ans), mais, de
plus estime-t-on à 60 p. 100 le nombre de femmes qui pourront désormais
bénéficier de la retraite au taux plein à soixante ans, contre quelques dizaines de
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milliers auparavant . Cependant, le Président de la République avait également
estimé, au cours de sa campagne, que l 'âge de la retraite devrait ètre avancé à
cinquante-cinq ans pour tous ceux et celles dont la vie de travail a été
particulièrement pénible . Certes, le « Rapport au Président de la République »
présenté en tète de l ' ordonnance susvisée précise que le « gouvernement n ' entend
pas renoncer à la recherche d ' un système oû l'ouverture des droits a la retraite
serait davantage fondée sur la durée d' assurance, en particulier pour les
travailleurs et travailleuses qui ont effectué les métiers les plus pénibles et qui ont
effectué les carrières les plus longues » . II lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre afin que soit adopté le plus rapidement possible un
système d'anticipation de départ en retraite, entre cinquante-cinq et soixante ans,
au bénéfice des .emmes qui ont effectué t.ne longue carrière et élevé des enfants.

Réponse . — Le gouvernement est conscient du fait que les travailleurs qui
ont accompli les travaux les plus pénibles ont une espérance de vie plus
courte que la moyenne et ainsi, bénéficient moins longtemps de la retraite
que les autres catégories socio-professionnelles . II est à remarques que ces
travailleurs sont pour la plupart entrés précocement dans la vie active et
totalisent, de ce fait, une longue durée d'assurance . En subordornant le
droit à la retraite au taux plein à soixante ans dans le régir général (au lieu
de soixante-cinq ans en application de la législation antérieure) à la
condition de totaliser trente-sept ans et demi d ' assurance, et de périodes
reconnues équivalentes, tous régimes de retraite de base confondus, les
dispositions de l ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 — qui
s ' appliqueront à compter du 1 " avril 1983 — concernent donc, en priorité,
cette catégorie de travailleurs et contribueront à améliorer très sensiblement
leur situation . Dans l ' immédiat, il n 'est pas prévu d ' accorder aux intéressés,
le bénéfice de la retraite au taux plein avant soixante ans . Les perspectives
financières du régime général ne permettent pas de lui imposer le surcroît de
charge qui résulterait non seulement d ' une mesure d ' abaissement de l'âge de
la retraite à cinquante-cinq ans en leur faveur, mais aussi des demandes
analogues émanant d ' autres catégories d ' assurés.

Profes.sion .s et activités sociales (aides familiales)

18407 . -- 2 août 982 . M. Bernard Schreiner attire l ' attc :,tion de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
situation des familles du régime agricole comme celles des artisans et
commerçants qui ne peuvent accéder qu' exceptionnellement au service d 'aide
familiale à domicile . Il lui demande quelles sont ses intentions pour développer
ce service entrant dans une politique globale de la famille . en particulier en milieu
rural .

Professions e! aclieiles .sociales r unies /umiliales t

26311 . - 24 janvier 1983 . M . Bernard Schreiner rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que sa
question écrite n° 18407 du 2 août 1982 n 'a toujours pas eu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Professions et activités sociales ruides lantiliulesl

18471 . -- 2 août 982 . — M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
envisage de faciliter l 'accès au service d ' aide familiale pour les familles du
régime agricole et pour les familles d ' artisans et de commerçants.

Professions et urlivilés .sociales funks familiales)

19326 . 30 août 982 . M. Francisque Perrut appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les difficultés rencontrées par certaines . familles du régime agricole ou d 'artisans
et commerçants pour pouvoir bénéficier du service d' aide familiale à domicile . Il
lui demande quelles mesures peuvent être envisagées pour faciliter l 'accès d ' un tel
service à ces familles défavorisées.

Réponse . — Le gouvernement est pat faitement conscient de l ' importance
du rôle social et éducatif des travailleuses familiales dont les interventions
permettent le maintien ou le redressement de l ' équilibre familial et peuvent
éviter l ' éloignement temporaire des enfants . En ce qui concerne le
financement des interventions des travailleuses familiales au sein des
familles rurales, une fraction du Fonds additionnel d ' action sociale créé par
la loi de finances 1232 du 29 décembre 1976 est désormais affectée non
seulement à l'allocation de remplacement prévue en cas de maternité mais
aussi à l'intervention des travailleurs sociaux — notamment les travailleuses
familiales -- au domicile des familles des exploitants agricoles . S'agissant
des familles d'artisans et de commerçants, le décret n° 82-1247 du
31 décembre 1982 (Journal officiel du 15 janvier 1983) prévoit notamment
qu'une allocation forfaitaire de repos maternel de remplacement peut être

versée pendant vingt-huit jours au maximum, aux mères de familles qui se
font effectivement remplacer à l ' occasion d ' une maternité par du personnel
salarié dans ses travaux professionnels ou ménagers qu ' elles effectuent
habituellement . Les moyens sont ainsi progressivement donnes a toutes tes
mères de lamille pour obtenir une aide familiale à domicile lorsqu ' elles sont
incapables d ' assurer l 'ensemble de leurs tâches familiales ou éducatives en
cas de maternité par exemple.

Handicapés (allocutions et ressources).

18656 . — 2 août 1982. M. Paul Chomat attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nrttiocoale sur les
difficultés que connaissent les jeunes handicapés fréquentant les Centres d ' aide
par le travail . Depuis 1979. la possibilité d 'accorder l 'allocation compensatrice à
ces jeunes handicapés a suscité un nombre important de demandes notamment
au C .C .A .S . de Saint-Etienne, et la Commission technique .'orientation et de
reclassement professionnel a statué sur l 'ensemble des dossiers . Malheureuse-
ment les intéressés ou leur famille n ' ont toujours pas perçu cette allocation, les
crédits nécessaires à la régularisation n ' ayant jamais étc débloqués . Il lui
demande de bien vouloir indiquer les raisons de ce retard et aussi le délai
approximatif pour l' affectation des crédits correspondants aux Directions
départementales d 'actior sanitaire et sociale

Réponse . -- Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
informe l ' honorable parlementaire que la Commission technique
d'orientation et de reclassement professionel de la Loire a vu le nombre de
demandes d'allocation compensatrice soumises à son appréciation
s'accroître en 1982 dans une proportion très importante . Cette charge
accrue a contribué à ralentir l'instruction de ces dassiers, et parmi ceux-ci,
les demandes formulées par les personnes handicapées placées en Centre
d ' aide par le travail . Cette situation a rendu plus difficile également les
conditions de son versement . Mais des mesures ont été prises afin de pallier
les effets de ce retard que les services départementaux son! actuellement en
train de combler, et qui devrait être totalement résorbé à bref délai.

Assurance vieillesse : ,généralités calcul des pen .sirnt.sl.

19069 . — 23 août 1982. — M . Joseph Pinard attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur ie
problème de la durée d 'assurance ouvrant droit à la retraite pour les personnes
qui ont dû soigner une maladie contractée é l ' occasion de leur service national.
En effet, des appelés. qui sont restés en inactivité, parfois pendant quinze ans . à
la suite d ' une telle maladie, ne peuvent aujourd'hui bénéficier d' une retraite à
taux plein . En conséquence il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . — S'agissant des personnes qui- pendant une période parfois
très longue, ont été dans l ' incapacité d 'exercer une activité professionnelle à
la suite d'une affection survenue lors de leur service militaire, il est rappelé
que celles qui remplissaient, à la date de leur appel sous les drapeaux, la
condition de stage prévue pour obtenir la pension d 'invalidité du régime
général de la sécurité sociale ont pu éventuellement bénéficier de cette
prestation, en application de l ' article L 393 du code de la sécurité sociale, si
la réforme dont elles ont fait l ' objet a été prononcée pour maladie ou
infirmité contractée en dehors du service et n'ayant pas donné lieu, de ce
fait, à l'attribution d'une pension militaire . Quant à celles qui, à la date de
leur départ pour leur service militaire, remplissaient la condition de sta ge
requise pour obtenir les prestations en espèce de l ' assurance maladie . le
droit au bénéfice de ces prestations a pu leur être ouvert à compter de la
date de leur retour à la vie civile et ce également au titre de l ' article précité.
A l ' expiration de la période maxima d'indemnisation au titre de l ' assurance
maladie (trois ans), les intéressés ont pu éventuellement bénéficier d'une
pension d ' invalidité . Les périodes durant lesquelles ont ainsi été versées les
prestations susvisées sont, conformément à l ' article L 342 du code de la
sécurité sociale, prises en compte gratuitement pour l ' ouverture du droit et
le calcul de la pension de vieillesse du régime général . Eniin, en application
de l 'article 28 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982, les périodes durant
lesquelles les assurés ont bénéficié de l ' indemnité de soins aux tuberculeux
prévue à l ' article L 41 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre, y compris celles où ils ont été hospitalisés en raison de
l 'affection ayant justifié le service de cette indemnité pourront, de même,
être validées gratuitement, dans des conditions et limites fixées par décret en
Conseil d'Etat, pour la détermination des droits à pension de vieillesse du
régime général .

Sécurité .sociale lharntnni.sation des régimes).

19081 . — 23 août 1982. M. Michel Sapin appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
problèmes croissants dus à l 'extrême diversité des régimes de sécu' t sociale .
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Certaines professions ont cru bon . à l'origine . d ' instituer leur propre régime de
protection sociale sans pouxotr, dans certains cas . assurer une harmonisation
suffisante avec le régime général . Aussi, cette multiplici t é des régimes génère-t-
elle une inégalité des Françaises et des Français devant les cotisations et le niveau
de !a protection sociale . Tout autant qu ' une question d ' équilibre financier . il
s ' agit d ' un problème de mentalités, véritable défi à la notion oe communauté
nationale : telle catégorie socio-professionnelle luge sa contribution trop élevée.
telle autre, sa protection insuffisante . . . Face à ces nouveaux particularismes
qu 'exacerbe la crise économique et qui nien, l'idéal de justice sociale ne dans la
période d ' après-guerre . il lui demande s' il ne conviendrait pas de mener une
campagne de sensibilisation sur ces problèmes de solidan t c et de presoir un
calendrier progressif d ' harmonisation des régimes de sécurité sociale afin que
chaque usa ger se sente pleinement responsable et solidaire.

Réponse . -- Le régime d ' assurance maladie des travailleurs indépendants
offre à ses ressortissants une couverture sociale déjà harmonisée avec celle
du régime général pour les dépenses les plus coûteuses, notamment les
dépenses d' hospitalisation ; toutefois des différences subsistent en matière de
remboursement de frais de soins courants . Cette situation résulte de choix
faits en concertation avec les représentants élus des assurés et tenant compte
des possibilités contributives de ceux-ci . Dans ces conditions, le cadre du
régime particulier d ' assurance maladie des travailleurs indépendants
apparaît comme le plus approprié pour la poursuite d ' une harmonisation où
l ' amélioration des prestations doit aller de pair avec l ' harmonisation des
efforts contributifs . Les disparités des taux de cotisations constatées dans
les régimes spéciaux s ' expliquent par des facteurs démographiques
différents et par la nécessité d'assurer leur équilibre financier dans le cadre
de leur autonomie de gestion . L'harmonisation des contributions des
ressortissants des régin .es spéciaux avec celles des assurés des autres régimes
ne pourra être réalisée qu'au rythme de la mise en place d ' une protection de
base commune. Or, cette harmonisation est pratiquement réaliste dans le
domaine de l ' assurance maladie, particulièrement sur le plan des prestations
en nature• celles-ci étant au moins équivalentes à celles prévues parle régime
genéral . Certains régimes font, d ' ailleurs appel au régime général pour le
service de ces prestations (fonctionnaires, agents des collectivités locales.
E .D .F .-G .D .F . notamment) . Toutefois, une organisation particulière
esiste pour les agents de la S .N .C .F . . de la R .A .T .P . et les mincu's . En
1983, la politique d ' harmonisation des régimes sera poursuivie en ce qui
concerne la couverture de la maladie, domaine dans lequel on concevrait
mal qu ' il y ait une appréhension du risque . différente selon que l ' assuré
relève de tel ou tel régime . En tout éta t de cause, une modification des règles

de ces régimes e- dont certaines relèvent du statut des assurés appartsnant
aux professions concernées -- ne saurait titre envisagée que dans le -aire
d ' une réflexion globale sur les régimes de protection sociale . En :e qui
concerne l ' assurance vieillesse des travailleurs non salariés des processions
artisanales, industrielles et commerciales• la loi n° 72-554 du 3juillet 1972 a
réalisé l ' alignement de ces régimes sur le régime général de la sécurité
sociale . Depuis le 1" janvier 1973. les artisans et les commerçants cotisent
selon les règles appliquées dans le régime général et obtiennent des droits
identiques à ceux des salariés . Toute amélioration intervenant dans le
régime général s ' applique aux pansions sers tes par les régimes des artisans et
des commerçants au titre des périodes d ' assurance accomplies depuis le

1 " janvier 1973 . Ne se posent don" plus désormais que les problèmes
d 'adaptation à ces régimes des mesures nouvelles prises par le régime
général . au fur et à mesure de leur intervention : il en a été ainsi• pour les
droits à pension de réversion des ex-conjoints divorcés non remariés des
assurés décédés et les améliorations dans les conditions d ' attribution des
pensions de réversion . L' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 relative à
l ' abaissement de l'âge de la retraite, permet, pour l ' essentiel, aux assurés du
régime général de bénéficier de leur retraite à taux plein dés l'âge de
soixante ans, à partir du 1" avril 1983• dès lors qu'ils justifieront d ' au moins
trente-sept ans et , cmt d ' assurance ou de périodes reconnues équr,adetites.
Compte tenu du p .incipe général de l ' alignement des régimes d ' assurance
vieillesse de base des artisans et des commerçants sur le régime général des
salariés, le gouvernement s 'est engagé, comme cela est tu :Jinoé dans !e
rapport du Président de la République . à procéder à une large concertation
avec les organisations professionnelles et les régimes intéressés pour
déterminer dans quels délais et selon quelles modalités les artisans et
commerçants pourront également bénéficier de la retraite à soixante ans,
étant entendu que les charges nouvelles qui en résulteraient impliqueront un
effort contributif accru de la part des intéressés . Par ailleurs, le régime
d 'assurance vieillesse de hase des professions libérales est conçu sur des
principes très différents de ceux du régime général, tant en ce qui concerne
les cotisations que les prestations . II est, en outre, financé exclusivement par
les cotisations des assurés . Des mesures d ' harmonisation ont déjà été
prises : attribution de majorations d'allocation aux assurés ayant versé plus
de quinze cotisations annuelles ; réduction de la durée du mariage requise
pour l ' ouverture du droit à réversion . La loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 a
supprimé la condition de durée d ' assurance (quinze ans) jusqu ' ici exigée
pour l ' ouverture du droit à pension . Elle a posé également le principe de
l 'application, aux professions libérales, des dispositions concernant la
pension de réversion, évoquées ci-dessus, pour les professions art i sanales et
commerciales .

Set urrlt'• sot rait'
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19127 . 311 :tout 1`>52 . M . Charles Millon amer " attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sot Li
UULI, Crtnre sociale des étnchanl, Irunaher-. du 1 a)s de <ie\ qui poununcnt leur,
cardes en Suisse . 1usqu ' a '( :tg,. de , mgt- :cil,. Ils ,rolitent de la cous crime sociale
sic leur, parent, : de ,ingt-et-un :ut, a \utp -,' •u\ n e ts. il, Cunuurtrnt une
assurance ,Municure .tupres de la C .P .A . U . et ' .orient ,cher une cIn,anp n de
52, ('ratte, par out . :\u dela de 'lige dcuv au,, .0 wnl a„mule, ,i .ers trais ulleurs
frontaliers et alun qu'il ne perçot,ent aucun re,enu et ;luron suf once rit durent
,errer une cotisation de -1 .761 .63 francs par an . Ce regmte aboutit a créer une
situation pitrado\ale rt déséquilibrée dans la nlc .ure ou nit eiudi.tnl français.
habitant rn I luter mati, puur,ai, art ,es étude, ;t ( senne parce que Celle , est
a quine kilometres de son . :urnirile . et dont le isotonie sert reconnu en 1-rance.
n 'est pas un ,entahle eiucli :ti pour i,i ,ccurue, .,viole qui l 'assimile purement et
,unplentcnt a un batailleur frunlaGcr . a lor, mente q u 'i l n'a ;uirun rr,rnu
personnel . l ' approche d ' une muselle auutce unninitain . .i lui dent,uule ,'il
n 'est pas possible d 'emtsager de raire 'sctter désormais une cotisation plus Iaihle
au\ ctudtants frontaliers agit, de plus de singt-deus ans . el, dans la legato e . de
perntettre a ces étudiant, de résilier leur affiliation a la sécurité sociale pour
contracter une assurance prnee clin sacre ,posent moins Coûteuse.

Réponse . - I .e régime normal de couverture sociale des étudiants français

est celui institué par l ' article L 565 du code de la sécurité sociale sous forme
d ' une extension des assurances maladie-maternité du régime général.
obéissant . en tant que tel . au principe de territorialité de la sécurité
sociale. Ce régime obligatoire s ' adresse donc tout naturellement aux
étudiants poursuivant (cors études en France . les intéressés étant affiliés ai la
sécurité sociale à la diligence des établissements d 'enseignement supérieur
agréés à cet effet . Les entants des familles frontahcres qui ont choisi de
poursuivre leurs études en Suisse ne relèvent pas du régime obligatoire de
sécurité sociale des étudiants . Dés lors qu ' ils ont dép'issé vingt ans, tige
limite d'admission à une couverture maladie-maternité du chef de leurs
parents, ils peuvent . au titre de leur résidence en France, recourir ai
l ' assurance personnelle in tituee par la loi 78-2 du 2 janvier 1978 . Les
cotisations de . assurance personnelle dépendent normalement des
ressources des intéressés les montants anreels, en vigueur depuis le
1" juillet 1982 . s 'échelonnant entre 6 090 francs pour la cotisation minimale
et 49 909 franc . pour la cotisation maximale . Certaines catégories
par t iculières hen'ficient de cotisations forfaitaires . C ' est le cas des jeunes
assurés pour lesquels rage limite a clé porté de vingt-deux à stngt-sept dits
par décret du 29 décembre 1982, qui hènéficient d ' une cousaw .m réduite dont le
montant est actuellement de 631 francs par an . C ' est égaiement le cas des
travailleurs frontaliers qu i se voient appliquer le taux minimal de
cotisations (6 090 francs par an) quels que soient leurs revenus, pour tenir
compte de tic qu ' ils sont par ailleurs assujettis ai l ' assurance-maladie en
Suisse du fait de leur acti,ite professionnelle sans pour autant bénéficier de
prestations en France . Si les étudiants poursuivant leurs études en Suisse se
voient appliquer, à compter de leur vingt-septième annisersture, la
cotisation de 6 090 francs par an, ce n ' est pas par assimilation de leur
situation à celle des travailleurs frontaliers. niais parce qu ' ils sont classés . en
fonction de leurs ressources . dans la catégorie d ' assurés relevant de la
cotisation minimale . A cet égard . leur situation est comparable à celle des
jeunes Français poursu ixatnt leurs études en France et ne rempli s,anl peu le,
conditions d 'admission au régime de sécur.,é sociale des étudiants soit parce
qu ' ils sont inscrits dans des établissements non agréés . soit parce qu ' ils oint

dépassé l ' âge limite d ' admission audit régime . Les étudiants frottali :rs ne
font pas l ' objet de mesures discriminatoires . Les jeunes frontaliers rel aient
également du droit commun en ce qui concerne les possihilFCs de sort i e de
l ' assurance personnelle définies par la loi i 78-2 du 2 j:utter 1978 et le décret
d ' application n° 80 549 du 1 I juillet 1980 . Les cas prévus sont : soif l ' entrée
dans l ' assurance obligatoire, du fait par exemple de l' exercice d ' une actisite
professionnelle, ou de la poursuite d ' études en France ou encore de
l ' acquisition de la qualité d ' ayant-droit d ' un assuré obligatoire . toit le
transfert de résidence ai l'étranger pendant une certaine durée.

Ilrinrlr i, -s
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19223 . 30 août 1982 . M . Hervé Vouillot attire l ' aucnuon de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur I :r

construction duit leg,er pour psychotiques stabilisés . rue de ( * Items• e a Dijon.
La Caisse primaire d 'assurance ntaladie de (lite d ' Or a donné son accord pour
financer cette construction . Un protes de ...muon concernant le ts relations
entre la Caisse printture d ' assurance maladie de la ('ire d( )r rl l ' Association
entraide La bergerie a etc approuvé par le ( 'unscil d ;idmrnisu't t ion de celle
(*Misse le 14 décembre 1978 . lx ntinisterr des M' Eues sociales est habilité ai
donner sun air, sur l'opportunité de procéder a cet rn,esusscntent sur les fonds
de la sécuncé sociale . Ln Conséquence. il lui demande quelle suite sera dunn .0 a
cc proie'.

Réponse . La Caisse primaire d'assurance maladie de lit Côte d')r
envisage de créer, à Dijon . un foyer pour psychotiques stabilisés sort,uu de
service de psychiatrie et constituant pour eux une iuennere étape tiers la
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réinsertion sociale . Par ailleurs, cette institution serait susceptible
d 'accueillir des personnes devenues autonomes et t r availlant dune façon
régulière mais dont l ' état encore fragile nécessite une structure d 'accueil oui
ils peuvent trouver un soutien psychologique . L ' originalité de cet
établissement réside dans son caractère social . En effet . ce dernier a été
conçu comme un service de réinsertion dans la société et le monde du travail
après la sortie de l ' hôpital et en aucun cas comme un service de suite
médicale . Or, aux termes des dispositions fixées par l ' arrété du 27 octobre
!970 fixant le programme d ' action sanitaire et sociale des ( ' aé ses primaires
et régionales d ' assurance maladie, les Caisses n 'ont pas la possibilité
d 'intervenir dans le domaine social . C ' est pourquoi, ce dossier fait
actuellement l'objet d'une étude approfondie.

:I/luire sociales : mi,i,sn4'e
(services extérieurs

	

.tlidi-/'rra'uees i.

19313 . - 30 août 1982 . M . Jacques Godfrain appelle l'attention de
M . le ministre des araires sociales et de la solidarité nationale sur la
ituation en personnel de la DRASS de lit région Midi-Pyrénées . Du lait de

l'effectif insuffisant des personnels des catégories C et D les dossiers concernant
les invalides sont traités avec un retard important puisque le délai peut atteindre
deux ans à deux ans et demi . II a pu cure noté que . dans certains cas. le deces des
invalides est intervenu avant la conclusion des dossiers . t u ne telle situation qui se
traduit par des dossiers en instance atteignant le nombre de 5 140 et par
l' obligation pour les personnels ayant des postes de responsabilité . de suppléer
'absence des agents de catégorie C et D . en effectuant à la main des travaux qui
auraient normalement dû être faits dactvlographiquement . apparais tout à fait
anormale . il lui demande en conséquence . de bien vouloir prendre toutes
dispositions pour remédier si un tel état de choses qui est manifestement
préjudiciable ai la qualité du sersice et qui pénaiisc tout à la fois les usagers et les
personnels .

.4//aires sueiale.s mini.vére
fserriees extérieurs - Midi- P_vrénées ).

27560 . -- 7 février 1983 . - M . Jacques Godfrain s ' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas obtenu de réponse ai sa question écrite n°19313 (publiée au
Journal officiel du 30 août 1982) relative à la situation en personnel de la
D . R . A . S . S . de la région Midi-Pyrénées . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . Le problème des effectifs ai la Direction régionale des affaires
sanitaires et sociales de M i di Pyrénées, et les difficultés de fonctionnement
de la Commission régionale d ' invalidité qui en découlent, n ' ont pas échappé
à l 'attention du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
Un nombre relativement important de dossiers se trouvent effectivement en
instance et les délais d ' instruction• variables suivant la nature des dossiers.
dépassent parfois une année . Une telle situation n ' est pas satisfaisante,
encore qu ' elle résulte, pour partie . de r• que parfois les intéressés eux-
mêmes ne répondent pas toujours aux convocati o ns qui leur sont adressées.
Cependant, dès que les résultats des concours de •ecrutentcnt seront connus.
de nouvelles affectations renforceront au m,mim 'm ce service . L ' utilisation
de moyens bureautiques devrait aussi hailer la solution de ces difficultés.

.4 ssusnuptu s' vieillesse

	

régiiilia uuu'aWnes rl sprav<liu
rpru/css'on, hhérads•.s robot ilr .s prnsivasi

19486 . 30 août 1982 . M . Michel Beregovoy appelle l ' anention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
une extension possible des dispositions de la loi n " 77-773 du 12 juillet 1977 aux
médecins ss grands invalides de guerre » ayant servi dans les forces françaises de
l' intérieur, assurés sociaux . exerçant une profession libérale . Aux ternies de
l 'article 1` r de cette loi tendant a l ' abaissement de rage de la retraite pour les
anciens déportés ou internés . les assurés sociaux, anciens déportés nu internés,
titulaires de la carte de déporté ou interné de la Résistance nu de la cane de
déporté ou interné politique. dont la pension d ' invalidité a etc accordée pour tin
taux d ' invalidité global d'au moins 60 p .100, qui cessent toute activité
professionnelle, sont présumés atteints, s 'ils sont agis d ' au moins cinquante-
cinq ans, d ' une invalidité les rendant ah•oluntent incapa ' ilcs d 'exercer une
activité quelconque . La pension d ' invalidité . qui leur est accordée sur leur
demande, en application de ces dispositions au titre du aiguille d ' assurance
invalidité dont ils relèvent, peut être cumulée sans limitation de montant asee la
pension d'invalidité de déporté ou d ' interné rr ist .:nt ou politique . II serait
equitable que de nouvelles dispositions soient prises, permettant aux médecins
relevant de la «Caisse autonome de retraite des médecins français»
(C.A . R . M .

	

grands invalides de guerre, ayant servi dans les forces françaises
de l ' intérieur -- au demeurant peu nombreux

	

titulaires . ai ce titre, d ' une
pension militaire d 'invalidité du code des pensions militaires d ' invalidité et des

s .tunes de guerre . d ' un taux au moins égal ai 85 p . 100 avec henelice du statut
des grands mutilés de guerre (articles L 36 a I . . 40 du code susstsé) . titulaires de
la carte du combattant et cessant tout exercice libéral, de hcneticter sur leur
demande, des I ' aige de cinquante-cinq ruts . sans aucun contrôle médical prealahle
et quel que suis leur nombre d ' années de cotisations. du régime
complémentaire ntégral „, c ' est-a-dire calcule sur 14(1 points . Cette pension
serait cumulable intégralement avec la pension militaire d insaudite dont ils

héacfieient au titre du code des pensions huitaines dinss,hdué et des sicune . de
guerre . Fn eonscquence, il lui demande d 'esa inter la possibilité d'Intervenu
dans ce sens . ce qui permettrait de résoudre ce prohleme humain et materas' dans
le sens de la justice sociale.

Réponse . - Des dispositions plus Lmorables concernant Lige de dépura ;i
la retraite des grands insadides de guerre existent dejci dans le mime
d 'assurance vieillesse de hase des professions libérales ainsi que dans le
régime d ' assurance vieillesse complémentaire des médecins . ("est ,ainsi
qu ' aux termes de l ' article L 653 du code de la seeurte sociale l ' allocation de
vieillesse du régime d ' assurance vieillesse d^ hase peut étre attribuée i partir
de l'àge de soixante ans aux grands invalides de guerre sisés par les
articles L 36 et 37 du code des pensions militaires d'nmaliditc et des s chiites
de guerre . Des dispositions identiques ont etc introduites dans le régime
d 'assurance vieillesse complémentaire des médecins . Cc reenne jouissant,
comme tous les régimes complémentaires de tri .Ilcurs non salaries . d ' une
grande autonomie . il n ' appartient pas au ministère des affaires sociales et de
la solidarité nationale, en l ' absence de dispositions legislatises iniperatnes.
d ' imposer au régime d ' assurance vieillesse complémentaire de. 1nedecins
une mesure d ' abaissement à cinquante-cinq ans de l ' ;ige de depart a la
retraite des grands invalides de guerre . Il convient . en outre . de pieciser que
toute amélioration apportée ai ce régime doit, as .un une approbation
éventuelle des administrations de tutelle. être préalablement gal lst e pair le
Conseil d' administration de la Caisse autonome de retraite iles médecins
français (C . A . R . M . F . ) auquel il appartient d ' apprécier lippus ti,i!iié de
charges nouvelles compte tenu du lait qu ' il s ' agit d ' un régime finance
exclusivement par les cotisations des médecins en activité.

Accidents da travail et nialudies prn,h'seionnelles es tl . ununs .

19929 . - 13 septembre 1982 . M . Christian Bergelin rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
qu ' aux termes de l ' article 8 de l ' arrété du I ” octobre 1976 relatif ai la
tarification des risq u es d ' accidents du travu il et de maladies professionnelles
n Lorsqu ' une même entreprise possède plusieurs établissements situés dans la
circonscription d ' une même caisse régionale d'assurance maladie appartenant
à la tnéme catégorie professionnelle . un taux de cotisation commun aus divers
établissements est notifié à l ' employeur par la caisse régionale >a . Il lui fait
observer que ces dispositions peuvent se traduire par des charges
particulièrement lourdes lorsque le taux de cotisatio- a appliqué un
établissement existant est étendu ai de nouveaux établissements de la mènte
entreprise . Il lui cite à cc propos le cas d ' une société exploitant un
établissement secondaire a Bellini et qui est redevable d ' une eotisrion au
titre des accidents du Travail et des maladies professionnelles si un taux fixe ;i
13 .14 p . 100 en raison des accidents du travail survenus dans cet
établissement . Cette même société a ousert en avril et octobre 982 de
nouveaux établissements secondaires . respectisenient ai Delle et ai Vesoul,
pour lesquels doit s'appliquer ce taux de 13,14 p . 100. alors que le
pourcentage moyen d ' accidents du tramail se situe autour de 4 p . 100 pour le
secteur d ' activité concerné . Le taux imposé pour les nouveaux étahlissentems
pénalise sans contredit l ' employeur . et cela, alors que des emplois sont créés.
II lui demande en conséquence que des dispositions untersientient afin que la
mesure prévue par l ' article 8 de l 'arrété du I " octobre 1976 précité ne
s ' applique pas aux établissements secondaires créés.

Réponse . Une entreprise p .tsscdamt plusieurs établissement stucs dans
la circonscription d ' une nténte Caisse rceiunale d 'assurance maladie et
appartenant ai la mène catégorie professionnelle duit . en effet . selon
l 'article 8 de l ' arrête du octobre 1976 se soir appliqu e r un taux de
cotisation ai accidents du tramail ,. commun ai ces disers éwhlissenients, si

son effectif justifie une tarification personnalisée . Trainglots, l'article 9 de
l ' arrêté précité précise que pour les établissements nousellement créés, le
taux collectif de l ' activité professionnelle exercée dots Litre appliqué quel que
soit leur effectif ou celui de l 'entreprise dont ils relesent . lia Commission
nationale technique, seule compétente . ans Termes de [article 1 . 132 du code
de la sécurité sociale . pour trancher les litiges cnnccrnauii les tau s de
cotisation notifiés au titre des accidents du ;rasai' par les Causses régionales
d ' assurance maladie, a juge. dans des affaires semblables ai celle estigace par
l ' honorable parlementaire . que les dispositions de l 'article 9 sus-mentionne
devaient (emporter sur celles de l'article 8 . Sans que puissent être Inodifés
les taux notifiés antérieurement et non contestés desant la Commission
nationale technique toutes instructions ont etc données pour que les
dispositions précitées de l 'article 9 de l ' arrété du I ' octobre 1976 soient
appliquées .
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20203. - 27 septembre 1982 . M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale su' la sit,ration de nombreuses assistantes sociales qui ne
peuvent bénéficier des possibilités de retraite anticipée parce qu ' elles
n atteignent pas les trcnt .-s-pt années et demie de sersement s'iI n ' est pas
tenu compte pour le calcul de leur retraite des trois années passées
obligatoirement dans une école de formation . II lui demande en
conséquence s ' il n ' estime pas équitable de tenir compte . pour déterminer
leur durée de carrière professionnelle . des trois années de formation
obligatoires dans une école spécialisée, qu ' elle soit publique ou prisée.

Réponse . -- Dans le régime général de la sécurité sociale . seules les
périodes d ' activité accomplies dans les conditions du salariat e : ayant donné
lieu à versement des cotisations de sécurité sociale ainsi que certaines
périodes d ' interruption involontaire de ces versements (par suite de maladie,
maternité, accidents de travail . . . ) peuvent être prises en considération pour
la détermination des droits à pension de vieillesse . Les périodes d ' études
dans des établissements, publics ou privas, ne donnant pas lieu à affiliation
à l 'assurance vieillesse du régime général ne peuvent, en conséquence, étre
actuellement prises en compte pour le calcul de la pension de retraite de ce
régime ou l ' ouverture du droit ai la retraite au taux plein dés soixante ans.
accordé, par la loi n° 77-774 du 12 juillet 1977 . aux femmes totalisant au
moins trente-sept ans et demi d ' assurance dans le régime général et le
régime des salariés agricoles . Par ailleurs, les dispositions de l ' ordonnance
n° 82-270 du 26 mars 1982 . yu' s ' appliqueront ai compter du 1 " avril 1983,
subordonnent le droit à la retraite au taux plein à soixante ans dans le
régime général (au lieu de soixante-cinq ans en application de la législation
antérieure) à la condition de totaliser, tous régimes de retraite de hase
confondus, trente-sept ans et demi d ' assurance et de per .odes reconnues
équivalentes (à savoi r les périodes d ' activité professionnelle pour laquelle
les intéressés n ' étaient pas obligatoirement assujettis à un régime de retraite
de base) . Par ces dispositions, le gouvernement entend améliorer . en
priorité, la situation au :égard du droit à la retraite, des iras ailleurs qui sont
entrés tôt dans la vie active et ont accompli une longue carrière
professionnelle . L 'objectif ainsi imparti à la réforme, et qui répond ai une
préoccupation de justice sociale, s ' oppose à la prise en compte, pour
l ' ouverture du droit au taux plein dès l 'aige de soixante ans, des périodes
d ' études, antérieures à l ' entrée dans la vie active.

I,oeeiix',N Unie persnnnalisre urr lneenn•nr .Jolie,

20260 . 27 septembre 1982 . M . Pierre Micaux rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
nombreuses sont les personnes qui accedent à la propriété au moyen de prêts
P .A .P . ou P . I . C . Les demandeurs sont bien souvent charg es de famille et
parfois nténte de famille nombreuse . ( " est fa raison pour laquelle at etc mise
en place l ' aide personnalisée ail logement IA . l' . I . .1, sans yuni les mensualités
ne pou,-raient être tenues . II se trouve que . dans le département de ri\ ulve ou
la situation est certaine en cette nt,ttté, cette A .P .L . n ' est plus versée aux
benéficr,ures et ce. depuis le nous de juin I'182 . II s 'ensui' que le compte en
banque des Inté ressés est dchneur parce qu'ils ne peinent assurer Ics
mensualités et il couinent d ' y ajouter les Irais de de, ouvert bancaire en
découlant . Aussi il lui demande l ' s'il s'agit Id véritablement d ' une politique
de solidarité : 2 s ' il s ' agit la de la preuve d ' un malique de trésorerie pour
alimenter les Caisses d 'allocations familiales, 3 " si la régularisation de titille
situ ;uu,n sera assurée dan » le meilleur délai : -F enfin, il émet le souhait
d'avoir une suc d 'enscnthle sincere sur la situation de trésorerie de l ' l'itat.

Réponse . Au 30 juin 1982 la Caisse d ' allocations familiales de l ' Aube
comptait 1969 bénéficiaires de l ' aide personnalisée au logement au titre de
l ' accession e la propriété . Lors de la reconduction des droits au I " juillet
pour l ' exercice de paiement 1982 19:13 . 222 bénéficiaires sont normalement
sortis du champ de l ' aide compte tenu de l 'évolution, de lei.rs ressources et
de leur charge d ' emprunt . En effet l 'aide personnalisée au logement a pour
objet de compenser partiellement la dépense de logement que supporte le
bénéficiaire compte tenu du montant de celle-ci, des ressources de la famille
et du nombre de personnes à charge . Au I ` juillet de chaque année le
barème de la prestation est actualisé en fonction de l 'évolution des prix et de
celle des principales grandeurs économiques qui concernent le logement afin
de maintenir l ' efficacité sociale de l ' aide et d ' éviter une aggravation des taux
d ' effort . L 'évolution des charges d ' emprunt étant en règle générale
inférieure à celle des ressources le montant de l ' aide att .ihuée aux accédants
à la propriété doit, toutes choses égales par ailleurs, régulièrement décroilre
d ' un exercice de paiement sur l ' autre jusqu 'à cc que les intéressés sortent du
cnamp de la prestation . Cette diminution du montant de l ' aide . puis la
sortie à terme des accédants de son champ est conforme ai la logique et a la
nature de la prestation, les taux d ' effort des intéressés restant au moins
toutes choses égales par ailleurs constant ou menu connaissant une
certaine diminution durant cette période, du fait de l ' affaiblissement
progressif du poids des charges d ' emprunt dans le budget du ménage . Afin

de prendre la mesure du flux normal d 'entrées et de sorties du champ de
l ' aide au 1' juillet . ainsi que de la montée en régime de l ' aide personnalisée
au logement à la Caisse d ' allocations familiales de l ' Aube . il convient de
préciser qu ' au 31 décembre 1982 cet organisme comptai' 2 080 heneficiaires
au titre ue l 'accession . En second heu une centaine de henciciaires a connu
des retards dans le paiement des prestations pour des raisons
conjoncturelles dues aux modifications inter venues dans le traitement en
prévision du passage sur le modèle informatique national . Ces retards ont
etc resorbes en 3 étapes au cours des mois d 'août (pour 45 p . 101) des
dossiers), septembre et octobre.

l)rpurnanrrNv et Ierriloirr> rl 'ferre-mer
.tluroiiiyue l>resrurnnn /unnliales

20637 . 4 octobre 1982 . M . Victor Sablé appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que seul le département le la Martinique n 'a pas etc inclus dans le
champ d ' application de l ' arrété du 19 juillet dernier prévoyant la répartition
d ' une dotation supplémentaire de 24 millions aux Caisses d ' allocations
fa nitliales des D .O .M . Il lui demande s ' il s' agit la d' une omission ou d ' une
erreur matérielle . étant observe que rien ne peut a priori justifier cette mesure
qui revetratt u> eurac i ere di serinina toi re pour ce département compte tenu
de la situation financière de la Caisse d ' allocations familiales de la
Martinique.

Réponse . -- Un arrêté en date du 16 mars 1961 définit le programme
général d ' action sociale des Caisses d 'allocations familiales des
départements d ' outre-mer. Pour la réalisation de ce programme . elles
bénéficient d ' une dotation annuelle correspondant à 15 p . 1(1(1 du produit
des cotisations d ' allocations familiales qu ' elles perçuivent Girl-été du
4 octobre 1968, article premier . 1°) . Un autre arrété . également en date du
4 octobre 1968, définit le financement obligatoire de certaines réalisations
sociales dans les départements d'outremer (cantines scolaires - formation
professionnelle -- travailleuses familiales - politique tendant à régulariser
l' accroissement de la population) . Le financement de ces réalisations
sociales est assuré par un Fonds 11e F .A .S . S .O . Fonds d'action sanitaire
et sociale obligatoire) qui a etc plafoné, par arrêté en date du 13 août 1980.
à un montant de 270 488 000 francs dont la répartition entre les Caisses
d ' allocations familiales est fixée par ce même arrèté . II est apparu que . en
1982 . les dotations dont disposaient, ai ce titre, les Caisses d ' allocations
familiales des départements de la Guadeloupe . de la Guyane et de la
Réunion ne leur permettra : 'nt pas de faire face aux dépenses qu 'elfes
avaient engagées pour les re, .lisartions sociales financées pair le F . A . S . S . O.
C ' est pourquoi . par arrêta en date du 19 juillet 1982, une dotation
eomplcmcntairc de 24 111111 (1(111 de francs a eh' répartie. ii titre exceptionnel,
entre ces trois caisses . Par contre la Caisse d ' allocations familiales de la
Martinique . disposait sur cc Fonds . d ' un reliquat qui lui permettait de faire
face à toutes les dépenses prévisibles de l ' exercice . sans qu' il soit nécessaire
de lui attribuer une dotation complémentaire.

l 'rinsil (Nuruil ù rentpi purFix'/

20856. I I octobre 1 9)82. M . Philippe Bassinet demande ai
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
s ' il envisage de prendre des mesures facilitant le Ira, ail partiel pour ceux des
assurés sociaux qui sont dans une situation n>édic,ae le justifiant . En effet,
dans l ' état actuel de la réglementation il est nécessaire que le travailleur
salarié concerne ait, au préalable, suspendu temporairement tout travail.
pour arrét maladie, avant de pouvoir exercer une actixtte salariée a temps
partiel ;nec versement également partiel d ' indemnités journalières . I)cs
consulér tioits médicales et psychologiques propres ai chaque salarié, ainsi
que financières, touchant I 'enscmhle d, noire systcme de protection sociale,
justifieraient p :einentent la modification de la réglementation, en ne fusant
plus obligation d'une interruption totale d ' activité avant l ' exercice dune
activité :i temps partiel momentanée .

	

-

l r'uruil i n ui sil u n'nrpx prrr )rrl

26593 . 31 Iaunier 1983 . M . Philippe Bassinet rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de !a solidarité nationale les
ternies de sa question écrite 20856 du 201 octobre 1982 a laquelle il n'a pas
etc rependu

Repme>r . Ian l ' état actuel de la législation, les indemnités journalières
de l ' assurance maladie ne, peuvent étre versées en cas d'activité ai temps
partiel que dans certaines condiions . ( - est ainsi que lorsqu ' un assuré at fait
l ' objet d ' un repos total et qu ' il reprend une activité professionnelle à temps
partiel dans un but thérapeutique, l ' indemnité journalière peut être
maintenue pendant cette période de travail a nu-temps . ( ' eue disposition at
été étendue par arrêté du 28 décembre 1977 en faneur des personnes qui
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interrompent partiellement leur activité en vue de suivre un traitement de
dialyse à domicile : l ' indemnité journalière versée dans ce cas au titre des
prestations supplémentaires correspond alors eu nombre d ' heures de travail
effectivement perdues . Toutefois, l ' extension éventuelle du versement des
indemnités journalières au profit d ' autres catégories d ' assurés exerçant une
activité à temps partiel en raison de leur état de santé n 'est pas actuellement
envisagée .

Sécurité sr,tauie (politique de lu sécurité sociale,

21248 . I I octobre 1982 . M. Pierre Messmer rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que, si
l ' article 84 de l ' ordonnance du 4 octobre 1945 et l ' article 124 de
l ' ordonnance du 19 octobre 1945 ont introduit le régime général de sécurité
sociale dans les départements de la Muselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.
ces mêmes dispositions ont toutefois maintenu aux trnailleurs salariés de ces
départements les avantages consentis antérieurement par l ' ancien code local
des assurances sociales, dont les origines remontent au 17 novembre 1881.
Ce faisant, k particularisme de la région e été consacré . tant en ce qui
concerne l ' assurance maladie et la législation vieillesse que le financement
des prestations concernant les accidents du travail . Aussi . apparait-il
absolument capital que rien ne soit changé a la situation actuelle quant au
rattachement au département de la Moselle à l 'organisme régional de
sécurité sociale de Strasbourg . seul centre opérationnel pour la gestion de cc
régime . Une modification de cette situation serait contraire e la volonté
unanime des conseils d ' administration des Caisses d 'assurance maladie et
vieillesse alsaciennes et mosellanes. étroitement associées pour la gestion du
régime local d 'assurance maladie et vieillesse . II lui demande de bien vouloir
lui confirmer que l 'éventualité du démantèlement du régime local par la
séparation de la Moselle ne repose sur aucun fondement sérieux . en
appelant son attention sur le fait qu ' une décision de cet ordre porterait
atteinte à un régime auquel les Alsaciens et Mosellans solidaires sont
profondément attachés et qu ' un tel démantèlement serait ressenti comme
une mesure allant à l ' encontre du respect garanti des spécificités locales, au
même titre que toute remise en cause de la situation existante serait
attentatoire au principe du respect des droits acquis.

.Seturité sociale puliliyt:r de lu sécurité .sociale,.

25671 . - 17 janvier 1983 . M. Germain Gengenwin attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le régime local de sécurité sociale d ' Alsace-Moselle Existant
depuis 1883 . la situation législative c( réglementaire de ce régime a toujours
été confirmée et notamment par le décret du 12 juin 1946 . II est financé par
une cotisation supplémentaire de 1 .5 p .100, librement acceptée par les
salariés . Il est géré par les Conseils d ' administratior, des différentes Causses
d ' Alsace et de Moselle . Ce fonds permet : l ' le remboursement à 50 p . 100
de certains produits pharmaceutiques . 2° le remboursement à 50 p . 100 des
honoraires médicaux : 3 ' et surtout il prend en charge les 21) p . 100 du ticket
modérateur en cas d ' hospitalisation pendant les trente premiers jours:
4° s' y ajoute un certain nombre de réalisations sociales et de création
d ' établissements de soins . Enfin le régime e constitué des réserves qui lui
permettent d ' avoir une trésorerie à l ' aise . Or. d ' après des rumeurs
insistantes, il semblerait que le gouvernement envisage de puiser dans ces
réserves . C' est pourquoi il lui demande s ' il peut démentir formellement ces
rumeurs et confirmer que l ' on ne touchera ni aux réserves, ni au statut du
régime local Alsace-Moselle, ni au découpage des circonscriptions des
Caisses primaires qui gèrent le régime local, à la grande satisfaction de
l'ensemble des assurés.

Réponse . — Les pouvoirs publics sont conscient de l 'attachement des
ressortissants du régime local d ' Alsace-Moselle à leur système de protection
sociale . Ce régime qui offre, dans certains domaines un niveau de
protection plus élevé que le régime général moyennant le paiement d ' une
cotisation supplémentaire, constitue un acquis local dont le gouvernement
n'entend pas remettre en cause le principe . II n'est donc pas, actuellement.
envisagé de revenir sur ce statut ni de puiser dans le Ponds de réserve . Par
ailleurs, compte tenu des liens techniques et fonctionnels très étroits qui
unissent les organismes de sécurité sociale de Moselle à la région d ' Alsace, il
est apparu particuliérement souhaitable que le directeur régional des
affaires sanitaires et sociales d ' Alsace soit chargé d 'exercer, comme par le
passé, la tutelle ministérielle des organismes en cause . Dans le même ordre
d ' idées, il n 'est envisag '' aucune modification des attributions de la Caisse
régionale d'assurance maladie ou de la Caisse régionale d ' assurance
vieillesse de Strasbourg, tant au niveau de leur compétence territoriale qu ' à
celui de ta gestion du régime local de sécurité sociale d ' Alsace-Moselle.

Assurance maladie maternité I pre.vattnn .v t'n nuhrri'

22000 . 25 octobre 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes liés au non remboursement des prothèses dentaires

proslsoires des enfants . Outre le probleme esthétique et celui de l ' élocution.
la mise en place d 'une p othese provisoire . en cas de perte par accident
d ' une dent et de sa racine, est indispensable pour éviter l ' esolution de la
màchoire qui ne pourrait plus recevoir, ai l ' àge adulte, la prothèse détiaitisc.
Le coût de ce type de prothése provisoire est élevé et lits familles
défavorisées v renoncent parce que la prothèse doit être changée
régulièrement et qu ' e ! ls' n'est pas du tout remboursée . On arrive donc à une
situation où seuls les enfants fisorises pourront préserver leurs chances de
conserver e vie une denture normale En conséquence, elle lui demande s ' il
est possible . même dans le cadre des économies approuvées pour tous, de
revoir ce problème qui pénalise trop certains enfants par rapport aux
autres.

Réponse . - II est rappelé que l ' article L 284 du code de la sécurité sociale
dispose qu ' en ce qui concerne la prothèse dentaire l ' assuré et les membres de
sa famille n ' ont droit qu ' a la prestation d 'appareils fonctionnels.
thérapeutiques ou nécessaires à l ' exercice d ' une profession . La notion
d 'esthétique évoquée par l ' honorable parlementaire n ' est pas présente en
tant que telle dans les dispositions citées qui visent à s ' assurer du bien l 'ondé
de la prise en charge . En tout état de cause, une meilleure couverture des
soins de prothèse dentaire, par l ' assurance maladie . nécessite un surcruit de
dépenses de prestations . L ' importance de ces dépenses . -- on rappelera que
le surcoût résultant de la révision de la Nomenclature inter venue en 1976
pour les soins conservateurs et la prothèse dentaire conjointe a été estimée.
en année pleine, à 800 millions de francs pour l ' ensemble des régimes est
telle que l ' amélioration de la couverture ne peut être envisagée . à brève
échéance, pour l'ensemble des soins en cause . Par ailleurs, il convient
d ' examiner avec soin de quelle manière le nécessaire effort financier des
organismes d ' assurance maladie trouverait sa meilleure efficacité, c ' est-à-
dire parviendrait à une réelle et substantielle diminution de la part des
dépenses incombant aux assurés . Les moyens pour y parvenir passent par
un ensemble de dispositions conventionnelles en cours de négociation et de
mesures à l ' étude . L ' orthopédie dento-faciale a par ailleurs donné lieu aux
réflexions d ' un groupe de travail afin de parvenir à une meilleure adaptation
de la Nomenclature générale des actes professionnels aux besoins des
enfants et aux données actuelles de la science et de la technique.

Pru/t .ecionu tv urnl titis pururnrdtrules i in/innirre et inlinnitb'et i.

22159 . 1`' novembre 1982 . M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des infirmières et infirmiers libéraux
qui se dégrade régulièrement par suite notamment du blocage des
honoraires depuis le 15 juillet 1981 alors qu ' au contraire les charges et
cotisations n ' ont fait que s ' accroître depuis cette date (Caisse de retraite.
sécurité sociale . allocations familiales . et plus récemment cotisattns
chômage dont ils n 'auront :i tirer aucun a vantage personnellement) . II lui
demande quelles sont ses intentions pour cette catégorie sociale et s ' il
envisage prochainement un examen de leur situation et la resalorisation de
leurs honoraires.

!'ridé, twist et aulnaies pururnr'dir Win Ianfinniert et inlinniiTete

22160 . I" noventhre 1982 . M. Francisque Perrut appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l : : situation des infirmières et infirmiers libéra us
qui se dégrade régulièrement par suite notamment du blocage des
honoraires depuis le 15 juillet 1981 alors qu ' au contraire les charges et
cullsatIons n ' ont lait que s ' accr'oitre depuis cette date (Canne de retraite.
sécurité sociale, allocations familiales . et plus récemment cotisations
chômage dont ils n ' auront à tirer aucun avantage personnellement) . II lui
demande quelles sunt ses intentions pour cette catégorie sociale et s ' il
envisage prochainement un examen de leur situation et le resalorisaliun de
leurs honoraires .

l'ru/,'suons et urlu7li's purunti•tltruh's
rut/trmiers el nt/irntith'rs

	

24286 .

	

13 décembre 1982 .

	

M . Alain Madelin attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des infirmiers et infirmières libérales . Depuis le
15 juillet 1981 leurs honoraires, indemnité forfaitaire de déplaccntent.
indemnités de nuit et de dimanche sunt bloqués . Cependant un :venant
tarifaire . signé le III juin 1982, applicable le 15 juin 1982, a etc annulé par la
décision du blocage des prix et des revenus le 13 juin 1982 . Personne ne
peut nier l ' intérél que représente puer la population l ' exercice infirmier qui.
a l'oppose de eertatns centres de soins n ' exerçant que cinq jours par
semaine, assure la continuité des soins chaque jour tout au long de l ' année
et ceci 24 heures sur 24 . Aussi Il lui demande dune de bien vouloir faire en
sorte qu 'ace la sortie du blocage . la situation matérielle des infirmières et
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infirmier' hi herau'. soit exanunéc .nec tout fhnierét qu ' elle représente et
qu'une revalorisation substantielle des honoraires de cette catégorie sociale
lui soit accordée rapidement.

Réponse . -- Les négociations tarifaires qui se sont engagees à l ' issue de la
période de blocage des pros encre les Caisses nationales d' assurance maladie
et l ' organisation syndicale nationale représentative des infirmières ont
abouti à un accord qui a reçu l ' aval du gouvernement et qui tend à
revaloriser les tarifs d ' honoraires des infirmières à compter des 1 " décembre
4982, l e ` mars et 1" juin (983 . Cette revalorisation qui représente une
incidence . en naseau de 6.425 pour l 'année 1 ,182 et de 10.636 pour l ' année
1983 est sensiblement égale à celle accordée aux autres professions
paramédicales et témoigne du souci du gouvernement de n ' exlure aucune
catégorie professionnelle du progrès social . souci qui ne peut toutefois être
dissocié de l ' ensemble des objectifs économiques qu'il s ' est fixés .

compte tenu, pour ces V . S . L . . des sujétions exposées ci-dessus . Ceci
autorise le remboursement des frais engagés par les assurés sociaux sur la
hase des tarifs en vigueur pour ces véhicules . Certes . aucune disposition
réglementaire n ' interdit aux entreprises de transports sanitaires non agréées
d ' utiliser une ambulance pour le déplacement d ' un malade dont l ' état ne
justifie pas qu ' il soit couché . Le tarif de l 'ambulante non agréée est plus
élevé que celui du taxi . et sauf cas exceptionnels, que celui du V . S . L . Aussi.
pour leur part, les Caisses sont fondées• en application de l ' arrêté du
2 septembre 1955, à ne pas prendre en charge ce déplacement que sur la hase
du moyen de transport le plus économique compatible avec l ' état du
malade, c ' est-à-dire le taxi . En effet . en l ' absence de normes sanitaires
unposee, ,tus entreprises non q gréée,, le remhoursemenl ne salirait intersentr
sur la hase du tcrif applicable aux V . S . L.

Axvurun( e un'uli ltle' tirer+ pensions t

1,S/11U/1£ e' vert//rsst
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22374 . 1 " nosemhre 1982 . M. Rodolphe Pesce attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les problèmes que rencontrent les rapatriés qui sont en droit,
après les nouvelles mesures prises, de demander la validation gratuite de
points de retraite . En effet, les caisses de retraite de sécurité sociale ou
agricole répondent, avec parfois plus de six mois de retard, à certaines
demandes de validation gratuite qui sont pourtant reccahles . Dam ces
conditions . il n ' est pas rare que des rapatriés . considérant cette lenteur
comme un refus tacite, se croient obligés de faire de nouvelles demandes
auprès des organismes concernés pour faire saloir leurs droits . Il lui
demande donc s' il ne serait pas p ossible que ces caisses répondent dans un
bref délai aux demandes formulées afin d'evner ces correspondances
nombreuses et sécuriser les rapatriés.

Réponse . - - Antérieurement aux récentes dispositions qui suppriment
tout délai pour le dépôt des demandes, les validations de carrière devaient
être sollicitées avant le 30 juin 1982, limite prévue par le décret n° 80-961 du
27 novembre 1980 . A la fin du premier semestre et au cours du
troisième trimestre 1982 les Caisses chargées de l 'examen de ces dossiers ont
reçu un nombre très important de demandes de validations en même temps
d 'ailleurs et pour les mêmes raisons de forclusion au 30 juin, que de
demandes de rachats . Depuis le mois de septembre 1982 . les services
s'attachent à la résorption des demandes en instances . La situation signalée
est donc tout a fait temporaire et les difficultés rencontrées sont
actuellement sur le point d 'être résolues.

sarane e' moduler nttlternile' prisait dis en minore 1

22391 . I" novembre 198 2_ . M . René Bouchon appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème du remboursement des frais exposés
par les assurés sociaux aya lit recours aux services des artisans ambulanciers
non régis par la loi n " 70-615 du 1(1 juillet 1970 . pour une prestation en
position assise effectuée en ambulance et facturée conformément u la
tarification réglementaire . Il lui signale que depuis plusieurs mois ces
prestations sont remboursées à un tarif inférieur, en contradiction asec les
dispositions de l ' article 4 de l 'arrêté du 30 septembre 1975 . La Iustilication
avancée . et tirée du principe général de la plus directe économie compatible
avec l ' elficacité du traitement . ne permet pas d ' expliquer que les transports
effectués par les entreprises agréées utilisant des véhicules sanitaires légers
soient remboursés a un taux bien supérieur . Cette situation attoutit à
pénaliser les artisans ambulancier> non agréés . implantés essentiellement en
milieu rural . ainsi que leurs clients . Il lui demande donc quell e s mesures il
compte prendre pour y remédier.

Réponse . -- Le critère d ' utilisation de l ' ambulance est le transport
médicalement prescrit en position allongée . La prise en charge des
déplacements de malades couchés en ambulance non agréée s 'effectue sur la
base du tarif applicable pour ce véhicule, conformément aux dispositions de
l ' arrété du 30 septembre 1975 . En ce qui concerne les transports
médicalement prescrits en position assise, le malade peut recourir, soit au
véhicule sanitaire léger (V . S . L . - que seules les entreprises de transports
sanitaires agréés peuvent exploiter soit au taxi . Le tarif du V . S . L . est en
règle générale plus élevé que celui du taxi, sauf pour les trajets aller-simple à
longue distance . Cet avantage tarifaire se justifie par les normes applicables
aux V . S . L . prévues par le décret du 25 janvier 1979 . Le V . S . L . doit.
notamment contenir un nécessaire de secourisme d ' urgence et son chauffeur
doit présenter une certaine qualification en matière sanitaire : être titulaire,
soit du certificat de capacité amhuhmcier, sont de la carte d ' auxiliaire
sanitaire, ou appartenir à l ' une des professions réglementées aux titres I
et il du livre IV du code de la santé publique . En outre, le V .S . L . est
réservé aux transport de malades . Les tarifs des V .S .L . et des taxis sont
établis pour des déplacements uniquement réalisés en position assise et

22959 . 15 novembre 1982 . M . Jean-Michel Belorgey attire
l',ii enGun de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les très inéquitables distorsions engendrées par
le dernier alinéa de l 'article L 384 du code de la sécurité sociale selon la
catégorie socio-professionnelle à laquelle appartiennent les travailleurs
titulaires d ' une pension militaire d' invalidité auxquels il doit en être l'ait
application . L 'article L 384 du code de la sécurité sociale fixe les conditions
dans lesquelles un assuré du régime Ececral peut cumuler une pension
d ' invalidité de ce régime asec une pension d ' invalidité militaire lorsque,
titulaire d ' une telle pension et subissant, ai la suite d ' une maladie ou d ' un
accident . une aggravation non susceptible d 'être indemnisée par application
de la même législation, il peut . du fait d ' un d e gré total d ' incapacité égal au
moins aux deax tiers . prétendre eu bénéfice d ' une pension civile
d ' invalidité . Or . son dernier alinéa stipule que le total de la pension
militaire et de la pension civile ne peut . en aucun cas, excéder le salaire
perçu par un travailleur valide de la nréme catégorie professionnelle . II en
résulte directement qu ' aucun travailleur percevant un salaire inférieur au
montant de sa pension . ce qui est le cas dés qu 'on a affaire à un mutilé
amputé d ' un membre exerçant la profession d ' ouvrier ou d ' employé au
voisinage du S .M .I .C . . ne peut . s ' il devient inapte au travail, percevoir une
pension civile, car sa pension militaire est déjà supérieure à son salaire . Si ce
mutilé usait été amputé te l'occasion d ' un accident de la circulation, il
percevrait une pension d ' invalidité du régime général calculée sur la hase de
son salaire et qui ne tiendrait pas compte du capital perçu au moment de
son amputation . II souhaiterait, dans ces conditiotu, savoir si le
gouvernement envisage de modifier, comme cela parait tout à fait
souhaitable et male nécessaire . les dispositions du dernier alinéa de
l ' article!. 384 du code de la sécurité sociale.

Réponse . --- Conformément aux dispositions de l ' article L 384 du code de
la sécurité sociale et de l ' article 4 du décret n° 55-1657 du 16 décembre 1955,
l ' assuré titulaire d ' une pension militaire d ' invalidité ou de retraite dont
l ' état d ' invalidité vient à s ' aggraver, peut bénéficier d ' une pension
d ' invalidité servie par le régime général . Si le degré total d ' incapacité est au
moins des deux tiers . Le total des deux avantages ne peut toutefois, en
aucun cas, excéder le salaire perçu par un travailleur valide de la meure
catégorie professionnelle . Les plafonds de cumul existent en matière
d ' assurance invalidité . quelle que soit la nature du second avantage que
peut percevoir, par ailleurs l ' invalide . II en est de mémo lorsque celui-ci
reprend une activité salariée ou non salariée . la pension ne pouvant alors
être cumulée avec le salaire ou le revenu non salarié que dans une certaine
limite . L ' existence des règles de cumul s 'explique par le fait qu ' il semblerait
inéquitable qu ' un pensionné d ' invalidité bénéficie, par totalisation de la
pension et d ' un autre avantage ou de revenus professionnels, de ressources
supérieures à celles acquises par un travailleur de la même catégorie
professionnelle que celle à laquelle il appartenait au moment de la
survenance de son état d ' invalidité . II n ' apparait donc pas justifié de
modifier la réglementation en vigueur en ce domaine au profit d ' une
catégorie particuli°re de pensionnés.

:tssurunre• vie illesse régimes trulnmmnes e! spéuuies
lrurai(le'ur,s tir Ire ntbn' mu malutne tle'e pensions

	

22997 .

	

15 novembre 1982

	

M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les dispositions de l 'article n° 170 du code de la sécurise sociale minière.
Cet article prévoit que es les pensions prévues aux articles 131 . 145 . 146, 147,
148 . 155, 156 et 157 sont augmentées d ' un dixième pour tout henéfteiaire de

l ' un ou de l ' te .utre sexe ayant eu au moins trois enfants . Seront considérés
connue ouvrtnn droit te cette bonification les enfants ayant été . pendant eu
moins neuf ans lisant leur seizième anniversaire, élevés par le bénéficiaire et à
sa charge ou à celle de sun conjoint ts . Deux uns particuliers se sunt présentés
dans sa circonscription . Ainsi, une personne. parent d ' un enfant, a recueilli
les deux enfants d ' un membre de se faille . Or, elle s' est cu refuser le bénéfice
des IO p . 100 de la (' . A . N . S . S .M ., l ' un des enl:unt étant tige de plus de
sept ans ;i la date de son adoption . De nténe, une autre personne qui ;Rait
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épouse un père de trois enfants, n ' a pu obtenir la majoration de sa pension de
réversion, l ' u n des enfants étant âge de plus de sept ans ai la date du mariage . I l
lui demande, en conséquence, sil ne lut parait pas opportun d ' envisager.
pour ces cas particuliers . un assouplissement des conditions postes par ce
texte.

Réponse . — La majoration pour enfants prévue à l 'article 170 du décret
n° 46-2769 du 27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité sociale
dans les mines est destinée à augmenter le montant des pensions des
personnes qui ont élevé au moins trois enfants . La majoration est accordée,
soit lorsque le bénéficiaire a eu au moins trois enfants . soit lorsqu 'il en a élevé
trois . Il est donc normal, dans ce dernier cas, que son octroi soit
subordonné à la condition que ces enfants aient été élevés par le pensionné
et qu ' ils soient restés à sa charge pendant un certain laps de temps, fixé dans
le régime minier à neuf ans au moins avant le seizième anniversaire . Cette
disposition n 'est pas isolée . Elle existe, notamment, dans le régime général
et dans celui du code des pensions civiles et militaires . Une modification de
cette règle ne pourrait donc être envisagée que dans un cadre général et non
pour le seul régime minier . (Ces éléments ont déjà été publiés au Journal
officiel, débats parlementaires, A . N . n° 49 du 13 décembre 1982 . page 5130
en réponse à la question écrite n°10978 du 15 mars 1982 posée par
l ' honorable parlementaire).

Assurance maladie maternité r prei loti nus erl nsluri'

23029 . 15 novembre 1982 . M. Jean-Claude Bateux attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les difficultés que rencontrent les parents
d ' enfants handicapés scolarisés, lorsque se posent des prohlcmcs de
transport . En effet, dans certains cas. le r amassage scolaire n 'existant pas,
les parents ne peuvent avoir recours qu ' au transport en taxi ou en ambu-
lance pour leurs enfants accueillis dans les établissements scolaires
non spécialisés . Or, les Caisses primaires de la sécurité sociale refusent de
prendre en considération ces dépenses alléguant qu ' elles ne sont pas, en
l ' état actuel de la législation, remboursables . Il lut demande donc de bien
vouloir lui indiquer s' il envisage de combler ce vide législatif afin
d ' uniformiser la couver t urc sociale en matière de transport d ' enfants
handicapés.

Réponse . — Conformément aux dispositions du décret n° 77-864 du
22 juillet 1977, les frais de déplacement exposés par les élèves handicapés
pour se rendre dans un établissement scolaire et qui ne peuvent utiliser les
moyens de transport en commun de par la gravité de leur handicap,
médicalement établie, sont remboursés par l ' Etat . Ce remboursement
intervient qu ' Il s 'agisse d ' un établissement d ' enseignement général, agricole
ou professionnel, public ou privé . Ces dépenses s ' imputent sur le budget du
ministère dont relèvent les établissements d ' accueil.

l' rolessni 15 cl iltlll :lés sociales
aires /uiuilialrs Cl aides nua rtu ,~rrr,'.

23074. 13 novembre 1982 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la multiplication des personnels chargés des soins à domicile . Les aides
ména'ères, travailleuses familiale et auxiliaire de vie accomplissent des
tâches semblables auprès de personnes ddTérenies Iniéres ou pères de famille,
handicapes, personnes aigres) . Ces categories prolessionnelles n ' ont à ce
jour. ni statut clair, ni convention collective . ni lilrniation, ee qui rend
difficile l'amélioration de la qualité du service rendu exilant ai la fou des
drames familiaux et personnels et des hospitalisations coûteuses . En
conséquence, elle lui demande s ' il est possible d ' envisager un initie commun
pour ces professions a

	

es à se développer, grâce aux directives du
gouvernement actuel, ci est également possible d ' avoir un seul ser vice
pour les différents handicaps . cc qui lacditerait à la fois la liirniation et la
gestion des différentes prestations pour une eflicacité accrue.

Réponse . -- L ' hétérogénéité et le cloisonnement des services et
professions d ' aide à domicile que relève à juste titre l ' honorable
parlementaire n 'a pas échappé au ministre dés affaires sociales et de la
solidarité nationale . C'est pourquoi un groupe de travail réunissant tous les
partenaires sociaux a été constitué afin d ' analyser la situation existante en
la matière . A la suite des travaux de ce groupe, qui vient de remettre son
rapport des actions vont être développées afin de remédier à la situation
actuelle tant en matière de formation que de couverture conventionnelle de
ces personnels.

Assurance maladie maternai" 'prestations en nature'.

23145 . 22 novembre 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale : I quelles mesures il envisage de prendre pour clarifier la lettre-

clé K de la nomenclatu r e des actes professionnels qui désigne
indifféremment des acte, chirur g tcaus et non ehirurgteauvr _2 ° s ' Il ne lui
semble pas trafique . au vu des nombreux :laient, statistiques déjà
accumulés par la C . N .A . M1 . depuis plusieurs années . de dissocier cette
lettre-clé en K chirurgical . et K d 'explorations fonctionnelles . actes yu]
s ' opposent point par point : 3 ° si la valeur respective de ces deux nouvelles
lettres ne doit pas étre reappréciee, en fonction des dillerents cléments yu]
entrent dans la réalisation des acte ainsi redclinis.

Réponse . — Il est certain que la lettre-clé K, prévue par la Nomenclature
générale des actes professionnels pour les actes de chirurgie et de spécialités
pratiqués par le médecin, recouvre une grande diversité d ' actes,
diagnostiques et thérapeutiques dont les caractéristiques . au plan
notamment du recours à des appareils, des possibilités d ' évolution de la
u production », sont fort loin d 'être homogènes . Une connaissance
approfondie des conditions dans lesquelles ces actes se répartissent entre
différents groupes et des composantes de leurs coûts est nécessaire avant
que soit envisagée une modification structurelle . Le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale est particulièrement attentif au
déroulement de l ' opération ditc de u marquage du K » . engagée à la suite de
lu conclusion, le 8 novembre 1982, d ' un protocole d ' accord entre les parties
signataires de !a convention nationale des médecins et aux indications que
cette opération doit apporter . Ayant pour but d ' étudier la ventilation et, si
possible, l ' évolution du volume des actes en K selon la catégorie de l ' acte et
selon la discipline médicale, cette expérience doit utilement compléter les
informations disponibles en ce domaine . \u vu des résultats , et en
s'appuyant sur tous autres éléments utiles, notamment sur le plan
économique, pourront être envisagées les modifications de nature à mieux
adapter les cotations et les tarifs -- et les honoraires qui en résultent - - aux
conditions dans lesquelles sont effectués les actes, à la responsabilité que
ceux-ci entrainent, aux coûts qu 'ils supportent . Il est bien évident que de
telles orientations, yu' peuvent effectivement conduire à une dissociation de
la lettre-clé K en plusieurs lettres clés, ne pourront être étudiées, tant par les
partenaires conventionnels que par les pouvoirs publies, en faisant
abstraction des conditions économiques générales et de la situation
financière des organismes d ' assurance maladie.

Assurance ntuludil• nnlll'rnilé 'prestations en nature'.

23150 . 22 novembre 1982 . M . Charles Haby attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le projet du gouvernement de procéder au remboursement de
l' interruption s ol on taire de grossesse par l e biais de la sécurité sociale . Il lut
rappelle qu ' un décret du 29 janvier 1981, publié au Journal (alli a,/ du
I '' février 1981, rend applicable en France le pacte international relatif aux
droits civils et politiques, qui garantit sans aucune restriction le droit à la
sic . Dans ces conditions . la lui française autorisant El V .G . ainsi que tout
texte ultérieur tel que celui qui ahiutiratt à l'obligation pour les cotisants de
la sécurité sociale de financer automatiquement la destruction d 'enfants a
nuit re . suât d'ores et déja contraires à ces dispositions nouvelles et
essentielles de notre droit, puisqu ' elles sont en contradiction avec les
articles 6-1° et 5-2 ' d ' un pacte ratifié par la France, qui s ' impose à ses
gouvernants. et que tout citoyen peut evoquer dans les recours qu ' il aurait ai
entreprendre pour s ' opposer aux siols de conscience dont il serait ainsi
menace II lui demande alors s ' il ne lui paraitrait pas plus opportun de
développer une vraie politique familiale . dans un esprit de solidarité
nationale, qui assureriii la prureeuun de tous ces enfant, nés et à na rire, et
yin permettrait en particulier aux lucre et future mères d ';noir les moyens
matériels et ntotaan de faire face à leurs difficultés et de pouvoir mettre ;au
monde et élever leurs enfants : Il le Ienercic par assoie pour I opuuun qu'il
exprimera ai ce sujet

1lvurumr nruladir nmlr•rmli 'prrinNirncv.

	

23165 .

	

22 novembre 1982 .

	

M . Jean-Marie Dail!et demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de lui éciser les raisons pour lesquelles, contrairement à ce qu ' Il usait
annuiau début du mois d'août 1982 . Il n ' envisage plus actuellement, ai
l 'égard g lu problème du rem hoarsenient de l'Interruption solontaire de
grossesse . l ' établissement d ' un dialogue entre „ les 'Mecs spirituelles „ du
pa .ss, et s ' il ne craint pas . après la décision unilatérale du gouvernement de
faire rembourser !es Interruptions volontaire de grossesse par la sécu rite
sociale, de banaliser un acte médical en en tau, .

	

' un acte comme les
autres » alors induite qu ' il atteint les consciences

	

plus profond d ' elles-
ruénie, .

111uran,r mulaJle malerrrih• pre•.rtrlrunl eu maure,

24426 . 13 décembre 1982 . M . Francisque Perrut ;appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sut ornantes cousequences du projet de lut piesovant le
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remboursement de H . V .(' par ri ,crante sociale . Ln elles . L. declsion de
renihoursentenl cenerilrse dune telle pratique imposera aux ,I„tri, .ici lux
hostiles a 1 ' l . \«i . une cont nhuufir,ancierc forcie ;i un acte qu ' Il,
reprennCid nior .ilentenl . Dan, Ce, CI tiditrtm, . Il Ittl demande s ' II n 'est plis
juste d ' organiser . pour ce e:IS précis . nn sistente d ' a,surance sulontaire
destine a fmanrcr l'I \ ' .(i . gr,ice .lux p,iruclp .tu,ns de ceux yul sunt
d'accord pour l ' accepter.

Réponse . - La lui n° 82-1172 du 31 décembre 1982, confirme aux
engagements du gousernement . permet le remboursement de l ' interruption
volontaire de grossesse . Les parlementaires ont eu la possibilité de
s ' exprimer sur ce sujet . Par ailleurs, les p ropositions récentes formulées par
un groupe de travail interministériel tendent à une prise en compte véritable
du petit enfant dans tous les secteurs de la sic quotidienne . Concernant la
réforme des prestations familiales, un projet de loi en ce sens scia
vraisemblablement examiné par le parlement lors de la session de
printemps . Ses objectifs principaux sont . d' une part . d ' accroitre la justice
du système des prestations familiales au profit de certaines catégories de
familles insuffisamment aidées (les familles monoparentales notamment) et.
d ' autre part, de simplifier profondément un réseau de prestations trop
complexe . Il convient de rappeler enfin que les différentes revalorisations
intervenues depuis le I " juillet 1982 ont assuré le maintien du pouvoir
d ' achat des familles malgré le blocage des prix et des revenus.

Is transe rnrrhrdrr nmrrrnilr `	pre,laliurn en t'yect s'.

23793 . 29 novembre 1982 . M. Guy Bêche appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur ie problème de gestion de l ' incapacité de travail par les caisses de
sécurite sociale . Ian effet . par circulaire du 20 juillet 198 22 . referencec
D . (i . R . n 1321 . M . le directeur de la Caisse nationale d ' assurance maladie
de, Iras ailleurs salariés rappelle qu ' en matière de contrôle de l ' Incapacité de
tr :nai1 . Iii décision de la (lusse primaire . notifiée au vu de l ' avis &Ln omble
du médecin conseil, ne saurait as ou d 'elfet rétroactif. L 'application de cette
disposition n ' entrtine pas de difficultés dan, le cas général ou le médecin
conseil lïxe tin arrêt de Irasdd ttstifie, les indemnités Journalieres étant
venu . jusqu ' a la date ainsi retenue par le service médical ou.
escepiionnellentent . jusqu .L Id date de réception par la notifica t ion de la
Caisse primaire . Par contre dan, le, cas limites ou la prescription de repos
est manifestement ahusise . le médecin conseil émet un asis déGnorable
couvrant toute la période Barret . et dans ces conditions, les Indemnités
journalières ne sont pas versée, quelle que soit la date de notification . Sur
ce dernier point . la Direction de la C . N . A . M . répond lins défavorable
enus par le niedecrn conseil et portant sur une période d ' arrdt de travail
écoule . ne saurait remettre en cause les penudes indemnisées ou à
indemniser par le, sersices adnunistralits en l ' absence jusqu ' alors d ' avis
contraire du contrôleur médical . dé. lors que les Imprimés d ' anrt de travail
S 3116 et S 3117 ont etc reçus dans le, delais normaux Il lui demande . en
conséquence . ce qu'il compte Eire pour clauilier cette situation qui rend
difficile la tache de . ;Litents des caisses.

Réponse . Le contrôle de 1 ' incapacue de 'rasait par les Caisses
d ' assurance maladie est exercé par le service medical et les services
administratifs dorent se confit tuer ai l ' avis de ce dernier, le repos étant
présumé justifié en l ' absence d'avis . Il a été précisé aux Causses primaires
dans la circulaire citée ( N . .A . M . 1) . R . Ci . n ' 1321-82 du 2(1 juillet 1982,
que la remise en cause du paiement des Indemnités journalières ne saurait
intervenir avec un effet rétroactif' l ' avis du contrôle médical, qui est
aussitôt transmis au service admin i stratif, prend effet a compter de sa
notification par ce dernier à l 'assuré . ( ' es instructions sont suffisamment
claires pour permettre aux agents des services administratifs de ne cesser le
versement des indemnités journalières qu ' a compter de la notification de
l'avis du contrôle médical.

f r lll'rlltr e rndlrrAe llla/el'lll /r

	

p1'c aalionl s en galure ,

23823 . 29 novembre 1982 . M . Roger Lassale attire lattent iii
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les interprétations différente, auxquelles donnent lieu
certaines des dispositions régissant le, ,oins infirmiers à domicile et lui
demande de vouloir bien préciser continent ces disposition, doivent
s - entendre . l .a circulaire n• 81-1i du I" octobre 1981 indique . en 'Mn
article I " . alinéa I " . que ici sers 'ces de soins ntlirmiers a domicile nnl pou,
fo nction de dispenser de, ,nuis infirmiers et d ' hygiène I .a ( ' ai„' nationale
de l ' assurance maladie . dan, sa circulaire n° 556 du ddécembre 1981.
page 7 . alinéa C . précise que .r ne relevent de la prise en charge de soins à
domicile que lus malades dont l ' étal nécessite à la liais de, soins inlirmicis.
d ' hygiene et d ' aide a la tic ., S'il est Incnntestalde et uu'unteste que les
soins d ' hygiène et d ' aide ai la sic dosent étre dispenses iuurneliement, et
même plusieurs lois par four dan, la plupart des cas . la périodicité de, actes
typiquement Infirmiers, c 'est-à-dire ne pouvait Cure effectués par des arides

ululauue,, ne semblent pas ;noir f,ul ; ' ohlet rte toute, le, précisions
souhaitable, . II en résulte. dans certain, milieux, une tendance a estimer
yur Ir, ,oins infirmer, ai domicile ne' peu,ent être accorde', qu 'ai des malade,
nécessitant l'intersenuun lournahére d ' une infirmière pratiquant au moins
un ;tete infirmier en plus des soins d ' hvgicite et d ' aide à la vie dispenses une.
deux, trois, soue quatre liais journellement par une ou plusieurs aides
soignantes, cc qui sa manifestement si l ' encontre de l ' esprit général des
textes et risque de rendre impossible la pérennité des services de soins
inlinniers à domicile dams le cadre du budget leur étant alloué Ian
consequence . Il lui demande s ' il n . estim e pas utile de préciser que la
péri oc)icite des passages d ' une Irfirnuere n ' est définie que par la prescription
du nnedecm traitant et que son intervention journalière n ' est pas obligatoire
pour justifier une prise en charge par un sers ce de ;oins mlirmier, a
domicile.

Réponse . -- Aucun des textes régissant les services de soins infirmiers à
domicile ne mentionne la nécessité d ' une intervention journalière d ' un
infirmier et le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
estime que la périodicité des passages de celui-ci n ' est définie que par la
prescription du médecin traitant . Cependant, quelle que soit leur
périodicité, le recours à des soins infirmiers est nécessaire pour qu ' une
personne àgée soit admise dans un service de soins infirmiers à domicile.

1 v+urarrrr rriil/CS,r rr,t une, mrlunonrnv rl "perlais
Iruruilleure de' la mine politique un haveur des retraités).

23857 . 29 nosemhre 1982 . M. Georges Hage expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les faits
suivants M . T . . . a Iras aillé pendant plusieurs :rnées dans le secteur privé
puis aux Ilouilléres nationales environ seve ans au fond et six mois au jour.
A cuiqua nie-cinq ans M . T . . . est mis d ' office à la retraite . or ses ;innées de
sers icc aus Houillères ne lui permettent de recevoir qu ' une maigre retraite
insuffisante pour vivre . Son tige ne lui permet pas de retrouver un travail . II
ne peut non plus prétendre recevoir la retraite de la sécurité sociale pour la
période pendant laquelle il a cotisé . II ne peut étre indemnisé par les
Assedic . les Houillères l ' ayant mis en retraite . II n ' y a pats licenciement . ni
démission du salarié . Il lui demande quelle solution il peut apporter au cas
de M . T . . . et en général à tous les personnels salariés se trouvant dans la
même situation.

Réponse . — La pension minière perçue à cinquante-cinq ans par le
travailleur sur qui l ' honorable parlementaire appelle l ' attention est
susceptible d 'être majorée à plusieurs titres. Tout d ' abord, cette pension est
augmentée de 0 .15 p . 100 par trimestre effectué au fond . Ensuite, l ' intéressé
peut, le cas échéant, bénéficier de la majoration pour enfants, s ' il en a eu
trois, de l ' allocation pour enfant à charge et pour conjoint à charge . Enfin,
il peut éventuellement . sous certaines conditions, bénéficier d ' une indemnité
de raccordement en attendant de percevoir une retraite complémentaire . II
conviendrait qu ' il se renseigne à cet effet auprès des Ilouilléres nationales,
qui semblent avoir eté son dernier employeur . Les indications fournies dans
l ' énoncé de la question écrite ne permettent pas au ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale de faire . sur ce point . une réponse plus
précise, niais il se tient à la disposition de l ' honorable parlementaire pour
étudier le cas particulier de M . T . . . si l ' exposé complet de sa situation lui
est adresse . II est signalé au surplus que les mineurs nus en retraite anticipée
misant par ailleurs trsaille dans le secteur p rivé percevront, à compter du

as rd 1983 . ai l ' aige de soixante ans, au lieu de soixante-cinq auparavant.
une pension au taux normal du régime général . soit 50 p . 1011 du salaire annuel
moyen des dix meilleures années, ai la condition qu'ils totalisent trente-sept
années et demie d 'années d 'assurance . L 'ordonnance n° 82-270 du 26 mars
1982 permet en effet que soient prises en compte parmi les trente-sept
années et demie d ' affiliation nécessaires à la perception de l ' avantage de
vieillesse du régime général . les années d ' activ' t r ,'lfectuées hors du cadre de
ce régime, telles celles accomplies aux Houi l' errs nationales, 1, montant de
la pension servie par le régime général redan' évidemment basé sur les
seules cotisations versées à cc régime.

llrnulrrrrpr '- s r, 'val,lp,enrenFIl

	

23858 .

	

29 nosenthre 1982 .

	

M . Georges Hage attire l 'attention
rte M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation de Madame .I . . . dont la hile .igee de vingt ans
est handicapée mentale a 1011 p . 11111, suite su une encéphalite conirictec à
lige de quatre mois . Mme .1 . avait réussi a raire admettre se tille dans un
internat . et cc depuis 1972 . Le séjour a été hcnéfique pour reniant . Or celle-
ci a vingt ans et doit donc quitter ce centre . Mine .1 . . . a trappe ai toutes les
portes sans résultat . lai seule alternative qu ' on lui propose c ' est de mettre
sit tille dan, un hôpital psychiatrique, ce uu quoi elle ne peut se résoudre car
l' admission en nnlieu psychiatrique ferait perdre ,i sa fille le bénéfice de dis
années de travail dans un I . M . P . II lui demande quelles sont ses intentions
et les moyens qu ' il compte mettre en place en cc domaine .
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Réponse . -- A travers la douloureuse situation évoquée par
l ' honorable parlementaire, est posé le problème de l ' insuffisance des
structures d ' accueil pour adultes handicapés . En effet, la capaeite totale
des établissements pour adultes handicapés ne permet pas actuellement
de répondre aux besoins exprimés par les familles, les jeunes adultes
sortant des instituts médico-éducatifs, et les personnes hébergées dans
des institutions inadaptées (hospices, hôpitaux psychiatriques) . Pour
pallier les lacunes constatées, le ministère des affaires sociales et de la
solidarité nationale a engagé une politique de reconversion des
établissements de l ' enfance handicapée et poursuivi les créations de
maisons d ' accueil spécialisées . Sur soixante-dix-sept M . A . S . autorisées,
trente-neuf l ' ont été depuis 1981 . En outre, la priorité accordée au titre
des crédits d ' equipement de t ' Etat à l ' accueil des personnes handicapées
adultes s 'est tr aduite par une progression d 'ensemble des capacités
d ' accueil, notamment en hébergement . ainsi qu ' en témoigne le tableau
suivant :

Tableau 1 . Nombre et capacité des établissements
pour adultes handicapés par région (en 1978, 1979, 1980, 1981)

Date
Etablissements

1. — C .A .T.

Nombre d'établissements, , 	 548
Capacité en atelier	 35 536
Taux d'occupation , 	92

2. — A.P . et C.D.T .D.

Nombre d'établissements, 	 68
Capacité en atelier	 3 427

3, — C.R .P,et C .R.T.

Nombre d'établissements	 69
Capacité correspondante 	 6 774
—dont en internat	 4 682

4 . — Hébergement
Nombre d'établissements 	
Nombre de lits	
— dont en M,A .S	
— dont en foyer de vie	
— dont en autres établissements	

De même, l ' accueil des adultes handicapés a été retenu comme secteur
prioritaire pour l 'attribution des postes nouveaux créés en 1982 et 1983
dans le secteur médico-social Enfin, un groupe de travail . mis en place
au ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale, s ' attache à
redéfinir la vocation, les conditions de fonctionnement et l 'articulation
des structures d ' accueil pour adultes handicapés.

Accidents du travail et nlu/ailies professionnelles
leonlr(ile el contentieux ).

23933 . 6 décembre 1982 . M. Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il est
prévu, dans le cadre d ' une réforme du contentieux de la sécurité sociale, de
confier l ' enquête légale concernant un accidenté du travail au juge
d ' instance et s ' il ne serait pas opportun d ' adresser à la victime l ' intégralité
des rapports médicaux ayant servi de hase à la détermination et à la fixation
du taux d'invalidité.

Réponse . - Il n ' est pas prévu de confier l ' enquête légale, instituée par
l ' article L 474 du code de la sécurité sociale, au juge d ' instance . Une
étude faite auprès de l ' ensemble des Caisses primaires a permis de
constater, que les enquêtes n ' apportaient que peu d ' éléments nouveaux
pour l ' instruction des dossiers avant la décision des caisses . En outre,
elles ne sont pas toujours bien comprises par les assurés . i :n
conséquence, un projet est en cours d 'examen, visant à réduire le champ
d ' application de celles-ci aux cas méritant légitimement une enquéie très
approfondie . Cette simplification administrative permettrait, en mène
temps, de garantir une plus grande qualité des enquêtes dans l'intérêt
même des assurés . Enfin, le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale rappelle à l ' honorable parlementaire que la
communication du rapport médical ayant servi à la détermination du
taux d ' incapacité permanente partielle est prévue par l ' article 124 du
décret n ' 46-2959 du 31 décembre 1946 et que ce document est adressé
systématiquement aux victimes qui le demandent .

/lande api. , allia ailon, et re, sfeue es

23977 . ô décembre 1982 . M . Max Gallo appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les nouvelles dispositions applieshles ,ius personnes ,heneticiant de
l ' allocation adultes handicapes, et en particulier le nous eau mode de calcul
qui . dans les fais se traduit très souvent par une réduction du montant de
l ' allocation . Axant le 1" juillet . la comparaison riait effectuée entre le
montant nosen des asantages vieillesse ou invalidité perçu au cours du
dcuxicmc trimestre et le montant de l ' allocation adultes handicapés dû au

l ejuillet de l ' année précédente . :M admettant que les nous elles instructions
qui font obligation de comparaison pour des périodes équivalentes puissent
parfaitement cire admises lorsqu ' il s 'agit de nouveaux allocataires, il est
tout à fait incompris de la part des plus anciens allocataires de voir remis en
cause le principe des avantages acquis . En conséquence . il lue demande
quelles mesures il compte prendre pour rétablir dans leurs droits les
allocataires, qui se sont trouves ainsi pénalisés.

Réponse . — Il est exact que l ' instruction ministéri elle du 18 niai 1982 à
laquelle il est fait allusion, aboutit à modifier à compter du 1 " juillet
1982 le mode de calcul de l ' allocation aux adultes handicapés lorsque les
bénéficiaires de cette prestation sont également titulaires d ' un asantage
de vieillesse ou d ' invalidité . II convient toutefois de rappeler que
l ' ancienne règle était dcrogatoire par rapport aux dispositions de
l 'article 35-1 de la loi du 30 juin 1975 d ' orientation en raseur des
personnes handicapées qui donnait un caractère de subsidiarité de
l ' allocation aux adultes handicapés par rapport à tout avantage de
vieillesse ou d ' invalidité . Ce principe a d 'ailleurs été clairement détins
par l ' article 98 de la loi de finances pour 1983 qui a modifié l ' article 35-1
susvisé . Or . la dérogation précitée n 'avait été admise que pour permettre
aux vitulaires de l ' allocation spéciale d ' être couverts gratuitement au
regard de l ' assurance maladie . Cette situation n 'étant plus la même
depuis la mise en place de l ' assurance personnelle et notamment de
décret n° 80-548 du i 1 juillet 1980, il a paru normal de revenir à un mode
de calcul qui soit en harmonie avec le principe dégagé par l ' article 35-1 de
la loi du 30 juin 1975, la finalité de l 'allocation aux adultes handicapés
étant d ' assurer un minimum garanti par la collectivité ai toute personne
handicapée . Ce minimum égal par ailleurs au montant du minimum
vieillesse a été revalorisé comme ce dernier et porté à 2 208 francs à
compter du 1" janvier 1983.

Handicapés r éroh/issenients lhi,nu' i

24012 . 6 décembre 1982 . M. Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur un dossier concernant neuf places pour adultes handicapés moteurs
graves qui pourraient être créées . en utilisant la maison de vacances
entièrement équipée que l ' association régionale Rhône-Alpes des infirmes
moteurs cérébraux possède à (ieyssans dans la Drôme . La direction
départementale de l ' aclio :, sanitaire et sociale refuse cette création en
argumentant le prix élevé de chaque place de handicapé dans ce type
d 'établissement . Or il ne semble pas logique qu 'elle fixe chaque année les
montants des pr i x de journée aux noms desquels elle re t'use aujourd'hui
l'accueil d ' handicapés qui dorent étrc rendus à leurs parents faute de place.
Il serait souhaitable de mettre en place une Comniission composée des
décideurs, des financeurs et des représentants des associations de personnes
handicapées, qui serait chargée d ' établir le montant du prix de journée dans
la plus large concertation avec les personnes intéressées elles-mémos.

Réponse . Le projet de création à titre prosisoire à Ge>sssns, dans la
Drôme, d ' une annexe du Centre d 'aide par le travail „ l .a Duchere ,v à

Ecully, par l ' Association régionale des infirmes moteurs cérébraux se
heurte ai un certain nombre de difficultés qui n'ont pas permis à lai
Direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Rhône de
donner suite au dossier . En e ffet, l ' implantation de cette annexe et son
éloignement du ( ' entre de rattachement impliquent nécessairement une
certaine autonomie de fonctionnement qui ne peut, compte tenu de sa
faible capacité, qu ' être particulièrement coûteuse . Cette localisation
risque en outre de rendre plus difficile l ' obtention de marchés, et de
présenter des inconvénients pour les travailleurs handicapés qui seraient
ainsi éloignés de leur milieu familial . En ce qui concerne le problème
général de la fixation des prix de journée . il est rappelé que celui-ci est
arrêté par le préfet, commissaire de la République, après concertation
entre l ' établissement et les services de la Direction départementale des
affaires sanitaires et sociales, et comparaison ance les coûts que
présentent les structures offrant des prestations semblables .

	

La
consultation d ' une Commission tripartite . associant les représentants de
l ' Administration, des organismes payeurs et des gestionnaires
d ' établissement Intervient d 'ores et déjà, en cas (le dépassement des
plafonds de hausse prévus par les instructions générales relatives au prix
de journée.
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24013 . 6 décembre 1952 . M . Claude Wolff appelle l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le manque ai gagner que constitue pour les station, thermale, française,
la baisse de fréquentation des curistes belges . En effet . jusqu ' en 1980, les
ressortissants belges qui sellaient suivre une cure dans une station thermale
française pou, aient se faire rembourser directement leurs frais de cure par le
bureau payeur de la sécuritc sociale implante dans lu station . Ccei
présentant un tri, gros avantage pour les curistes belges qui . itant
remboursé, sur leur lieu de cure . n ' as aient aucune formalité ai remplir à leur
retour dans leur pays . Or . depuis 1981 . cette facilité r existe plus et les
curiste, belge, douent se taire rembourser par leurs propres mutuelle, a leur
retour . De plus . Il apparait que pour la saison 1982, lesdites mutuelles ont
refusé presque systématiquement l ' octroi de cure, thermales en France . De
ce fait . les stations thermale, françaises ont enregistré une perte
conséquente . Aussi . il lut demande de bien souloir lui indiquer il cette
situation est conforme aux engagements comaltunautaires et ce qu ' il entend
faire pour rechercher une meilleure application de ces engagement, tr cas
échéant.

R ;portve . . - Des instructions du ministère de la prévoyance sociale belge
datées du 18 juin 1981 ont restreint les conditions dans lesquelles les assurés
belges souhaitant suivre une cure thermale dans les pays-membres de la
Communauté économique européenne, peuvent bénéficier d ' une prise en
charge par les institutions belges de sécurité sociale . Ces dispositions se

sont . en effet, traduites par une réduction sensible du nombre de curistes
belges dans les établissements thermaux français . Une telle situation est
cependant conforme ai la lettre sinon à l ' esprit de la téglementation
communautaire actuelle de sécurité sociale . 11 résulte des dispositions de
l ' article 11 paragraphe 2 du règlement C . E . E . n ' 1408 71 relatif à la
sécurite sociale des travailleurs migrants communautaires, que les
institutions belges sont fondées à refuser à leurs assurés l ' autorisation
requise pour bénéficier sur le territoire français des prestations prévues par
la législation française en matière de cures thermales si, au titre de la
législation belge, de telles prestations n ' existent pas et si . lorsque ces
prestations sont pré, ues, les soins demandés peuvent étre dispensés sur le
territoire belge dans des délais compatibles asec l ' état de santé des assurés
en cause . Le, autorités ministérielles belges . en donnant un caractère
systématique au refus d ' autorisation, ont ainsi tiré les conséquences
maximales de, dispositions communautaires . Cependant . Il convient

d ' observer qu ' aux termes même d' une déclaration du Conseil des
Communautés européennes . les dispositions de l ' article 22 paragraphe 2 du
règlement C . F . F . n' 1408 71, adoptées en septembre 1981 . devront être ré-
examinées dans un délai de deux ans en vue d ' en apprécier tous les effets, y
compris leurs répercussions par rapport à la protection assurée
antérieurement ai leur entrée en vigueur et de déterminer s ' il convient de
procéder à une éventuelle révision de ces dispositions . Lors de ce réexamen,
les autorités françaises ne manqueront pas, pour leur part, de prendre en
compte l 'ensemble des éléments du problème posé par l ' application de
l ' article 22 paragraphe 2 du règlement C . E . F . n° 1408 71 et notamment ses
effets sur la protection des assurés communautaires.

l'rule+,aen+ et th iii ii i purettne-dit al,

	

III/Il I,Ilers CI

24123 . t, decenthre 1982 . M. Philippe Séguin appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des Infirmiers et Infinniere, libéral, . Le,
Intéresses ont ai liure lace ai des autenentations des Irais professionnels
incompressibles : uni l ' essence augmente à intervalles régulier, . compte
tenu des sanartiuns du cours du dollar : les cotisations à la Carpnttlso
doivent augmenter de 34 p . 1(11) si bien que la cotisation minimum
obligatoire sera fixée a 11) ;11O francs en raison de la répartition de la
compensation nationale sur l ' ensemble des Caisses de retraite ce qui
traduira la l 'in de la prise en charge d ' une partie de cette compensation par
l'FLt . Pour ces raison, . l apparait indispensable que les infirmiers et
infirmiers, libéraux bénéficient d ' une autgmentatation de leur,
rémunérations :analogue ai celle qui sera a:ccordee aux salariés . En ce qui
concerne ce, derniers . le ministre de l ' économie et des finances a déclaré que
les augmentation, des rémunérations pour 1982 et 1983 ne doivent pas
excéder 18 p. 100 . Or . les négociations qui se sont déroulées : .0 début élu
mois et qui doivent relever les rémunérations des infirmiers et Infirmières
libéraux se sont soldées par un échec . les Caisses d ' assurance nutimlle
imposant des conditions de sortie du blocage plus rigoureuses que celles
prévues par le gouvernement . puisque les propositions laites se limitent
actuellement pour ces deux années ai une majoration de I I p . 10(1 . Déjà au
cour, des innées précédente, la situation (les infirmiers et infirmiers,
libéraux s ' était aggravée, ce qui a entrainé 1 300 cessations d 'activité en
1981 .

	

La blocage tarifaire qui existe depuis 17 mois a entrainé
1 500 cessations d ' activité supplémentaires et 2 0011 peuvent cure prévues
pour l ' ensemble de l ' année 1982 . II iseran regrettable que les négocaitions

6rril'airr, en cour, tendent à la ',Oppression de l ' aclivite l'her ie des ,'lits
utlirnuers . cette actes te étant unanimement reconnue comme la moins
onéreuse pour les dépenses d'assurance maladie . Compte tenu des
argument, qui preccdent . il lui demande dans quelles condition, il ens 'sage
d'intervenir pour maintenir l'actnué libérale de, inlirnuers et mfirmieres.

Réponse. La progression des frais professionnels, qui touche les
infirmiers et infirmieres libéraux . de même que d ' autres professions exerçant
dans les mêmes conditions, ne saurait être niée . Aussi . à l ' issue de la période
de blocage des prix, les négociations tarifaires ont repris entre les Caisses
nationales d ' assurance maladie et l ' organisation syndicale nationale
représentative des professionnels intéressés . Ces négociations ont abouti à
la conclusion d ' un accord ayant reçu l ' aval du gouvernement et qui tend à
revaloriser les tarifs d ' honoraires des infirmiers et infirmicres à compter des

1 " décembre 1982, I " mars et I" juin 1983 . Cette revalorisation qui
représente une incidence, en niveau, de 6 .425 pour l 'année 1982 et de 10 .636
pour l' année 1983, est sensiblement égale à celle accordée aux autres
professions paramédicales et témoigne du souci du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale d 'assurer une juste rémunération des
services rendus par les infirmière, d ' exercice libéral, forme d ' exercice dont le
gouvernement s'est engagé à assurer le maintien.

l innillr pnlitit/ut• lumiliule i.

24181 . a décembre 198 22 . M . Pascal Clément attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les problèmes rencontrés par le, fanulles coi,fruntces a une
naissance multiple . Ces familles ont besoin d'une aide morale . nmtérielle et
Îinanciere . II lui demande s 'il serait possible de prévoir pour elles . la mix à
dispmiuon d ' une trnatllcuse familiale a titre gratuit pendant les premiers
mou . Lu prise en charge de, enfants à l(Xi p . 1(1(1 par la sécurité sociale
pendant au n r,ins cinq ans . une augmentation substantielle des allocations
postna + ales et des allocations familiale,.

Réponse . — L ' actuel dispositif d ' aine en cas de naissance multiple
comporte deux éléments : une majoration très importante de l ' allocation
postnatale (une famille qui accueille des triplés perçoit dés la naissance
15 571 francs, une famille qui accueille des quintuplés 31 739 francs):
I intervention prioritaire d ' une travailleuse familiale et, éventuellement
d ' une aide ménagère dont la prise en charge fait l'objet d'une concertation
entre la Caisse d 'allocations familiales et la direction départer .eniale des
affaires sanitaires et sociales intervenant au titre de la protection maternelle
et infantile et de l 'aide sociale à l ' enfance . En outre, les familles perçoivent
l ' ensemble des prestations familiales en fonction du rang et du nombre de
leurs enfants ; des naissances multiples entraînent donc immédiatement le
versement d ' allocations d ' un montant plus élevé . Par ailleurs, les nombreux
examens gratuits et obligatoires, pratiqués dans le cadre de la protection
maternelle et infantile et de la santé scolaire, assurent une surveillance
médicale régulière des jeunes enfants . Il ne se justifie donc pas d ' envisager
la prise en charge intégrale par l ' assurance maladie des enfants jusqu ' à l 'àge
de cinq ans, d ' autant que la possibilité demeure de rrendre en charge, au
titre de l 'action sanitaire et sociale, la participation lissée à l 'assuré compte
tenu du montant de ses ressources et de ses charges familiales.

11uraraw rnuhnhr mtNerrtitr lprev/utti(Iav e'n munie).

24295 . 13 décembre 1982. M . Claude Birraux appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation des cadres vis-à-vis des cures
thermales . Par le jeu des plafonds de ressources . les cadres se trouvent
exclus du bénéfice de remboursement des cures thermales . Il lui demande si
chaque travailleur n 'a pas le droit à une même égalité de traitement devant
la nutladte et s'il estime normal une telle ségrégation . II lui demande ce qu ' il
compte faire pour remédier à une injustice aussi manifeste.

Réponse . - Tout assuré dont l ' état de santé le justifie, ouvre droit, après
accord préalable de la Caisse primaire d ' assurance maladie dont il relève, au
remboursement de ses frais de cure thermale comprenant les honoraires
médicaux et les frai :, d ' hydrothérapie . Les frais de transport et
d'hébergement sont, pour leur part, remboursés, sur une hase forfaitaire et
sous condition de ressources . Les ressources prises en considération sont,
selon la situation de la famille de l ' assuré, les ressources de toute nature de
l ' assuré, du conjoint, des enfants à charge et des ascendants vivant au foyer
de manière habituelle et se trouvant au moins en partie à la charge de
l ' assuré . Le plafond à ne pas dépasser est fixé chaque année et se trouve
majoré de 50 p. 100 pour le conjoint, chacun des enfants, des ascendants et
des autres ayants-droit à charge de l 'assuré . II n ' est ras envisagé
actuellement de modifier cette réglementation .
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24424 . 13 décembre 1982 . M . Charles Millon azure l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les ira'.aux d'un groupe de toisai! compose de epresentants
du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale_ du secrétariat
d ' Etat chargé des personnes àgees et de la Caisse nationale d ' assurance
maladie en vue d ' étudier le problème des bilans de santé chef les personnes
àgees et leur prise en charge par les différents régimes sociaux dont elles
relèxent . II souhaiterait connaitre les conclusions de ce groupe de Irr,atl . et.
en particulier . les orientations qu ' il entend définir s ' agissant des modalités
d 'examen de santé les plus efficaces et les plus adaptés aux personnes du
troisième àge.

Réponse . — L ' arrêté du 19 juillet 1946 pris en application de
l ' article L 294 du code de la sécurité sociale détermine les périodes de la fie
au cours desquelles doivent être pratiqués les examens de santé et fixe ai
soixante ans l ' àge limite du dernier examen gratuit . II n 'est pas certain en
outre que les bilans globaux soient la méthode de prévention la plus adaptée
aux besoins des personnes àgées . C ' est dans cette perspective qu ' une
réflexion est actuellement menée pour améliorer le dispositif en vigueur.

Seruritr sociale pres nrnons en t'spé

24468 . 13 décembre 1982 . M . Henri Bayard appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur un aspect de la détermination du montant des indern niés
journalières sersées par la sécurité sociale qui peut engendrer semhle-t-il.
des anomalies préjudiciables . Le calcul des indemnités journalières set-sles
aux salariés malades ou accidentés prend coin ne référence les derniers
salaires ou appointements perçus asana l ' arrêt de Iras ail . II se peut que dues
ce salaire de référence suit inclus une somme exceptionnelle (prime . rappel.
indemnité . . .) qui en fait des rait étre ramenée ai la proportion du 112 ` .
Cette disposition peut permettre dans certains cas de percesoir des
indemnités supérieures tu celles qui sont normalement dues en travaillant . et
ce . en contradiction asec le principe selon lequel „ l ' indemnisation ne
saurait étre supérieure a la rémunération que percesrtit l ' intéresse s ' il
trasaillau , . . II lui demande en conséquence . si par un souci de moralité er
de justice, il n ' aurait pas lieu de reconsidérer cet aspect du problème pour
donner aux salariés une garantie d ' égalité desauut la ni aladie ou l ' accident.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l ' article 29 du décret
n° 45-0179 du 29 décembre 1945 modifié, le gain journalier servant de hase
au calcul de l ' indemnité journalière est déterminé à partir de la, ou des
dernières paies ayant donné lieu à cotisation au cours de la période
précédant immédiatement l 'arrêt de travail . Lorsque le salai,, n ' atteint pas
le plafond, les primes ou gratifications s ' y ajoutent, dans la limite de celui-ci
pour le calcul des prestations . S ' il est exact que le salarié bénéficiaire d ' un
arrêt de maladie le mois consécutif à un versement de prime perçoit des
indemnités journalières supérieures à celles qui auraient été assises sur le
salaire du mois en cours ou sur un salaire fictif résultant d ' une
mensualisation des primes, il convient d'observer, d'une part, que ces
primes ont donné lieu à cotisations et d 'autre part, que les arrêts du mois de
janvier ne sont pas plus nombreux que ceux des autres mois d ' hiver ; février
et mars et, qu ' enfin, ces indemnités journalières demeurent, bien sùr,
plafonnées . Après examen attentif de ce problème, il n ' est pas envisagé de
modifier le dispositif actuel . 1! sera, cependant. recommandé au service du
contrôle médical une particulière attention concernant les arrêts de travail
au cours d ' un mois suivant le versement de primes, de tulle sorte que ne se
développent pas des abus qui n ' ont pas été constatés, actuellement, de
manière significative .

Funeliunnuires et agents publics
(au ciliaire u, sontraetuels e! locataires).

24600 . - - 20 décembre 1 982 . M. Jean Beaufils appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le fait que de nombreuses administrations telle la sécurité
sociale organisent des concours de recrutement d ' auxiliaires qui sont
interdits au personnel ayant déjà effectué six mois J ' auxilariat dans
l ' établissement . II lui demande quelle disposition il entend prendre afin de
faire cesser de telles mesures discriminatoires.

Réponse . -- Il convient de préciser qu 'aux termes des articles 62 et 63 de
l ' ordonnance n° 67-706 du 21 août 1967, les conditions de travail du
personnel des organismes de sécurité sociale sont fixées par voie de
conventions collectives dont les dispositions ne prennent effet qu ' après
agrément du ministre chargé de la sécurité sociale . La disposition évoquee
tendant â exclure les agents auxiliaires des concours organisés par les caisses
ne figure ni dans la convention collective, ni dans un avenant ou protocole
d'accord ayant (- CO agrément .

.'r'tv Male sot iul:• ryurlrirre hnuneier

24617 . 2 0 decemhre 1982 . M . Jean-Claude Bois appelle
l'ttention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le, interprctations auxquelles a donne heu ie
prolet de lai relatif au Iin :mcemcnt de la secuntc sociale . Ainsi . le fait
d ' astreindre les trrsallleurs non salaries non agricoles . et eus seuls . au
sersetrlent dr eurn,atitlns supplémentaires laisse ai penser que le principe de
la compensation dcuuleraphique, établi entre les différents régimes de
protection sociale en Suc d 'assurer leur équilibre . pourrait être remis en
cause En conséquence . il lui demande de bien svoulutr lui faire connaitre ses
intentions ai cet égard . en précisant notamment les modifications éventuelles
qu ' il envisage d ' apporter au principe de la compensation démographique.

Réponse . - L ' assiette des cotisations des trasailleurs non salariés des
professions non agricoles était représentée par des roseau'. perçus deux ans
avant la date de paiement des cotisations . Pour mettre fin ai cet écart, il a été
décidé au Conseil des ministres du IO novembre 1981 de procéder si un
rattrapage qui permette également un rapprochement des cotisations des
travailleurs non salariés des professions non agricoles sur celles du régime
général de la sécurité sociale . En tout état de cause. ces mesures n ' ont pas
d ' incidence sur la compensation démographique.

tuwrgnre mulutla' amie»lite preululiunu en t'spu'ueu -

24629 . 20 décembre 19142 . M . Guy Chanfrault attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les modalités de couserture sociale des stagiaires dits
" jeunes 5olontaures Le décret 82-72 du 21 jans ter 1982 a nus en effet en
place ces stages en présoytint une remunération égale ai 50 p . 11111 du
S .M .I . C . . complétée par une indemnité !orlaitaire égale à 25 p . 11111 du
S . M .I . C . Les cotisations sociales sunt toutefois sersees par f Etat sur une
hase forfaitaire dont le décret n° K(1-102 du 14 jansier 1980 prévoit qu ' elle
est fïxee par arréte . En 1982. le montant des cotisations repose sut une
assiette horaire égale ai 3 .32 francs de telle sorte que la cotisation due pour
chaque heure de stage est égale ai (1 .63 francs au titre de l'assurance maladie
modernité invalidité, décès . Ceci signifie pour les intéressés que la Caisse
d'assurance maladie leur serse 9 . 35 francs dlndemnité journalière pendant
leur congé de maladie . II lui signale donc l ' estrémc faiblesse de ces
prestations, en aucun cas suffisante pour pounotr aux besoins élémentaires.
et . partant . la fragilité de la protection sociale des stagiaires . Il lui demande
en conséquence quelles mesures sont à l'étude pour combler ce vide de notre
système de protect!on sociale.

Réponse' .

	

II convient de préciser qu ' a l ' Indemnisation

	

certes faible
mais proportionnelle aux cotisations ès oquee par l ' honorable
parlementaire, s ' ajoute en vertu du décret n° KI-20 du 12 jansier 1981 une
indemnité complémentaire versée par les Directions départementales du
travail et de l ' emploi sur crédit ., d ' Etat . Les intéressés perçoivent dés lors en
cas de maladie une rémunération égale si ia moitié de lu rémunération de
stage .

:1 çsm'eult e rrrlllcu .ue

	

ernrv'ulités ipensions ale rrrecuun,.

24634 . 211 décembre 1982 . M . Lucien Couqueberg attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les conditions actuelles de la répartition de la
pensum de réversion entre les épouses successives du défunt et de la non
incidence sur cette répartition du nombre d ' années de sic commune ;Roc
l ' assuré décédé . Avant 1976• le divorce était Impossible quand un des
conjoints était Interné dans un hôpital psychiatrique . quelle que soit la durée
de cet Internement . La seule possibilité qu ' avait le conjoint . restant souvent
ance des enfantes ai élever . était le concubinage, à l ' origine Ian-mérite de
nous eaux enfants . Malgré la reconnaissance de ces enfants adultérins par le
père et un mariage tardif après que la réforme de 1976 eût rendu possible
le disorce (fasce l 'épouse Internée, lors du décès du mari la pension de
réserston va, dans sa presque totalité ai la première épouse en fonction des
;innées (théoriques) de mariage . La seconde épouse . qui a eu ai élever les
enlanis du premier mariage et ic, siens . n ' a pu tisutr un trasaul salaarié et se
ret ro use sans droits propres et sont, pension de reversion . II lui demande en
conséquence a quelles ressources peut prétendre cette seconde épouse et si
les entants nés pendant la vie commune et reconnus par b e ur père . ne
peuxe'Itt étre considérés comme preuves de cette vie commune

Réponse . La loi du 17 juillet 1978 perme( à tous les conjoints dtsorcés
non remariés de bénéficier d ' une pension de ré•.ersuro . quelles que soient la
date et !a cause du divorce . En cas de remariage de l ' assuré, la pension de
réversion ii laquelle il ouvre droit est partagée entre le conjoint survivant et
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le ou les précédents conjoints divorcés non remariés, au prorata de la durée
respective de chaque mariage . Cette duree est déterminée à partir des dates
de mariage et de décès ou de divorce figurant sur la copie de l' acte de
naissance de l ' assuré, document que le conjoint survivant ou divorcé doit
obligatoirement joindre à sa demande de pension de réversion . La
justification de la durée de la v ie maritale soulése . par contre, d ' importantes
difficultés de preuve qui ont conduit le législateur a ne pas tenir compte de
cette période lors du partage de la pension de réversion . La modification
récente apportée à la loi du 17 juillet 1978 nar la loi du 13 juillet 1982 s ' est
donc limitée. en cc qui concerne le partage de la pension de réversion du
régime général . à en supprimer le caractère définitif . A compter du
1" décembre 1982 . la part de pension de réversion d ' un bénéficiaire décédé
pourra accroître celle du ou des autres bénéficiaires . disposition qui existait
déjà dans de nombreux régimes spéciaux de retraite . Il est à noter.
cependant que la protection sociale des femmes ne passe pas exclusivement
par les droits dérivés mais également par les droits personnels à pension de
vieillesse qu ' elles sont susceptibles d ' acquérir, tant par leur activité
professionnelle, que par l ' application des dispositions spécifiques prises à
leur égard : majoration de durée d ' assurance, pour les femmes assurées à
titre obligatoire ou volontaire, de deux ans par enfant élevé pendant
neuf ans avant son seizième anniversaire : affiliation obligatoire à
l ' assurance vieillesse des femmes bénéficiaires de certaines prestations
familiales, à la charge des organismes debiteurs de ces prestations:
possibilité d ' adhésion à l ' assurance volontaire sieillesse . II est rappelé enfin
que le régime général de sécurité sociale accorde à ses ressortissants une
pension de vieillesse proportionnelle à leurs années de service, à partir d ' un
trimestre d' assurance .

aux Houillères nationales . Les dispositions du régime général de la sécurité
sociale prévoient une majoration de deux ans d 'assurance par enfant . aux
femmes assurées personnellement à un moment de leur vie et qui ont élevé
un enfant pendant au moins neuf ans, avant son seizième anniversaire . Ces
mesures ne concernent rias les femmes ayant travaillé aux Houillères
nationales . ces dispositions n ' étant pas prévues dans le cadre du régime de
sécurité sociale minière . En conséquence, il lui demande de lui préciser les
décisions qu 'il compte prendre pour permettre à ces femmes de bénéficier en
cette matière d 'une réglementation équivalente au regime•général.

Réponse . -- Il est exact que la réglementation propre au régime de
sécurité sociale dans les mines ne prévoit pas de bonifications pour les
assurées mères de famille ayant eu un ou plusieurs enfants . Le fait, relevé
par l'honorable parlementaire qu ' une telle disposition existe dans le régime
général ne saurait à lui seul justifier son extension au régime spécial des
mines . En effet, ce dernier reste globalement plus avantageux que le régime
général en ce qui concerne, notamment, l ' âge d ' admission à la retraite,
l ' octroi des pensions de réversion . Le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale n ' en est pas moins disposé à examiner la possibilité
d ' octroyer une bonification aux assurées mères de famille dans le régime
minier . II souligne, néanmoins que toute amélioration des prestations
d ' assurance maladie dans ce régime ne peut être abordée qu ' avec un
maximum de prudence. l ' Etat participant déjà pour 80 p . 100 à
l ' alimentation du Fonds de retraite de ce régime.

.1 ssirrunre riri!(rscr

	

re'Littt t!cnr'rsil n~Wururiurrc de.s pensions

Fcnums Sien s rélibalaires . .

24657 . - 20 décembre 1982. M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la réglementation en s tgueur concernant les
mères célibataires . Les dispositions réglementaires prévoient qu ' un certain
nombre d ' allocations sont attribuées aux mères célibataires (complément
familial . allocation logement . allocation parent isolé) . Ces aides fort
appréciées . ont un caractcrc limité . En effet . elles ne sont attribuées qu ' aux
mères célibataires ayant un enfant âgé de moins de trois ans . En
conséquence . il lui demande s ' il est dans ses intentions de prévoir des
dispositions permettant un prolongement de la période durant laquelle les
mères célibataires peuvent bénéficier de ces allocations et plus
particulièrement lorsque celles-ci sont sans emploi.

Répon .ve . - Le complément familial est versé à toute personne qui.
remplissant certaines conditions de ressources, a soit un enfant de moins de
trois ans . soit trois enfants àges, selon les cas, de moins de sexe, dix-sept ou
vingt ans L ' allocation logement est vcrsce à toute personne qui.
remplissant certaines conditions relatives à ses ressources et a son logement,
a au moins un enfant lui aussi àgé. selon les cas, de moins de seize, dix-sept
ou vingt ans . Ni le complément familial ni l ' allocation logement n ' ayant
pour vocation propre la compensasion des charges particulières des familles
monoparentales . il est normal que celles-ci perçoivent ces prestations dans
les conditions de droit commun ; un abattement spécifique sur les ressources
des parents isolés est toutefois effectué lors de l ' examen de leurs droits à ces
deux prestations . Multiplier en faveur des familles monoparentales les
dérogations au régime de base du complément familial ou de l ' allocation
logement conduirait à accentuer la complexité déjà trop grande du système
des prestations familiales alors que deux prestations importantes,
spécialement destinées à ce type de famille, existent par ailleurs . Lallocauon
de parent Isolé, tout d'abord, est un minimum garanti de ressources (2 800
francs par mois pour un entant) qui cesse d ' être versée quand le dernier
enfant atteint ses trois ans car colt i-et pouvant alors entrer à réale
maternelle, le problème de sa garde e :' en grande partie résolu et il est plus
facile à sa mère de trouver un emploi ; la prolongation du versement de
l 'allocation de parent isolé au-delà de trois années risquerait, d ' ailleurs, de
ne pas inciter la mère à chercher à se procurer des revenus par la voie
normale du travail . L ' allocation d ' orphelin, ensuite, est verste notamment
aux mères célibataires si l ' autre parent est inconnu, hors d ' état de faire face
à ses obligations alimentaires ou s ' y soustrait . L ' allocation d ' orphelin
(320 francs par mois et par enfant) est vcrsce sans condition de ressources et
tant que l'enfant ne dépasse pas les àges limites communs à l 'ensemble des
prestations familiales . Il est prévu d ' améliorer encore sensiblement, par voie
législative, le régime de cette prestation.

Assurance t it illeçee reKunes nuronomes et .vpeeiuu .v
f trurai/leurs de /a mine - calcul r/e' pensions/.

24659 . 20 décembre 1982 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le régime de retraite des femmes ayant travaillé

24761 . - 20 décembre 1982 . M. Maurice Ligot attire l ' attention
de M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des salariés du régime général qui bénéficient du
complément différentiel pour majoration pour conjoint ajoutée à
l' attribution d ' une rente vieillesse . En effet, il apparait que depuis plusieurs
années . cette majoration n ' a jamais etc modifiée. Ainsi . une personne qui
percevait en 1976, 1 000 francs à ce titre, reçoit en 1982 cette même somme.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il
compte prendre afin d ' actualiser le complément différentiel pour
majoration pour conjoint.

Réponse . -- La majoration pour conjoint à charge . prestation non
contributive c ' est-à-dire ne correspondant pas à des versements de
cotisations, est attribuée aux retraités ou aux titulaires de l ' allocation aux
vieux travailleurs salariés, dont le conjoint, âge d ' au moins soixante-
cinq am 1soixanle ans en cas d ' inaptitude au travail) ne dispos : pas de
ressources personnelles supérieures u un plafond fixé, au 1 " janvier 1983 . à
23 400 francs par an et n ' est pas titulaire d ' un avantage de vieillesse ou
d' invalidité en vertu d'un droit propre ou du chef d ' un précédent conjoint.
Toutefois, lorsque le conjoint à charge est titulaire d ' un de ces avantages, il
est servi un complément différentiel si le montant de cet avantage est
inférieur à celui de la majoration . C ' est ainsi que les rentes de vieillesse dont
le montant . bien que revalorisé normalement, reste inférieur au minimum de
pension, sont portées au montant de la majoration pour conjoint à charge à
laquelle ouvre droit la pension du mari . Depuis le 1" janvier 1977, cette
prestation ne figure plus au nombre des avantages périodiquement
revalorisés dans le cadre du minimum vieillesse . Son montant se trouve
donc fixé au niveau atteint le 1 « juillet 1976, soit 4 001) francs par an.
Toutefois, les ménages dont les ressources n ' excèdent pas le plafond pris en
considération pour l 'attribution du minimum vieillesse . soit 49 000 francs
au I " janvier 1983 . peuvent voir le montant de leur majoration porté par an
au taux minimum des avantages de vicdlesse (Il 30(1 francs depuis le l' janvier
1983, en application, de l ' article L 676 du code de la sécurité sociale) . La
cristallisation de la majoration pour conjoint à charge s ' explique par le fait
que la qualité de a conjoint à charge » recouvre des réalités fort diverses, les
femmes de milieux aisés qui n ' ont pas travaillé pouvant se trouver
avantagées par rapport aux femmes de milieux modestes qui ont dû
travailler pour subvenir aux besoins du ménage . L ' avenir de la majoration
pour conjoint à charge est actuellement étudié dans le cadre de l ' examen
général des droits à la retraite des femmes, confié à un membre du Conseil
d ' Etat .

/lundkapi s I rununtssiuns techniq« ev rl urMnroNun
et de reclers .centen( pro/eisuinncli.

25186 . 3 panier 1983. M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les indemnités de déplacement pré s ues pour les
membres non Iiuutionnaires des C . O . T . O . R . E . P . Si celles-ci en effet sont
versées lorsque les intéressés se déplacent par le chemin de fer, il ne semble
pas qu ' elles le soient lorsqu'ils se déplacent en voiture automobile . II lai
demande quelles mesures et compte prendre pour tensedier i cet
inconvénient l ' usage d ' une voiture automobile pouvant se justifier par des
raisons pratiques d ' horaire .
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Réponse . — Les membres non fonctionnaires des Commissions
techniques

	

d ' orientation

	

et

	

de

	

reclassement

	

professionnel
(C . O . T .O . R .E . P . ) perçoivent une indemnité forfaitaire de s acation
destinée à compenser la perte de salaire qu ' entraîne leur participation à ces
Commissions . Le remboursement des frais de déplacement pour participer
aux réunions s' effectue sur la base du décret 68-724 du 7 août 1968 . Le
remboursement des voyages effectués en voiture peut avoir lieu à condition
que la personne concernée ait été autorisée à l ' utilisation de son si hicule
personnel, que le déplacement aller soit inférieur à 100 kilomètres et qu'Il
n ' existe aucun service régulier de transport en commun.

Prestations familiales r e ondulons d 'uttrihutiun

25354 . -- 3 jans ier 1983 . - M . Robert Aumont appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation, au regard des prestations familiales, des appelés du
contingent effectuant leur service national dans le cadre de la coopération
Les intéressés . en raison du principe de territorialité, ne peusent prétendre
au bénéfice des prestations familiales du régime métropolitain, lorsque leur
famille les accompagne . II lui fait obserser que cette réglementation est
particulièrement inéquitable en c qu ' elle pénalise des personnes satisfaisant
à une obligation légale . En outre, son fondement est d ' autant plus
contestable que, depuis quelques années, les salariés français détachés à
l ' étranger peuvent néanmoins, et sous certaines conditions, jouir du
maintien de leurs droits aux prestations familiales du régime français . En
conséquence, il lui demande quelles mesures Il envisage de prendre en faveur
des intéressés, afin que le bénéfice du régime métropolitain des prestations
familiales leur soit maintenu, durant l 'accomplissement de leur service
national.

Réponse . -- L ' article L 511 du code de la sécurité sociale dispose que le
service des prestations familiales est subordonné à une condition de
résidence en France des enfants et de l ' allocataire . Il ne peut être dérogé à
cette disposition que dans le cadre des conventions internationales de
sécurité sociale en faveur des seuls travailleurs salariés ayant la qualité de
travailleurs détachés, lorsque la "amille les accompagne dans le payas de
déte e.chement . En outre, l ' attribution des allocations prénatales est soumise
à l ' observation de prescriptions édictées à l 'article L 159 du code de la santé
publique relatives à la surveillance médicale de la femme enceinte . Les
jeunes Français effectuant leur service national à titre volontaire ne peusent
donc bénéficier des prestations familiales que si leur famille réside star le
territoire métropolitain . En ce qui concerne la protection sociale des
volontaires du service national actif à l ' étranger, l ' honorable parlementaire
est informé de la modification de l ' instruction n° 1500 SGDN AC REG du
24 janvier 1975 relative à l ' administration des jeunes gen ., qui accomplissent
le service national actif au titre de l ' aide technique ou de la coopération, par
une instruction signée par le Premier ministre le 24 septembre 1982 . ( 'e
texte permet aux ayants-droit des volontaires du service national actif qui
ne relevaient pas d ' un régime obligatoire de sécurité sociale avant leur
incorporation, de bénéficier des prestations en nature des assurances
maladie et maternité . Par ailleurs, il étend aux ayants-droit des volontaires
le bénéfice de l ' assurance maternité.

Accidents du traeuil et nruladie .s professiorneelles indemnisu,ion t.

25363 . — 3 janvier 1983. M. Jean-Claude Bois attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationala sur les conditions dans lesquelles s ' effectuent les examens
destinés à déterminer le taux de silicose des mineurs retraités . En effet, ces
examens, se limitant aux seules pesée et radiographie, apparaissent pour le
moins expéditifs . D ' autre part, les mineurs retraités regrettent de n ' être pas
présentés devant le médecin du travail des H . B . N . P . C . et de ne pouvoir,
comme les mineurs actifs, faire état prêciscment des symptômes de leur
maladie . En conséquence . il lui demande de bien vouloir faire connaitre les
mesures qu ' il compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse . — Les examens destinés à déterminer le taux de silicose dont
sont atteints les mineurs ne se limitent pas aux seules pesées et radiographies
mais comportent aussi sauf contre-indications, des épreuves fonctionnelles
respiratoires et des examens c l iniques . En ce qui concerne les mineurs
retraités, il est exact que les médecins du travail n ' ont pas compétence pour
suivre ces derniers . Mais la Caisse autonome des mines (C ' . A . M . ) dispose
de camions de dépistage utilisés aussi pour les retraités . Par ailleurs, un
service de pneumologie professionnelle a été mis en place dans les
H . B . N . P .C . pour suivre les mineurs retraités qu ' ils soient ou non atteints
de pneumoconioses . Cet effort sera poursuivi .
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25404 . Ill janvier 1983 . M . Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur une revendication présentée par les anciens nsonsertis
antérieurement au 30juin 1971 . Ces personnes ont dù opter . lors de leur
reconversion, pour le régime général de la sécurité sociale . Or. l ' article II de
la loi de finances rectificatise pour 1973 ne leur permet pas d ' obtenir leur
reaffiliation au régime minier de la sécurité sociale, ni la prise en compte par
la (' . A . N . S . S . M . de leur temps de mineur reconseru, cette possibilité
n ' étant offerte qu ' aux anciens travailleurs des Houillères nationales dont la
reconversion est postérieure au 30juin 1971 . 7 (101) personnes enxiron sont
concernées par ce problème . II lui demande en conséquence s ' il eusisage la
révision de ce texte de manière à satisfaire cette ancienne rcsendication.

Réponse . L 'article I I de la loi rectificative de finances pour 1973 et le
décret n° 75-8 du 6 janvier 1975 . pris pour son application ont exclu, du
maintien d ' affiliation au régime minier de sécurité sociale, les mineurs qui
ont fait l 'objet d ' une mesure de conversion avant le 30 juin 1971 . Cette date
étant inscrite dans un texte législatif, seule une loi pourrait donc modifier la
rédaction de l ' article I I de la loi de finances susvisée Il convient . toutefois,
de souligner que l ' extension de cette mesure exceptionnelle n ' irait pas sans
soulever de nombreuses difficultés d ' ordre : administratif, technique et
surtout financier du fait de la réouverture d ' environ 7 000 dossiers.

Handicapés r ciimn vuens leeluile/etas d 'orientation
et de reclassement pruJrssionueli.

25546 . !Ojan.v vier 1983 . - M . Gilbert Sénés appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes de fonctionnement de la Commission technique
d ' orientation et de reclassement professionnel (C . O . T .O . R . E . P . ) . Les
locaux trop exigus sont mal adaptés à l ' accueil des handicapés, le personnel
est insuffisant et ne peut remplir correctement ses taches . doù un retard de
plus en plus long pour l ' examen des dossiers, un manque de coordination
entre les sections aboutissant à des décisions contradictoires pour le même
dossier . Les handicapés ne peuvent tous être examines médicalement et le
service de suite manque également de personnel . II lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour pallier ces
inconvénients.

Réponse . -- Les modal :tés de fonctionnement des Commissions
techniques d ' orientation et de reclassement professionnel ne sont pas
totalement satisfaisantes, les délais d ' instruction des demandes sont souvent
trop longs, et les personnes handicapées ne reçoivent pas toujours toute
l ' aide qu 'elles sont en droit d ' attendre de ces commissions . Afin de remédier
à cette situation, un certain nombre de mesures ont etc adoptées par le
gouvernement au cours du Conseil des ministres du 8 décembre 1982 . Une
réforme des C .O .T . O . R . E . P . fera l' objet d ' une réflexion en concertation
avec les partenaires intéressés . Dans l ' immédiat une campagne de
rés--nrption du retard des dossiers reçus par les C . O . T .O. R . F . P . sera
organisée au cours des années 1983 et 1984 . Le suivi de son exécution sera
confié à un haut fonctionnaire placé auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale et du ministre de l ' emploi . Afin d ' améliorer
l ' organisation administrative et technique des f' . O . T . O . R . E . P . : 1° la
présidence de la Commission sera exercée alternativement par le directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales et par le directeur
départemental du travail et de l ' emploi . Leur autorité sur le secrétariat
restera conjointe : 2° une priorité d ' affectation sera réalisée pour les agents
d ' encadrement et les effectifs du secrétariat des départements importants.
Leur formation et leur information seront améliorées p ar des stages
nouveaux ; 3° les procédu res de dépôt et d 'instruction des dossiers seront
simplifiées et allégées : u) le formulaire unique de demande qui a été
expérimenté sera progressivement généralisé : h) pour alléger le travail des
Commissions, le président de la C . O. T .O . R . E . P . prendra les décisions
relatives aux dossiers ne présentant pas de difficultés techniques . Cette
procédure sera utilisée notamment dans le cas de la procédure de révision
selon des critères qui seront précisés par décret.

	

Assurance vieillesse

	

généralités i pensions air réversion I

25567 . I)) janvier 1983 . M. Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le délai très long que nécessite la ligiodaton des droits à la pension de
réversion de la sécurité sociale . Les ayants droits doivent attendre plusieurs
mois le versement de la première pension alors que dans le ntémc temps, ils
doivent faire face à de nombreux feus, dont bien évidemment les frais
funéraires qui réprésentent plusieurs milliers de francs . II lui demande en
conséquence si des dispositions ne pourraient être prévues pour que pendant
le délai de liquidation du dossier, les intéressés ne soient pas cornp :etentent
démunis .
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Repense . Les délais moyens de liquidation des pensions de resersun se
situent . dans le régime général . aux alentour :; de trois ou quatre mois . ce qui
représente trois semaines de plus que pour les asantages de droits
personnels de vieillesse . L ' ouserture du droit à cette pension implique . en
effet . d'une part . une serification de l ' état matrimonial du conjoint décédé
(durée du mariage . nombre d ' enfants) . D ' autre part . d 'éventuels échanges
de correspondance avec d ' autres organismes d ' assurance sietllesse.
notamment lorsque le conjoint sursncnl est titulaire d ' un asantage
personnel auprés d ' un régime autre que le régime général . Il consient de
remarquer que le délai de liquidation de la pension de résersion reste hé

antage a la complexité de l ' application de la reglementation en vigueur.
qu 'a la gestion proprement dite des organismes liquidateurs . Certains
d ' entre eux . d ' ailleurs. procèdent, dés lors que le droit est ousert . ai une
liquidation prosisotre de la pension de réversion sur la hase des éléments
figurant au compte individuel des assurés . notamment dans les cas où il est
constaté que cette prestation ne peut étre liquidée dans le délai de trois mois
suivant sa date d 'entrée en jouissance . Des instructions ont été redressées en
sue de généraliser cette pratique.

.Se,anse ' sm luit

	

puliliyue' dr lu 'e mmriti' sue u/c

25638 . In jans ter 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s' étonne auprés
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale que la plaquette relatise à la sécurité sociale en France (données
chiffrées au I ` juillet 198 2_) ne contienne pas pour 1981 les données du
budget social, ni les dépenses sociales par habitant . ni le nombre des
personnes prot égées et les prestations distribuées au titre de la maladie et de
la maternité . ni le montant . les bénéficiaires et le montant rio en annuel des
prestations familiale, pour l ' ensemble des régimes . alors que l ' ensemble des
autres données ont été mises à jour pour 1981, voire dans certains cas pour
1982 . Il lui demande s ' il si a des raisons techniques ,i ce retard et quelles
mesures seront prises pour un traitement talus rapide de l ' information
statistique.

Rrpunsr . La pl equette relative a la sécurité sociale en France est établie
au cours des mois de mai et juin pour élut publiée au 1 « juillet de chaque
année . A cette date, la plupart des résultats comptables de l ' année
antérieure ne sont pas encore disponibles . II n ' est donc pas techniquement
possible de disposer et de traiter l ' ensemble des résultats comptables de tous
les régimes pour le 1 " juillet d ' une année . Les données relatives au budget
social sont établies en septembre et octobre et son' publiées dans ss l ' Effort
social de la ' :anion document annexe au projet de loi de finances . Les
résultats concernant la sécurité sociale sont repris et prolonges par des
estimations presisionnelles pour l ' année en cours et celle ai senir . dans un
autre document annexé au projet de loi de finances, les ei prévisions de
recettes et dépenses des régime•, obligatoires de sécurité sociale „ ainsi que
dans le rapport à la Commission des comptes de la sécurité sociale . publiés
tous deux à l'automne.

Assurance maladie snate'ruie' prestation, en nature,.

25652 . IOjansmer 1983 M . Etienne Pinte appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la prise en charge par la sécurité sociale des frais d ' hébergement des
personnes se trous ant en cure thermale . Si les Irais de surveillance médicale
altérants aux cures thermales sont aujourd ' hui remboursés ai 75 p . 100 et les
Irais d ' établissement thermal et de transport ;i 711 p .100 peu la sécurité
sociale . les frais d ' hébergement sont très mal remboursés . Fn effet . ils sont
remboursés sur la hase de Iii p . 10)) d ' un forfait héhergcnient qui prend en
compte 21 jours de cure et listé à 712 lianes en 1982, ce qui est très en-deçà
du coùt réel de l ' hébergement . Au moment où la plus grande partie ales
dépenses médicales de l 'assurance maladie est constituée de frais
d ' hospitalisation, les cures thermales, qui permettent dans bien des cas de
prévenir une hospitalisation, coûtent beaucoup moins chez, a durée égale.
que les hospitalisations . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour favoriser le développement des cures thermales et en
particulier s ' il envisage d ' améliorer sensiblement le remboursement des frais
d ' hébergement.

Réponse . Conformément à la réglementation, les frais d ' hébergement
engendrés par les cures thermales sont pris en charge sur la hase d ' un forfait
fixé chaque année par arrêté . La réévaluation de ce forfait tient compte de
l ' augmentation prévisible des prix au cours de l ' année considérée . Le
nouveau montant applicable en 1983 fera ainsi prochainement l ' objet d ' un
arrêté . Il n ' est pas envisagé, actuellement, de modifier les dispositions en
vigueur .

AGRICULTURE

4~ricullure r rrrcnu agni Oie

8870. I ” résiner 195' . A la suite des importantes manifestations
d ' agricultrices et (l'agriculteurs qui se sont diroulée, dan, de nombreux
départements français durant le mois de décembre 1981 . M . Gérard
Chasseguet attire l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture
sur la gravité de la situation des exploitants agricoles . Alors que l ' ensemble
des organisations syndicales représentatives pensait qu ' a l ' occasion de la
conférence annuelle agricole le gouvernement prendrait toutes les mesures
susceptibles de redresser rapidement le revenu des agriculteurs qui accuse
une baisse constante depuis huit annces con,écutises . il a cté décidé l ' octroi
d ' une enveloppe de 5,556 milliards de francs dont la moitié prosient de
l ' affectation des excédents du Crédit agricole mutuel de 1977 à 1950 . Face :i
un désengagement de l'Etal aussi considérable . il est urgent que les pouvoirs
publics comprennent les difficultés du monde rural . ainsi, lorsque les
exploitants réclament au même titre que les autres catégories socio-
professionnelles . le maintien de leur pouvoir d ' achat, ils raisonnent en tant
que chefs de famille, responsables et soucieux du bon équilibre de leurs
exploitations . Ils ne demandent pas la charité mais !a prise en considération
de leurs préoccupations qui proviennent de la lourdeur excessive des charges
par rapport à des prix agricoles dont la fixation intervient en début de
campagne et au niveau communautaire à partir d ' une moyenne de taux
d ' inflation de neuf pays . II lui demande en conséquence de lui faire
connaitre dans les meilleurs délais si elle ensisage, en collaboration as cc M . le
Premier ministre - l ' de reporter toutes les unnuilt's d 'emprunt qui sont
sente a échéance en 1982 ; 2° de différer l ' amortissement de, préf .,. tiuluntités
de deux années : 3° de réduire le montant des charges sociales en 1982 qui
sont devenues totalement insupportables pour les exploitations d ' élevage.
notamment celles de la Sarthe où le revenu cadastral est très élevé : 4° de
diminuer sensiblement les cuirs di' production par la prise en charge
partielle . du coût des consommations intermédiaires, en particulier les
engrais . les produits phytosanitaires, les aliments du bétail, les dépenses
vétérinaires et les carburants.

Agriculture /revenu agricole,.

18603 . — 2 août 1982. M. Gérard Chasseguet s'étonne auprés de
Mme le ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 8870 (publiée au Journal t kirs du 1" ffévrier i982I relative à
la situation des exploitants agricoles . Il lui en renouvelle donc les termes.

A ,~rirulnur - ii•renli u,çrlevde•

24733 . 20 décembre 1982 M . C°érard Chasseguet s'étonne
auprés de Mme le ministre de l ' agriculture de n'avoir pan obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 8870 (publiée au Journal o/1ictrl du
I " lésiner 19822 , . qui a fait l ' objet d ' un rappel sous le n° 18603 (Journal
cilla tel du 2 août 1982) . relause ;i la situation des exploitants agricoles . II
lui en rensuselle donc les termes.

Rm'psn .se .

	

La question posée par l'honorable parlementaire soutese
différents prohlémes de nature finanetére, sociale et économique.
1 . Prnhle'rrie's Jinnnelers unnuiléc si'e'nrpriuN et des Mals
cn!rrmireis . Plutôt que de prendre des mesures de portée trop générale, les
pouvoirs publics préfèrent s 'engager dans des actions plus précises et
adaptées à la réalité des situations ou ai la diversité des cas qui leur sunt
soumis . ("est dans ces esprit que pour :982 une mesure de prise en charge
des intérêts des préls bonifiés a été décidée lors de la conférence annuelle
agricole de 1981 . ( ' cite mesure pour laquelle 415 millions de francs ont été
engagés portait sur les intérêts échus entre le l '' avril 1981 et le 31 mars
1982 de certains preux bonifiés réalisés entre le 1 " janvier 1977 et le 31 mars
1981 . Le montant de l 'aide pouvait s' élever jusqu ' à 1 4 000 francs par
bénéficiaire. A cette mesure de dimension nationale, se sont ajoutées des
interventions plus ponctuelles en laveur des éleveurs des six départements
les plus touchés par la sécheresse au cours de l ' été 1982 (Loire . Ilaute-Luire.
Lozère . Tarn, Aveyron . Cantal) . II a été ainsi demandé au ('tisses de ( ' redit
agricole de ces départements d 'examiner les demandes de reports d ' annuités
qui leur sont présentées . Elles ont également été invitées ;i consentir des
facilités de trésorerie pour permettre aux éleveurs de faire face aux dépenses
les plus urgentes . En outre . afin de prendre en compte le poids de
l 'endettement dû aux sinistres antérieurs, un crédit d ' un montant de
8 millions de francs a été débloqué en vue d ' un allégement de la charge des
intérêts des prêts calamités échus en 1982 . Il . Problèmes sotiiau( charges
sociales . L ' ohjecttf poursuivi par le gouvernement . en matière d ' évolu0on
des cottsatiens sociales agricoles, consiste à harmoniser progressivement les
prélèvements et les capacités contributives réelles des assurés . l In groupe de
travail, au sein duquel sont représentés les différents départements
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intéressés ainsi que l ' ensemble des organisations professionnelles agricoles.
a été constitué à l ' issue de la dernière conférence annuelle . pour examiner les
problèmes liés à la détermination de l ' assiette et à la répartition des
cotisations sociales agricoles : le ministre de l ' agriculture sera
particulièrement attentif aux propositions qui seront faites par ce groupe.
Dès 198 : . les mesures arrêtées ont d 'ailleurs traduit la recherche d ' une plus
grande égalité . Ainsi l ' intégration, dans l ' assiette des cotisations, de
50 p . 100 du résultat brut d ' exploitation a permis de remédier à certaines
distorsions résultant de l ' utilisation de l ' assiette cadastrale, et a
spécialement bénéficié aux agriculteurs de la Sarthe puisque le coefficient
d ' adaptation de ce département est passé de 0,75 à 0 .71 . Simultanément, le
déplafonnement partiel du barème de l ' assurance maladie a eu pour
conséquence de minorer l ' effort demandé aux exploitants les plus modestes.
La conjonction de ces deux mesures a permis en 1982 de limiter la hausse
des cotisations sociales dans le département de la Sarthe . Pour 1983, l ' effort
en faveur d 'une plus juste répartition des charges sera poursuivi et la hausse
sera différenciée de telle sorte qu ' alors que les cotisations augmenteront
globalement de 16,5 p . 100, l ' évolution demeurera comparable à celle des
prestations, soit 13 p . 100, pour les deux tiers des exploitants lesquels sont
situés dans les tranches basses et moyennes du barème . iIi . Problèmes
économiques : coûtas de production . En ce qui concerne la diminution des
coûts de production, l ' action que le gouvernement entend mener vise
deux objectifs : maitriser les coûts des consommations intermédiaires et en
assurer une valorisation optimale par une nouvelle politique de
développement en faveur des exploitations aux revenus les plus faibles pour
lesquelles tin processus de modernisation raisonné et équilibré doit être
engagé . C' est dans cet esprit que diverses mesures ont été arrétées lors de la
conférence annuelle 1982 : 1° Une section spéciale du Conseil supérieur
d 'orientation de l ' économie agricole et alimentaire a été constituée . Cette
section est dénommée Comité national d 'étude des coûts de production en
agriculture et a pour mission d ' analyser de façon permanente avec
l'ensemble des partenaires producteurs, distributeurs et utilisateurs
l ' évolution des consommations intermédiaires . Le Comité devra également
proposer les actions visant à réduire le coût des consommations
intermédiaires et à en assurer une valorisation optimale . 2° Sans préjuger les
programmes que le Comité pourra proposer di sp erses mesures ont etc
arrêtées. Elles concernent : u) L 'énergie et !c machinisme pour la mise au
point de serres économes en énergie et la multiplication des bancs de
Lestages des tracteurs afin d ' en réduire le coût d ' utilisation . h) Les aliments
du bétail par un développement contrôlé de la fabrication d ' aliments à la
ferme et diverses dispositions fiscales prévues dans la loi de finances pour
1983 favorisant la pratiuue de l ' échange céréales -- aliment pour les
éleveurs producteurs de céréales . e) Les engrais et la fertilisation par un
programme de relance agronomique et la rationalisation des équipements de
production et de distribution d ' engrtsis . d) Les produits phytosanitaires par
un élargissement progressif des avertissements --- agricoles qui permettent
un emploi raisonné de ces produits . La maîtrise des coûts de production est
une action de longue haleine car elle vise avec des approches diversifiées
l ' ensemble des exploitations agricoles : c ' est la condition nécessaire de la
progression du revenu agricole et du maintien de la compétitivité de
l ' ensemble des filières agro-alimentaires . L 'ensemble des mesures arrétées
par le gouvernement depuis vingt mois, dans tous les domaines et
notamment dans ceux évoqués par l ' honorable parlementaire, a eu pour
objectif de mettre un terme à la dégradation des revenus agricoles . Cet
effort a commencé de porter ses fruits en 1982, puisque, pour la première
fois, depuis 1973, le revenu a été positif . Le gouvernement est fermement
déterminé à intensifier son action pour conforter ces premiers résultats,
renforcer l ' efficacité économique du secteur agricole et y faire régner une
plus grande justice sociale.

Buissons et alcools (vins et viticulture : Haut-Rhin (.

14984 . 31 mai 198' M . Charles Haby attire l ' attention de Mme
le ministre de l ' agriculture sur une motion adoptée récemment par le
groupe viticulture du Centre départemental des jeunes agriculteurs
(C . FI J . A .) du Ilaut-Rhin . En ce qui concerne la fiscalit . le texte auquel il
est fait référence, s ' élève contre le régime de l ' imposition au u réel il y est
notamment relevé le fait que le seuil d 'assujettissement à l ' imposition au
r, réel „ pour les exploitations dont le chiffre d 'affaires dépasse 500 (10(1 francs
par an n 'a pas été indexé à ce jour et ceci depuis son instauration . Pour cette
catégorie d 'exploitations la préférence des intéressés ii ..it à une imposition
semi-personnalisée qui permet d ' acquitter . à l ' instar de ce qui se passe dans
les petites entreprises familiales, d ' une manière plus juste l ' impôt sur le
revenu comparativement au régime « réel n sans l ' obligation de tenir une
comptabilité, qui représente une lourde charge pour les entreprises viticoles.
Sur le problème du foncier, il apparait dans la motion sus-mentionnée que
par le surenchérissement et la valeur refuge que constitue le foncier, l 'outil de
travail des viticuhears est de moins en moins accessible aux jeunes et porte en
conséquence un grave préjudice aux installations et aux reprises
d ' exploitation . II semblerait qu ' en ce domaine la préférence des intéressés
aille à une formule permettant aux jeunes qui veulent s ' installer d ' acquérir la
terre . et donc leur outil de travail, à une juste valeur qui pourrait Mtre la
valeur de rendement . En matière de transmission des exploitations du père au
fils . les signataires se sont élevés contre la mise en application d ' une loi de

juillet 19811 .assimilant les exploitations u père-fils à une société civile, alors
ntéme qu - au préalable la pcnode de transmission se passait sans création
obligatoire d'une société . solution qui n ' est qu ' un arrangement provisoire
dont la raison d 'étre dispartilra le jour de la cessation des activités du père.
Un autre point adopté soulignait l ' inquiétude des jeunes viticulteurs face aux
velléités de créer un office foncier . Il semblerait qu 'en ce domaine une
solution pourrait être trouvée pur le biais d ' une clarification de ce marché qui
puisse permettre aux jeunes de s ' installer ainsi que par une libération plus
facile des terres vignes des retraites : cette amélioration pourrait trouver une
amorce de solution par l 'augmentation des retraites et de 1 ' I . V . D . Enfin la
taxation des stocks de vin à la propriété fait l ' unanimité contre elle . le rôle
du stock apparait notamment dans le besoin d ' approvisionner en permanence
le marché et d ' éviter par ce fait de trops grandes fluctuations de prix . II sert
également à constituer un actif circulant nécessaire au paiement des charges
qui lui sont lices . II lui demande quel est son point de vue sur les divers points
soulignes dans cette motion et le cas échéant, si elle envisage une adaptation
des textes en vigueur dans le sens souhaité par les intéressés.

	

Boissons et a/roul.s minas e! riliruhuun

	

Huul-Rhin,.

20245 . 27 septembre 1982 . M . Charles Haby s'étonne auprès de
Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse ii sa
question écrite n ' 14984 Ip'iHiée au Journal nl. Jiri,'l n° 22 du 31 mai 1982)
relative à une motion adoptée par le groupe de viticulture du Centre
départemental des jeunes agriculteurs (C . D . J . A . ) du Ilaut-Rhin, et il lui en
renouvelle donc les ternies.

Boissons et alcools (vils er rôtira/ruer Haut-Rhin'.

25036 . - 27 décembre 1982 . M. Charles , .aby s' étonne auprès de
Mme le ministre de l ' agriculture de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n ' 14984 (publiée au Journal officiel n ' 22 du 31 mai 1 . 821.
qui .t fait l ' objet du rappel n° 20245 (publié au Journal oj/iriel n° il du
27 sentembre 1982), relative a une motion adoptée par le gror,pe de
viticulture du Centre départemental des jeunes agriculteurs (C . D . J . A .1 du
Haut . Rhin, et il lui en renouvelle donc les ternies.

R .ipon.se . -- La limite d'application du forfait agricole a é' .é fixée de
matière telle que les régimes d ' imposition d ' après le bénéfice réel ne
concernent encore qu ' un nombre relativement limité d ' agriculteurs mettant
en valeur des exploita'ions importantes . Ainsi à l ' heure actuelle
50 000 exploitants sur 1200 000 sont soumis à titre obligatoire à ces
régimes . Par ailleurs, plusieurs mesures ont etc prise .. pour faciliter
l 'accomplissement des obligations comptables et fiscales qui incombent aux
agriculteurs imposés d ' après leur bénéfice réel . En particulier, depuis le
1 janvier 1977, les expioitants dont la moyenne des rectites de deux années
consécutives est comprise entre 500 000 francs et 1 million relèvent de plein
droit du régime simplifié d ' imposition . ( ' e régime comporte des obligations
comptables réduites : substitution de la notion de recettes encaissées et de
dépenses payées à celle ce créances acquises et de dépenses engagées:
dispense de produire un bilan . Or les agriculteurs dont les recettes
avoisinent la limite d ' application du régime du fofaii tiennent généralement
une telle compatibilité soit pour enregistrer leurs operations imposables à la
T .V .A . . soit pour bénéficier de certaines aides financières ; dans ces
conditions, les obligations que leur impose le régine simplifié d ' imposition
quand ils franchissent la limite du forfait ne constituent pas un handicap;
elles peuvent au contraire, contribuer à améliorer leur gestion . La valeur du
rendement qui figurera au répertoire de la valeur des terres agricoles n ' aura
qu ' une valeur indicative du potentiel de rendement économique (revenu
brut d 'exploitation : R . B . E .) des principales cetégories de terres de chaque
petite région agricole définie par l ' Institut r,at ' onal de la statistique et des
études économiques (I . N . S . F . E. ), et pour les principaux systèmes de
production . Mais les utilisateurs pourront affecter cette valeur d ' un
coefficient de capitalisation pour permettre des comparaisons avec les
valeurs vénales . Depuis leur création par la loi du 8 aoùt 1962 les
G . A . E .C . sont des sociétés civiles ai st : nui particulier, relevant des
articles 1382 et suivants du code civil, les G . A . E . C . père-fils étant utilisés
notamment comme moyen de transmission du patrimoine agricole . Le
décret n° 80 . 720 du 15 septembre 1980 a rendu leur immatriculation
obligatoire, conformément aux dispositions résultant de la loi n° 789 du
4 janvier 1978 portant réforme des sociétés civiles . Le projet de loi portant
création des offices fonciers qui sera présenté dans les meilleurs délais au
parlement a précisément pour objet de faciliter l ' installation des jeunes
agriculteurs en encourageant d'une part . la propriété sociétaire du sol par la
constitution de groupements fonciers agricoles et d ' autre part, en
permettant la location des stocks des S . / . . F . E . R . à ces mêmes jeunes
agriculteurs . Depuis sa création en 1969 l ' indemnité annuelle de départ telle
qu ' elle est définie à l'article 27 de la lui du 4juillet 198(1 modifiant
l 'article 27 de la loi du 8 août 1962, a été périodiquement réévaluée . ( 'est
ainsi que de 6 (100 francs à l ' origine pour une personne mariée, ou une
personne seule mais ayant un ou plusieurs enfants à charge, son montant à
atteint 7 200 francs et 4 800 francs en 1974 . puis 8 340 francs et 5 46(1 francs
en 1976 . Les dispositions (le l'arrêté du 19 décembre 1979 publié au Journal
officiel du 28 décembre 1979 ont porté le montant annuel de l'indemnité



7 Mars 1983

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

QUESTIONS ET RÉPONSES

	

'5115

viagère de départ non complément de retraite à 1 000 francs et 1 500 francs
et ont pris effet à compter du janvier 1980 . Elles concernent les
exploitants agricoles qui ont cessé leur activité et déposé leur demande
postérieurement au 31 décembre 1979 . Cette mesure de revalorisation, en
effet, a éte prise pour tenir compte des nécessités de la politique
d ' amélioration des structures agricoles afin d ' inciter, au cours de l ' année
1980 et des années suivantes . le maximum de chefs d ' exploitations àgés de
soixante à soixante-cinq ans à cesser leur activité et ai libérer leurs terres
pour permettre l 'installation de jeunes . En fait, le gouvernement,
l ' intention de parvenir à une harmonisation progressive des retraites des
es ploit'rnts agri coles avec celles des autres catégories sociales, de manière a
assurer des prestations de mème niveau que celles qui sont servies,
notamment par le régime général de la sécurité sociale . à durée et effort de
cotisations comparables . Une première étape dans la réalisation de cet
objectif de mise à parité a été franchie dès le début du deuxième semestre de
1580, entrainant une revalorisation de la retraite proportionnelle de prés de
20 p . 100 entre e 1" janvier et le I" juillet 1980 . Un r t '_uxicrne relèvement
exceptionnel est intervenu par an t icipation au 1 " juillet 1981 . Ensuite ont
etc décidées au l e ' janvier 1982 . la majoration du point de retraite qui est
passé â 11 .91 francs ainsi que l ' augmentation du montant de la retraite
forfaitaire passant tic 9 400 francs ai I( '110 francs . Actuellement, la
majoration en date du 1" juillet 1982 porte la, valeur du point ai 12 .79 francs
et la retraite forfaitaire à 10 900 francs . En conséquence . des mesures telles
que l ' indemnité annuelle de départ et l ' indemnité viagère de départ
complément de retraite, instituées pour accélérer la libération des terres et
favoriser de meilleures structures d ' exploitation . ne devrait plus avoir la
mérite importance que par le passé dans le budget d ' un ancien agriculteur, la
retraite étant appelée à jouer plus pleinement son rôle économique et social.

.t/trou/rl' aan ia/e a(*, t, /r ossurum r ririlh'tsr

24401 . 13 décembre l'1 2 M . Jacques Godfrain rappelle :i
More le ministre de l ' agriculture qu 'au montent de la retraite . les
exploitants agricoles ont la possththté de faire valider la période comprise
entre le l' ' dans ter suivant le sngl-et-unième a nnisersaire des intéressés et le
1" rmllet 1952 . date de creatton du régime de retraite . Il lut demande s' il ne
Im pareil pas logique . du faut que la ntalonte est désormais acquise •i dis-
huit ans . que cette validation intervienne .a partir de cet tige.

Réponse . -- Les périodes d'activité agricole non salariée que certaines
personnes peuvent avoir accomplies en qualité d'aide familial majeur sur
l ' exploitation de leurs parents avant le 1` juillet 1952 . sont validées
gratuitement pour la détermination du droit à retraite dés lors qu ' elles
auraient donné heu à affiliation et à versement de cotisations si le
régime agricole avait existé a; l 'époque considérée . Ladite affiliation ne
s ' appliquant lors de l ' entrée en vigueur du régime d 'assurance vieillesse des
non salariés agricoles qu 'aux seules personnes majeures . la validation des
périodes précitées ne peut intervenir avant le vingt et unième annixcrsaire
des t ttcressés . L ' àge d ' ru '0latton à I ;assurance sieillesse des personnes non
salariées de l 'agriculture n 'a éte abaissé à dix-hut ans qu 'a compter du
I `r janvier 1976 par la loi n° 75-1278 du 30 décembre 1975 qui n 'a pas eu
d ' effet rétroactif.

Agrtculrure ministère

2.5365 . - 3 janvier 1983 . M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les
agents non titulaires du génie rural des eaux et des Barils . Ces catégories de
personnel souhaiteraient leur intégration dans le groupe 6 et le passage en
catégorie (' et D sur liste d ' aptitude . Il lui demande si de telles mesures sont
envisagées . et dans l ' affirmative continent pourrait être organisée la
promotion dans les corps en voie d ' extinction et selon quelles modalités,
quels critères et quelle programmation.

Répr.nse . - Le ministère de l 'agriculture procède actuellement ai
l 'élaboration d ' un statut d' agent technique de catégorie C destiné ai
permettre la titularisation des agents contractuels du génie rural, des eaux et
des forets, dans le cadre général et selon les modalités définies par le décret
n° 82-805 du 22 septembre 19x2 . En application de l ' article I(1 de ce texte un
décret déterminera les corps d ' accueil sur le critère des fonctions exercées
dans l ' emploi actuel . Les premières titula'isations du personnel en cause
pourront vraisemblablement intervenir ai la fin ale l ' année 198± ou au début
de l ' année 1984 .

Agriculture nunin!ila• rper .Hlnnc/r,

25990, l7 Janvier 1983. M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les dispositions du
décret n° 82-803 du 23 septembre 1982 qui prévoit la ttiul arisation dans le
corps des fonctionnaires des agents de catégorie C et D et des agents non
titulaires de l'Etat mais qui exclut de celle mesure les agents techniques de

laboratoire . vacataires de l ' F.tat qui dépendent de la Direction de la qualité
du nttntstere de l 'agriculture . Ainsi, les quarante-quatre personnes qui
appartiennent en France à celte catégorie de personnel, seront prisées de la
sécurité de l'emploi . des primes de rendement et de 'ravau>. dangereux.
seront retardées dans leur avancement et exclues du bénéfice de stages de
formation ou de perfectionnement alors qu 'elles effectuent les mérites
travaux que leu rs coliegues départementaux . II lui demande en conséquence
de bien vouloir envisager prochainement la tttularisatir.n de ce petit nomb re
de sacataires .

Agricultur e : ministère r personnel,.

26189 . 24 Janvier 1983 . - M . François Fillon attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation administrative des
agents techniques de laboratoire, vacataires de l ' Etat (ministère de
l ' agriculture, direct on de la qualité) affectés au laboratoire de la Direction
des services vétérinaires de la Sarthe, depuis le l' décembre 1980, en vue de
la recherche des substances anabolisantes sur le veau de boucherie . En effet,
vacataires à 148 vacations . sans échelle indiciaire, alors que les autres
emplois vacataires de la Direction de la qualité (agents de laboratoires,
agents des abattoirs et de la santé animale), sont ou vont être titularisés,
cette catégorie de personnels a le sentiment d ' ctre tenue à l ' écart des projets
de titularisation . Le décret n°082-803 du 22 septembre 1982 paru au
Journal u//triel du 23 septembre 1982'elatif à la titularisation dans les corps
de fonctionnaires des agents des catégories C et D . non titulaires de l ' État
(3(10 (10(1 agents touchés par ce décret( ne concerne pas cette catégorie qui
représentent 44 personnes en France, travaillant dans les laboratoires des
services vétérinaires . C'est pourquoi, il lui demande de lui indiquer les
améliorations statuaires (titularisation ou contractualisation) qu ' elle
compte mettre en aru s re en faveur de cette catégorie de personnels
vacataires, en tenant compte en particulier du niveau de leurs études et de
leur ancienneté.

Réponse . - Pour l ' application au ministère de fagriculti'rc, des
dispositions du décret n " 82-81)3 du 22 septembre 1982 relatif à la
titularisation dans les corps de fonctionnaires des catégories C et D d 'agents
non titulaires de l'État, une circulaire est actuellement en cours de
diffusion . Elle prévoit notamment que les agents vacataires, rémunérés sur
le budget de l 'agriculture, dont les fonctions correspondent à un besoin
permanent impliquant un service à temps complet, seront bénéficiaires des
mesures de titularisation dans la limite des emplois ouverts ai c rt effet . lin
ce qui concerne le cas particulier des agents techniques de laboratoire
vacataires soulevé par l ' honorable parlementaire, il apparait, en première
analyse, que leur titularisation pourrait étre envisagée en catégorie B dans la
mesure où ils ont été recrutés dans les mêmes conditions que leurs
homologues contractuels.

ANCIENS COMBATTANTS

	

Affile/1,

	

de
'Carle th/

	

I.

14037 . l0 ntau 1982 . M. Guy Chanfrault expose ri M . le ministre
des anciens combattants le sort particulier réservé aux maquisards et
tesistaurs de la guerre de 1'139-19 4 5 . Sachant en effet qu' une durée minimale de
quatre-sutgt-tilts jours était nécessaire ai l 'obtention de la carte d ' ancien
combattant . des dtspostons pertmeultéres furent prises pour les combattants de
celte guerre non comparable as, celle de 1914-1918, en l ' occurence . un
coefficient multiplicateur de sis fut appliqué au .x périodes d ' engagement des
unités combattantes régulières . La niante disposition fut plus tard appliquée ni
regard des unités engagées en Alger, . Il demeure étonnant que dans ces
conditions, les maquisards et anciens résistants soient demeurés écartés d ' un tel
bénéfice alors nténte que les listes et !aa reconnaissance de ces maquis ont été
officiellement établies depuis près de vingt-cinq ans . C ' est pourquoi il lui
demande que le bénéfice de ce coefficient nuiltiplicateur soit accordé à ces
combattants ai parité avec les autres.

Réponse . - Les militaires ayant appartenu ai l'armée régulière (conflit
1939-1945), bénéficient de honiftcatious de temps pour compléter, le cas
échéant, une période de service en unité combattante d'une durée
insuffisante pour ouvri r droit u la carte du combattant . De mème, pour
tenir compte du e aractere spécifique des opérations d 'Afrique du Nord, les
litrmations qui y ont etc engagées . du I " janvier 1952 au I " juillet 1962 se
sont vu octroyer des bonifications de cette nature . En ce qui concerne les
combattants de la Résistance, il y lieu de noter, d ' une part, que le décret
n° 66-1(27 du 23 décembre '966 a prévu la clôture définitive au 1" octobre
1967 de l ' examen aie la reconnaissance, en tant qu ' unités combattantes, de
formations de la Résistance . D' autre part, dans la mesure où certains
anciens résistants auraient ai faire valoir leur participation personnelle ri des
actions particuliéres de Résistance, ils ont toujours la possibilité, en ce qui
concerne l ' examen de leurs droits à la carte de combattant volontaire de la
Résistance, de produire deux témoignages circonstanciés ainsi que le permet
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la procédure dérogatoire prévue par les textes . Enfin, les périodes retenues
en faveur des formations de la Résistance ont été déterminées en leur temps
sur proposition de la Commission nationale d 'homologation, par l ' article 13
de l ' arrêté du 23 décembre 1949 statuant au vu des dossiers instruits par les
responsables des formations concernées avec l'historique de bataille des
unités . Sachant au surplus qu ' a ce jour la moitié des demandeurs de carte de
combattant volontaire de la Résistance ont obtenu cette carte, devait-il être
considéré comme indispensable de rouvrir le dossier des formations de la
Résistance dont l'examen comme il est dit ci-dessus est clos depuis 1967 en
dépit des difficultés à surmonter plus de quarante ans aprés les faits pour
distinguer parmi toutes les actions sporadiques . celles ouvrant droit à des
bonifications de temps de celles n ' y ouvrant pas droit'' Avant d ' envisager
une telle solution, le ministre des anciens combattants serait reconnaissant à
l ' honorable parlementaire de lui pr eiser, le cas échéant, l ' identité des
anciens résistants dont les demandes de cartes, soit de combattant
volontaire de la Résistance, soit de combattant au titre de la Résistance,
n ' auraient pu être satisfaites, notamment après examen de leur situation au
regard de la procédure individuelle d ' attribution de la carte du combattant
prévue par l ' article R 227 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre . Le ministre des ane ens combattants pourrait faire alors
procéder à un nouvel examen de ces cas.

(i'rrmuntec publiques er Mies légales
8 mai l y ai : .Seine-e :-mienne).

17408 . - 12 juillet 1982 . M . Miche! Couillet attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur le déroulement de la
commémoration du 8 mai 1945 dans la ville de Provins . Les représentants de la
section du parti communiste français de Provins n 'ont pu, cette année encore.
déposer de gerbes au monument aux morts au cours de la cérémonie . Cette
situation a soulevé une certaine indignation parmi les patriotes et démocrates de
la ville. Comment, en effet, écarter d ' une cérémonie commémorant la fin de la
domination du fascisme hitlérien, le parti des fusillés . co-fondateur du Conseil
national de la résistance, qui à ce double titre . a hautement contribué à ressouder
sur la hase de la reconquête de la liberté et de la démocratie l ' unité nationale, de
fait, brisée à l ' époque par nombre de ceux qui, aujourd ' hui encore, sont les
mêmes qui s 'opposent à la réussite du changement engagée par la gauche dans
notre pays . En conséquence . il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que de telles dixriminations ne puissent se renouveler.

Réponse . -- L ' organisation locale des cérémonies du X mai relève de la
compétence du maire, en liaison avec les associations patriotiques . Les
personnes appelées à déposer des gerbes devant le monument aux morts
sont, à Provins comme d ' ailleurs, traditionnellement, les représentants des
anciens combattants et des victimes d' : guerre . à l ' incitation de leurs
associations, et du gouvernement (maire, commissaire-adjoint de la
République etc . . .) . Aucune innovation n ' a été apportée à cet égard en
1982 . bien que la cérémonie ait revêtu un caractére plus solennel.
notamment par la participation importante d'effectifs militaires . La section
de Provins du parti communiste n ' a jamais été invitée dans le passé à
participer ès qualités aux cérémonies commémoratives du 8 mai qui se
déroulaient chaque année en présence des autorités civiles et militaires . Le
8 mai 1982, la cérémonie s ' est donc déroulée selon le protocole en usage au
chef-lieu du département, dans le respect de son caractère de manifestation
d ' unité nationale.

Perm,. et groupements po/tliqucc t ,4ruupr'lnen/s /u .c ;'istesl.

20652 . 4 octobre 1982 . M . Alain Hauteceeur appelle l ' n j tection
de M . le ministre des anciens combattants sur la récente profanation
à Toulon (Var) . revendiquée par un groupe néo-nazi, de plusieurs monuments
édifiés à la mémoire de la Résistance et de la Déportation . ( 'es agissements
qui ne sont que biches actions de vandalisme ne mériteraient aucune publicité
s ' i' ., ne démontraient toute la vivacité d ' une idéologie que chacun voudrait
voir à jamais disparue . S' il convient de se féliciter face à de tels actes du
rétablissements comme « jour du souvenir » du 8 mai 19,5 et de la création de
la « Commission de l ' information historique pour la pai r il upparait
nécessaire que soit poursuivi le combat pour la vigilance et pour la paix tout
particulièrement en direction des jeunes générations afin qu 'elles soient
pleinement éclairées sur la barbarie nazie . ( "est pourquoi, il lui demande de
prendre toutes les mesures pour renforcer ce combat déjà engagé et de hanter
tout particulièrement la mise en place des commissions départementales de
l 'information historique pour la paix devant regrouper les associations
d' anciens combattants, d ' éducation populaire et de jeunesse afin que celles-ci
puissent lutter efficacement par l ' information et l ' éducation contre ces
résuagences du racisme et du nazisme.

Réponse . -- La profanation récente de plusieurs monuments de la
Résistance et de la Déportation à Toulon, revendiquée par un groupe de
néo-nazis, soulève l ' indignation de tous les démocrates . Ces actes montrent
le bien-fondé de la politique gouvernementale en cc qui concerne la
valorisation des combats de la Résistance (rétablissement du 8 mai) . C' est

dans le mérite esprit de conservation de la mémoire historique du peuple
français et de vigilance face à la résurgence du fascisme et du nazisme qu 'a
été créée la Commission de l ' information historique pour la paix . Les
agissements scandaleux que sont les profanations de Toulon, montrent la
nécessité cruciale d ' ut_ politique de vigilance . La Commission de
l ' information historique pour la paix est une structure de coordination créée
au sein du ministère des anciens combattants . Au cours de l ' armée 1982 ont
été mis en place les fondements de cette Commission : Administration.
Conseil national des Associations, sous-commissions de travail . Plusieurs
actions importantes ont été réalisées durant cette année : 1 ' exposition
nationale sur la Déportation . (Trocadéro 24 avril-9 mai 1982):
2° relance de l ' itinérance de 3 expositions sur 1914-1918 et la Résistance;
3 ' aide aux musées de la Résistance et mise en place du Musée du Morvan:
4° nombreuses interventions pour valoriser le patrimoine du monde ancien
combattant . Parallèlement à ces actions, un important travail de réflexion a
permis de définir avec précision les grands axes d ' activité de la Commission.
L 'ensemble de ces terrains d ' action seront occupés en !983 : 1° participation
du monde ancien combattant à la recherche : mise en place d ' un colloque
qui a permis la confrontation des plus grands historiens du nazisme et des
acteurs de la Résistance . Ce colloque s ' est tenu les '(l et 31 janvier 1983,
pour !e 50'l anniversaire de la prise de pouvoir par Hitler : 2° ouverture du
monde combattant sur la jeunesse : les 18 et 19 juin 1983, 1 000 jeunes
européens se retrouveront à Verdun pour approfondir avec le monde ancien
combattant les chemins de la paix et de la vigilance : 3° entrée du monde
ancien combattant dans le monde éducatif : Une série d'actions
commémoratives liées au 40` artiser'aire dei déc ts de Jean Moulin.
permettra d ' accroître l ' audience du prix de la Résistance . D ' autre part, la
Commission organisera conjointement avec l ' Association des professeurs
d ' histoire-géographie, un colloque pédagogique sur « la place du monde
ancien combattant dans l ' enseignement d ' aujourd ' hui » . 4° participation
des anciens résistants et anciens déportés ai la valorisation de leu r passé : Ces
10 dernières années ont vu se multiplier les créations de musées de la
Résistance et de la Déportation . La définition d ' une politique
muséographique tendant à accroitre la participation du monde combattant
à l 'animation de ces musées es, aujourd ' hui nécessaire . La Commission de
l ' information historique pour la paix s ' emploiera à définir les grands axes de
cette politique en 1983 . Parallèlement à ces grandes initiatives . l ' ensemble
des Commissions départementales de l ' information historique pour la paix
seront mises en place au début de l ' année 1983 . Toutes fonctionneront selon
le même schéma : Une séance plénière annuelle réunira l ' ensemble des
associations d 'anciens combattants et victimes de guerre du département,
les 10 associations de jeunesse et d ' éducation populaire les plus
représentatives, les autorités représentant l ' Etat et le monde de l 'éducation.
Un groupe de travail réunira les associations, plus spécialement concernées
par le thème de travail programmé pour l ' année en cours . Pour l ' année
1983, il a été décidé de demander à chaque Commission départementale de
l ' information historique pour la paix de préparer la publication d ' un guide
départemental des monuments de la Résistance et de la Déportation . Ces
guides seront appelés à devenir les documents essentiels pour tous les
citoyens et en particulier les jeunes qui voudront connaitre r« les chemins de
la vigilance » . Pour préparer dés 1983, une diversification et un
enrichissement des activités de ces Commissions départementales . 3 grandes
actions-pilotes ont été retenues : 1° le département de la Moselle : La
Commission départementale lancera une série d activités autour de 2 grands
thèmes . u) le 40` anniversaire du décès de Jean Moulin à Metz et le
40` anniversaire de l ' ouverture du camp S .S . de Quculcu ; hl le
département de l ' Ain : Lat Commission départementale s ' intéressera en
priorité à la valorisation du 40 ` anniversaire du défilé des maquisards à
Oyonnax le I i novembre 1943 . 2° le département de la Corse : La
commémoration du 40 ` anniversaire de :a libération sera le point d ' ancrage
d ' une série d'actions tendant à valoriser la mémoire collective de cet',
région . L ' année 1983 permettra donc à la Commission de l ' information
historique pour la paix de prendre le véritable départ qu ' attendent toutes les
associations d ' anciens combattants . Un départ qui sera une réponse à la
fois à l ' oubli, à la négation et à la falsification . Accroit re la place du monde
ancien combattant comme participant essentiel 'i l ' élaboration d ' une
pédagogie de la paix et de la vigilance est donc fun des moyens mis en place
par le ministère des anciens combattants pour lutter contre les nostalgiques
du racisme et du nazisme.

Anciens cunlhullunly et rielins'., de guerre (Afrique du nord/.

20905 . Il octobre 1982 . M. Edmond Garcin appelle ai nouveau
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur le
problème de l ' indemnité des internés politiques pendant la guerre d ' Algérie.
Dans sa réponse à la question n° 18659 du 2 aoùt 1982 . il indiquait que les
personnes qui ont fait l ' objet de mesures privatives de liberté durant les
opérations de maintien de l ' ordre ne sont pas assimilables aux internés
politiques au titre des articles 1 .288 et L 289 du code des pensions
militaires . L ' interprétation juridique laisse entière l ' injustice dont sont
victimes ceux qui ont été internés . Il tonnait des eas de personnes politiques
de 1956 à 19611 qui n ' ont reçu aucun dédommagement . Certaines de ce'.
personnes avaient d ' ailleurs reçu .n 1957 une indemnité pour des
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internements subis entre 1940 et 1943 . ( '' est pouquoi il lui demande
d ' étudier des mesures spécifiques pour reparut l 'injustice dont ont cté
victimes les personnes internées pendant la guerre d ' .Algene

Réponse . Les internements subis en Algérie entre 19411 et 1943 ont été
assimilés à des internements politiques par le code des pensions militaires
d ' invalidité car ils étaient la conséquence d ' actes pris par l ' autorité de fait se
disant gouvernement de l ' État français . Ces actes ont d'ailleurs été annulés
rétroactivement par l ' ordonnance du 9 aoùt 1944 portant rétablissement de
la légalité républicaine . Au contraire, les mesures privatises de liberté
durant les opérations d ' Afrique du Nord ont cté ordonnées par le
gouvernement légitime de la République française et la légalité de ces actes
n 'a jamais etc remise en cause jusqu ' à ce jour. Par conséquent, les personnes
internées pendant les événements d'Algérie ne sauraient bénéficier des
indemnisatin, accordées aux internés politiques de la seconde guerre
mondiale.

Ani lrin eutnhut,ams tnini .vtrre uelnainlvtrutiun renarde 1.

21821 ._5 octobre 1982 . - M . Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur les conditions dans
lesquelles il a été décide, pour laisser place aux services du ministère de
l 'ecunomie et des finances qui doivent quitter la rue de Rivoli . de transférer,
à compter du (`'` janvier 1983, « l ' annexe de Bercy » du ministere des
anciens combattants à Fontenay-sous-Bois . Il lui demande : I " quelles sont
les raisons qui ont poussé le ministre à choisir la cille de Fontenay-sous-
Bois pour oncret ce transfert : 2 ° quel est le coùt total de l ' opération
ensisagée et en p: rticulicr le coût de l ' ,ecquisiuon ou de la location de
nouveaux locaux et leur aménagement : 3° si, compte tenu des capacités
limitées du R . F . R . . une desserte particulière de la ville de Fontenay-sous-
Bois sera assurée pour permettre aux 2 000 fonctionnaires travaillant
actuellement au quai de Bercy de se rendre régulierement sur leur nouveau
heu de travail.

Réponse . 1° A la suite de sa décision d 'étendre à l ' ensemble du palais
du Louvre sa destination de musée, le Président de la République a choisi de
faire construire le nouveau ministère de l ' économie et des finances sur un
ensemble formé, d ' une part d ' un terrain situé le long des voies ferrées de la
gare de Lyon, et d ' autre part . d ' un terrain actuellement affecté au ministère
des anciens combattants situé à l 'angle du .;uai de la Rapée et du boulevard
de Bercy . Cet ensemble Immobilier, lieu principal d ' implantation du futur
ministère . représentera environ 150 000 métres carrés hors œuvre . Sur cette
superficie . une surface de 10 000 mètres carrés sera affectée à certains
services centraux du ministère des anciens combattants . Les délais de
construction d ' une opération immobilière de cene importance nécessitent de
toute évidence un relogement provisoire choisi dans le double souci de tenir
compte de la commodité des moyens de communication, d ' une part, et des
contingences propres au fonctionnement des services . d' autre part . Après
examen appronfondi de diverses poss ., ,lites exploitables à bref délai, il est

apparu qu ' une installation provisoire à Fontenay-sous-Huis constituait une
solution satisfaisante . S ' agissant d ' un ensemble neuf et fonctionnel, le
confort et les conditions de travail des agents actuellement à Bercy ne
manqueront pas d 'en être améliorés étant au surplus ajoute que dans le
domaine des moyens de transport indiqués la fréquence des rames circulant
entre la gare de Lyon et Fontenay-sous-Bois a etc doublé depuis juillet
1982 . 2 ° Dans le projet de budget 1983 se trouvent inscrits au chapitre des
charges communes une autorisation de programme (le 654 millions de
francs et des crédits de paiement s ' élevant à 388,9 millions de francs . Dans
cette enveloppe globale est prévu un crédit de 59,2 millions de francs +i
couvrir la location pour un an . les travaux d ' aménagement et les frais
résultant du renouvellement du mobilier et du déménagement lui-même.
3° Les indications données au premier paragraphe ci-dessus, indications qui
concernent non pas 2 000 mais 1 400 agents environ répondent au souci
exprimé par l ' honorable parlementaire quant aux facilités de transport.

Anciens eumhtatunt, et timunie n de guerre
(emploi( re aaerrra

	

.Seine•- .tlaritirne'1.

21970 . 25 octobre 1982. M. Pierre Bourguignon demande à
M . le ministre des anciens combattants de lui faire connaître pour ce
qui concerne le département de la Seine-Maritime, les etats mentionnant
pour chaque corps . l 'effectif total et le nombre d ' agents recrutés au titre des
emplois réservés que lui fournissent les administrations et organismes
concernés et ce pour les an.necs 1980-1981 et si possible pour le premier
semestre 1982 .

.blefets cOmhutlurlP. CI rie'lunes ale guerre
ellIp/rnis rraert < ~

	

.Selve- lluritnne 1.

26594 . 31 janvier 1983 . M . Pierre Bourguignon rappelle à
M . le ministre des anciens combattants qu'il n'a pas reçu de réponse
à sa « question écrite re n° 21970 (parue au Journal u//ieie/ « questions'' du
2 5 octobre 1952) . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . Les documents adressés par les différentes administrations au
ministère des anciens combattants en vue du contrôle des déclarations de
vacances à attribuer aux candidats aux emplois réservés, établis sur le plan
national, comportent des données globules et ne font pas apparaître la
répartition départementale des agents recrutés au titre des emplois réservés.
Les renseignements demandés pourront être fournis par les différents
responsables des administrations du département de la Seine-Maritime.
Toutefois, il est annexé à la présente réponse un état faisant ressortir, pour
ce département, et par emploi, le nombre de vacances déclarées et le nombre
de postes ayant été proposés à des candidats aus emplois réservés en 1980,
1981 et au cours du premier semestre 1982.

État des vacances déclarées et des désignations effectuées
dans le département de la Seine-Maritime au titre de l ' année 1980

Administrations Emplois Vacances
déclarées

Nombre
de candidats

désignés
Catégorie

Ministére du travail et de la participation

Ministcrc du travail et de la participation

Ministère de la santé et de la sécurité sociale

Ministère de la justice

Ministère de l 'environnement

Ministère de l 'environnement

Ministère de l ' environnement

Ministère de l ' environnement

Conducteur d ' automobiles des sersices extérieurs

( 'ommis des services extérieurs

Infirmière

Secrétaire d ' administration et d' inienda née

Préposé téléphoniste

Conducteur des travaux publics de l ' État

( 'ommis des services extérieurs

Secrétaire administratif des services extérieurs

3

17

7 r (railleur
handicape

Travailleur
handicape

Militaire

T ravailleur
handicape

Travailleur
handicape

Employé qualifié

Cadre administratif débout nt

Agent d 'exploitation (bureaux des gares)

Ouvrier

13

Trasailleur
handicapé

Flectricité de France - Gaz de France

Electricité de France - Gaz de France

Société nationale des chemins de fer français

Société nationale des chemins de fer i 'ranç: is
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Administrations Emplois I Vacances
déclarées

Nombre
de candidats

désignés
Catégorie

Ministère de l 'éducation

	

nationale

Ministère

	

de

	

l ' intérieur

	

et

	

de

	

la

	

décentralisation

Secrétaire d'auwmistration scolaire et unis ersualre

Agent technique de bureau " dactylographe Z as,ulleur

(Police nationale) handicape

Ministère

	

de

	

l ' intérieur

	

et

	

de

	

la

	

décentralisation
(Police nationale)

Ministère

	

de

	

l ' intérieur

	

et

	

de

	

la

	

décentralisation

Commis

Agent de bureau 4
(Police

	

nationale)

Préfecture de police

Préfecture de police

Stcnodactyiogrtphe

Secrétaire administratif de préfecture

Commis

Commis des sers ces extérieurs Tras olleur
handicape

Agent de constatation des impôts 4

Contrôleur du Trésor

Garçon de laboratoire

Infirmterle) 39

Agent des services

	

hospitaliers

	

11 . 1 l

	

stitlleur

Sage-femme

Ouvrier

	

professionnel

	

de

	

troisième

	

catégorie
«cuisinier »

Commis 4

handicape

Tras ;ulleur

Sténodactylographe 6

dandicape

Agent technique de bureau « dactyiographc

Inlirmietc t

Etat des vacances déclarées et des désignations effectuées
dans le département de la Seine-Maritime au titre de l ' année 1981

Nombre
Administrations Emplois

Vacances de candidats Catégorie
déclarées

désignés

Ministère de la mer Agent de service des services extérieurs Mdwnre

Ministère de l 'agriculture Commis dès services extérieurs trasailleur
handicapé

Office national interprofessionnel des céréales Commis des services extérieurs Tt .n ;nllcur
handicapé

Office national interprofessionnel des céréales Sténodactylographe des services extérieurs

Office national interprofessionnel des céréales Agent technique de bureau „ dactylographe

	

des
services extérieurs

Société nationale des chemins de fer français Agent d ' exploitation A .E . I C ntousemcnt 6

Société nationale des chemins de fer français Agent d ' exploitation A .L . I (' bureau des gares s

Société nationale des chemins de fer français Agent de manutention s

Préfecture de police

Ministère de la défense

Ministère du budget

Ministère du budget

Ministère du budget

Hôpitaux

Hôpitaux

Hôpitaux

Académie

Académie

Académie

Académie

Académie

Tris tille ut
handicapé

1

Ministère de la défense

Ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale

Ministère des affaires socieles et de la solidarité
nationale

Ministère de l' urbanisme et du logement

Ministère de l'urbanisme et du logement

Commis des services extérieurs

Commis des services extérieurs

Sténodaetylographe des services extérieurs

Conducteur d ' automobiles des services extérieurs

Conducteur des travaux publics de l'État
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Flat des vacances déclarées et des désignations effectuées
dans le département de la Seine-Maritime au titre du premier semestre 1952

Administrations Vacances
déclarées

Nombre
de candidats

désignés
CatégorieEmplois

Ministère de l ' urbanisme et du logement Secrétaire administratif des services extérieurs 4 Travailleur
handicapé

Ministère du budget

	

Agent de constatation des nnpiits

	

4

	

Militaire

Institut national de la statistique et des études
économiques

Institut national de la statistique et des études
économiques

Flectricité de France - Gaz de France

Ministère de la culture et de la communication

Ministère de l ' éducation nationale

Académie de Rouen

Ministère de l 'intérieur et de la décentralisation
(Police nationale)

Ministère de l 'intérieur et de la décentralisation
(Police nationale)

Ministère de l 'intérieur et de la décentralisation
(Police nationale)

Ministère de l'intérieur et de la décentralisation

Mmisiére de l ' intérieur et de la décentralisation

Ministère de la justice

Ministère de la justice (Administration pénitentiaire)

Hôpital Fernand-Langlois ai Neulehatel

hôpital-clinique de Mont-Saint-Aignan

('untmis des sen. tees extérieurs

fanploye qualifie

Gardien des monuments historiques

Secrétaire d'adniinistration scolaire et universitaire

Commis des services extérieurs

\gent de bureau

Commis des services extérieurs

Agen : technique de bureau «dactylographe"

Secrétaire administratif de préfecture

(ontntls

Commis des services extérieurs

Commis des services extérieurs

Inlirmiere

Couturier

4 Militaire

Travailleur
handicapé

Travailleur
handicapé

Travailleur
handicapé

Travailleur
handicapé

Pensionne

,

4

Administrations

Ministère du budget

Flectricité de France - (lai de France

Flectricité de France - (;a, de France

Ministère de l ' intérieur et de la décentralisation

Ministère de l ' intérieur et de la décentralisation

Ministère de !intérieur et de la décentralisation

Ministère de la justice

Ministère de la justice (Admini :;tration pénitentiaire)

Ministère de la justice (Administration pénitentiaire)

Ministère de la justice (Administration pénitentiaire)

Ministère de la justice (éducation surveillée)

Office national des anciens combattants

Office national interprofessionnel des céréales

Agent de constatation des impôts

Technicien qualifié

Ous ricr professionnel

Commis des sers e, extérieurs

Secrétaire administratif de préfecture

Agent technique de bureau « dactylographe des
se , vices extérieurs

Assistantfe(socLiI)e)

Agent technique de bureau « dactylographe « des
services extérieurs

Sténodactylographe

C 'ontmis des services extérieur ..

Secrétaire d ' intendance

A ss ;slanl(c) social(e)

( 'n'unis des services extérieurs

Vacances
déclarées

Nombre
de candidats

désignés
CatégorieEmplois

Militaire

Travailleur
handicapé

Travailleur
handicape

Travailleur
handica pé
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solidarité

solidarité

solidarité

solidarité

Emplois

Agent de bureau

Sténodactvlographe des sersices extérieurs

Secrétaire administratif des sers ces extérieurs

Commis des sers tees extérieurs

Secrétaire administratif des sers ces exterieurs

Conducteur des Irasaux publics de l ' Ftat (routes,
hases aériennes)

Vacances
déclarées

15

1
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Administrations

Ministère des affaires

	

sociale,

	

et de

	

la
nationale

Ministère des affaires

	

sociales

	

et de

	

la
nationale

Ministére des affaires

	

sociales

	

et de la
nationale

Ministére des affaires

	

sociales

	

et de

	

la
nationale

Ministère de )urbanisme et du logemen t

Ministère de l ' urbanisme et du logement

Ministère de l ' urbanisme et du logement

7 Mars 1983

1 Nombre
de candidats'

	

Catégorie
désignés

M1Lhtaire

Tran .nlleur
handicape

-lr :rsailleur
handicape

Trn .ulleur
handicapé

Ministére de l ' urbanisme et du logement

	

1
Dessinateur

	

1

Ire, croc runrh,ulanl~ et ii toues de ,guerre
pu1iN,/tic rn lirrrur des Ugeuvu runrhununls e! ririnnrs de guerre,

23037 . 15 nosemhre 1982 . M . André Bellon attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des anciens
de l ' armée des Alpes . qui ne peuvent pas remplir la coadinon de présence en
unité combattante de quatre-vingt-dix jour exigée en règle générale à
l' article R 224 du code des pensions milita, l ' invalidité pour obtenir la
carte du combattant . Il lui demande dans queues conditions un témoignage
officiel leur sera fait et si ce témoignage leur permettra de prétendre aux
mènes asantages

	

en particulier pour la constitution d ' une retraite
mutualiste

	

que les titulaires du Titre de reconnaissance de la Nation
institué par l ' article 77 de la loi de finance pour 1968.

Réponse . — La question de la délivrance de la carte du combattant aux
personnes qui ont servi dans l 'armée des Alpes a fait l ' objet depuis de
nombreuses années d ' examens et d ' études appronfondis . De ces études, il
résulte que dans le cadre des dispositions de l ' article R 224 du code des
pensions militaires d ' invalidité, seule une minorité d ' anciens de l ' armée des
Alpes peut se voir attribuer la carte du combattant (article R 224 : durée
minimum de quatre-vingt-dix jours en unité combattante) . Dans la
meilleure hypothèse . les unités de ladite armée ont combattu pendant
seize jours -- du I0 au 25 juin 1940 , dont cinq jours ouvrant droit ti des
bonifications . soit au total quarante-six jours auxquels peuvent
éventuellement s ' ajouter des bonifications individuelles de dix jours pour
engagement volontaire ou pour citation . ce qui porte au maximum a
soixante-six jours le temps de présence en unité combattan te de certains
membres de l 'armée des Alpes . Pour ceux qui ont été blessés ou qui
',voguent des mérites exceptionnels . Il est prévu une procédure d 'examen
individuel de demande de carte du combattant . Pour tenir compte ai la fois
de la brièveté et de l ' intensité des combats menés par cette armée des Alpes.
il a été prévu la délivrance d ' un diplôme d'honneur pour ceux qui n 'ont pu
obtenir la carte du combattant . Bien que ce problème ait déjà etc étudié à
fond, le ministre des anciens combattants a décidé qu ' il ferait l'objet d ' un
nouvel examen par son département . A cette fin . il a déjà prescrit à ses
services de réunir tous les éléments d ' information nécessaires permettant
d ' apprécier pleinement au regard de la législation les circonstances des
engagements de l ' armée des Alpes.

Pensions rnitilaire.r d 'inrulidiii' el des u toues de .étierrr n montant',

23173 . 22 novembre 1982. M. Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M .le ministre des anciens combattants sur la
profonde désillusion, à l a veille de ce I I novembre du monde combattait
qui « a des droits sur nous,, . En effet, il est actuellement envisagé par le
gouvernement le rattrapage du retard pris par les pensions par rapport à
l ' indice du coût de la vie, d ' ici la fin de . . . 1986 . Or, selon les évaluations
les plus sérieuses, cc rattrapage serait de l ' ordre de 9,25 p . 100 . ( 'ompte
tenu de la relative modicité de ce rattrapage el surtout du faut que les

pensions s ' ad,esent a des personnes aigres et sous cet de condition modeste.
il lui propose d ' envisager . puis de proposer au gouvernement un rattrapage
plus rapide qui serait digne de la France et de ceux auxquels il s'adresse.

l'es iurr+ mi(iluin c dlnruhdi!n e! des r!elirrres de ,y,erre nrunlUnl

23194 . 22 nosenthre 1982 . M . André Audinot rappelle ai M . le
ministre des anciens combattants que es pensions des Insandes . des
yeuses . des ascendants . des orphelins, ainsi que la retraite du combattant
ont subi un retard de 14 .26 p . 100 par rapport au traitement des
fonctionnaires auquel elles sont rulachees . Les A . (' . V G de la Somme
constatent avec amertume que les promesses du gousernentent n ' ont pas été
saisies d ' effet et qu ' aucun rattrapage sur les 9 .26 p . 1110 testant a percesinr
n ' est intersenu en 1982 . Il lui demande quelles mesures Il compte prendre
pour esiter le développement du ntéamtentenient actuellement grandissant
dans ce milieu.

Pensions militaires d 'inrulirli n' ei des rielinhu dr euerrer rnsui!Unl , .

23499 . 22 nusemhre 1982 . M. Roland Bernard attire l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la nécessité d ' une
revalorisation des pensions d ' invalidité attribuées aux anciens combattants
et prisonniers de guerre . Dès l ' entrée en fonction du gouvernement de
gauche, ces derniers axaient fait l ' objet d ' une resalorisrtion de 5 p . 1011 ce
qui contribuait ainsi ai rattraper une partie du retard qui s ' était accumulé au
cours des quinze dernières années . Il lui demande s ' il compte perseserer
dans cet effort notamment dans le cadre du budget 1981.

Réponse . Le décalage constaté de la saleur des pensions utilitaires
d ' invalidité sur résolution des traitements de la ponction publique a été
évalué à 14,26 p .100. ) . 'engagement a été pris de procéder au rattrapage
correspondant . Une première tranche de relèvement de 5 p . 10(1 est
appliquée depuis le 1" juillet 1981 (la dépense correspondante est .'e plus
d ' un milliard de francs pour l ' année 1982) . La loi de finances pour 1983
comporte deux mesures : I " le relèvement de deux points de l 'indice de
référence du rapport constant à partir du 1 `r janvier 1982 (crédit prévu pour
ce faire : 4(1(1 millions) sur deux ans ; 2 ' une nouvelle tranche de rattrapage
de 1,40 p .100 ai partir du

	

janvier 1983 (relèvement indiciaire de cinq
points crédit supplémentaire correspondant ' 2 95 millions) Les deux
mesures précitées se traduisent par un relèvement total de sève points (170 ai
186) de l ' indice de référence de la valeur des pensions pour la période du
30 juin 1981 au 1 `r janvier 1903 . Ainsi . en application des engagements pris
et conformément aux intentions du gouvernement, le rattrapage promis sera
réalisé pour moitié ii nit-chemin de la législature.

InrielrR rurrrhn!l,uus et ru-Mues rlr guerre , t orle du .'tniburiamo

23449 . 22 nusenthre 1982 M . Jean Briane demande M le
ministre des anciens combattants de bien sorbe iii fournir les
renseignement, servants concernant la carte de combattant culontaitr de la
Résistance : I° ,Rani la forclusion . le nombre de dossiers déposés . le numhre
total de , .actes attribuée, . s compris le nombre de celle, attnhuée, ;i titre
posthume . aux blessés de la Résistance e1 aux déporté . et internés de la
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Résistance . le nombre de caltes en Instance : 2 .tpres la suppressit n dl' In
torclu,inn . le nombre de dossier, reçus, le nombre de dossier, esanune, . le
nombre de carte, délitrees, le nombre de dossier, en attente . ainsi que la
prnodicite des réunion, de la ( onunuston nationale et le dette presu
d'ex ;)tarit

Réponse . Il consient d ' uhserser que l ' instruction de, dent :Indes en
matière de cartes de combattant volontaire de la Résistance a etc frappée
par deus forclusions 1 " La prennére . intersenue par la loi n " 57-1423 du
31 décembre 1957 acte Iesce nximentanémett pour deus an, . du I '' jans ler
1969 au 31 décembre 197(1 par la loi n 6l'- (172 du 27 décembre 1968 . Cette
levée de forclusion ne concernait que les demandes a l ' appui desquelles les
postulants pousaient faire talai, des sersices homologués par l 'autorité
militaire . Ceci explique le taus elesé de prie, de 911 p . 1(1(1 d'attribution du
titre resendiqué . Entre le I ` jans ter 1971 et le 31 décembre 1973 n'ont été
examinées ou réexaminées (en recours) que le, demandes déposées ou
rejetées avant le 31 décembre 1970 . cc qui explique que le taus d ' attribution.
bien qu ' inférieur :i celui precedemment enregistre, atteigne malgré tout
65 p .100 ensiron . _2O La suppression de, forclusions (décret 75-725 du
6 août 1975) des ait s 'appliquer dan, les ménnes conditions que
précédemment aux seule, r . demandes fondées sur des sers ces rendus dans
la Résistance qui ont faut l'objet dune homologation par l ' autorité
militaire (article I ) . L ' instruction nunstérielle BC Tl . 76-975 du 17 mai
1976 a presu la possibilité de mettre en mus re la procédure exceptionnelle
preste par l 'article t- 264 2 dernier .alinéa . du code de, pension, militaires
d ' invalidité (production de temusignages aux heu et place du certilicat
d ' homologation des services par l ' autorité nnilitairel . L 'office national des
anciens combattants et stetimes de guerre a donc etc amené a examiner
depuis le l°janvier 1976 et jusqu ' au 31 décembre 1981 (derniers chiffres
connus) 39 668 demandes axant entraîné l'attribution de 24 525 carte, de
combattant uilonLUre de la Résistance . soit un taus d ' attribution d ' enstron
62 p . 100 . Les instances s ' élev ;vent au 31 décembre 1951 . ;i 8 355 demandes
dont plus de 6 O(1(1 a l ' échelon départemental . le reliquat se trous ;ntl a
l ' échelon central . On observera que le taux global d ' attribution . tel qu' il
ressort du tableau ci-dessous . portant sur l ' ensemble dl', demandes
examinées depuis l ' origine . est de 53,2(1 p . 1(1(1 . S ' agissant de la périodicité
des réunions de la Commission nationale . la fréquence actuellement
atteinte est il 'enrsiron 15 réunions par an qui donnent lieu a l ' examen de plus
de 5 (1110 dossiers .) compris cens réexaminés sur recours et qui . ne taisant
pas l ' objet d ' un Itousel enregistrement . ne sont pas compris dans les chiffres
du tableau annexe . Les délais d'Instruction de ces ;d' hures peuvent étre
sariab!es suivant la i .a .•jre et !a complexité des sérifications et contrôles
divers auxquels il est procédé en la mtière . cous-ci devenant soldent
délicats compte tenu de l ' ancienneté de la période à laquelle il est l 'ait
référence . Enfin . un texte interministeriel en cours d ' élaboration prévoit la
déconcentration a l 'échelon départemental des décidons en matière de
cartes et d ' attestations, sous réserse de l ' asi, unanime de la Commission
départementale .

Statistiques concernant l'instruction
Les demandes de carte de combattant

volontaire de la Résistance

Dépôt des demandes Demandes
reçues

Cartes C .V .R.
attribuées

%
d ' attribution

Depuis l'origine jusqu'au 31 .12 .1968
(forclusion depuis le 1 .1 .1959) . . 402 428 206 975 51,5

Du

	

1 .1 .1969

	

(levée 1 1e forclusion
pour les seuls services homologués)
au 31 .12 .1970	 7 197 6 460 89,8

Du 1 .1 .1971 (rétablissement de la
2e forclusion) au 31 .12 .1975 . . . 8 714 5 719 65,6

Du 1 .1 .1976 (2e levée de forclusion)
au 31 .12 .1981	 39 668

d_

458 007

24 525 61,8

243 679 53,20
_d

Total au 31 .12.1981

	

. . . .

f +s0-ah e ritilri sr A<'•ru'rulNr, r r (den! rlt', pendt,l, i.

23779 . 29 novembre 1982 . M . Jean-Louis Goasduff rappelle ;i
M . le ministre des anciens combattants qu'au cours du congres qui
'est tenu a Bourges le 15 octobre dernier, il avait annoncé . ;i propos de la

validité de la durée des sersices dans la Résistance, qu ' un projet de décret
aurait reçu l ' accord de M . le Premier ministre et qu ' il devait étre promulgué
dam, les pruch :tas jours . Ce décret interministériel don permettre la prise
en compte du temps passé dans la Résistance par les dtllérents régimes de
retraites . II lui demande quand Il paraitra.

Réponse .

	

Le décret n° 82-1080 du 17 décembre 1982, Journal o//ti tel
lois et décrets des 20 et 21 décembre 1982

	

page 3818, permet la prise en
compte en mature de relrute (tous régimes) des périodes de Résisnuiee ayant

faut l ' objet d ' une attestation présue par l ' article 2 du décret du n août 1975:
cette attestation est t'élis rée par l'Office national des anciens combattants
indépendamment de l 'attribution ou non de la carte de combattant
solontaire de la Résistance ou de celle du combattant au titre de la
Résistance .

1 s vtrun~ r' ru r//r s sr

	

et'th•rd/I' e .

	

! tilt III dru prttstu/II

24045 . 6 decenibre 191)2 . M . René Habv attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur !e fut qu ' un ancien
déporté et Interne . hcnclicuure d ' une pension égale ou supeneure ,t
60 p . 100 . peut prétendre actuellement a une retraite inunédntc :i partir de
cinquante-cinq an, !décret 781-025 du II octobre 1971)1 . Le, mutilé, de
guerre repnnd,utt ;tus ternies conditions ne pensent bénéficier de, niéntes
mr,u es, ulnr, qu ' en approchant de la ,oisantaine . Il leur descnt sussent
lori pénible de rester en actisité . II lut demande ,i des possibiliies
d ' ;rs :utcenu•nt de l ' âge de la retraite ;i leur bénéfice ne pensent étre
ensisagees . par esemple un ;ut par période de deus an, de campagne
double . sis moi, pat tranche de In p . 1(1(1 d ' insalidtté titis agents titulaires
dune pension d ' au moins 25 p . 100 (mesure, qui ont etc en sigueur jusqu ' au
30 nos enthre I96') "

Réponse . La lui du 12 judlc . !977 ne prévoit pas un abaissement de
l 'âge de la retraite des déportés et internés, qui demeure fixé 8 soixante ans
(décret du 23 as rit 965) . Elle permet ;i ceux d ' entre eux qat sont pensionnés
de guerre à 60 p .100 et plus un cumul exceptionnel des deux pensions
d ' invalidité (pension militaire d ' invalidité et pension du régime d 'affiliation
au titre de l 'activité professionnelle) é partir de l ' âge de cinquante-cinq ans.
L ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 (Journal ('t//irit•l du 28 mars 1982,
page 951) . fixant l ';igc (raeultatifl de la retraite à soixante ans pour tous ne
modifie pas les dispositions antérieures précitées . Dans le cadre des
nouvelles mesures envisagées en cc .(omaine, le grand invalide de guerre,
non déporté ou interné . pourra pour sa part . é partir de 1983, demander ;i
prendre sa retraite ;i soixante ans au taux plein (5(1 p . 100 du salaire des
dix meilleures années) sans le constat médical de la sécurité sociale
actuellement indispensable . Cette mesure apportera donc un avantage
certain aux pensionnés de guerre éprouvant des difficultés physiques a
poursuivre leur activité professionnelle au-delà de cet ége . Par ailleurs,
selon les dispositions de l ' article L 383 du code de la sécurité sociale, les

cs sociaux pensionnés de guerre ont la possibilité de bénéficier pendant
trois ans de suite Jes indemnités journalières de la sécurité sociale . Les
dispositions combinées de l ' ordonnance précitée sur ) ' tige de la retraite et de
celles de l ' article précité du code de la Sécurité Sociale permettront aux
intéressés de cesser pratiquement de travailler ;i cinquante-sept ans et de
percevoir trois ans plus tard leur retraite au taux plein de 511 p . 100.

Pensions miliaires rl 'inrtihdirr
et r/ta 0CWimr's esse ,gour,' i nuuirunl t.

24827 . 2(1 décembre 1982 . M . Pierre Dassonville attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur le retard de
14 .26 p . 1011 subi par leu pensions et retraites du combattant par rapport au
traiteraient des fonctionnaires auquel elles sont rattachées . lin premier
rattrapage de 5 p . 00 . accordé le I`'' juillet 1981 . u été présenté comme une
première étape alors qu ' aucune mesure analogue n ' a été prise en 1982 . lI lui
demande, en conséquence . les dispositions qu ' il entend prendre pour
revaloriser le montant tics pensions des anciens combattants et victimes de
guerre. II lui demande également s ' il envisage de consacrer :i cette
riss alorisation les crédits rendras disponibles par le décès de
511 (100 pensionnés en moyenne par ;ut, soit eusinul III p . 1(1(1 des pensionné,
inscrits au budget.

Petite, nuhrdirr•u rfuuvhdut e et des rir1unt's rie guerre rnonrdnrt.

25045 . 27 déccntnre 1982 . M. Alain Bocquet attire I ;surtout
de M . le ministre des anciens combattants sur la ,ituauon de,
pensions des invalides, des seuves, de, auentlants, des orphelins ainsi que la
retraite du combattant qua ont subi un retard de 14,26 p 100 par rapport au
trntentent des lbnchunn;nres auquel elles sont rattachées . retard reconnu
officiellement puisqu ' un premier rattrapage de 5 p .100 est nttervenu le
L ' juillet 1981 . En conséquence . Il lui demande quelles mesures il conque
prendre it ce sujet pour combler le retard qui s ' accentue.

Réponse . Le décalage constaté de la valeur de, pension, nultatres
d ' insilidité sur l ' évolution des traitements ale la fonction publique a été
évalué u 14,26 p .100 . L ' engagement u etc pris de procéder au ra0rapige
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correspondant Une première tranche de relèvement de 5 p . 100 est
appliquée depuis le 1° r juillet 1981 (la dépense correspondante est d_ plus
d ' un milliard de francs pour l ' année 1982) . Le ministre des anciens
combattants a annoncé à l ' Assemblée nationale au cours des débats
budgétaires du 13 novembre le relèvement de 2 points de l ' Indice de
référence du rapport constant à partir du F r janvier 1982 (crédit présu pour
ce faire 400 millions sur deux ans . ) En outre, lu gouvernement a proposé
aux députés qui l 'ont adoptée une nouvelle tranche de rattrapage de
1,40 p . 100 à partir du t " Janvier 1983 (relèvement indiciaire de 5 points -
crédit supplémentaire correspondant 295 millions) . Les deus mesures
précitées se traduisent par un relèvement total de 16 points (170 ai 186) de
l ' indice de référence de la saleur des pensions pour la période du 30 juin
1981 au 1 " janvier 1983 . Ainsi, en application des engagements pris et
conformément aux intentions du gouvernement, le rattrapage promis sera
réalisé pour moitié à mi-chemin de la législature.

Pensions militaires thnruliditc et des rietirmes de guerre rnuUUOn!

25074. -- 27 décembre :982. M. Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le ministre c:es anciens combattants sur les
retraites de ces derniers . En effet, les retraites des combattants ont subi un
retard de 9 .26 p . 100 par rapport aux traitements des fonctionnaires,
auxquels elles sont rattachée: . En conséquence . il lui demande si une
revalorisation des retraites est envisageable dans le cadre du budget 1983.

Réponse. --- Comme l 'ensemble des pensions militaires d ' invalidité la
retraite du combattant a subi un retard par rapport à l ' évolution des
traitements de la fonction publique évaluée à 14,26 p . 100 . L ' engagement a
été pris de procéder au rattrapage correspondant . Une première tranche de
relèvement de 5 p. 100 est appliquée depuis le 1 `r juillet 1981 (la dépense
correspondante est de plus d ' un milliard de francs, pour l 'année 1982) . Le
ministre des anciens combattants a annoncé à l ' Assemblée nationale au
cours des débats budgétaires du 13 novembre le relèvement de 2 points de
l ' indice de référence du rapport constant à partir du 1` r janvier 1982 (crédit
prévu pour ce faire : 400 millions sur deux ans) . En outre, le gouvernement
a proposé aux députés qui l 'ont adoptée une nouvelle tranche de rattrapage
de 1 .40 p . 100 à partir de 1 `r janvier 1983 (relèvement indiciaire de 5 points
-- crédit supplémentaire correspondant : 295 millions) . Les deux mesures
précitées se traduisent par un relèvement total de 16 points (1 7O à 186) de
l ' indice de référence de la valeur des pensions pour la période du 30 juin
1981 au 1°r janvier 1983 . Ainsi, en application des engagements pris et
conformement aux intentions du gouvernement, le rattrapage promis sera
réalisé pour moitié à mi-chemin de la législature.

COMMERCE ET ARTISANAT

Prestations de services

les ternes de l'article 3 de la l o i n° 7 222 -648 du I l juillet 1972 . qui drtlnit le
délit de iras :sel clandestin . le recours ia la publient, sous arme forme
quelconque . en vue de la recherche de la clientèle . (»t'estime une
presontpuois de caractère lucratif de l ' oh)el de l ' entrepose . un des cléments
essentiels du délit est ainsi dela constitue de ce seul fair

Calairnv'ii' rl tien sunrn dicte n et pri'ts •.

24900 . 27 décembre 1982 . M . Daniel Goulet attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les dtfficultés que
rencontrent les artisans désireux d ' acquérir un forcis de commerce . Le
délai de déblocage des préts bonifiés ai l ' artisanat est de quatre mois et
résulte du faible montant des enveloppes octroyées aux organismes
bancaires . Dans ces conditions . les artisans ne peuvent mener leur projet ai
bien, en raison de ce délai d ' attente . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les artisans dont le projet présente unie urgence.
puissent bénéficier des dus préts sans attendre.

Réponse . Lee redit est l ' un des domaines essentiels de l ' Inters ennon du
ministère du conrnercc et de l ' artisanat . II permet d ' accompagner ou
d ' infléchir le déseloppentent du secteur des meders, En 1982 . 6 .25 milliards
de francs de prêts à taux privingic uns etc distribués aux artisans contre
5,5 milliards de francs en 1981 . Pour l 'année 1983 . compte tenu de
l ' incidence de la modification des conditions techniques du financement de
ces préts . le montant de l ' enscluppc des prêts spéciaux ai l ' artisanat pourra
atteindre 7 .2 milliards de francs . L 'accroissement du sol utile des moyens de
financement s' accompagnera d une réforme très prochaine du crédit qui
définira des conditions d ' accès orientées sers l ' installation des jeunes, la
consolidation et le deselo ppement des entreprises existantes . lu erranon
d ' emploi . l ' intégration du besoin eut fonds de roulement dans l ' assiette des
prêts aidés . En outre cette ri'fornte prés oit une simplification de la
procédure d ' accès . Toute operation de pré' nécessite une étude au plan
économique et financier ainsi que la nuise en place de garanties ou de
cautions . (in dossier normalement monté et constitué trouve sa solution
dans un délai qui . en moyenne . n'excède pas 2 mois . Toute discussion sur
un élément du dossier et notamment tout échange de correspondance
cousine inevicablement des délais dans des limites difficilement
maitrisahles . En 1982, eus trou 70 090 operations de prêts spéciaux à
l ' artisanat ont . pour lit plupart . trouve aboutissement dans des délai s
raisonnables . A cet égard, la nmdification des techniques de bonification
introduite par la réforme du crédit à l ' artisatat, établira . a terne, une
certaine concurrence entre les réseau v distributeurs, qui pourra notamment
se traduire par des effets sur les délais d ' instruction des dossiers . 1_es
preoccupations de l'honorable parlementaire rejoignent celles du ntimstérc
du commerce et de l ' artisanat qui souhaite que l ' ensemble des
etah6ssenuents hancaires, distributeurs ou non actuellement de prêts
spéciaux aux ,trnsans, fournissent aux entreprises artisanales un sers ce
compréhensif et de qualité . qui tient compte des aspects spécifiques
inhérents a la gestion de cette catégorie d 'entreprise.

24354 . 13 décembre 1982 . M . Gabriel Kaspereit expose à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat que des prospectus
publicitaires distribués dans les immeubles prolifèrent actuellement pour
proposer les services de sociétés le plus souvent orientées vers des activités
artisanales . notamment de réparation, d ' entretien et de dépannage . Par delà
leur variété . ces prospectus ont en commun la particularité de ne faire
mention d ' aucune adresse et d 'indiquer seulement un numéro de téléphone.
Cette constatation aménc u penser que certaines de ces entreprises sont
susceptibles de n ' être inscrites ni au registre du commerce ni au répertoire
des métiers . Ces dernières ne sonnent alors probablement pas davantage
immatriculées à la sécurité sociale ce qui les ferait échapper au versement de
toute cotisation à ce titre et les placerait dans le même temps hors du champ
de toute obligation fiscale Il lui demande de bien '•ouloir lui faire con .' it re
quelles mesures il compte prendre pour mettre un ternie aux activités de
celles de ces sociétés qui s ' avéreraient étre, aprés enquète, dans une situation
illicite et exerceraient une concurrence déloyale à l ' encontre des entreprises
régulièrement établies.

Réponse . — La forme de publicité ici signalée n 'est pas interdite . Les
entreprises qui la pratiquent sont donc en situation régulière, si elles sont
inscrites au répertoire des métiers ou au registre du commerce, ainsi
q ' auprès des services fiscaux et des organismes de recou' .rentent des
charges sociales . Lorsqu ' il existe un doute en ce qui concerne les
inscriptions, les personnes qui sont p ressenties doivent adresser les
documents qui leur ont été distribués au commissaire de la République du
département . Celui-ci fera procéder aux enquêtes nécessaires . par la police
ou la gendarmerie, avertira les services adminis tratifs susceptibles d ' étre
lésés, et saisira la Commission départementale de lutte contre le travail
clandestin . Si des éléments suffisants sont réunis, le procureur de la
République pourra décider des poursuites . II convient de préciser que, selon

( olnlneree et artisanal
(politique en Jureur du commerce et de l 'artisanat +.

25060 . 27 décembre 198 22 . M . André Bellon attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difficultés que
rencontrent les commerçants ambulants . Ceux-ci permettent aux habitants
de villages isolés, comme c ' est le cas dans les Alpes de Haute-Provence, de
vivre et de s ' approvisionner de façon correcte, et contribuent à ni tintenir
sur place les habitants de régions en voie de désertification . N 'est-il pas
envisagé de tenir compte, pour ces commerçants particuliers, des conditions
de travail triés difficiles auxquelles ils sont astreints ainsi que des surcharges
de coût du fait de leurs déplacements? Il lut demande quelles mesures il
entend adopter pour tenir compte de cette situation.

Réponse . La question posée par l 'honorable parlententaure a retenu
toute l ' attention du 'ninrstrc du commerce et de l ' artisanat car il faut en
effet souligner le isile particulièrement important du commerce non
sédentaire . ( ' est pourquoi des aides spécifiques sont accordées :tus
commerçants non sédentaires dont l ' actnite s 'exerce dans les iones de
montagne : I " en matière fiscale la durée de l 'amortissement pour les
camions utilisés par ces cons tierçants est portée de quatre a cinq ans:
2° dans le domaine du financement le principe des prêts bonifiés ai taux
réduit pour l ' acquisition de véhicules de tournée a été accepté lors de la
réunion du (' .1 .A .T . (Comité interministériel pour l ' aménagement du
territoire) du 15 décembre 1982 : dans le cadre de l 'aide au commerce des
lunes de montagne, le département du commerce peut exil noter toute
action collective ales commerçants non sédentaires des I latines-Alpes et leur
accorder une subvention pour le développement de leur actnité .



7 Mars 1983

	

ASSEMBLEF NATIONALE

	

QUESTIONS ET RE:PONSES

	

1123

/'o/ Iiyue• rrulumtiyur rl tutvule ~a nrruhlcs

25471 .

	

IO janvier 1983 .

	

M . Jean-Marie Caro appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la proposition
n° 28 contenue dans « les I th propositions pour la France proposées .i
Créteil le 24 jans ler 1981, lors du congrès extraordinaire du parti sociahstc.
Compte tenu que cette formation politique est au pouvoir . il lui demande de
lui préciser la suite qui a etc réserséc a cette proposition, qui indiquait
notamment que « les circuits de distribution seront rélitrmcs . l ' implantation
des grandes surfaces réglementée, les pouvoirs des consommateurs
renforcés

Rt'pimse . Le ministre du commerce et de l ' artisanat a demandé un
recensement des équipement, conunercruas qui s 'est pnunu'sI tusquen
esrier 1982 et d été soumis ;t l ' appréciation de, C ommission,

départementales d ' urbanisme commercial et des Conseils générants . Le
nunutre du commerce et de l ' artisanat est bien conscient des diflieultes
poses, par l'applieattot : des te tes relatifs t l ' urbanisme commercial et cette
question fait actuellement l'objet d ' un Ira sait anentit ' en liaison :nec les
autres départements nunistcnel, .

Equipement de la maison

Boulogne-sur-Mer

	

La Cave, rue Faidherbe	 2 600
Coop mobilier, boulevard Dau-

nou	 1 602
Le chêne massif, boulevard clo-

cheville	 1 500
La flèche, centre commercial de

la Liane . .

	

.	 1 000
Givelet, rue Louis-Bernard	 700
Télé-ménager, place Lumière	 600
Bataille Leduc, rue V : l lugo	 500
Pincède et Pulcridge, rue Faid-

herbe	 563
Bricolage service, boulevard Beau-

cerf	 500
La Meunerie, grande-rue	 500
Troble, rue de Brecquerecque	 500
Charton sauvage, rue des reli-

gieuses anglaises	 400
Cornois, rue Victor-Hugo	 400

Desvres

	

Bodart, rue des Ecoles	 2 500

	

( 'urgrnrrt ' et ar Nata!

	

Yra rit es ver/tll('s

	

Pus-rlr-Cuhlis

25594 . IO tamrer 1983 . M. 3uy Lengagne demande à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat s ' il peut lui filins connaitre les
résultats du recensement des commerces de détail d ' une surface supérieure a
4(10 marcs carres pour l ' arrondissement de Boulogne-sur-Mer . ce

recensement des an : permettre d ' apprécier avec la plus grande oh/cctisite
l ' évolution souhaitable de ce type d 'actis te.

Repolie, Le recensement des commerces de détail de plue de
4011 métre, carre, de sente demandé par le ministre du commerce et de
l'artisanat dans chaque département a donne les résultats suinuu, .w
D`' ja n' ier 1982 pour l ' arrondissement de Boulogne-sur-Mer.

Hypermarché et supermarchés

Saint-Martin-les-Boulogne

	

Centre commercial Auchan
- hypermarché	 7 703
- galerie marchande	 3 856

P .G ., route de Paris 	 1 800
Champion, boules ard Daunou 	 1 856
P .G ., rue de la Colonne	 450

Boulogne-sur-Mer

	

Coop, rare A : Fleming	 416
Spring Lengaine, rue du Chemin

Vert	 400

Desvres

	

P .G ., rue de Boulogne	 650

Projet ln termarché, chaussée Bru-
nehaut	 999

Outreau

	

Coop, rue des peupliers	 400
P .G ., rue Michelet	 500
Projet P .G ., rue Massenet	 995

Le Portel

	

Unico, nue Chateaubriand	 620
Projet Super Banco, rue San

Marin	 650

Rinxent

	

P .G ., rue R : Salengro	 750

Wimille

	

P .G ., rue de la Gare	 1 000

Grands magasins, magasins populaires

Boulogne-sur-Mer

	

Nouvelles Galeries, rue Thieis 	 3 720 "
Prisunic, rue Lampe	 1 380 "

Outreau

	

Nouvelles Galeries, Boulevard
Industriel	 2 000 "

Equipennent de la personne

Boulogne-sur-Mer

	

Sigrand, rue Faidherbe	 450 "
Volmy, rue Faidherbe 	 660 "

Outreau

	

Chez Germaine a Au Bazar de
la Misère», boulevard de la
Liberté	 450 "

Isques

	

Conforama, R. .N	 2 600
Chrétien, R .N	 1 000

Saint-Léonard

	

Flahaut, avenue du Docteur
Croquebois	 2 000

Saint-Martin-les-Boulogne

	

Brico-Maison	 1 680
Ibos, centre commercial Auchan

	

3 400
Global	 3 500
Boulanger,	1 600
Projet Veren Meubles 	 1 578

Marquise

	

Deschodt, grand'Place	 550

( ', :mnll'rrt et arlisunu! >;rait /i'.s iitr/ares ;.

25627 . IO janvier 1983. M. Alain Madelin attire I attention de
M . le ministre du commerce et de l ' a rtisanat sur les créations
d ' équipements conitneretaux dont les dimensions entrent dans le champ
d ' application de la C . D . L . C . (( ' umnussion départementale d ' urbanisme
co nmereiall . Face aux nombreuses irrégularités qui ont pu être constatées
dans la réalisation des projets, il lui demande si un contrôle des équipements
commerciaux ne lui apparait pas ne' essaire . A cet effet . Il lui signale le voeu
des dernières assemblées générales des chambres de commerce et
d ' industrie . demandant le contrôle de conformité usant l ' ouverture du
magasin ou exploitation de la surface autorisée et le contrôle neriodique
après ouverture visant à sanctionner d ' ésentuelles irrégularités.

Répunsi' Une i.rocedure de sanetit•n des Infraeuon, en nrticre

d ' urbanisme commercial est organiste par l ' article 227 -2 du décret du
6 octobre 1975 et donne au contnuss ire de la République . lo r squ ' il est saisi,
la possibilité de f.nrc contrôler la superficie des magasins esistams . Un
protocole d ' accord du 7juillet 1951 entre la Direction générale de la
concurrence et de la slmsontnlitiln et la Direclunt du commerce intérieur
prévoit ai cet égard une mesure de la surface hors a :usre par les Directions
départementales de l'équipement et de la surface de sente par les Directions
départementales de la concurrence et de la consommation . Lorsqu ' une
infraction est constatée . le eontmissaure de la Rcpuhlique peut mettre en
demeure l ' intéressé de régulariser sa situation dans un délai imparti en
fermant la surface de sente litigieuse ou en demandant une autorisation en
Commission dtpartentcnrile d'urbanisme commercial . Si le contrevenant
n ' uhtenspérc pas dan, le délai prévu . le conunissaise de la République peut
dépose' une plainte auprés du procureur de lu République . Une amende et
une confiscation des marchandises en sente sur la surl ;ace litigieuse peuvent
titre prononcées . La creatiun d ' un certificat de conlormhé à l ' autorisation
d'urbanisme commercial delnre ai l'ouverture du nmagasin, fat actuellement
l ' objet d ' un arasa il attentif. en liaison avec les autres départements
ministériels Intéresses.

Enseignement seronduire lrsilmens, eoncuurs rt iliphinresI-

25824 . 17 lansier 1983 M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le
problème que vit actuellement la profession qui a pour spécialité la
co unercialisation des pneumatiques . Le pneumatique est un produit de
haute technicité qui nécessite pour son utilisation une cuntpctence d 'autant
plus Importante qu ' ai Travers elle la sécurité des usagers est en cause . Or,
aujourd 'hui e : produit tan conunerctaOsc connue n ' importe quel autre, voire
mime . constitue « un produit d ' appel Les professionnels qui investissent
en personnel et en matériel subissent . par l ' Intermédiaire de la taxe
professionnelle . la concurrence déloyale des « vendeurs de naisse n qui

vendent cc produit comme n ' importe quel autre, sans porter aucune

m'

Longfosse
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attention au purelleli,ntt, . à I 'éumhhrage, la pression, et qui créent ainsi un
certain danger pour l ' utilisateur. En conséquence, i! lui demande si la
profession de tendeur de pneumatique sera prochainement réglementée,
notamment par la création d ' un certificat d ' aptilutde professionnelle dont
les professeurs seuls pourraient exercer cette profession.

Repens' Les proNemes qui se posent dan, le négoce du pneumatique
,ont CUmparahles à ceux que l ' un rencontre dan, d'autre, branches
commerce ou coexistent des canaux de distribution qui se di,tutguent les
unes de, autre, par des disparités dan, le degré de spécialisation des point,
de fiente et dans la consistance des services annexes proposes ;i I i _1ientele
Dans un tel dom :une . l ' action dis poliste, publics ne peut que tendre au
développement équilibré de, différent, type, d ' entreprises nperant sur le
marché en teillant notamment a la bonne application de, régies de la
concurrence . En ce qui concerne la securite de, usagers, actuellement les
résultats d 'enquétes s)stématiquenent qui ont eté tierces sur les causes
d ' accidents imputables aux pneumatiques soient dûs ;i un inaur :es montage
de, pneu, . ('ne nous elle étude est cependant en cour, sou, le eonlrtile du
ministere de, transports et il sa de sui que . ,t elle rot,dui,ait ;i rester les
conclusions antérieures, il en serait tenu compte pour l ' élaboration de
mesures appropriées . En ce qui concerne la fiscalité. en dehors de toute
autre considération . Il n ' apparait pas que le Lait qu ' un produit soit vendu
prix redut par un circuit commercial donné . soit de nature a provoquer le,
distorsions fiscales qu 'évoque l ' honorable parlementaire . Au demeurant . les
alle_entet'ts importants de taxes professionnelles suies récemment par le
parlement . semblent devoir bénéficier plus largement aus petits monteurs de
pneumatiques qu 'aux magasins a grandes surfaces qui commercialisent ce,
produit, . Une réduction dégressive sert notamment accordée at partir de
1983 . aus artisans qui embaucheront de un :i trois salarie, . Quant au
prohlcnn de torntarton du personnel de la profession du pneumatique . si
l ' esolutiun des connaissances techniques indispensables a la sécurité des
passagers rend efTeelisement nécessaire une formation spécifique dus
professionnels de la commercialisation du pneu, celle-ci pourrait prendre la
forme d ' une spécialisation ai l ' inter eur d ' un C .A .P . Ide mécanique par
exemple) ou justifier l a creatiun d ' un (1 :\ . P . nouveau I ne telle deciv)n
relève de la compétence du ministre de l ' éducation nationale qui ne saurait
manquer de procéder aux cunsultutiun, neCessaires luprés de,
professionnels concernés.

COMMERCE EXTERIEUR

HuhiNerneru, celer et textle.s trrnnntrrrr t crrrirur

25464 . - 10 janvier 1983. M . Pierre Weisenhorn appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce
extérieur, sur l ' émergence parmi les pa ; s -en voie de développement d ' une
deuxième vague de nouveaux exportateurs de produits manufacturés . Ces
pays appelés N . P . I . - Nouveaux puys industrialisés se situent
notamment en Asie du Sud-Est . pays dans lesquels les chefs d ' entreprises
ont commencé :i sentir les effets de la hausse des coûts de main d'iruvre . Or,
ils étaient bien placés pour délocaliser, par sous-traitance ou par
investissement direct, certaines étapes de la fabrication . et aussi certains
types de production vers des régions où la main d ' oeuvre était moins
coûteuse . Dans certains cas aussi, les N . P .I . ont offert des marchés aux
produits manufacturés fournis û bas prix par les nouveaux venus.
L ' Observateur de !Ut' . D . E . se l'ait l ' écho du fait assez paradoxal des
réactions protectionnistes des pays industrialisés contre la pénétration sur le
marché d ' importations en provenance des N . P . I . qui semblent avoir joué
en faveur des nouveaux venus . Ainsi le régime différencié réservé aux petits
fournisseurs par l ' arrangement multifibres et l ' application du système
généralisé de préférences, paraissent avoir donné tin certain élan au
développement des exportations de produits manufacturés des nouveaux
fournisseurs . II demande confirmation de l 'argument de l ' Observateur de

l ' O . C . D . E . quant uu lait que cers ;un, des nouveaux Ilus correspondraient
plu, aa de, tenlatites de contourner de, mesures reelncliscs qu'a des
accroissements réels de, esporlattitis de produit, de fabrication locale . Il
désirerait co nnaitre l 'es :,lufion de nu, exportations et de no, ueportattons
tevule, pour I année I"82 au sein de l ' atrra ngement n1ullit1hr ,.

Rtgsml,C Le, nt usraux pa), industrialisé, •• tN . P . I . t occupent une
pl.tcc rrui,,ante dans le commerce nuernational . Touteloi, . pour certaines
production, comme le textile-habillement . Ils dorent eux-milites tenir
romple de I :t concurrence exerces Pur des pan, main, deselnppc, . dan :,
lesquels le coût di la main-d'u'usieest encore intérieur. Ces pa),

	

dits
noute,rtis

	

tenuhéneiicient etfect,entent de Jnpn,uiuns
partielliere, au titre de I ' Arranrentent nutlutihres t :\ . NI I t : la
( 'umntunaute ec0n .1Nlic européenne . lors des lerntere, nieneetuons pour
le renouteilentent de, accord, hil .uerwx conclu, dan, le cadre de
l' :\ . Ni f . . . a aime nus en place une politique de '• diltereneellon
l ' égard de, pans Iiturnisseue de treilles a bas corn, de re,ienl ( ' enduis

nouveaux pan, indwtnalné, , ICoree d tt s .d . \cacao . Ilete-hune.
Taïsvanl ont dû, en tant que „ fuurnisscur, dunun:uns , .accepter des
redUetu,ns de leurs droits (facces ont marché ct,nuttunaut,tine . dors que les
pays les moins dételcppes ont pu bénéficier de conditions plu, fnurahles.
l`ne t e l l e puliuyueset conlimne :i l a conception 1fetmetise de ' i d e eaus pais
en `oie de deseloppcntent II est possible que certaine, unpurt .tuote.
deelurées etunnte Originaire, de, pans les nions des eluppcs . soleil
fritudulcu,es et aient pour bat de runtnurner les restnctiUns mtpo,ée, uu,
nnportanun, des S . P . 1 . Toutefois, il ne semble pas que ces phénomene,.
sur lesquels l ' Administration des douanes scille :nec une attention
particulière . :tient une ampleur considérable . :\ cet égard . le seeiee dis
douanes a multiplié le, cuntrtiles a l ' Importation et enregistre quelque,
suces, dan, la lutte contre les Pousses origine, . Les résultait, Maille, du
commerce estenenr du ,eclenr Iesnle pour la totalité de l'année 1 .182 ne
sont pas meure disponibles . D 'apre, le, résultats enregistres au cours des
unie premiers mou de 195? il apparut que no, I tncipaux fournisseurs de
produits textiles et d ' articles d ' habillement demeurent no, p :0tenaire, de le
(' . E . E . et non les pays d ' Asie Sur le, 25,7 nulh :rd, de franc,
d ' antportahun, de Textm :nndaacures . le, pass-ntenthres de la
Cumntunaute ont fourni 19,5 nttlliards de franc, soit 6S p .100 ; sur
7,4 milliard, de francs de sétements importé, . 3 .3 niillrarde de francs l ' uni
etc de la C . E . E. . . soit 45,1 p . 11)) . Par ailleurs . ,t le, nnpori ;uiu,ts de
produits textiles et d ' article, d ' habillement en prosenance des pais en soie
de deselopperent ont progressé

	

en 1952 pstr rapport ai 1981
respecetentent de t 23 p . »et de - 29 p . 100 on valeur . nos espuurtu t issus
s ' y sunt é g alement xn,thlentenl dé,e4,ppees ( • 14 p .100 s ' agissant dv,
textiles et • 32 p .100 en ce qui Cetmcerne In tétennentsl

lluhillrnrrnt, t tors et fende, t retmntert C r\férie .” i

25985 . 12 janvier 1983 . M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat . ministre du commerce extérieur . sur la
dcgradanon du taux de couverture de nus échanges extérieurs textiles . qui
est passé de 85 à 75 p . 1(11), aboutissant ai un déficit commercial de
7,5 milliards de francs . Cette dégradation est due . d ' une part :i une (able
croissance de cette activité industrielle qui n ' a cté que de I p . 1101 en 1982.
d ' autre part un taux de pénétration de, importations qui est pausé de 48
ai 52 p . 100 pu .ur le textile et l ' habillement . Il lui demande par conséquent
quelles mesures il compte prendre pour dégager !es cléments indispensables
d ' un renforcement de la compétitivité des entreprises de l ' industrie textile.
en particulier en flaveur de l ' automatisation de la robotisation des procédés
de fabrication.

Rtyrurur. Le tableau autant compare, dans le secteur leude . les
resi hais obtenu, par notre pans en I`)81 et 1982 . Les données sont
esp ' inlé•es en millions de francs . les Importations sunt cuntptahilisees
C

	

l

Chapitres N .G .P .

Valeurs en millions de francs
Importations J

	

Exportations
Balance

commerciale
Taux

de couverture

1981

	

1 982

	

1981

	

1982

	

1981

	

1982

	

1981

	

1982

50 Soie, bourre de soie	
51 Textiles synthétiques articles continus 	
52 Fils métalliques	
53 Laines, poils et crins	
54 Lin et ramie	
55 Coton	
56 Textiler synthétiques, articles discontinus 	
57 Autres fibres végetales	
58 Tapis, tapisseries, rubans, tulle 	
59 Ouates, feutres, cordages	
60 Bonneterie	
61 Vétements et accesso ires	
62 Autres articles confectionnés, tissus 	

375
3 012

13
3 531

133
4 866
3 558

212
3 243
2 138
7 089
6 361
1 424

527
3 620

19
3 686

217
6 204
4 240

231
3 377
2 686
8 968
8 371
1 727

297
2 365

57
4 047

570
2 852
3 966

57
2 159
1 605
3 825
6 636

746

357
2 701

71
4 130

685
3 604
4 298

48
2 290
1 657
4 246
7 673

847

78
647

44
516
437

2 014
408
155

1 084
533

3 264
275
678

170
919

52
444
468

2 600
58

183
1 087
1 029
4 722

698
880

79,2
78,5

438,5
114,6
428,6

58,6
111,5
26,9
66,6
75,1
54,0

104,3
52,4

67,7
74,6

373,7
112,0
315,7
58,1

101,4
20,8
67,8
61,7
47,3
91,7
49,0
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D'une start tere plu, ,gregec le, re,ult,rts compares de l ' .uutee l')ti 1 et 198 2
pour le secteur sont les ,usant,

Tableau résumé des échanges textiles (milliards de francs)

1981

	

1982

Importations	
Exportations	
Solde	
Taux de couverture	

ministre d'Eut . ministre du commerce cstermur, la Commission
clins u ltause du cons nterce extcneur organiste rode penda nt . charge
d ' instruire les pl ente, concertant la régulartté des échanges commerciaux et
de rendre un axis sur ler, dossiers dont elle peut élre saisie . Ce, mesures de
rétablissement de condition de concurrence équitables sont accompagnes,
d ' une politique de restauration de l ' outil industriel . Estimant que . pour un
pays copine la I rance . le concept de Lt ditision internationale du trio ail
Faisait courir un risque mortel et qu'il cutsen :dt de redonner à un secteur
industriel essentiel pour l ' équilibre économique de la Eranrce le,
nutyens de son deseloppentent u long terne . le gousernement a inscrit.
parmi les pruntes du document préparatoire du IX ` Plan actuellement en
discussion . la

	

rénosation de l ' industrie textile s 'appuyant sur une
a utnmatts :ntirn de la production . Dés ia présent . les firmes du secteur
textile-habillement sont encouragées lorsqu ' elle, améliorent leur
cornpettistic . en particulier quand elle, en automatisent et robotisent leurs
prucedes de fabrication . Le, entreprise, qui s ' eng;agent dans cette soie
peuxent henélicier, auprès des établissements financiers, de préts u des
conditions pr s!légiées . Tou, ce, d 'Iorts . cependant, n'aboutiront que si la
profession dans son ensemble mals aussi les consontntateurs seulent bien
considérer que la surie de l ' industrie textile est une respunsahtlite
collectise . Cctte prise de conscience ne senthle pas étre totale aujourd ' hui.
même au niseuu des responsables industriels )ut sont pantois enclins a
rechercher dans l ' itnportation un complément de leur production.
L'honorable parlementaire peut étre cependant assuré que le gntnernement
actuel est détermine a mener ,i leur ternie le, actions entreprises.

( unlmr•rrr e s rr'rirvr

	

. .t 1 rrqur• der .Sud

26008 . 1 7 janvier 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur . quelle est
résolution de la balance commerciale française :nec l ' Afrique du Sud
(importations et exportations . e ; principaux produits concernés) depuis les
trais dernières années . Il souhaiterait que soient contpar us ces chiffre, avec
ceux de nos parier .Ires européens dans ce domaine.

Repens, .

	

I - 6rhun ,c's rnnoncrrrrlus fTunrr- :t/riyur der .Sus) . Les
échange, commerciaux entre la Er :mec et l'Afrique du Sud sont importants
et rebrtisement egu'ih p res . L ' Afrique du Sud est notre second marché
africain au Sud du Sahara et notre second fournisseur, après le Nigéria.
(pris une année cxccdcnt :ure en 1981, grave ti d ' importantes fourniture,

d ' équipements . le solde 1982 de no, échanges est, de nouveau, délicirure.

F.n nulhun, de franc,)

1980

	

1981

	

1982

Exportations françaises 	 4 076
Importations françaises	 5 100

Solde	

	

1 024

1 - hulpur loi ras I - r dinnt rai , nr de nu, nnprn te livius en 19`' s ' 'xphgne
'tau' le ralentssement des achat, de charbon qui ne represertent plus que
26 p . 10(1 des inrpurlaliun, contre 4)) p . 10(1 du total en 1981.

1981

	

1982

Millions de tonnes	 9,2
Millions de francs	 1 930

laes autre, importations Importante, ,ont constituée, de minerais et
métaux (uranium, fer . mangane,e . chrome . or) . Les ratinerais et métaux
représentent 2 474 millions de francs en 1982 (dont 1353 millions pour
l ' uranium), sot( S I p . 1011 des Imporlutions contre _2 238 nulhons de fr.utcs
(41 p . 1011) en 1981 . E.n dernier heu les produit, agro-alnnentaires ont
représenté 715 taillions de francs en 1982 il i agit pnneipalenment de fruits
en rr contre saison r, et de Lune . Il - /i xpurturirrnr I .es exportation,
française sur l ' Afrique du Sud sont surtout constituées par les fournitures
liées au .x contrats de bien d 'équipement entrant dans hi participation au

Le, résultat, ohvstcs, ,lh ne correspondent pas exactement aux do suce,
de l'honorable parlementaire. font apparaire une détenortion sensible du
taux de couverture de ce secteur aboutissant .i une progression de hX p lui)
du déficit des écna rages Cette situation n ' appartit ntalheureusestent pas
compte une donnée isolée. niais doit .interpréter comme l ' aboutissement
d ' un long processus d ' affaiblissement enca g e depuis au nxnns III .nutees
Sun dilution est retracée par le tableau ,usant donnant I pour le,
principaux ech .inues textles (quelques poste, ont etc supprimes pour Li
commodue de lecture) . _2' depuis fans, : l')5 2_ . l'ésolution des 'tilde, des
échan g e, .

Evolution du solde des échanges textiles de 1972 à 1982
(milliards de francs)

Chapitre 1972 1977 1980 I

	

1981 1982

51 Textiles artificiels	 0,45 0,25 - 0,54 -- 0,64 0,92
53 Laines	 0,43 0,53 0,55 0,51 0,44
55 Coton	 .. 0,66 -

	

1,97 -

	

2,15 -

	

2,02 - 2,60
56 Textiles artificiels discontinus 0,25 0,59 0,49 0,41 0,06
58 Tapis, moquette	 -- 0,10 -

	

0,81 - 1,32 - 1,08 - 1,09
59 Ouate, feutre, cordage 	 +0,15 - 0,12 - 0,27 - 0,53 - 1,03
60 Bonneterie	 0,21 ._ 0,82 - 2,09 - 3,26 - 4,12
61 Vêtement et accessoires 1,10 1,30 0,58 0,28 - 0,70
62 Autres articles confectionnés 0,71 -

	

0,17 -- 0,58 0,67 -- 0,88

Total	 2,54 - 1,22 - 5,33 -- 7,00 - 11,56

L'honorable parlementaire ohscrsera sur :e tableau que 1Industrie
textile . dont fie, échanges clouent largement bénéficiaires en 197 2_ (le solde de
rat née 197 2_ . actualisé en francs en 191 ;] tait app,iraitre un execdent de pris
de 7 milliards de fr ;tncs) . est en déficit marques dés 1977 . les échanges
continuant u se dégrader au cours des ;innées 197` . 1979 . 1980 . 1981 . Celte
csolution aurait dû alors d ' autant plus retenir l ' attention que . pendant cetle
période . le euntmerce extérieur de la France connaissant un dcseloppenient
significatif . Le gousernentent a juge !a situation dans laquelle i! a ttousé
l ' industrie textile suffisamment crase pour prendre d ' urgence un ensemble
de mesures exceptionnelles en l iveur de ce secteur oia les charges de nnun-
d ' oeuvre jouent un rôle essentiel : celles-ci ont permis une légère progression
de la production industrielle par rapport :t 1981 et surtout . un
ralentissement notable des pcites d'empli,i, . beaucoup moins iniportantes
en 1982 quau cour s des années précédentes . ( " est ainsi que l ' on petit
estimer les réductions d ' effectifs a 7 (1(1(1 personnes eus Tron en 198_2 . contre
35 000 par an en 1980 et en 1981 . Ncannunns . l ' ét t de délabrement dans
lequel se trousait déjà nombre d ' entreprises et les habitudes prise• . par les
circuits de distribution ne permettaient pas d ' obtenir un rctahlissement dcs
échanges . c ' est ainsi que l'année 1982 était marquée par une flirte
dégradation du secteur manufacturé uù l ' on ohs rsait une progression Ires
inquiétante des importations d ' articles de bonneterie) L9 milliard de
francs) et des vêtements (2 milliards) . Ces importations ont pour origine le
marché commun (parti' :ulicrctnent I'Itahc) et ies pays liés à la ( ' omntunautc
écononüque européenne par des accords préférentiels (pays du bassin
méditerranéen surtout) . ( "est dans ce contexte . que le, initiatives prises
pour limiter les conséquences d ' une concurrence excessise sur les cnt reprises
doivent Mtre considérées : l ' le gousernentent a demandé aux autorités de la
Communauté que les textes assurant la sausegarde des entreprises soient
appliqués avec rigueur et que la ( 'onttnission fasse preuve d ' une grande
prudence dans la négociation d 'importations originaires de pays ii han coût
de main-d ' rruvre : pays signataaires de l'accord multitibre et pays
méditerranéens ; 2° pour éviter que ces accords perdent leur sens par suite
d ' importants détournements de flux d'Importation . le gousernemcnt a
décidé le marquage de l ' origine des importations : 3' pour permettre au .x
industriels de disposer d ' un recours souple face à une concurrence étrangére
dont la régularité n 'est pas toujours évidente, a été créée, à l ' initiative du

44,0
32,6

- 11,4
74

36,0
29,2

- 6,8
81

5 849
5 435

4 206,2
4 834,3

+414 - 628

1980

10,3
2 182

4 441
1 271
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Iprugr,tmme de desel,ippement energeuque (centrale, thermique, classiques)
ou relesant des industries chimique, eu de l ' e,ietien celle (Airbus'.
Dis postes regroupent 911 p 1011 de no, esportattens en 1982

Le ralentissement des exportations, constate en 1952, reste pour une bonne
pers conjoncturel et résulte de l ' échéancier de livraisons sur les chantier, de
biens d'équipement II - empanne. ores les ri /1,114,•, rra/isr-s pur Ho,
prieripuus purieitnirrl 1

	

donnée, statistiques ci-apré, yuI enta tient des
sers lies économiques sud-aine :un, . Indiquent en importations . les Importa-
tions sud-africaine, et en cspuniitions . le, exportations sud-afnc.nnes Elle,
mettent en esldence de (orle, distorsions )nec les statistiques d' ongles
française tenant a des différence, de comptabilisa ton ,nnsl qu ' ai une sous-
estimation des exportations sers Li l-ronce du MO du purs d ' eniréc des
marchandise, . Neanmoins I - homogenéite de, données touritles permes de,
comparaisons convenable, entre pays.

(En millions de francs)

1

	

Importations

	

J

	

Exportations
de l'Afrique du Sud

	

de l'Atrique du Sud

i

	

1980

	

1981

Total Afrique du Sud	 14 335 I 18 440

Dont:
Etats-Unis	
R .F .A	
Grande-Bretagne	
Japon	
France	
Suisse	

celles qui ,wu ongln :ures d ' Un pans tien I n effet . le, régie, de muse en libre
prroquc ne permettent pas d ' identifier Vengitte d ' un prudutt nnperte en
France ,I . étant enguuere de pan . Imm . il a pre .11ahlcment transite par un
pan, de la ('onununeute ('elle question relesc essenuellentent de la
politique e .mmirciale de la (',nnnuuruné t ;,- .a-xs de, pas, Item Or . e l .e-
rI n ' )Ipplique aucune mesure non lenfalre au, Intport :ulrn, des pas, tir•,
Quant out droit, de d, .u,Ise qui leur sont encore applicahies . el, sont
moindre, pendant la centre-saisi n I ' I . eonlormemenl au, ncgocr,tlluns du
lokyo-Round sur la IlhrralisaUUn du connttrree de, heur, couper, Par
ulleu., le ,s,Iemr d'orgomsatiml de marche . applique actnellentcitt dan, le
sec leur des lieurs cuupee, n est pas susecpttble d ' assurer uni protection
efficace coolie les perturbattons du merde: du Pr, , I ,11 111d
ant .11, enlr .iine de rlatse de , .iuseg:trdel Pour rentrdier a celte lacune . un
rcglenem connntuti, ut,erc est en prepartuon . en selle duquel pourri cire
assuré, en cas de besoin . une surxelllanee des Importations dans la
Cununun :IUtc ( e l l e muselle reglcmentauun perntetlra . en outre . l a nase en
place d ' uni organsatlun de marche pour les fleur, coupées . ,nnil :un au
,s Hrnte actuellement in slgurur dan, le -acteur de, files et lignine,

( fi l Les droits S .P .G . ts\stet'le de, priference, cener .ilt,ees ttccordee,
.lu, P(r), en descluppentenll de la ( untntun,iutc sur le, (leur, coupée, sunt
de 7 e l ' p . 100 eI Ie, drops N . P I . (clause de La nation la plu, fat oit sec de
17 a 24 p .1110 .

	

Voluus enln'prue

	

\tirs)

26393 . 24 3anster 1953 . M. Alain Bocquet attire l',ittennon de
M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur . sur la
situation de la société Ouunord, usai située ti Sand-Amand Nord I . sur le,
difficultés qu ' elle rencontre a obtenir la confirmation d ' une commande
importante destinée a l'l' . R .S . S . De . pourparlers pour une Inr :uson
s usin e clé en main e sont engages depuis plusieurs anime, axee les autorités
nsiéuyues . Apres plusieurs remise, de pus . Outtnord est toulouis reste

parnv les m'eue placée ayant uotsi la quasi-certitude d 'emporter cet
important marche Or . a ce jour . il semble que celte entreprise est sur le
point de perdre la commande au prurit d ' un concurrent allemand . St .es
Infornsltions sont exacte,, cette usine Ait :utdinoise perdra dan, un proche
avenir, des débouches importants surtout a l ' exportation) inlrainanl
Inésttuhlentent de, répercussions néfastes sur l ' emploi . En conséquence . :1
lui demande s ' il petit lut apporter plus de preeisium à ce sujet et son
uuersentntn dans ce domaine.

R,'pr,n„'. 1 a S .rlelé ()utiitord est ellecll\etttenl en Itenuriallouls depuis
plusieurs année, :nec la centrale d ' achat seoetigne Slanke ntperi pour la
fourniture d'une unitc industrielle en I k 5 S Le, nceucl ;unes se sont

télés, longer, et dilfietles en raison nouuumcnl de la contplevle du projet
et de la muliiphciti• des urgensntes suisietgnes Interesses pal' I«iperalion .
Toutefois . d ' .tpres les Infnrntale ms recueillie, sur place . le piolet sutlreratl
desonnais dans la phase finale de negoei,uian . I-n unie, le client final . qui
est le nunstere de la eonstrueuon lourde, aurait i iissé entendre . lors d'une
réeenle réu'mn du gn,Ipe sectoriel compilent, tille la SOUCI,' Irançase
demeurait bien placée.

1981

	

1982

Chimie	 254
Caoutchouc	 60
Verre et ouvrage en verre	 105
Fonte, acier	 263
Chaudières, engins mécaniques	 2 363
Machines et appareils électriques	 1 114
Voitures automobiles	 411
Navigation aérienne 	 251
Navigation maritime	 88
Instruments et appareils de mesure	 70
Divers	 870

5 849

82
58

111
122

1 119
1 023

318
77

19
67

382

4 206

1 949
1 853
1 738
1 287

541

2 655
2 366
2 161
1 962

877

1980

	

1981

19 868

1 652
814

1 371
1 206

421
1 242

18 094

1 520
775

1 195
1 409

458
1 155

La France appelait donc comme le cinquieme fournisseur et le sixte lite
client de I'Afnque du Sud der-rune le, ft :ils-l ' es . le . tapon . la R . F . A . et la
Grande-Bretagne qui sont no, prutcipaus cotcu :rens sur les marchés
d'équipements .

CONSOMMATION

l'.li 'r tu- x Ii,' et

	

- lards :

( 'nrnmutautes européennes ir nnuni•rie eu Iracen tunuutalet

26326 . 24 jans ier 1983. M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s'il est
exact que certains pays de la Communauté Importent de, fleurs de, pays
tiers, afin de les revendre ;i bas prix dans les pays de la C ' onununauté . II
souhaiterait sasoir quelle est la Muet . en de ce secteur en l dance, s ' II est
menacé pur les pratiques ci-dessus mentionnées, et . dans cette hypothcse . sl
le gouvernement compte agir, et de quelle façon.

Réponse .

	

La Communauté ecunnnuquc européenne absorbe environ

40 p . 100 des importations mondiale, de fleurs coupée, Au coud, de l ::
période 1973 1980 . les échanges infra-contnlumt ut aires de Heurs coupée, tint
augmenté environ de 10 p 100 en moyenne annuelle (219 million, d'I'CI' en
1973, 426 million, en 1980) Pendant la ménte période, les Importations
communautaires en provenance des paye fier, augmentaient de 33 p It1U in
moyenne annuelle (25 millions d ' F( ' (J en 1973 . 196 millions en 1980).
Parmi les Fiais membres de la ('ontntunaute, les Pays-Bas Importent les
plus forts tonnages de produits de le llunculture des pays tiers . notamment
en provenance dlsraél et de Colombie . Ce, produits, après passage sur les
marchés . font parfois l 'objet de réexportation sels les clients européens de
la Hollande . dont la France est le plus important . Mai, les statistiques
douanières n'isolent pas parmi les importations françaises de fleure coupées .

23817 . 29 nosenthre 1982 . M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de Mme le ministre de la consommation sur ie profilent,:
d .•, .n :mecs rembousables consentes, par le, usagers : l'. 1) . 1 . . en serte de
l 'vrété ntinistene! du 20 octobre 1977 II lut fait pain du rs d ' une
habitante de la Glrunde qui dent de consenti' une avance de 3 5)1(1 francs ;i

l ' occasion de I ;t signature de la consenti .' d'ahoutissentenl peur la
fourniture d 'cnergie éleclnque qu ' el le vent tic passer ;nec le renie
d' électricité chargée de la dslnbuuon dans sots ,,tutu . Or . le
remboursement de celte usance ne s ' etfecluera pour ntutué qu ' en 198 7• et
992 . comme l ' indtyucnt les deus billes ii ordre que lui a adresse L. . I) . I .

d 'un sentant de 1 750 francs chacun . Compte tenu de I'enisuut monétaire
et dans un sauce d ' imputé . il lut semble qu ' il serait plu, Iudtcieus de procéder
a la restitution en kilowatt, heure de I ; .ance consentie . en quanta,
équixalene ii celle représentée par le, sommes payée, ae montent de
I am duce . Fe conséquence . Il Ire demande quelles mesure, allant dan, ce sen,
elle pense possible de prendre

Re•p,nse . L ' ;n ;nlce remboursable reluise titis logement, neuf, chauffé,

a l ' électricité a été instituée par un :urrété du 21) octobre 1977 afin de modérer
le rythme de pénétration Ires rapide du chaullage ékclnque inlegre qui
risquait de cendre difficile le ennnllen de la habilite d ' elunentenon de,
usagers et cnlrain :ut, en lucre . de, consommations accrues de produit,
pétroliers dalle la mesure nu la part du fuel dan, la pruduemin d ' elecuicite
demeurait encore importante . I .t mesure osait pour but de rstdhhr, sur le
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marché du ehauflace, des eondittons de concurrence plus equuables en
associant !e, niait tes d ' ouvrage au financement dis Inse,rlssentcnt, de
production et de transport necesselr's u rahmentalion en électrum,: des
logements quels construisent . Les uhlectlts sises lors de Ilnstltunon de
l ' avance remboursable peuvent etre actuellement considérés comme
atteints . la part du chauffage électrique dans les i r ises en service de
logements neufs a etc stabilisée a ur niveau compatible :nec le
déseloppelaent du pare de production d ' electrtette ll ;1 donc été passible.
par un ;rréte du L avril 1981 . d ' élargir :lus logements disposant d'Une
isolation renforcée ou faisant appel a t ' cnergie solaire t ' esonerattour du
versement de Ut, mec iemhoursahie quo ne concernait jusque la que les seuls
logements équipes de pompes :t chaleur assurant au moins al) p . 1110 des
besoins de chauffage . Mais . il n'y a pas heu de reconsidérer le principe de
cette : s utce remboursable sous cette (orale uinsu unienunei rien cola . ne
concernant plus désormais que les logements dont l ' Isolation ne l;ait que
respecter le niveau reg ie nt enGnre et don, les modes de chauffage et de
production d ' eau chaude sanitaire nont appel au prscede ci ls s ique de la
résistance, elle permet d ' orienter les chois des usagers du chauffage
électrique vers des sy st entes performants . neeessi tant des investissente ii'
plus trapu-tant, que le ehaailage electrigne atandard . mais présentant un
bilan économique Lev ora hIe pour les usagers contint' pour la collectivité.
L ' aisance avait et' conçue, d l ' ortglne . connue dcuani élu, versée fonds
perdu . Toutefois, uau moment de la redactlon des testes l ' instituant . elle a
etc rendue remboursable ;if in d 'en alléger l ' Incidence pour les constructeurs.
Le montant de l ' aven, it :lit ele determiné en consi•qucnce . Il aurait dei
cire sens(blemeni plus élevé st une clause d ' t nde'attan . ainsi que le suggéie
l' honorable parlemen aire . :Ivan etc preuve.

CULTURE

QUESTIONS ET REPONSES

	

1127

R,pun,e

	

Le ministre de la culture peut assurer l ' honorable
parlementaire de I eitcntlun qu'Il porte la situation de ., troupes de
marionnettes dont il c<17uratt les efforts et les recherches et dent d tient a
assurer le deseluppement . Des son ,arisée an ntinlstere de la culture . Il s ' est
soucié d'améliorer leurs concluions de tle et de travail d ' une façon sensible.
Les suhtenlluns ,itlribuces au, manumletiistes ,ont passées de 12b mllhun
en 1981 ,1 6 .3 nulhons en 1952 . Les troupes de marionnettistes bénéficient
de laide aux compagnies étam :el 22 en 1981 et aucune raout hors
commisslon . elles sont passees a 34 en 1982 dont 14 ont été placées hors-
commission . Les subventions atinhuecs au ( ' entre national de la
marionnette et ;t l'Institut international de la mdrislnmette ,ont passes
chacune de 1110 (11111 laines en 1951 ., 400 (100 francs en 1982 . Ces Mesures
sont significatives d ' une politique de prnrllultun de la marionnette qui
s ' elahure en concertation avec la profession . Outre I cludc p -l•blentes
hes a la litrnluti„n . elle vise ;i assurer :tua nlarlomleltrstes les [nove,,
nécessaires ,t la création, a leur permettre &retendre Icur rn :,,mtente•tt, ai
soutenir les initi ;nives ou les manifestations propres ai contribuer Ces
mesures et ces orientations rendent ana marutlntetlistes lai place lut leur
revient au sein de l 'actisite théaitrileet de la creanon cuntentporaente ans en
laure un secteur particulier. seulement lie a 1 - enfance ou ,tu milieu salaire.
phenomene dont ils ont souffert au cours des dernieres décennies

4//uirr'r ,'ulturelh's politique culturelle t.

25317. 3 janvier !983 . - M . Jean-Paul Fuchs demande 3 M . le
ministre de la culture de lui indiquer le nombre d 'emplois de
développement culturel créés eut 1981 et 1982 par régions.

R<•pniue Les tableaux c-joints donnent ,i l ' honorable parlementaire le
nombre d ' emplois de deseloppenlent culturel Cree en 1981 et 1982 pair
reg ., et par ,ictivilé,.

4flunrs , ulturr(/ris pu(trnp+c , ulnu'cllr

23877 . 6 decenibre 1982 . M . Jean-Paul Fuchs demande ai M . le
ministre de la culture s ' il ne coalisa, pas associer le ministre de
l ' éducation nationale . le nunlstrc du temps libre . et éventuellement les
collectivité, publiques . .1 la crceuon d ' un fond, dlnleruentio't qui permette
une meilleure intégration de certain, aspect, culturels

	

theitrc . musique,
musées

	

dans (éducation de nos jeunes.

Repr+n,e .

	

I .e minlstiY partage eniiercmcnl la pre ceup ;uum de
l'honorable parlementaire concernant la recherche dune meilleure
Imégralwn des expert, culunrh chut, Iris action, édtlsauves en direction de
la termes, . Celle préoccupation se traduit notamment par l'engagement
d ' une procédure uttertmnisterielle n culture education nationale) vlsan t a la
rémnation des enseignements artistiques au sein des usait utions scolaires et
qui devrait permettre une collaboration renloreee entre celle,-e1 et les divers
acteurs de la vie culturelle . Pirallelenlcnt . des ictisns culturelles
nombreuses sunt soutenues par les dtllcrente, Uirecunns du n11111,tere ris
concertation avec la Mission d ' action culturelle et la Mission des
enseignements artistique, du nunlstcre de l 'éducation nationale . Des
moyens d ' Intervention ont etc dégages ai celte lin d .ins ii plupart des
Directmns (Centre national de la cnietiiingraplue . Di r ection de la musique
et de la dame . Direction du livre et de la lecture . I)tncl :on du theaitre et des
spectacles. Direction du développement culturel) Il faut également rappeler
que de nombreux projets F . I . C . associera régullcrcment le nnmstere de la
culture a daubes adntinstrattions (dont l'educuuun nationale . le Icrnps Rhee.
la manes,e . etc . I dans des actions a sucalloa sociale . éducal p e et
culturelle Cette structure qui vient de repreclser ses onentauons . parait le
cadre normal de' reahsatiun de l ' internnnislerlalite souhaitée par l ' honorable
parlementaire . Par ailleurs . pour favoriser l ' integration de la dimension
cua urelle ai sein des del IV lles de Io1,1rs et de vueainees . le nnnustere participe
activement au s outien de projet, reteints dates le cadre de prugrantntes
uLerministériels u desunauion de la jeune s', - prigrat111tte e Loisirs
quotidiens des jeunes » et progrunnte , .Aninuutun, sic te

Arts et lperladin <llir<inel

24625 . 20 décembre 1982 . M. Jean-Michel Boucheron
1( ' harentcl appelle l 'attention de M . le ministre de la culture sur la
situation des troupes de marionnettes en frnce, Il note que depuis de
nombreuses années des compagnie, de tinanunnettes accomplissent un
travail de création d'une grande qualité . Les Collectivités locales etaient
jusqu ' à présent leurs seules partenaires financiers . II reconnaît avec Intérct
l' effort accordé par l ' Etat dans le cadre de l'aide aux compagnies.
Néanmoins . les subventions allouées au secteur des marionnettes sont trop
di'propurtionnées par rapport ,i celles allouées au secteur théaitre . ( " est
pourquoi il lut demande de définir une politique nationale pour les
compagnies de marionnettes plus u mcnle de répondre au souci de la
création contemporains' .

Subventions accordées : contingents 1982 : 1, lb, 2, 3, 4
Répartition géographique et rappel du collectif de 1981

Régions
Nombre

de subventions Observations Rappel

accordées 1981

Alsace	 68 21
Aquitaine	 151 8
Auvergne	 48 32
Bourgogne	 106 27
Bretagne	 145 43
Centre	 68 16
Champagne-Ardennes	 62 9
Corse . .

	

.	 16 2
Franche-Comté	 57 22
Ife-de-France	 475 170
Languedoc-Roussillon	 137 23
Limousin	 41 11
Lorraine	 96 15
Midi-Pyrénées	 137 22
Nord-Pas-de-Calais	 78 35
Basse-Normandie	 90 21
Haute-Normandie	 71 8
Pays de la Loire	 109 9
Picardie	 72 8
Poitou-Charentes	 71 20
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 	 , . . 69
Rhônes-Alpes	 281 70

D .O .M	 19 7
Dossiers nationaux	 232

1--

2 928 668
Dont temps partiel 	 1 133

Aide à la création d'emplois de développement culturel
Subventions accordées : contingents 1982 : 1 , lb, 2, 3, 4

Répartition par catégorie d'emplois et par salaires

Total Rappel
1981

ADMINISTRATION	 1 046 38,3 161
Agents exécution	 211
Agents décision , 	 514
Gestion, comptabilité 	 120
Relations publiques	 132
Etudes, recherches	 28
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Total % Rappel
1981

ACTION CULTURELLE	 1 093 40 295
Animation	 653 134

Général	 605
Musées	 48

Artistes	 167 161

Comédiens	 86
Musiciens	 60
Danseurs	 21

Formateurs	 173 4

Musique, danse	 99
Autres	 74

TECHNICIENS	 311 11,2 92
Spectacle (régie) 	 143 52
Audio-visuel	 59
Autres	 97

PATRIMOINE	 15 7 5,3 62

Achéologucs	 14
Muséologues	 21 4
Archivistes	 5
Bibliothécaires-document 	 96 19
Ethnologues	 16 9

CREATION	 154 5,2

Métiers du livre	 29
Créateurs	 37
Directeurs artistiques	 68
Artisans	 16

1

DEFENSE

Dé/ense ministère
r prsenuux et établissement, de t 'En,/

25020. -- 27 décenth, . ' t 82 . M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur le conflit qui oppose les personnels du
centre de ravitaillement en essence des armées de Lyon et la direction de leur
établissement . Le conflit porte entre autre sur le problème de la mutation
d'un ouvrier de l ' Etat et le maintien au C . R . E . d ' un poste de magasinier. Il
lui demande de bien vouloir intervenir auprès des autorités concernées afin
de favoriser une solution concertée de ce conflit.

Réponse . — L ' ouvrier dont la situation est évoquée par l ' honorable
parlementaire n' a pu être maintenu riens son emploi de conducteur de poids
lourds en raison de son état de santé . Mais sa situation est suivie avec la
plus grande attention afin qu ' il puisse titre reclassé à bref délai dans un
emploi de conducteur de véhicules légers . sur la place de Lyon.

Assurunee viei/lesse régime des /unrliuntunres civils et nuhlaires
eu/cul des pensions t.

[5069. - 27 décembre 1982 . M. Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre de la défense sur la situation des chefs de
travaux exerçant une fonction d ' encadrement des personnels civils détachés
de la Direction technique des constructions aéronautiques ou de la
Direction technique des constructions navales et tra c aillant sur les hases
aériennes . II lui demande s ' il ne conviendrait pas d ' étendre à ceux de ces
chefs de travaux, fonctionnaires, qui partagent leurs conditions de travail . le
bénéfice des dispositions du décret du 12 juillet 1977 complétant le
décret 69-11)46 du 14 novembre 1969 . ouvrant droit a la retraite anticipée
pour les ouvriers justifiant de quinte ans de travaux insalubres ou pénibles
sur des aérodromes comptant plus de 2(1 (100 mouvements aériens par an.

Réponse . 1xs décrets n" 82-11165 et 62-11166 du I5 decemhre ont classé en
catégorie B pour la retraite certains emplois de techniciens d'études et de
fabrications, limitativement enumérés . présentant des risques particuliers ou
des fatigues exceptionnelles . Cette mesure a pour effet de permettre aux
techniciens ayant occupé de tels emplois pendant quinte ans de partir ai la
retraite dès l 'âge de cinquante-cinq ans . :1 n ' est pas envisagé, liour le
moment, d ' étendre ces dispositions â d 'autres catégories de techniciens
d'études et de fabrications .

	

!'rutei tist'i rude pN/tlk/ue , r lu prnlr, lirm ruile

	

Pure

2548 .1 . lu janvier 1983 . M . Joseph-Henri Mai/oüan du
Gasset demande à M . le ministre de la défense s'il peut lui indiquer
comment . en pourcentage . se repartissent les intcrsentions de la brigade des
sapeurs-pompiers de Paris.

Réponse . Le bilan des dis erses inters entions de la brigade des sapeurs-
pompiers de Paris dans la capitale et les trois départements de la petite
couronne où elle est mise à la disposition du préfet de police pour assurer la
protection des personnes et des biens, ainsi que sur les lieus où elle
entretient des détachements permanents (zone d i estruction des gai à Lueq-
Artis . Centre d 'essais des Landes ai Biscarosse . Centre national d 'études
spatiales à Kourou en Guyane) ou occasionnels (détachements lors de
grandes catastrophes), s 'établit ainsi qu ' il suit pour l ' année 1982 : I° En ce
qui concerne la nature des interventions . 8,18 p . 100 de celles-ci sont bées
aux feux, 7,62 p . 100 aux accidents de circulation, 31,2(1 p . 100 aux secours
de victimes et assistances à personnes, 8,1(1 p . 100 a la protection des biens.
23 .64 p . 100 à des problèmes d ' eau . de gaz. d'électricité . . . , 8 .1(2 p . 100 si des
reconnaissances et recherches, 13 .24 p . 100 à des motifs disers (laits
d ' animaux, pollutions . fausses alertes) . 2 ° Au profit des différents
départements : 39 .24 p . 100 des interventions ont lieu à Paris, 20,32 p.100
dans les Hauts-de-Seine, 19,47 p . 11(0 en Seine-Saint-Denis . 17,51 p .100
dans le Val-de-Marne . 3 .46 p . 100 hors ces quatre départements.

!)e4urulirms

	

renier nutirmu/ the .tlrrile

25724 . 17 jans er 1983. M . Gérard Bapt attire (attention de
M . le ministre le la défense sur la promotion au grade de l ' ordre
national du Mérite en raseur des officiers supérieurs et subalternes titulaires
du grade de Chevalier du même ordre . Conformément aus prescriptions de
la C . M . n " 32002 DN ( 'C du 16 juillei 1971 ne peuvent être promus au
grade d ' Officier de l ' ordre national du Mérite que les officiers supérieurs et
subalternes : 1° comptant au moins six ans d ' ancienneté dans le grade de
Chevalier de la Légion d ' hooneur ou de l ' ordre national du Meitie.
2° .Asoir continué à manifester postérieurement avec regularite des actisites
dans les réserves . sanctionnées par un minimum de cinq récompenses que les
candidats soient ou non titulaires d ' un grade dans l ' ancien ordre du Mérite
militaire . 3°Comptant dix ans d ' ancienneté dans le grade de Chevalier d, . la
Légion d ' honneur . 4° Justifier postérieurement d ' un titre de guerre . lia
réglementation actuelle clam ci-dessus exposée . Il arrive que certains
officiers supérieurs et subalternes sont titulaires du grade de ('hesalter de
l ' ordre national du Mérite depuis phis ils' dix années . mais ne peuvent lire
proposés pour le grade d ' Oficier en raison de l'obligation qui lem est faite
d ' obtenir nn minimum de Cinq nuurellcc rérunrpenmes à partir de fit date de
leur nomination au grade de Chevalier . II convient donc de signaler que
certains officiers supérieurs et subalternes ont atteint un àge as, nce . et.
malgré leurs désirs de continuer à suivre des cours de perfectionnement, les
heures tardives auxquels ces cours ont lieu (21 heures) les mettent en
difficultés sérieuses pour se rendre sur les lieux de la conférence parfois
éloigné de leur résidence, surtout en biser, les obligeant ainsi à y renoncer.
II leur est donc matériellement impossible de s ' y rendre et les prisent ainsi
d ' assister aux séances qui leur permettraient d ' obtenir les récompenses
exigées . Compte tenu de ces motifs . ne serait-il pas possible d'assoupli' les
conditions exigées en permettant à un officier qui réunit plus de dix années
de grade de Chevallier, et qui . de surcroît . réunit la nténre ancienneté dans le
grade de Chevalier du Mérite militaire . d 'accéder . sur proposition . au grade
d ' Officier dans l ' ordre national du Mérite . Cette dérogation pourrait cire
prise en raseur des officiers supérieurs et subalternes mecs d 'au moins
soixante-cinq ans et réunissant les conditions ci-dessus précisées . Cette
dérogation permettrait à de vieux serviteurs ayant sotte une partie de leur
temps aux écules de perfectionnement des officiers de réserve, d'obtenir
ainsi une ultime rcamtpense que les conditions matérielles empêchent
d ' obtenir.

Réponse . Les conditions d 'admission à concourir dans l ' ordre national
du Mérite sont fixées chaque année par une circulaire en tenant compte du
contingent de décorations disponibles et du nombre probable de postulants
des trois armées et, pour ce qui concerne le point particulier évoqué par
l'honorable parlementaire, des prescriptions de l ' article 16 du décret du
3 décembre 1963 portant création de l ' ordre national du Mérite, qui dispose

qu ' un avancement dans l ' ordre doit récompenser des mérites nouveaux
Pour 1983 . une circulaire du 7 mai 1982 précise que les candidats au grade
d ' officier doivent présenter l ' une des deux conditions suivantes : I° justifier
d ' au moins six ans d ' ancienneté dans le grade le plus récent de chevalier de
la Légion d'honneur ou de l ' ordre national du Mérite et avoir depuis leur
nomination continué ai manifester avec régularité des activités dans les
réserves sanctionnées par un minimum de cinu récompenses, 2 " justifier de
huit ans d ' ancienne té dans le grade le plus récent de chevalier de la Légion
d ' honneur ou de l 'ordre national du Mérite et avoir obtenu postérieurement
un titre de guerre . Des témoignages de satisfaction peuvent être accortes ai
titre exceptionnel aux officiers honoraires ou rayés des cadres qui
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rilandc test dr, , .n OC, dan, le' re'erue ou :Ill profil de, a„url :lutin, tle
reser,t,tC,, ce qat leur permet de )u,Ltfier de mente, msu,cau\ nece„•nre,
pour pt,taler une pronlutlon dei l'Ordre . La yuahlé de, c .uldldature,
présentées et la limitation de, contingenl, &'d., ;t reconlpell,er le,
personnel, nuht ores n 'appartenant pas 'armee :ic'ne ne pe'mettent pa,
dent Isager Un a„uupIl'Cnlent de, condition, de prupt„lu„n ,1-de' u
ennlleel' , . ToUlelt,l,, des pll ,pl„I lll,ll, ;1 iiite e\Cepllt , It llel r,',I,'Ill tl, ;lll, tir,
po,sihies . afin de tenir eumpte de la ,i nation de Candidat, qui . bien .tue
parti :ulierentent Méritant, . ne rempli„en! pu, ,tuICtenlent IL', c indnlun ,
reliul,es . ( haque dt,„Ier lai! aloi', l ' ohiei lien e\alllen Ire, eu111 pie) :lu cc le
souci constant dC donner jus personnel, cuncen e, Ie, rect,nlpen,e,
qu 'appellent le, ,en ice, qu ' ab ont rendu, uerliahlentent aux animée,

Li t iec pr,r,urs rrnu,t :us

25882 .

	

17 lamier I9s3

	

M. Pierre Bas appelle l 'auenu,e, de
M . le ministre de la défense un la .iialitm pre,enle d, la
cl, .11thtlpllllle . li iull,lale Lice le plein e„tir de ee ,porI ide r
pupt :laine n ' est ;ici tellenlini réalise que dan, lis regain, du Nord de la

France ou il ,usine un eur,ul particulièrement nnpol tant qui emporte cl.
Immienle ,a propre d cantique Par :outre, d :Ul, Ii, regton, lad de la
Lotir . la ,Ur,le préCalre des :\„uCl ;nntn, eulumhophlle, ne ,e lut qu ' au
prix tt ' uluesil„cmenl, importants d, la per( d, chaque ,uetetiite yin . en
lotit CGU de eau,, . ,uni , :W, Cl , nunune Meure ;ne, les re„outces dont Il,

dnpuxnt li Plupart du temps 11 lui tau reenaryuei que la c iliimhuphthc.
qui a pendant longte's!i\, eu une rlu,swn dlnteret n :unuii I, se dot d 'are
pré,ertee, non pals +eulimcnt sur une partie du Ierrtlulre . mais daim,
li :n,Q11hli de, regtom II ientande en R,n,e•.iuen,e quelle, mesure, .'aide,
,per :Pique, Il entend n,L'ltrc en store puer ;1„urer, la ,!Irsie et le
desehippenu•nl de, surirai, culohoiiiplule, e\Istaulli, el pour iniourlger
leur ereauon et imslantauun dan, le, re_lun, le, niolo, l ;nnri,ees, dont lait
pitre nut .lntmCni l i \III ' relui))

Rrpnnse . Bien que l'uuh, ;uion de, precan, susageur, pour le, besoins
de, armée, n ' occupe plu, . pour de, rai lins il ' esidence . la mime place que
par le p :u,e, le ntinistere de lu delen,e continue ;i porter attention air,
aces ué, colombophile, . ('bique anrtce. Il accorde une ,uhsCnuon ;i l ' l'niun
de, Federation, de, a„oel itn,n, iolonihophile, I' . R . :\ . C . l' . 1 . à charge
pour cet organisme d ' en assurer la repartluon . Il semble qu 'en 19x2.
lallieatitn prusenanl dU ministcre de la défense ail rrpr ,ente pers
de 40 p . 1110 des ressource, de l'l . I . R A C . I

it t „sr minrunr pro'mi't .

26042 .

	

I? tinter 1953 .

	

M . Philippe Mestre demande a M . le
ministre de la défense , ' il IM ,cr ;ul ire de lui fournir de, préL'hlon,
sur 1,, condlllt t li, dan, Ic,LiueIles , ,nl calculer, le, ;Illueallio, titi It,ntl, de
presu\anec miht ;ure attrihuce, au, havent, de, lac, . Il semble en et tel que
de, d117elcimes «portante, aient Cle nh,eni•e, dans I, nuntlani de,

floc ;uuul, ;iltrlhuee,.

Ripnnxr . Aux terme, du décret n 7 3-934 du 2 5 septembre 1973
modifié relatif au Pond, de presosanie miht ;ure, le taux de, allocation,
attnbuees aux descendatlls des militaire, décédé, est le ,un :utt I lorsque
le décès est imputable :i l 'un de, risque, exceptionnel, ,pceiliques au nids er
militaire énuméré, ;i Va rncle 2-1 de ce texte (exécution de ,ers ires aenen, ou
sous-mlrim . n : ;uurwres, e\erciees . ,ausClage . sers ce spécial :i la
gendarmerie il . . .I . le montant est égal aux 4 3 de la ,tilde hudgetalre
annuelle afférente u l'indice brut 485 : '_' lorsque le Héri•, est reconnu
imputable au ,entre . le montant est égal aux 2 5 de la solde budgétaire
annuelle alferenle u l ' indice k-ut 485 ; 3' lorsque le dire, . ,an, dire
imputable au sersiee . est cependant sur,enu en relatucn :nec celui-ci . le
montant ne peut pas cure supérieur a ?II p . 1011 de celui presti au 2 ' cl-
des,tts . Le taux réel uuribué e,l alors fixe par le nnnistre de la deleme sur
proposition de la ( onlnu,sum pris ue i l ' article (, du décret précité et dont
la composition est fixée par l ' article'_ de l ' ailé, du 24 In. P174 modifie
pris pour son application . Conformément a l ' article v de cet arrcte dr 1974•
les allocations versees aux uueendantn ,ont euleulces sur le, tarit, de,
traitements en vigueur a la date :i laquelle les w'xe„e, remplissent le,
conditions nécessaires fixées au titre IV du litre 1 ” du code de, pension,
militaires d ' invalidité (condition, d ' eige et de rc,+uurcesl

.Sr•rrtr'r nuruaud . oh/t•t murs (/r' t unsr rem r

26424 . 31 jun,ier 19x3 M . Al ;,in Brune attire l ' allennon de
M . le ministre de la défenseur le hll - 1 de la ril•_xinn conduite par le
collectif de ruurdinalion sur l'ohjecllon de eun,Clence . Il lai lem;tilde
quelle, sont les orientations actuelle, de ce groupe di• tra,all concernant en
particulier Ie, mutIns permettant d ' obtenir le ,rtlul . l ' exlen,lon et la
diversfficauun des alleclatlnns pus,lhle, de, t,hleeteurs . et la pns,ihllite

.I'l,httnir le sI•tlui ,tpre, LaCellntpll„Cn1L'n1 du ,rrsiCr n•lu .l ;d II appelle
enfin son :IttenUt,n sur la situation acluclle de iert•un, uhlccleur, qui . au
del, de l'a hru,_aul,n du L1,crel de Breeançolt et de, til,pt„Itwns Ir :uhnolrL's
nu,,., en place depuis le

	

octobre I9xI . Merderait ,1u1uurd'1ul encore un
e\,utten plu, hienselllaltt.

tiret a t ntttr,nllr( ut», trio, dr onit trio.

26646 .

	

31 muter l l)si .

	

M . André Rossinot demande a M . le
ministre de la défense de toutou bien lut preclsei sil l'mlenuol, de
tl.i'pn,et rapidement Jrtani I, parlenlenl un prulel de lui rep(nd .uu ;un
prihl,me, ,utiles C, par IL', thlectett, de cult,clence

Rdnnnst•

	

I),In, t' taure d .• I :	 !' . . prujet de Fu

	

;m .,. a
atnéhurer les cundiuon, d 'ncconlpli„enlent du sers ce national . le
gousernintenl fait proeeder ;i la resf,n,n des dupo,uu,n, Icgt,lauses
actuellement en signeur relaUses 5 1 - uhteetitun de conscience. ('e n uu,eau
projet pourrait etre soucie, au parlement ;i la prochaine ,colon . Ln outre.
par lecret n S2-115S du .Idecenlhrr I' l h_ relatif a l ' adminl,trauun de,
jeunes gel, adutt a hencfleier des dl,posd .ns mie, article, I- 41 a 1- 50 du
code du sen tee n ;tuun ;d, lu re,pun, ;thlhtc de la gestion di, ohlecleurs de
conscience est dc,urntais trutslerde du nunistere de l ' agriculture au
ministere de, affaires sociales c1 de la ,chlorite nationale.

DROITS DE LA FEMME

Il 'titi

	

colite ~r nnrlrrnrrr

	

/n1 t 'tLrn„us Cil ndnnr

24427 . 1 .3 decenlhrL' Pri' . M . Francisque Perrut appelle
l ' anention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur I„ conseyuel,ce, du prulel d, lui presul cil le remhuur,enlenl
de I I \ (

	

pan LI ,,L' Urne ,(Cl•Ile Ln ,ITL'I . IL' rcmh,R ;r„mL'nt gen,rall,C
d ' une Ielli pr,uiqu, nnpuser•u eus ,I„Uri, s ICl,ois hu,ulL', :I I ' I . un,
cumrlhuuon fnt•UiCIL'I, lotie, a un aile qu ' Il, lepritus,nt Int,rdenlent.
ikut, ce, iundlllun, . Il lui d,m,uld, , ' il l 'e,l p ., lu,lc d ' org .11ll„r, puer Ci

Ce, price, . un ,,,teck d ' a„ul,nlc, \ulunlani destine ;I 'mine,;
gr,iec ail\ pa1'11,Ip :ltit , Il, d, ii 11\ an] ,toit d ' aeest n pleur l ' accepter.

Rrl,tnnr l'n guusernrnn•nl ,uucleu\ de lu,tice ,ouate ne peul accepter
une telle regre,,iun de la nouun de s„ nitrite• . Ma, c est ,urlttut la
demotYaUe titi-mi•me LL'I errait ;111,1 renli,i en tluesuun . Car elle repose sur

acc,ptalitUl du principe de la deil,rt,n de I1 Il ;ljl,rtte dal, le re,peit de la
hherte et de I ' e_allte de, CIlutelt, Rappeh,ll, ne :ml11ou1, d l ' honorable
parlemenl :ure que lu (un,liluUon . dan, ,un article 34 . lise chaque ;maori IL.
relies ,ui\antr, e luis de finances dLlernunrnl LhaiUe ;annei I„
ressource, ,l l•, charge, de I Patati i' . I . ' :I„lelte et le I•IU\ de l ' Illtptil ,hait
;n n,l sole, ;I1111UCHenlent pair le p,u'Ienietil SI L'h ;lglle ilturCrl a de n lgne ,e,
repre,L'nl ;Int, peu un sale demuerluque . Il s ' rng ;,gr rn mente IL'ntp, a rn
respecter leur decl,lnn .

l:cru);'rr't ; fenu ie., :

25320 . 3 jan,ier 19x3 . M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la situation p irticulli're des femme, inlnligrées . Il lui demande

elle a pris des di,po,luun, parnculiere, les concernant, en particulier pour
leur donner une instruction CI une litrntauun en français ; pour leur
permettre d 'a,cir acres aux inti,rntatiuns concernant cours et stages de
formation ; pour supprimer leur isolement : pour leur permettre d ' acquérir
une formation prufessfonnelle utile Ni elle, retournent dan, leur pais
d ' ongfne Iprofessll,n du domaine de la santé . plultil que pusse, en usines).

Rept,nsr

	

Le ministre de, droit, de I q lemme remercie l ' honorable
paulelrtellaire de

	

la

	

sollicitude

	

partiCLI11Cri LU 'll

	

m ;nule,tc

	

pour
l ' anli•httlauun de 1 :1 situ ;lutin de, lemme, Ilmtttgree, I .es prohlenle,
d ' alphahcl ., :Ittnn en ï, 101, et dr l0rIll .1 th de crue plpul,u,nn enc'ei'nt de
la contpelellCe du seeretarn,a dl .ml ehargi' de, Imllttgre+ yin di,pu,L' le,
ctedll, nuCUnnunt du I und, d ' aCUun ,t,Crde peur prnnluusuu de, action,
Cn Ilnem de ce puhhc A 'I,um de, u :naos de la it,nlntl„ion di
Cnneurtahon sur la li,rmanon de, InuulgrL',, le ,Xlétalre d a l lui chargé de,
n^culte+ ,I retenu dan, ,L', ohlL'Ctd, 11)151 l' .u1LtLltiun st,iw-etluealne en
' ,eue de, fintr,ies sl„•, pnllt„lunnelli 'rnnledl :ire I .e minl,ltc des
tlrnit, de la tenln t' ne „ de,ullerCoe p e ts nL,l mitions du ,art de, lCnlnlL's
tmmlgrei, (°e+I :111,1 qUe dan, le cadre de, ,uh\enuon, que le Inlm,ter,
de, droit, de la 1,'111nlC tl,ctrde ait\ a„ueiflet,els et de ,a p,tructp ;lu,Ul ,lits
action, de la (t,1111m1,suti1 I)udeboul peur l ' ;uni•hul,tuun des qua r tier,
deglade,, un ,UUtlem ltli tUCltr a rte ;tppnrle a de, Inlluunr, usempLure, en
Ilncur des !Comme, nnm ;gree, I), plu, une etude en cutis, du ( 'entre
imulunall d ' InG,rniatiop sur les droit, (le, Ielmnes dan, le, ,lot, sensible,
d ' lle-de-1 rance desr.nt luurn :r d ' utile, proposition, eta1lt la 111 de CCne
ann^L' sur Ie, support, et Ir, th,pn,tlif, a meure en place dan, ie donl,anle .
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Par ailleurs . le ministre des droits de la lemme a propose a son coilegue
charge des imnugres . la nase en usus re' d ' actions conjointe, :1\,111t Un
e ractcre exemplaire a la lois pouf Ie, fennnes ni iierees et pour nos
concitoyenne les plus démunies qui tuent dans les mentes cites . Ces
:tenons pilotes ,juraient pour uhjet de dégager des onentauons et
méthodologies rénovées pour aider les public, fenunu' . der:noises a
conquérir leur autonomie sociale et ceononuquc Enfin, le ministre des
droits de la fennne envisage l'élaboration d ' une plaquette d'infornution
spécifique sur les droits Mieux adaptée nus femmes nnnugrees que le guide
général actuellement diffusé.

	

mire daté(

	

carde et :/e

25495 . 10 janvier 1983. M . Pierre Garmendia appelle
l ' attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur les problèmes que posent souvent la garde des enfants des
couples divorcés dont l'époux est étranger . II lui signale le cas de plusieurs
femmes qui se plaignent d ' étre les victimes de l'enlcsement de I .:ur entas
par le père. reparti dans son pays d ' origine . Compte tenu du non resnect des
décisions de justice dans lesquelles se placent les auteurs de tels actes, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . Le nombre de cas d ' enfants issus de couples franco-ctraltgers
et entmenes ou retenus hors de France par leur parent étranger . en s ioluton
des règles françaises relatives a l'autorité parentale sur les enfants nhturels
et sur les enfants de parents séparés ou disorces . at fortement augmenté ces
dernières années . Ce plienoinene a des conséquences dramatique, car.
jusqu ' à présent, la situation ainsi créée est souvent irrexersihle . ( "et
pourquoi le ministre des droits de la fcnune a pris l ' immune d ' un groupe de
travail interministériel qui a d 'abord fat le bilan des actions déjà menées.
Depuis plusieurs aimees, les nunisteres de la justice et des relations
extérieure ont en effet mené des études et des actions Importantes pour
deterntiner !.s tacth•'sdes et instruments les plus aptes à prévenir ou Itire
cesser les déplacements internationaux d ' enfants . ( '' est ainsi que des
eonvemiuns internationale unilaterade et bilatérales ont eté signée et que
certaines commencent ai entrer en application . Elles permettront
notamment une collaboration active des Etats dans le cadre d uutorites
centrales spécialisée qui peuvent saisir directement les juridictions . obtenir
des renseignements sur les enfants et les rechercher . Le groupe de Iras ail
interministériel a ensuite recherché . dans le cadre existait . les mesures de
nature a coter de nouveaux enlesentents et à obtenir le retour des entants,
et qui viseront notamment a renforcer les possibil ;tes de contrtile de la sortie
du territoire dans le cas des mineurs . les sanctions encourues par le parent
coupable . et à mieux organiser la coopération des ministères concernés . Le
contenu de ces mesures sera Ires prochainement arréte . Enfin . une
inlitrntalion spécifique des couples mixte est en cours d 'elalinnemn.

fi•rrtnu•s ~pulitiyur t•u /tireur des lemmes i.

2E913 .

	

17 janvier 1983 .

	

M . Alain Bocquet attire l ' attention de
Muse le ministre délégué chargé des droits de la femme sur les
di ninations sexistes qui subsistent dans les lois . Les articles 1421 . 383
du et .de civil donnent au mari et au père la gestion des biens du ménage . des
biens des enfants mineurs et bien que la notion de chef de famille n ' existe
plus dans les luis, les imprimés dadntinislrations diverses comportent
souvent cette mention . Ces deux articles du code civil ne c intrihuent pas à
faire de la femme un étre majeur dans la laiille . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour garantir à la femme de droits égaux à
ceux de l ' homme, comme le pr.̀eise le préambule de la Constitution.

Réponse . Les articles 14 :1 et 383 du code civil cités par l ' honorable
parlementaire entretiennent en effet des discriminations importantes et
graves à l 'égard des femmes mariée . Quant a la notion de chef de famille . il
est regrettable que les pratique administrative la pérennisent alors que la
loi l'a déjà fait disparaitre du code civil . Le Président de la République sel
engagé dans son discours du 8 stars 1982 ai faire disparaitre les
discriminations subsistant entre bonne et femmes et à établir l'épine
totale entre époux comme la Constitution le prévoit . En ce qui concerne la
notion de chef de famille, qui a disparu du code civil depuis la réforme
instituant l'autorité parentale en 1970 . Il est signalé que la loi de finances
pour 1983 supprime, ii compter du 1"janvier 1984 . cette notion qui
subsistait encore dans le code des lm pots en oléine temps qu ' elle institue la
double signature obligatoire par les deux époux de la déclaration de
revenus . De plus . des instructions seront données aux administrations pouf
rappeler qu 'il n ' y a plus heu d ' employer ce concept disparu . Pour ce qui est
de la gestion des biens communs et des biens des enfants par le mari, le
ministère des droits de la fcmnte étudie actuellement en liaison avec le
ministère de la justice, les modifications a apporter aux textes . Des mesure•
ont déjà été prises pour la gestion des biens communs des artisans et
commerçant, : la loi du I " juillet 198 ' ,I apporté une prentiere aunehorauun
de la situation en étendant la notion d ' actes de disposition, actes qui

necessitenl l ' accord de l ' epause Desornras . un ;rosant ou un conunerç :uu
ne peut . sans le consentement expres de sin conjoint . longue celui-ci
participe ,i son notule pntics,ionnelle en qualile de cnmlontt trasaill,lnl
dans l ' entreprise . aliéner ou gréer de droits ree s les elentent, du fonds de
commerce ou de l ' entreprise artisanale dependanl de la ( ' tmtntunaule qui . par
leur importance ou par Irt : nature . sont necesscires ,t Iexplotauon de
l' entreprise . ni donner a hall ce fonds de commerce ou celle entreprise
arluanale . Il ne peul . sans Ce eomentcntenl carre, . percetuir les c,ipital]\
provenant de telles uperauons.

EDUCATION NATIONALE

Eae t •i,enrmrnr seinmletlle r innri!i i Cl t rurvriI

15817 . 14 juin 1982. M . Max Gallo attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le problème du mode de
désignation des membres du conseil de classe . L ' article 2_4 du décret 76-1305
du 28 décembre 1976, relatif à l'organisation adntinistrave et linanclerc des
collèges et des lycées pris en application de la lui du I 1 juillet 1975 précise
tt Sont egalement membres du conseil de classe lorsqu'ils ont eu à connaître
du cas personnel d ' un ou plusieurs élèves de la classe : I ' le conseiller
principal ou le conseiller d 'éducation ; 2 ' le conseiller d 'orientation : 3' le
médecin de saute scolaire ou le médecin d ' orientation scolaire et
professionnelle ou . ai défaut, le médecin de l 'établissement ; 4° l ' assistante
sociale : 5 ' l ' infirmière tt . ( - et article du décret par la restriction apportée par
la proposition : tt lorsqu ' ils ont eu ;i connaître du cas personnel d ' un ou
plusieurs élèves de la classe». a fait perdre à l' ensemble des personnels
concernés le principe de participation compte tt membre de droit ,t du Conseil
de classe ainsi que les disjonctions réglementaires définies par l ' arrcte du
8 novembre 1968, en son article 25 pris en application du décret n° 68-968 du
8 novembre 1968 . relatif aux Conseils des etablissemunls d ' enseignement
public du niveau du second degré le précisaient ai savoir : Sont membres de
droit du Conseil de classe : I°l ' adjoint au chef d'etablissentent ; 2 ° le
surveillant général chargé de la classe ; 3° le médecin de sauté scolaire ou le
médecin d 'orientation scolaire et professionnelle ou, à défaut ie médecin de
l' établissement ; 4 ' l ' assistante sociale ou l ' infirmière : 5 ' le conseiller
d 'orientation >t . L ' article 21 de l ' arrêté du !Ô septembre 1969 modifié par
l ' arrêté du 8 octobre 1971 précisait que sunt membres de droit du Conseil de
classe : 1° l ' adjoint au chef d ' établissement ; 2° le conseiller principal
d 'éducation ou le conseiller d ' éducation chargé de la classe : 3 ' le médecin de
santé scolaire ou le médecin d ' orientation scolaire et professionnelle ou, à
défaut, le médecin de l 'établissement ; 4 ° l ' assistance sociale ou l ' infirmière;
5° le conseiller d ' orientation . Ces dispositions de l ' article 24 du décret n " 76
1305 du 2 8 décembre 1976. tint eu pour effet de diviser l ' ensemble des
partenaires éducatifs et de privilégier artificiellement .

	

La

	

l'onction
tt pédagogique a au détriment de la Iünction tt éducative globale En
conséquence il lut demande quelles mesures il compte prendre pour modifier
ces dispositions réglementaire qui sont un frein au fonctionnement
démocratique de l ' Instituliun scolaire.

E@sci,l'ru•mrgt t1'iM1i/U1 r ruO tiit'r rit rnrnrrls

26588 . 31 jalon, 1983. M . Max Gallo s'ennuie auprès de M . le
ministre de l'éducation nationale de ne pas as ou reçu de repoli,e à sa
question écrite n° 15817 du 1 .3 juin 1982, relative' aux Conseils de classes et
Conseils d ' établissement . Il lui en renouvelle donc les termes.

Krprnne . Les dispositions du décret n' 76-13115 du 28 décembre 1976
axaient pour but de redonner au conseil de classe . dont les effectifs estaient
devenus pléthoriques . une plus grande efficacité . In participation des
personnes non membres de droite montées ai un Icisen•r au conseil de classe
Iorsgruelles ont à connaître du cas personnel et ' cléses de la classe permet en
effet de concentrer l'attention sou' les dillit :ultes de ces élcses et de repondre
ascc la pertinence nécessaire aux probleutes posés . Il est matériellement
difficile pour le ntedecin scolaire . l'assénante sociale nu le conseiller
d ' orientation . d 'eue présents ai I ' ensenthle de, conseils de classe de leurs
secteurs . Il est cependant exact que les actuels enlisas de classe peuvent.
de par leur réale et leur composition . étre conduit, a perdre de sue certaines
préoccupations educalises d'ensemble . ("est pourquoi les dispositions du
décret n " 76-13115 du 28 décembre 1478 paraissent :appelées à une cesisu,n
d ' ensemble pour tenir compte des orienlau,ns retenu", a la suite des
rapports de MM . Soubré sur le, institutions scolaire, . Legrand sur les
allège. et Pr-st sur les I• fées . Dores et den' la démocratisation des
'trottinions scolaires est recherchée en tenant compte de' la nécessité d ' un
deseloppentent harmonieux et équilibré . comme le souhaite l ' honorable
parlementaire . des 'onctions e'ducalves et pédagogiques . D ' ores et dent . des
mesures ont été prise en ce sens : noue en place des projets d'action,
cducal :ocs P . A L. . I . création des /one, prioritaires 1/ . F . P . I . et définition
des « objectifs pour la sic scolaire t, pour les colliges (circulaire n 82-2311
du 2 juin 19821 .
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nllr lie•' el

15818 . 14 juin 1982 . M. Max Gallo attire l 'attention de M . le
ministre de i ' éducation nationale sur le mode de désignation des
membre, du Conseil d 'eniblisscntent dans les fscees et colléges défini a
l ' article Il du decret n°76-13(15 du 28 décembre 1`176 portant organisation
administrasse et ti tancicre des col eues et des hcee, pris en application de la
lui d ' orientation du Il juillet 1975 . En elfes l ' article II du décret sus-cité ne
prés oit plus la participation comme „ membre de droit de, conseils
d'e ahll„entent „ des personnels ,incuits l ' le médecin de sauté scolaire ou
le médecin de let lhlisseinent . 2 ' le consenler d ' onentatiun . La participation
eunune membre de droit du Conseil d ' admm,strtuon leur était reconnue par
l ' arréte dis 16 décembre 1964

	

,I,t ! i situ ', conseils des et hlis
d 'enseignement public du oiseau du second degré turc I le Conseil
d ' administration article l pris en application des décrets n ' 68-968 du
8 nosenihre 1968 et n - 69-815 du 16 septembre l'Uni Ces dispositions liées au
décret n 76-131)5 du 2 8 décembre 1976 ont Concouru u isoler de la
communauté scolaire des personnels dont l ' apport spécifique u l ' analyse des
prohléntes dilue ttton ;tu-delà de l'enrichissement provoqué par la diversité
de, point, des ue Issue de la diversité des formations était un élargissement de
la sie dentoetanque au sein des établissements . En conséquence, il lut
demande quelle, mesures il euntpte prendre pour modifier ces disposition,
réglementaires yin sont un frein au fonetionnentent de l ' institution scolaire.

lime >;mvurn/ sr : u p dnlr,

	

„,plut•' r! , mancie

26589 . 31 itnoter I'83 M . Max Gallo s ' etonne aupres de M . le
ministre de l ' éducation nationale de ne pas asoir reçu de réponse a sa
yuesliun écrite n 15818 du 1-1 juin 1982 . relative aux Conseil, de classes et
( 'trisell, d 'eulhl',sentent Il lui en renouselle donc les ternies.

Rt/m)rer. Il est evait ("Men apphiuUon de, dhposmons de l'article Il
du decret t . 76-13115 du 28 decemhrc 1976 . le ntede,'in de ointe seuLure.
ce l ui de Veldblisseinent el le conseiller d ' orientation ne participent 1,, de
droit d toute, les reunton, du conseil d i tahlls,entrnl I l est pur eunue pies u
que le chef d ' elah l„entent le, tante d chaque loi, que leur présence lut
parmi utile II iutislrnt de rappeler yur la compa,rtu it actu lie du Cuti-c11
d etalhll„entent répond a utl souci d ' alligenleni de I ' ellecuf de celle
,IS,imhlee et d'equtlihre entre les dlllirents groupe, qui

	

sont represellle
il cu tisaint également de remarquer que la foneliun de, personnel,
concerné, les amene ai Inte,senlr dan, d ' autre, tnslanee, de ioncert tlon de
I ' etahln,entent et m,talrtntent dams les Conseil, de Clause . II n ' en reste pan
Ittulitis que les dispositions actuelles oint tisser resti'tctuses et ale
eo'rresponfemt p.l, a I,i pultuyui du nunIstere de I educalm'm nationale yui
souhaite que ,ln,l ;lune dan, les ctahh„entent, scolures un ',ertahie Climat
de innerrrauon a„oei ;Inl sou, le, membres de la Cominntlute ,colaure,
notamment pour la de•tinition de, &nones educ,,tises . Il est d ' illeur,
indispensable qui Ici prnonnrls de ,ante Cl d ' urtentntIon .tient associe,
pleinement .1 la deliltitIon des projets d elahh„entent . en Union notamment
de leur, coll'lalls,artces 11es diftie'tltes et de, besoin, cles del,- Des Ille',ll l'e',

propres a deselopper Ci chinai de parurglauon Ont de :1 etc prises par site
de cireulitre . la resIsinn de, testes reulenlenlaures sera entreprise en
luneuui des pntposilioti, iuntrnues d,uts le rapport remis lui ntnu,lle de
edueaW,n naunnale par ..1M . `ouhre sur le, In,ti :uu,,n, ,cuhnres,

Legrand sur les culliei, . et Prost sur les hier,

Enseignement pn'uu1 ire et élémentaire

	

5 , niur , rl n'oeif,

18262 . 26 juillet 1982 . Mme Eliane Provost informe M .le
ministre de l ' éducation nationale du désarroi des parents d 'élèves de,
écoles maternelles et primaires . Les membres élus des comités de parents se
voient ires souvent opposer des refus à leurs questions . celles-ci étant tt d ' ordre
pédagogique'e Elle lui demande quelles mesures il envisage pour la
reconnaissance des droits des parents et le hors fonctionnement de l ' équipe
éducative.

Réponse L'an., des parents en ce (pH concerne les ntlorntauon,
d ' ordre pédagogique sur la scolarité de leur, infant, Ma pas échappé aux
préoccupations du ministr e de l'cduc,tion nationale . l I ne prenue're note de
sersice en 1981 (note de service n ” 81-379 du 7 octobre 1981) relative la la
collaboration entre les parent, d ' eleves et les enseignant, préconise
l ' Instauration d ' un séntahle dialogue entre les personnel, enseignants et les
usagers du sersice publie de l 'eductiun nationale que sont Ics p a rents
d ' éléses . Ce tette précuit que „ le, parents dosent . en effet . sil, en
expriment le slcu . Ore éclaires sur les objectif, pédagogiques poursuis', et
les méthode, employées pour Ics atteindre comme

	

dosent puitsoir en
discuter librement ;nec les enseignant, „ Ces dispositions tint été
récemment complétées par la note de sersice n . 82-302 du 15 juillet 1982
destines a cunsuhder une coopération séritahle et continue entre les
différents partenaires de la communauté scolaire . II faut luaurlui, tenir
compte de l 'expression parfum maladroite des demandes d'Infurnutions a
tracte re pédagogique que des enseignants peusent perces utr comme des

muse, en cause prolessiomà'lles Inoisuliee, . de mente que de, retieenees
d ' enseignants peu prépare, a un dlalueui ne, elairgi ance IOm, Ics usager,.
i .e ministre estime que seul un eflort persescrautt aboutlru ,I des result,Its
satt,l,usants en ce &tilla te Par ,111L'ur, . une rcllexion est menée sur le c iné'
des (d 'eioles let d 'etahll,semems) en sne de rendre celle Instan' e
parucuherertlent l .nurahle a l ' nistaurauun d ' un tiialuurur qui a dan, l 'Interel
de reniant . desruit porter notamment sur laction eclucaltse globale.

Lil,ri,~nrnrnl publique de /i 'rlllrnlu,n

19832 . l3 septembre 1982 . M. Bruno Bourg-Broc demande ;i
M . le ministre de l ' éducation nationale de lai Indique' la eonrpnauon
des quatre groupe, de ir,rsvl constitués pour étudier la carte scolaire . le
carlctere des et ahlisxmeits d ' enseignement . le statut des personnels
enseignants et les activités e•d uctiv es . qui clonent remettre leurs prupnsrtions
en nusenthre 198'.

Clnrr;nt nlrllr l,,hrlqur dr l'rdul,ulrin

23697 . 29 noseltthre 1982 . M . Bruno Bourg-Broc , ' étonne
aspre . de M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' esolr pas reçu

dr r . pon,e .I ,,1 question n 19832 du 13 sepienthre 1982 sur lai composition
de- Gantai„sun, designer, pour ivanuner les quK,IJtm, rel :unes a la Carte
scol,n c. .n1 iuruilere propre dr, Clahln,emertts d ' ensetgnenten . aux
iléus ls e, ed ll e .11l'e, et al ici ge,lltltl de, personnels ;lu,rs cluse Ces ( 't,l1t 1111„It, n',
,ont sur li pnntl de rendre leur, !,ippon, en suc' de Id repose
nigouallouts asei l'enselunenlent prise preste pour le courant i de
q ililllhri . Lr pouscrnrnrenl , 'éjoui donné pour 'bleelif I,I transpalrenee de
l'union ,IdInInu,11,lule . Il ,•Inyuicte du .demi .• observé ,mr Cette gme,tion yen
peul Lusse' subsister un doute yuans nus eeterce , de composition de ce,
Instante, Il lut teliete donc les ternie, de sa yte,httm

/in,r/Lnenu•n! /rnlillyur dr rithii unon

28236. _' S l'es réer 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne aupres
de M le ministre de l ' éducation nationale de n 'asoir pas obtenu de
reponse . ai sa question écrue n' 19832 publiée au .milan/ officiel A . N.
questions du 13 septembre 19S2 sur la politique de l ' éducation . Cette
question a déjà lait l ' objet d ' un rappel sous n 23697 publie au Journal
nlht Ir! A .N . question,

	

47 du 24 nos euthre 1`18 2_ . 1l lui en renouvelle
donc le, terme,.

Reiuun'e. Les groupes de Iran ail désignés pour et udier la carte scolaire, le
ça rlclerc des établissements d 'enseignement, le statut de, personnels ensei-
gnants et l ' organisation des alctlsités éducatives, su sont réuni, entre les mois
de septembre et décembre 1982 au ntinutére de l ' éducation nationale . Ils ont
été a nnncs pair des fonctionnaires désignés par le ministre et dont les notas o yat
cte rendus publics lors de la conférence de presse relative ai la rentrée scolaire.
II s ' agissait de groupes de (rasai] internes ai l ' administration de l 'cduction
nationale et qui comprenaient des membres de, prineipaus services Central,
ou extérieurs concernés.

/:It'l'tt(1t,'0 it'lll Sil nllrltllre i ir'm ./lnlili,•Ili,'I1l

20443 . 27 septembre 198 22 . M. Henri Bayard attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions de la rentrée
scolaire dans de nombreux établissement, du département de la Loire . Alors
qu 'or: constate une augmentation importante d ' effectifs dans plusieurs lycées
et colleges, il lui demande quel, sont les besoins en heures d ' enseignement et
en postes qui ont été recensés pour la rentrée 'scolaire 1982-1983 dans la Loire
et puruculicrement dans l ' arrondissement de Montbrison et dans quelle
mesure ces besoins ont cté respectés et ont lait l'objet d ' une muse en place
effective . Il souhaiterait savoir en outre quelles mesures seront prases en ce
qui concerne le, établissements oit se manifeste un déséquilibre important
entre ces deux données.

Réponse . Il faut dés l 'abord souligner que pour préparer la rentrée
scolaire 1982, une nouvelle procédure de répartition des moyens fondée sur
la transparence et le dialogue, a cté mise en place . Plusieurs séries de
discussions avec le ministère de l ' éducation nationale, entre décembre et
mars, ont permis ai chaque échelon de responsabilité académie, département
de connaitre exactement et dés le mois d ' avril . les moyens dont il
disposerait . Comme tous les autres départements français, la Loire a
bénéficié d ' une partie des moyens ouverts au budget 1982 et qui ont été
répartis dans tous le paye s en accordant une priorité aux départements et
établissements les moins bien dotés . Toutefois, le ministre de l ' éducation
nationale n ' ignore pas qu ' il existe des besoins qu ' il n 'est pas possible de
satisfaire en une seule rentrée . L' Inspecteur d ' académie . directeur des
services départementaux de l'éducation de la Luire a estimé qu ' il deseul
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pouvoir disposer de moyens supplémentaires qui ne lui auvent pas cté
attribués . Il a ainsi laissé ries établissements scolaires créer des structures
nouvelles sans disposer des postes corresr endanrs . Le ministre de
l ' éducation nationale s ' est estimé néanmoins engagé par les dispositions
prises à tort par l ' inspecteur d ' académie. ( " est pourquoi, à titre
exceptionnel, il a décidé d ' accorder une tingtaine de postes supplémentaires
au département de la Loire . Mais il a demandé imntédiatentent u
l ' inspecteur de quitter ses fonctions, pour le nommer chef du service
académique d ' information et d ' orientation a Nancy . Ceci étant, la
répartition des moyens nus :i la disposition du recteur de l ' Acadenne de
Lyon a cté effectuée dans les conditions suis antes : En ce yu' concerne les
collèges, la répartition départementale des moyens académiques attribués
pour 1982-1983 a été effectuée selon des critères uniformes et dans un souci
constant d 'équité : s ' agissant des moyens mis en place par rapport aux
besoins en heures d 'enseignement le même pourcentage de satisfaction a été
appliqué aux trois départements . C ' est ainsi que !^ département de la Loire
-- avant dotation exceptionnelle du ministère de 10 ostes s ' est vu
attribuer pour la rentrée dernière 44 postes (39 en janvier, 5 en juin,
définitifs ou provisoires) pour 52 postes recensés en besoins d ' enseignement,
soit un pourcentage de satisfaction de 85 p . VIII ,quisalent u celui realuc sur
le plan académique . En lycées -- indépendamment de la dotation
ministérielle de 15 postes du mois d ' octobre la Loire a bénéficié de
45,5 postes d ' enseignement délégués au mois de janvier dernier et utilisés
successivement sous forme d 'emplois définitifs, puis au cours de la phase
d ' ajustement du mois de juin, sous forme de postes provisoires . Dans ce
département, pour les collèges de l 'arrondissement de Montbrison, qui sont
au nombre de 8 (Boen Lignon . Cha,elle Lyon. l i eurs . Montbrison.
Noiretable, Saint-Bonnet-Le-Château, Saint-Galmier, Saint-Just, Saint-
Rambert) . la situation des déficits dans les disciplines artistiques et
techniques n ' est pas plus défavorable que dans l ' ensemble de l ' Académie de
Lyon . Il est exact que tous les moyens nécessaires à la couverture de ces
disciplines d ' enseignement n ' ont pu être prélevés sur la dotation attribuée
pour la rentrée scolaire 1982-1983 aux établissements du 1" cycle . II
convient de rappeler que les heures non assurées représentent, pour
l ' académie, l ' équivalent de 92 emplois . En revanche, tous les besoins
recensés en disciplines ii fondamentales » ont été couverts . ( " est ainsi que
sur 10 postes implantés en octobre dans les collèges de la Loire pour
résoudre les difficultés de rentrée . 1,5 a été attribué aux collèges de

l ' arrondissement de Montbrison 9 heures italien à Saint-Just-Saint-
Rambert, 1 2 poste lettres modernes et 1 2 poste mathémati q ues à l i eurs.
Far ailleurs, par l ' utilisation de l ' équivalent d'1,5 poste sur les 15 implantés
exceptionnellement en octobre dans les lycées de la Loire . tous les besoins
des lycées de Feurs e t Montbrison ont été également couverts, u l ' exception
de 6 heures de dessin au lycée de Leurs . Cet enseignement artistique
concerne une discipline complémentaire . c ' est-à-dire facultative, pour
laquelle 6 élèves de seconde et 5 élèves de première s 'étaient portes
candidats . A cet égard, il convient de souligner que ce problème de la non
couverture des besoins des disciplines artistiques dans les colliges et les
lycées n ' est pas spécifique au département de la Loire, mais se retrouve au
Plan nationai . Ce retard a pu être qualifié d ' historique, et n ' a pu encore être
résorbé malgré l 'effort important consenti au niveau du recrutement . On
peut noter en effet que l ' effort déjà entrepris en 1981 pour les concours dn
C . A . P . E . S . et de l ' agrégation s ' est poursuivi en 1982 en éducation
musicale et arts plastiques . En éducation musicale, l ' évolution a été la
suivante : u) pour le C . A . P . E . S . 1979 : 1 2_0 postes mis au concours : 1980 :
133 . 1981

	

175, 1982 : 245 ; b) pour l'agrégation 1979 : 40, 1980 : 43 . 1981
35 . 1982 : 60 postes mis au concours.

i:nsei,xnenmm prémolaire et N(9nm/aire
I CIUI>Irrst'nit'n ls

	

Yennt I-

20906 . - 11 octobre 1982 . M . André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de la
rentrée scolaire dans le canton d ' Ancy le Franc (Yonne) . II lui demande
d' une part . de bien vouloir lui communiquer l ' évolution des eflectil :s
scolaires, du nombre de classes et du nombre d ' enseignants dans ce canton
pour tous les établissements puhltcs . de lui faire connaitre d'autre part, les
dotations en postes d ' agents de service et les mesures qu ' Il pourrait prendre
pour éviter, dans ce canton ou ailleurs, de ne pas laisser sans poste de
service des personnes qui ont effectué pendant plusieurs anisées des
remplacements occasionnels.

Réponse. — Le canton d ' Ancy-Le-Franc accueillait, à la rentrée 1981),
611 éléves répartis sur 32 classes . A la rentrée de 1981, les effectifs étaient
de 600 élèves : 2 fer-netures de classes ont été décidées, l ' une ai Chassignelles,
dans une école à 2 classes ; les élèves de cette commune sont scolarisés au
sein du regroupement pédagogique d ' Ancy-Le-Franc, l 'autre à Villiers-Le-
Haut, école à classe unique dont la suppression se trouvait justifiée en
raison du très faible effectif : 7 élèves . Les 2 instituteurs dont la casse a été
fermée ont été renommés dans le département à la suite du mouvement des
instituteurs . A la rentrée de 1982 . 571 élèves ont été recensés . Aucune
fermeture n'a été prononcée. II est à noter qu ' actuellement la moyenne par
classe dans las écoles du canton d ' Ancy-Le-Franc n 'atteint pas 20 élèves .

En ce qui concerne le second dure, plus de 2 110)) emplois ont etc (inserts au
titre du budget 1982 et délègues en tolalite aux académie, ; la dotation ainsi
attribuée ai l ' Académie de Dijon s ' élise à 43 . 5 emploi, d ' enseignants
(29,5 équivalent emplois de professeurs certifiés . 7 P . fi . G . C . 7 emplois au
titre de l 'éducation spécialisée) . II est précisé que lors de la détermination
des enveloppes académiques, des critères objectifs et cohérent ont etc
utilisés, prenant notamment en compte la nécessité de lutter contre les
inégalités . Le recteur de l'Académie de Dion . dans le cadre de 'a
déconcentration administrutise, a assuré la répartilion de ces emplois
supplémentaires entre les différents départements de son académie . en
fonction des priorités qu ' Il a arrêtées . L ' honorable parlementaire est Imite
à prendre l'attache du recteur de l'Acadcntie de Dijon . qui ne manquera pas
de lui communiquer tous éléments d ' information utiles sur !a situation des
postes d' enseignants du second degré dam; le canton d ' Antes-l .e-lranc . Il
convient en outre de précises que ie coiiege ci +nc -Le-I rune dispose de
8 emplois ale personnel ouvrier et de service I agent spécialiste . 5 agents
non specialistes et 2 ouvriers professionnels de truisien e catégorie
S ' agissant des agents non titulaires qui ont effectué des suppléances de
personnels de service dans cet établissement, on doit noter que leur situation
a fait l'objet d ' un examen attentif de la part du recteur de I ' .\cadéntie de
Dijon . C 'est ainsi que sur les 4 personnes concernées . Il a ete possible d 'en
nommer une en qualité d ' agent non spécialiste stagiaire, ai compter du
21 septembre 1982, sur un emploi devenu vacant au collige d ' \iicy-le-
Franc, à la suite du départ ;i la retraite du fonctionnaire qui (occupait . Un
autre de ces agents a assuré, jusqu ' au 21 décembre 1982 . une supple ;utce
dans ce même collige . La troisième personne qui totalise 6 mois et _2 41 surs
d ' ancienneté va incessamment se soir conticr, en application des
instructions données pour la rentrée 1982-1953 . un remplecentent de
fonctionnaire dans le département de l'Yonne . En ce qui concerne le dernier
agent, qui compte I mois et 29 fours d ' ancicnueié . Mme le recteur de
l ' Académie de Dijon s ' efforcera, dans la mesure du possible de lui proposer
des suppléances de personnels titulaires dans le courant de l ' ami tee scolaire.

En-irir~nPna'nl s11perssnr r! pe .srhuci uluuri'il!
rdrliun, unprirnrrlc et /u'cisr .

21106 . Il octobre 1982 . M . Bernard Schreiner mure
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
l ' inexistence d ' une écule nationale du litre et des industries graphiques . En
effet . la formation de hase et continue des hommes et vies femmes qui
travaillent dans l ' industrie graphique est assurée par des organisa ois
patronale, . paritaire, ou ouiriérs . mais il n ' y a pas auµiurd ' liui de
formation cohérente, de fourrier a Ingénieur lin conséquence . il lui
demande ce qu ' Il compte Eure pour remédier :i cette ,tuation et ,11 uns is oie

par csentuellentenl une école nationale du Ivre et des industries
graphiques de meure en place une politique 'muselle de formation dans
les métiers du litre.

Repense . La structure des enseignements repose en France sur lu
reconnaissance de trois niveaux : primaire . secondaire et supérieur . et celle
des établissements est la conséquence directe de cette trip :immun II n ' existe
donc, en quelque domaine que ce soit . aucun établissement assurant tous les
degrés de formation, de l ' ouvrier ai l ' ingénieur . lin ce qui concerne

l ' industrie graphique, en formation initiale . des priparuiuns au certificat
d ' aptitude professionnelle . au hreset d ' enseignement prmfess'mneli sont
assurées dans le;, lycées d ' enseignement professionnel et !es section, de
nombreux centres de formation d'apprentissage . A ces préparations de
niveau V s ' ajoute une préparation de oiseau IV au hreset de technicien des
industries graphiques dans quatre lycée :. techniques la Pais . Rennes, 1 .1lle.
Grenoble) . II convient également d 'inuiquer l ' existence d ' une preparaui,n
de niveau III préparant aux hreset d_ technicien supérieur des industries
graphiques, de l ' édition, de l ' expression sisuelle, et, depuis trois ans, la
création d ' une option industrie graphique de nse ;u I à l ' Fcole d'ingenieurs
des industries p;ipatiéres à Grenoble . Dans le cadre de la formation
continue . en dehors des établissements publics qui participent ;i la
formation des adultes, les organismes professionnels ont créé des centres
tant pour les dirigeant et les cadres que pour les outtier . et les techniciens.
La mise en place d ' une politique 'muselle qui reposerait sur la création
d ' une Ecole nationale du livre regroupant tous les oiseaux de formation n ' a
fait l ' objet, jusqu ' ici, d ' aucune demande des organisations professionnelles
concernées .

Ilrfiel,elletn'ril al ii lll!!/Ulri' I/lllla llUlllli 'l: f .'Ii!

21164 . II octobre 1982 M . Philippe Mestre demande ;i M . le
ministre de l 'éducation nationale pourquoi dans de mm~threux lycée,.
des cours de musique . aima que de dessin et de trafaus manuels ont etc
supprimés, malgré l ' accent re(enunenl nus . pair le gmusernenu•nt . sur la
nécessité des enseignement artistiques .
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Rt pon,t i .e parlentent . :1 1 ucea,ion du ,utr de Li loi de finances, fixe
Chaque année de 14,91 Iuttll,ui,e le nunlhre Icilal des emplois nou,eaux qui
peu,enl ét ire affectes ,u Ecce, . ( 'e, emploi, sont ensuite repartis entre le,
teadennrs et c 'est au, recteur, qu il appartient de deeider de leur
intpl:uu :uion dan, le, etlhh„entent, . epre, amuie exact •rune l:l stuation de
Chaleurs de cent-el ,lait, le cadre de I :I Pre iiar:lllull de la ret :lree ,claire.
Celle ueell,iun . II, peutcnl eue ;illicite, a fixer le, prlurll ;, et a pritileeidr
notanuuent Ir, en,elgnenlenl, ohlig ;uorei du pnigr :unmr par rapport :tilt

discipline, facultati,es . ( " est ;un,' que daut< le second e,ele l ' education
n1 :moelle Cl technique . les arts plastiques et leducaliun nusir ;de tint put cire
tiunchd, en I,nlell, t li de ce, prlerttes . (ette situ,itleil ne ce ileertle
naturellement que le, options eiuntpletnentaire, laeultatr,es . L..0 nlatiere
d êducutiun ni :unelle et I'•ehnique . la suuation e t tees di,erse ,e!un les
acadenues . Elle'arie . un la dit . en functtun des ; riurliei des recteurs et des
demande, de, Cie\ es . ( ` est ainsi qu ' un petit rentaruuer qu ' a la rentrer 1982.
le, Académies de Besant ;tm . ('reteil et Orleans- 'tours ont ,u eur horaire
accru (doublé ai Besançon . augmente de pré, de 50 p .100 sur Orléans-
rouis) . et que 6 autres académies (Aix-Marseille . ('lerntunl . La ('tire.
Nancy-\let, . Rouen Cl Luulouset lent ,u quasiment reconduit (en tre,
legere augmentation) . Sur (tatade nie, seulement . les horaire, ont etc
sensiblement réduit' . (Nantes . Nice, Paul, . Poilier, . Reims . Versailles) en
lonétien de, priorité, delüuc, plu, haut . 1111 ce qui Cuneernr l ' Option
d ' educali„n arll,Ilque un peut remarquer qu ' on est passé de I\ 8111 eles e, a
la renlrec 1981 .i 19 5-13 ;i la rentrer 1982 . soit une augmentation de
Si). p . 100 Je, ellictiis Sur Irs en . ,i_unenun(s arCuliques dr, sections :\ 3.
:appartenant au groupe de, option, obligatoires, un constate une
augnIent :tiel sir leur implalll :tion . (il arts plastique, . IL '.ectuiiils S. 3
toptuns obligatoires) ont etc Cries . portant leur nombre t 1117 :i la
rentrée 198 22 (au lieu de 95 en 198 I1 : en educ :uiun mu,iealr . 6 muselle,
etuon, ont etc ou,,rles en seconde :i 1 ;t rentrer . ,oit un total de 83 tau lieu

de 7 7 en 1981 L une option arts applique, pour le baccalauréat l l'_ i été
crece et Ill ,retiens prepar :mt :1 Ce harralaureat 1111, , en plat, a hl
reniree 1983 : a titre esperintenwL quelque, option, tlLe3tre ont etc ereeei.
Par ailleurs . I ' interct porte plu le giusernenlrnt sur I necessilé des
enicignenient, arli,uquc, ,r nianilc,le par un Certain nonihre dr mesure,
que ton peul del, cnnst ;urr aux di',,, oiseaux du „,tinte educ ;uif . (' cet
unsi cille l ' ei)u rl de reeruerllenl deiai entrepris en 1981 p tir les concours du
C . \ P . L . S . Cl de l l agreg,tttin ,'est poursuit en I ' 8 2_ e, educatton
musicale et ait, pI ;l,tique, . four I, c . A . P .

	

S . d ' art, pla,lique, le
nombre de place, mises ;lu concours est passe de 56 en 1979 et 54 en 1980 . ;i

111 7 en 1981 et 10 ; en 198 22 _ pour i agrc,_ation le nonihre est passe de 29 en
1`i- 9 et 1980 . à 3 7 en 1981 et -3U en 198 2_ . l)n éducation nuuicale . l ' euilution
a etc la ,tli,auur Pour Ir (' . A . l' L . S . 1979 : 120 poste, mi, au concours:
en 198(1 133 : en 1981 1 7 5 : en 1'182 : 2-15 . Pour l ' agrégation 979 : 411 : en
1980 : 43 : en 1`)81 : - .- : en 198_2 : (Y) post„ mi, tu concours . Le problème
de l :luxi11 ;0,1 relent toute h :Itlention du minutcre . Depuis plusieurs
anée, un dispu,uil puesuit selon certaine, condition, I intégration des
nlaiue, auvliaiiei dan, le corps des adjoint, d ' enseignement . Actuellement.
le, entées du munster .: tri, :tillent il l ' étude d'un plan de resorptton de
l ' au,illarat qui clau_utra le, condition, d ' integr :uion et permettra a tin
nombre plus grand de nwiue, a usillaires d'obtenir leur titularisation.

Litericnrnlrn! ii i undtiill

	

tunrltinulr•nitvu

	

/ ' rrtwl~•t'i-Orirnlulri ~.

21401 . 18 octobre 1982. M . André Tourné expose a M . le
ministre de l'éducation nationale que la r e ntrée scolaire dam, le
secondaire s 'es( effectuée dates les P)rénces-Orientales avec des surprises
désagreahles en matière d ' encaadrentrnl professoral . i ;n i i'ci, à Perpignan, ia
Saisi-Esteve. :i Bourg-Madame et dans bien d ' autre, établissements du
secondaire, à la rentrer du» septembre, des professeurs de toutes disciplines
n'ont pas cté a:u reoder-•-eus . Celle situation a créé chef. les élèves comme
cher leurs parents, un vrai malaise . Il lui demande : I'' s'il est au courant de
celle situation "si oui . quelles eti sunt les raaisons' 2" ce qu ' il compte dérider
pour remédier aux insuffisances ci-dessus précisées.

Ktpoise . La rentrée scolaire m ;uque le terme d ' une suite d operuion,
cent plexe, au cours desquelles le, Ino n en, et les personnels sont réparti,
entre les (bilèrent, établissements tout au long de l ' année précédente . Le
derouicmenl dies upéraitiuns de men, emeut de, personnels titulaire, dans le,
conditions souhaitables d ' equit, quant ai la prise en compte des situations
Indisiduelle, et de rigueur quant ;i la gestion du ,rniec d ' enseignrmrnl.
recueille Coule Iattenta g n de, ser,iees Cuneernés . Le, ,acanees de postes qui
se revclenl dams le, euhüsscments au montent de la rentrée corre,pundenl ai
deux t'pes de situation : I” certains postes qui ont etc régulierentent
pour, U . a l ' issue des motnemcnts Sont déclarés Lacan'', au cours de l ' été en
raison des choix personnels flots par les Interes,es (demande, de anise en
disponihilite . de detachenenl . . . ) : 2' d 'autres poste, demeurent vacant, ;i
Il„ue dies mouvements . blute de candidal . Les services académique,
durent des lors prteeder a I alleclation sur ce, postes de maure,
auxiliatres . I .e souci de prendre en compte la diierstic de, situation,
indvidluell„ ler, de Ce, travaux, et le pet . de temps dons disposent les
recteurs pour les mener à bien . peuvent . dans certains cas . retarder la mise
en place des personnels . ( 'es ajustement, ne concernent cependant qu ' un
volume de postes restreint qui tend à se résorber dans les semaines ,avant

I.I rentrée . Ln ce yul euncerne plus parncnlaerement le déparenent dies
Perchées-Orientale, . les Ittoveni en nos!, htldgcl ;llre, dan, les

etublis„vent, du second degre ont etc m,, en place :i la lin du mots de
nulle( 1982 . ioulelots, certains ;uu,leniettts ont etc nécessaires . ;ives la
retltrcc, en nlaucre de ereatluns de postes . it ',sir : 1 le 15 septembre 1952.
ercatiun d'un denlrpuste de [eues-anglais ail Icee d enicigietnenl
prules,iunnel tl .' Prades et d ' un demi-poste de letlri,-hiloire ail L F . P . de
\ ' illrlungue-1)el,-\lunt, : 2 le 211 septembre 1`182 . e cation d ' un demi-poste
d 'allemand au Iiece de Prades : 3 le 211'ept .nthre I •¢_ . Créant . d ' un pt„tc
de nsuhennuiyuei au Iieee Arago de 1'erpiz,all, etittpclt,er le départ
d ' un enseignant admis :i participer au stte r inli,rntauque : 4 le
27 septembre 1982 . ercalion au cilleege de Sa tel t-L i urc il-de- LI-Sa la ttq tue,
d'un demi-poste de P. F.G.C. section III pour compenser la décharge
}ndiudr d ' un enseignant accorder le 18 a,,ùt par le , ,Cri ce, tnuilrtcriel,;

S - le 311 septenthre 19182 . creatiu i d ' uni poste die catalan :lu l,eec Arago de
Perpignan : 6 " le 8 octobre 1982 . attribution au I, . L . P de Prades d ' un
demi-service de mécanique générale pour compenser la décharge d ' un
enseignement en audie-,isuel . Lai ce qui concerne les dclegauuos des
niailres auxiliaires sur pu,le, non puunu, par des personnels apres Irs
nleu,emeni, nationaux et le' uper :tiens d ' alleclatiun des enseignants
stagiaires et mils ;1 disposition, il restait à puur,uir le 3 septembre 1982, dan,
le département des renées-Orientales.senicc, complets et 111dent,
ser,tees ou ser,iee, partiels suit q u total l ' equi, :Dent de 103 emplois ai temps
complet . Rapporté :i la dotation du département en puce d ' enseignants du
ecund degré . ,oit 17611, ce chiffre correspond ii 5 .85 p . 1110 des postes . Au
15 sept e mbre . !a quasi lutelite Je ces emploi, lisait etc attribué, après
concertait ou arec les représentant, du personnel . Fin Septembre . il ne
subsistait que quelques situations exceptionnelle, qui ont etc
prugre,si,entent resurbees.

liairi,yt"•ntrn! prcSrvtlall, C! t•h•ntruthtirr /urtrliumnnun!

	

lltnur- .tlurm'I

21446 . 18 octobre 1982 . M . Guy Chanfrault appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le, besoins en matière
de prceolaris :uiun en milieu rural . II lui signale . à partir de l ' exemple de la
Hutue-Maroc l ' insuffisance globale des capacités d ' accueil dans les classes
de maternelle . Si bien souvent, le, : pusses d ' enseignants peuvent dire libérés
pour de nuu,elles classes, c 'est essentiellement sur le plan de l 'équipement
que se font sentir les manques . Les municipalités bien souvent hésitent ia
dégager de lourds crédits dans l ' incertitude sur les effectifs ai venir . II en
resulle des cunscquences sur l 'accueil qui tend ai eca ruer les entants les plus
jeunes en fonction des places disponibles . Drus ces hésitations . entrent en
particulier la crainte des budgets de fonenunnentent que représentent les
agents spécialisée s de ces classe, . Il lui demande donc si il serait envisageable
que ce personnel iuil fonctionnarise en sue de supprimer un obstacle majeur
dans les décisions des municipalités rurales.

Repnnsr . I .e ministre de l ' éducation nationale inlunne l ' honorable
parlementaire qu ' il ne nlecunnaii pas des lourdes charges que représentent
pour les communes rurales les dépenses d'in ,eslissement et de
lunctiunnrmeni des écoles maternelles . II ne semble pas cependant qu ' un
élargissement des responsabilités et des charges de Mat dans ce domaine
particulier puisse titre eut usage alors que des projets de décentralisation
actuellement à l ' étude tendent ai définir un nouvel équilibre fondé sur un
accroissement des libertés et responsabilités des cullecu,iies locales et de
leurs ressources linancicre, . La f)nelionnarisation des agents spécialisés des
écoles maternelles n ' atténuerait pas l 'incertitude sur l ' évuluttun des effectifs
et ne faciliterait pas lac recherche de solutions souples . adaptahles à toutes
le, situations locales . pour répondre ;lux besoins croissants des acti,ités
pers-sculatre, . des cantines . garderies, etc . La repense ai ces questions peut
rire plus aisément trouée dans un cadre local ou départemental . Le
dc•teluppenlent en accord Ince les collectivités locales, des regroupements
pédagogiques intereunununaux sera poursuivi et accentué en 1982-1983 cette
structure contribuant

	

Incontestablement

	

a

	

l'IUneliuraliun

	

de la
preiularisatIOn en rune, rurale,.

Enseignement Ienurgle).

21776 . 25 octobre !982. M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quel a été le montant des
investissements des deux derniers exercices budgétaires : quelle a cté lac
rentabilité de ces investissements : Ii combien peuvent cire estimées les
économes réalisees en ee dlumaine ?

lilnrl ,gu'mt•n! 'Pnrr',gir'.

28321 . 28 février 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s'étonne Iutpres
de M . le ministre de l'éducation nationale de n ' avoir pas obtenu de
réponse ;i sa q uestion écrite n" 21776 publiée au ,/uurnu/ u//Me/ A . N . (()1
II" 42 du 25 octobre 1982 relative aux éconunues d'énergie . II lui en
renouvelle donc les ternies .
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Repente Le problème des économies d ' énergie est . IeonIestaNement.
l ' un de ceux au'quels le ministère de l ' éducation nationale u etc le plus
sensibilisé ces dernières années . L ' effort notable fait dan, cc domaine con-
cerne en particulier les établissements du second degré . Les crédits d ' un est,
sentent pour ces etahlissenenls sont passés de 145 millions de francs en 1981
à 200 millions de francs en 1982 . soit 38 p . 100 de plus . En 1983 . cet effort
est accru : I° 85 millions de francs sont inscrit, au budget de fèducation
nationale pour les travaux d ' économies d 'énergie dan, les ct, hlissements du
second degré appartenant a l ' Etat et dans le, lsccrs d ' enseignement
professionnel pour lesquels les communes confieront la maitrisc doux rage a
l ' Etat . 2_° 2_((Omillions de francs en protcnance du Fonds spécial grand,
travaux serviront a l ' agence française pour la ntaitrise de l ' énergie pour
suhtentionner les collectivités locales qui désireront faire de tels travaux
dans les établissements du second degré qui leur appartiennent . ('e sont
aimi 285 millions de lia lies contre 2)1(1 cu I982 . soit une augmentation du
42 p . 100 environ . qui seront consacrés en 1983 :aux travaux
d 'investissements pour les économes d énergie dans le second degré . A cela.
il faut ajouter quelque 45 ['Ilions de francs dans les etabilssentents
d ' enseignement supérieur et 5 millions de francs dans les ',aitinents
administratifs . Les travaux réalisés ces dernières :nutee, tuaient une
rentabilité sur 5 à 7 ans . II n ' échappera pais u l'honorable parlementaire que
la mesure de la rentabilité des investissements est toujours délicate.
plusieurs facteurs . comme des hivers plus ou moins rigoureux, des décisions
de gestion de la part des chefs d' établissement . etc . . intersenant
nécessairement . même si l ' on essaie d ' en pondérer les effets . f i ne prcnnere
enquête menée en 1980 a donné des résultats partiels permettant d ' évaluer u
13 000 tonnes équiva l ent pétrole (T . L . 0 .1 les économies résultant des
travaux effectués en 1979 pour 62 .5 millions de francs . soit environ
5 000 francs par T . E . P . Le dépouillement de l 'enquête relative aux
économies réalisées en 1981 grave :max travaux effectué, en 1981) est en
cours . Celle portant sur Vannée 1982 sa être lancée . Ce suite régulier
permettra, en liaison avec l ' agence française pour la maitrise de l ' énergie et
avec les collectivités locales, de modifier . si besoin est, ia nature de certains
Investissements et les dotation, de crédits afin de respecter pour 1985

l ' objectif d ' économiser 130 0110 T . E . P . par rapport à 1979 dans le,
établissements du second degré . la consommation étant . dans ;es lycées et
les collèges. d ' environ 900 000 T . E P . par an dont 7O)) 0011 pour le
chauffage .

En.viign'nu•nt si'rundaure /unrtiunnenu9u t.

21932. - 25 octobre 1982 . M. Jean-Louis Masson rappelle ai
M . le ministre de l'éducation nationale que pour la question des
C . E . G . , des s\ ndicats de communes ont cté créés . Toutefois . des enfants de
certaines communes périphériques sont amenés par la suite à fréquenter un
établissement sans que pour autant leur commune participe directement au
syndicat de gestion . Dans ce cas, les communes concernées ne paient donc
que les frais de fonctionnement et non pas les frais d'investissement . Cette
solution n ' est manifestement pas équitable et il souhaiterait qu ' il veuille
bien lui indiquer s ' il est possible d ' envisager des solutions.

Réponse . L'article 33 de la lui du 31 décembre 1970 dispose que la part
des dépenses assumées par les eollectivites pour la construction et le
fonctionnement des collèges et de leurs annexes d ' enseignement sportif est
répartie entre les collectivités . Le décret n° 71-772 du 16 sep'''mhre 1971 a
fixé les règles selon lesquelles, en l ' absence d ' une cummunaute urbaine et a
défaut de prise en charge par un district ou par un syndicat de communes.
ou à défaut d' accord amiable, cette répartition doit intervenir . ('e dispositif
est applicable même dans le cas où une comistune ne fait pas partie d ' un
syndicat intercommunal ayant ai l'origine . assuré la prise en charge des
dépenses de construction et de fonctionnement d ' un collège . Dans cette
hypothèse les modalités de participation de la commune aux dépenses de
fonctionnement et d ' investissement (entretien• grosses réparations et
éventuellement frais d ' extension) sont déterminées sont par accord amiable
soit conformément aux décret sus-mentionné . L 'article 2 du décret précité
indique comment doivent être réparties ces différentes dépenses . S ' agissant•
en particulier . des dépenses d ' Investissement liées ai la réalisation l ' un
établissement les communes qui . lors de cette réalisation ne devaient pois y

envoyer d 'élèves de leur secteur n ' ont pas . à l ' heure actuelle . si participer
aux dépenses inhérentes à cette construction . étant donné le c :ractere non
rétroactif de la réglementation applicable en la nt .atiére . En revanche . dois
lors que des élèves de ces mêmes communes ont été admis par la suite dans
cet établissement ces communes doivent . cunliarménient aux disposition,
posées par le décret du 16 septembre 1971 précité . participer ai compter de la
date d ' admission de ces élèves :i toutes les dépenses d ' intestisseroent qui se
révéleraient nécessaires dans l ' établissement en cause .

suite :i l ' absence de nt :alines . professeur, ou sunrill ;~it, sun Iiheues du
Service natiinal Le, :a rris ces ech elomtces de Ce, personnels protoq tien
une certaine perturbation, et ne permettra ; pas fur ailleurs .utx nucresses di
participer ;rot reumons de pre-rcntree Organiser , pour assurer I ci
eoordln ;ulon et la rntteertanun Il lui demande quel les mesure, p~un,rinl
cire prises pour améliorer un des aspects d ' une rentrer ,ù,Lnrc

Ra'punia' . ('crtune, dtf(Ieulle, lue, de, rentre, su-hoirs petnenl être
effectitentent dues ,i la Iihcrallun d 'enseignants du sir\use n,IUun .II
poslerieuremenl a celles-ci :\u,sl dans le proloenle d ' ari,ud delense
éducation nationale signé le 23 septembre 1982 . est-d pre,u de teihcrchei
pour les enseignants effectuant leur scruter national . l'li :rntuni,,iuon de,
dates clappe] OU de départ once les u'unlralnles du Calendrier seolaoie . sauts
qu ' il pulsa en resulter tut r,leu' relsscmrnt de I :a duree du siTtice 1.110 ,il
Actuellement II est reeotnrn .indu aux enseiin :mus de solliciter iellr
incur'uraunn ai compter du I' auiu Am,i ,cul, les pn,fr„eue, .ipprlc,
sous le, drapeaux puis relurmes et reintegres dans leur Coup, del ruent elle
susceptibles de reeetoir une ,illcet .uun apre, la rendue ,COl .iuc

E2ia'ii na'mrnl lrura liruu4'nla'm ,

22054 . I`'` nutenthre 1982. M. Main Vivien appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur certains effets per\er, des
décrets sur le temps partiel . En effet . le coût matériel et social d ' un d ena-poste
étant nettement supérieur ai la moitié du coût d ' un p oste entier, l ' extension du
temps partiel a ahouu ai réduire le nombre des postes d ' enseignement Il lut
demande s ' il ne lui paraîtrait peu opportun de rechercher . en concertation
avec les instances syndicales . une solution ai cette situation paradoxale et
dommageable au budget du mini ..tere de I edutal , nationale

Ri"pnrur. L ' urdunnunce n 82-296 du 31 mars 1982 qui a insinue le
régime du tramail :i temps partiel, notamment paon ''s funetionmtlres.
concerne les enseignants, runune le prcri,rnl d ' ,ülleun les décrets du
20 juillet 1982 pris pour l ' application de cette ordonnance Il est possible
que l ' exercice des fonctions :i temps partiel dents lu Mncuun publique
induise un cool supplémentaire auquel n ' écl .appe pas le budget du nrtrnlere
de fèducarion nationale . d ' aut .int que le c iraelure spécifique du
fonctionnement du st stentc i•due:alif aµroate enture ' di Ilieultes nthurentes
ai l ' applieaation d'un dispositif complexe par nature Cependant rall,d n si de
l'honorathle parlerarnlaare ,clan laquelle l ' exercice du Irav,ul a Irntps bordel
entraînerait une réduction du numhrc de, postes d ' enseignement don éuc
atténuée . dans la Mestare' OU les fiaetitns des puar, ainsi rendues
disponibles sont regroupée, pour constituer des postes d 'enseignement ,t
temps plein ou :i temps partiel . I n tout état de catir . ce regtnle de r•tv,ul
correspond à un ',Ogres social attendu par les personnels . sur

lequel il est difficile de retenir Toutefois . dan, le hui de redut, les
difficultés rencontrer, '.' année préuèdente en incl e temps que le coi! de la
mue en truvre de l 'exercice du travail a temps partiel . lot mute de sin, Ide

n' 82-6(17 du 23 décembre 198'

	

utnrxée ia ln circulaire n 82-59') du
2 3 décembre 1982 de preparanut de la rentrer 198 3 gestesin des
personnels » prise :apres cu'liertaUin avec les nrganisatinns syndicale, . .a
rappcle les principes qui clonent régir l ' octroi de, ,unun, :uiun, d ' exercer
des fonction, a temps partiel Il est uns, précisé en patUculiet yur

l ' aeeeptadon des temps partiels demandes den 'i•pondre ;i cerCuns
impéraùfs de gestion et :i Ilnterét du service Celui-ci est entendu Comme
étant lié ai la possibilité d ' assurer le enntpl•memt -lu' u'rure clans des
conditions slatisf,us :ntes qua nr peuscnt . .1 fis,mener . Lare telles . qui Jorn, la
mesure OU sunl notamment prises en uumple les prcneCUpai,ns de
l ' honorable parl'mentare

Ett ,rn ;nrmt'nr . priser rliuga'i

22211 . I " ntncnthre 1982 M . Bruno Bourg-Broc demande d

M . le ministre de l'éducation nationale quelles tuai eue les
modalités de la collaboration . annoncer par M le Recteur de l'Acadénue dr
Rondeanis entre l'I,t .t et L ' .Assoct .unnt Sral. ;i . qui a ecce tingt-
sept établissement, d ' enseigncntent dont le ennuiere propre e,l de dispenser
l ' enseignement en basque . I . ' ! ta ace rdrra-I-tl des suhsCRtuUt, ou bien
s'l sécha-t-il des contrats permettant notsinunent la prise en charge des
enseignants " Quelles seront les cunsequences de cette prase en charge par les
usagers'' l' ' :aura-t-il gratuite de l ' enseignement en contrepartie de Laide
dispensée''

l.runçnrmrnl fi,'r,umuei

fin.u'ignema'nt r fonctionnement r.

22020 . Pl` novembre 1982. M. Bernard Lefranc attire
l 'attention de M.le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés que rencontrent les établissements scolaires lors de la rentrée,

28238 . 28 tutnrr 1983 M . Bruno Bourg-Broc s ' ennuie,urprc,
de M . le ministre de l'éducation nationale de n' .toii pas obtenu de
réponse .1 ,a question cette n 22211 public du Journaln l llrr te/ :\ N

quesuuns n' -7 ; du I " nuvcnthre 1982 rcl :auto a l'enseignement du b asque
Il lui en renoutelle dune les terme, .
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Repense . Pour a ssurer la prise en compte des cultures et des langues

regttmales dans l ' enseignement . le gouierucnunt a pris tut certain nombre
de nusures concernant d 'abord le sers tee public de l ' éducation . Ces mesures
lient l ' objet de l ' instruction ministérielle n ' 82-2hl du 21 iurn 1982 . publiée
au Btdlrrin off miel n '_6 du lurllet 1982 et sont pour beaucoup entree, en
vigueur a la derniere Fenil,: scolaire . En ce qui concerne les i[Jnr :unr,
prneee qui se sont déseloppees :i une epuque où le scritce public
d ' enseignement n ' incluait pas reellentent cette dimension . le mutstre de
l ' educauon nationale a propose dtierses formes de collaboration aire le
sers tee public . a nt re espcnmcntal . Dans l ' alterne de la delinuitun d ' un cadre
ronsentiunnel permettant de mettre en tcuire cette collaboration, des
suhienuuns peuscm cire scrsees des lors que le principe de cette
collaboration a etc accepte . Les discussions ance les partenaires étant en
cours . il n ' est pas possible :upourdhm de préjuger leur aboutissement et
d ' apporter des repenses précises uu\ questions posées par l'honorable
parlementaire . Les situations locales sont d ' ailleurs très ditfcrenics et
des ront et re srisertihlahlement esanur secs cas par cas . De niante faudra-t-il
curai de rer les solutions retenties comme transitoires, ce proh Icrue des ont
dans le futur s ' appreeicr dans le cadre de l 'e\alu'Ion des rapports entre
l 'enseignement prase et l'enseignement public.

	

ltlht ilgnelntW/

	

fouis lINl1I7 ('Int'lll i

22237 . I " notemhre f9N2 . La dernière rentrée scolaire s ' est
effectuée dans des conditions déplorables dans la plupart des académies du
lait du manque de postes affectes au jour de la rentrée et mince un tons
après la rentrée Pour éi ter le renouiellenient de telles situations. M.
Charles Millon demande :i M . le ministre de l ' éducation nationale
comment il compte préparer la: rentrée scolaire 1983-1'984 el . en particulier.
sil rnitsage de rester la commission de nomination des professeurs bien
axant la rentrée . plutôt qu ' après.

Rt'ponsr . Les ùifficultes qui ont etc eonsttuecs à la rentrer 1982 ont des
origines dnerses qui ne re lesrnl que partiellement des conditions de gestion
des personnels emisci tants . notamment des maîtres q u\ivaires . L ' esamrn
approfondi de, prohlcntes sou let es en septembre 1982 a conduit pour ce qui
concerne les personnels geres soli sur le plan national . soit sur le plan
académique . a (adoption d ' un certain nombre de mesures suant a mettre en
place une gestion pretisornnelle des personnels gréée a une allect ;Mon plus
rapide de l ' ensemble des q gents tan' titulaires qu 'au sdhaires . une
connaissanee précoce des différentes demandes de départ de l'enseignement
public et a une action soumettant le, autorisations de temps partiel :IUs
nécessités du sers ce public . S 'agissant plus particulrerentenl du calendrier
des affectations. Il est précise que le mous entent national des professeurs
affectes a titre définitif desra aire ache, en Ii . . ii . de manier a porter ni la
eunn :nssauc des sers ces rectoraux, l ' uns . able des rutscns restant
disponibles pour l'affectation des personnels nus à dspusitiun qui aura lieu
début juillet puis pour celle des ntaitres ansiliaires . Ln ce qui concerne ces
derniers . un premier mouscillent se déroulera des le mois d_ juillet afin de
pouritrir les postes demeures sacanis u la suite des affectation . des
personnels titulaires ; puis un deuSlente liii us crue rit des maiires q uvhaires
sera réalise . au plus tard début septembre. de maniéré ai procéder aus
ajustements de prerentrée .

hi vt•ientII/ UI sr•t v,nrlrn et' i /une ri,nnt•mt•n r

22550 . s nosenthre 198 2_ . M . Antoine Gissinger attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la necessite
d 'organiser dans le cadre de la solidarise obligatoire . one politique de
pros enUUn de l ' alcoolisme . (ln assiste en elfes depuis plusieurs années a une

rec rudescence inquiétante de l'alcoolisme cher les adolescents . Ceux-tir sont
en elfe) beaucoup plus s'usent louches par cette tuante de tosreunt :ttue
qu ' ils ne le sont par la drogue . contrairement a ce qui est couramment

admis . Une Information systématique et presentise sur ce type
d'accoutuniance serait nécessaire . Pour les eleses déjà atteints . une
tissuunCe mcdirak et pstcholugiquc desrail p ."", dire assurée en accord
ter les sers ces du titinistere de la santé ou oser des associations d ' anciens
droulrques . II lui demande quelles mesures il enusage de prendre pour
lutter tictiscrutent et preseutiiement contre une telle situation.

Rrpuntr . La politique de presention de l ' alcoolisme cher les jeunes
d ' nige scolaire est un des objectifs pnori :Iites du nlintstrc de l ' éducation
nationale en matière d 'educauon pour la santé . C ' est pourquoi Mène si les
reeens basaux de l ' Institut national de la santé et de la recherche médicale
ont nUrntre une legere diminuhrrn de l 'alcoolisation Che/ les lyreens par
rapport aux études prceedentes., les acons de presrntion sont maintenues
et renforcées . La lutte contre l ' alcoolisme commence dès l 'école primaire
par une rnlormati tes sur l ' alcool, dans le Cadre des acidités d ' escil ; c ' est u
cet àge que les entants sont les plus réceptifs au contenu de cette infitrmatton
dont ils peusem cire les semeurs artils auprès de leurs parents . Dam. les
collège,, des elent~nts plus scicntiliyues ,.ml nippones titis closes dans le
cadre des programmes de sciences naturelles et de biologie des classes de 6`,
5 ` et 3 ` . Dates les lycées d ' enseignement professionnel, l ' enseignement
d econont e lantiliale et sociale comprend également des cours sur
l ' alcoolisme et ses conséquences . En outre . les Infirndéres d'établissement
en collaboration s'usant asec des enseignants, des personnels d ' éducation.
des services de santé scolaire ou d ' urganistnes spécialisés men.' des actions
globales d ' éducation pour la santé . disersifices et strtrientt originales
(utilisant ou créant des moyens audio-sisuelsl . Il c'n\ient de noter que,
dans les établissements d ' enseignement technique et professionnel
notaniinenl, les enseignants seront tout parieulnerement associés aux
actions de •ensihihsatroll aux prublcntes de l ' alcoolisme qua seront menées
de Ituçun plus intense auprès des eleses A cc' égard une espenenee est
actuellement en cours dans une académie afin de mica, adapter le langage
des enseignant, au contenu du message ai t ransmettre auprès des jeunes,
Dans le cadre des c'perienees d ' animation de la sic scolire, les clubs de
santé comme les projets d ' actions dd ucatu es donnent :uu jeunes I ' ocra si on
d ' approfondir :nec des adultes cumpelents de nonthreus sujets, dont
l'alcoolisme . Par ailleurs . dans les C :uttines et les restaurants scolaires, il
n ' e s t sersi aucune hurs,un nnlcoolsée, male coupée d ' eaau, cutaurntentent
aux dispositions réglementaires rappelées notamment par la circulaire
Interministérielle if 81 . 322 du 3 septembre 1981 . II y a lieu de mentionner
enfin que l ' Institut national de la recherche pédagogique poursuit
actuellement une recherche sur l ' étude des facteurs psycho-sociologiques
associés :i l ' alcoolisme des jeunes en milieu scolaire . qui doit déboucher sur
des praposutiuns de fondes muselles de presenuun . La lutte contre la
consommation escessise d'alcool demande en effet une action en faneur
d ' une amélioration d ' habitudes de vie et pas seulement une prés enlion
specnliquc.

liste ~nrnu•nt tut vmt/aIrt• 'p,YtuMle/l

22372 . nusentbre 1982 . M. Paul Perrier attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
paruculierenrcn' difficile des 'mitres ,iusiliatres non reempluscs :i ce jour.
En effet . du fait que Ceus-en se heurtent chaque année au problenre du
réemploi, arec toutes les conséquences personnelles et familiales que cela
implique . une solution consisterait dans le cadre du plan de résorption de
l ' ausiliarial, a proposer une mutation dans une acadenue déficitaire suc
martre, auxiliaires en début de carrier, ayant actuellement la garantie de
l 'emploi du fan qu ' ils ont exerce en qualité de martres au ili :ures pendant
trente senunnes et clonnicilies dans des acutenties excidentnires . En
conséquence . Il lui demande s 'il n ' est pas possible d ' ensisager une telle
mesure en leur tueur, qui leur apporterait une titularisation plus rapide que
dans le cadre de leur académie d ' origine.

Repunsr .

	

Tous les auxiliaires ayant enseigné au tunes, dix-
huit semaines tu temps plein, au cours de l ' aannee scolaire 1981-198' usaient
un droit u réemploi la rentrer 1982 . Le transleil d ' auuli :ores d ' une
académie a l' autre peul cire envisage dans cert :unes continuums et
notamment a partir du nuement ou ha titularisation leur est assurée . Des
cette année, une centaine d ' au'ihaires sa bénéficier d ' une luuhmsauun
rapide pour avoir accepté de poursour des postes vacants dans les académies
du Nord et de l'Est alors qu'ils hdneficuuenl d ' un droit u réemploi dans
d ' autres académies .

i:'ntei~nrnuru prim o
rntrtnUi'mtnr tuptv'uu'ur et put rhtlerulutrrr•a i

	

Luire - .9Nunrryur,

22562 .

	

8 nosenthre 1982

	

M . Lucien Richard attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le refus recentrent
notifié, :un lycée Ieehn,que prise tt Saint Pierre de la Johsrne de (Saint
Sébastien-Sur-Luire, 44) de nurse sous Contrat de la classe de première
année B .T .S . Informatique . Il lui Mit observer que l ' ouierture de cette
classe . prés ue depuis déjà plusieurs mois, mail pour objectif de permettre :i
de jeunes eleses d ' acquérir 1,i formation technique requise par des emplois
ufferis pur l 'économie de la région . compte tenu du fait qu ' Il n ' existe aucune

autre préparation ai un N . T . S de ce type en Loire-All:u roque . Lui
ndiquam . ras outre . que plus de cent dix demandes d ' enirce dans celle classe
d'Inforntaii(ue étaient ponctues :i l'établissement :au Intiment ou le refus de
[Jose sous contrat lui lui notifié . Il lut fait obserser que celui-ci se trouse

dans l ' obligation morale de persdscrer dans sun projet et d ' accueillir :au
moins une partie de Ces postulants . d'autant plus que le Iscee Snunl-Pnerre-
Julisene pnssede deja une section prcpar : foire au B . T . N . IL
lintontauqueI . dont le prolongement logique est le B 'I . S . Relisant la
notorete depuis longtemps reconnue de col etahhssenunt ainsi que les
nunibreus succès scolaires des clairs l ' ayant tiequentc . el dans le souci de
voir favoriser la fondation iechmque des jeunes du département . Il Itu
demande de hren suuluir reconsidérer une décision de refus de classement
dont le c innetcre Inopportun lui parai) flagrant .
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7 \Lies 1983

Répond

	

La mise sous contrat d'association ,l'une 'muselle ,ee cote
n ' est possible que si la classe qui tait l'objet de la demande , :l listait lus
conditions présui, a l 'article l '' du décret n

	

89 du 22 :nn1 1`1t,0

ntudilie relatif au recuite de I ' assoetation I ' enseltnentent publie . !lie dont
notamment repunure a un besoin scolaire reconnu . Pour apprécier sl un
etablissentent d ' enseignement prise répond a un besoin scolaire reconnu . Il

cunsteni de ,e référer au\ principe, énoncé, a l 'article l" de la loi du
31 décembre 1959 modifiée qui tient compte du chois dicte lus Camille, pa r
le euraclere propre de l ' etahi ssement, mais également au conteste scolaire
On ne ,aurai . en effet . Ignorer la situation, dan, le domaine run,idere . die
l'ensemble du dispositif d ' enseignement . qu ' Il s ' agisse des et,ihhssenienis
publies ou de, établissements prises, en particulier dan, le cas de Formations
Ire, sepcialisees . Le hresct de technicien supérieur „ sers tees
informatiques „ est un diplôme de création récente Le di•telol,penient des
sections assurant cette formation doit dire guidé de nia niere a suisre Li
transformation des structures d emplois dans un secteur en esolution . tir.
pour .a pre1 .irallon au hreset de Iechniclen supérieur • t sers Tees
Informatiques qui s ' est substitué u la rentrée 1981 au diplôme „ gestion et
exploitation des centre, infornlutques un trois des s ingt quatre dit surets
ouvertes :i la rentrée 1952 dans les établissements publics sont impl,Intee,
dans l ' Académie de Nantes . II est presu d ousrir une dnision
supplémentaire a Nantes ;i la rentrée 1983 . Aussi ne parait-il pas possible de
revenir . pour cette année scolaire, sur la dccrsion de ne pas ace roi ;re l es
possibilités d ' accueil pour la formation informatique.

tnsriim'nient si(iutttalrr tt'ltbhsst'mt'tiii

	

Itou ii' iii'' .Sititt

22605 . 8 nosembre 1982. M . Bruno Bourg-Broc demande :i
M . le ministre de l'éducation nationale quelles ont eté les mesures
prises pour permettre l ' accroissement des capacités d ' accueil de l ' internat du
lycée de Gauches-Vaucresson . seul établissement public d ' enseignement qui
soit ouert u des handicapés moteurs . ( 'ct établissement, lié a l ' hôpital de
Garches, dispose actuellement de _2 11) places et n ' a pu . u la rentrée scolaire.
accueillir l 'ensemble des éleses qui le souhaitaient . faute d, maire
d ' internat supplémentaire . Compte tenu du caractere particulier de
l ' établissement il lui demande s ' il ne conviendrait pas qu ' un effort
important sort fait pour en renfi,rcrr les niiiiens en personnels.

F.rnril'nrntrat set unt/Ui!(” o ''hthhttrntt'nto

	

//trot,-Jr-Scier

28240 .

	

28 tesrier 19713 .

	

M . Bruno Bourg-Broc s i ctonne
de M . le ministre ae l'éducation nationale aie n',nuir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n ' 22605 publiée au lu iii iul ii/li i le( A . N
question, n ` 44 du 8 nosenthrc 1982 relative :tus capacités d ' accueil du
Lecce de Garches-Vaucresson . II lui en renouselle donc le, terne,

Réponse . L ' attention du ministre de I cdueauon nationale a été appelée
sur la situation de l'Internai du Iscée de ('arche,-Vaucresson . établissement
public d ' ensetgnenirnl qui accueille des handicapés moteur, . Le nunistir de
l'éducation nationale informe l ' honorable parlementaire qu'Il u été possible
de trouver . peu de temps apres la rentrée, une solution au prohlctnc
d ' encadrement qui se posait . t1n effort particulier a été, en effet . consenti
pour que l'Internat de I ' enienthIe scolaire pour handicapes-moteurs de
Vaucresson puisse désormais fonctionner dans des condition, suist,osairtr• ..
par l ' attribution d ' un poste d ' infirmier et tie huit poste, tlinst'lu!eur,
affecté, a l ' encadrement des elcs es-internes : sis postes ont été affecté, a
l ' établissement ie 29 septembre 198_2 . un poste le 311 septembre 1982 et
un poste le 5 octobre 1982 . soit plu, d ' un stol, usant ' 'nlerscntion de la
yursuon a laquelle il est ici répondu . Il cunstenl enlin le noter qu'Il reste
uny établissement, naauunau\ pottr handicapé, l'ire, par le
minisiere de l 'éducation naionale : l ' l' école nationale de Vaucresson
groupe le, structures pédagogiques d ' une école . d ' un college et d ' un hcce
d'enseignement général (second ci etc long) : 2' l 'école nationale de ('arches
qui a la structure pédagogique d ' un lycée d 'enseignement professionnel:
3” l ' école nationale J ' I .̀y,ines ((in-onde) qui groupe les structures
pédagogiques d ' une écule et d ' un collégue : 4' l 'école nationale de I ' lastgni -
sur-Muselle, qui groupe les structures pédagogiques d ' un college . d ' un lycée
d ' enseignement général et d ' un lycée d ' enseignement profe' .siunnel;
5 ' l'école nationale de Berl, qui groupe le, structures pédagogique, d ' une
école et d ' un lycée d ' enseignement proléssionnel.

(:'It ou i't~,it'lnCnl supérieur rit potlhut t a/uuré,/ , prrwnnrl t.

22820 . 15 novembre 1982 . M . Alain Bocquet attire l ' aitenton
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la ,ivatnn de,
chargés de cours de l ' enseignement supérieur (Facullc de droit et de sciences
économiques) . En effet . cette catégorie d ' enseignants unnersilaires• peu
nombreuse (environ S0 en France), ne se trouve plu, mentionnée dates les
textes . Elle est la seule catégorie de personnel soumise au renouvellement
annuel et ne bénéficie donc pas de la garantie de l ' emploi Or, les chargés de

cou rs sushi des docteur, d ' l fat delcguc'' s d,llt, le, tnllellnit, ale pl t .lesscllrs de
l ' enscigticlttelll

	

supereUr

	

(latentes

	

Charge,

	

li ' C Il,C 1_L'I1 CI1tC'ii .

	

latente,
responsah ;lur,

	

I (rttr ,itualtuu est .Inormalr 1,_t solution resale d,ur m LI
Iilularlsauun de ci, personne, en ylr.dlte Jr litaitres- .assistants .

	

I-n
cnnseq uetice . Il lui (ICnt :aide quilles mesures II compte prend rr :t ir ,ulet

Ru'purhr

	

l r, ddléreiu, ,Lient, p .uveuhen tirs per,nmlils cn,el .:n•Int,
de l ' en,ii nenicnl ,uprrieur tint actuellement lohlil d ' une IC!k'\inn
d ' une collcerl :itllli .ire le' nrrenl,a Uun, s\ndicllle,

	

I .I ,Ilu :luuun
charge, de cuir, en cun,utuc I un te, i•Icnirnt, mai, desi,u Lure septs doute
l ' objet dune élude cils par cd, . lin elle ; . les titre, pus,ide, et le, lontillun,
a„urne, pole chaque enseignant ch :ugc de cour, ,ont

	

ditcr, ci del rouit
Eure l'ohjcl d ' un es .lnlen uidniduel.

/:7ncidnrmctr/ ou i unilrtrr rsuntrnt, rom fuir, rt i/t/u/u ntrt

22823 . 15 nnsetnbre 1982 Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
aire l'attcnuun de M . le ministre de l ' éducation nationale . sur le

faut que le, jeunes reçu, :i un fi « :\ P et nr tnnnanl pas d'emploi dan, la
hranel'ie ,ursie se suite ni refuser III p i ssihihle de ,un re une autre Iurnl :luun
en sue d ' uhtrnir un (' .,\ . P dan, une ,pecialuic dltiérente 1 . u ,nualu)
q eillellr de l 'emploi des rait permettre lits jeune, yen le ,uuh,utent de pasir
plusieurs C :\ .1'

	

cul Cti.illt,tnt Racers ,i d ' inities emplois

Rrpumu Les jeune, gins . ,i l'Issue di buis annee, de turm :ulun en
Béée d ' enseignement protessiunnel presentent le certificat c'aputudc
prntt'„Inllllellt',1Ullllel 11, Ont etc' 1 1 ,pare, Mals Il Ili lent est Cependant pats
possible, sauf e\Cepllnll jn,llllee pal' le\I,Ieltee di place•, laisse,
di,punlhli, par les éles-s de reunnntrnirr . par lit ,lite, uni ftiritiatiuit d,tns
uni autre spdCialitr ris eltlhlissemeltt oculaire . quand Ili uni iCU5s1 ,I leur
diplôme . Il ':nit finir coulpe,- tin faut que lis clfectiis de l ' en,e'pnrmrnt
techimquc prou'„tunnel ,unis :u„ont une ptugresuul iun,tanti I)e Ce LUI
th, Chut\ dillülli, ont titi rire laits La prilérener a cté accordée :i l ,ceint
des muselle\ élise, . ,ul reduuhlrnlrnl dcs elc\rs ris Jlt!iCUIIé qui IC
dé,trerticm et enfin :i la nuise en place de eyCles relis, i, . Cette nuusilli
action perntel ,I lie, jeunes gel, yul Ont tri mini Iiur, ri ides de c,rt111Cut
c ' aputude prou„iomtClle rl qui sunl restes sous ,' :nul ,CUl,ire . suit Inscrits
:i I \ N P 1 uu Je ta in acusoc pro lé„lunnrllr et qui n ont Pa, iernün,
l 'acglllsltlt,n de kir dipltiimi . dC bencl 'ielcr d ' uni Iornt .luuun cunlplenlinlalre
de quelques mois qui ICUt permet eénéraleitiCnt d ' uhlitllr Ii dlpltinti requis

l.n,rr nrturnt part` luhniu u'tni nl

22897 . 15 nos un bru 1982 M. Bruno Bourg-Broc liure
Iarentiun de M . le ministre de l ' éducation nationale . sur
l ' uhhganun dctinie par la cir:Minri du 1(1 anslrr 1980 . publiée au Juru'nu/

ici du 15 lainier 198(1 . yuI nnpuu,e :uns communes refu .ant ii ,tsurer Ifs
dépense, de MlletIunnentcnt tirs classes jsnmaur, des et,ihliseniettl, pries
sou, contrat d 'association . de 'noliser leur dec"lon de refus Il lui demande
.loch uni été les motel', ,11,s par les cuunnnu 1 , et quille, Itt,IrUCtiuuuis nuit
etc donnée, puur le respect de la reglcnlrnl .lUun ris slgurur dao, I h\poihr,c
OU Ir, commune, se senllem :I bslellllcs

	

/.itirterrerurru peu r

	

/vtunr rnrrnt

28248 . 28 lésiner Ivs3 M . Bruno Bourg-Broc , 'donne aspre,
de M . le ministre de l ' éducation nat onale de n ':nuls pas relu de
réponse a ,a question rente n 22897 publiée au Jnurnu/ ointe/ A N.
questions n •15 du 15 ni,lenthri 1952 relatise ails dépenses tir
frnetiumtenlent des clause, prlm :n ris tirs c't Ihlls,rmrnt, prise, sous Contrat
ds,ueialluns . Il lui Cn rrnuust•Ilc dune les terme,

kt'pnnsr i)us ion rouit du 1_' te\nel 1952 . cuntnuute d ' :\urlll,lc . le
( ion,e'I d ' I :eut ullirme le principe selon lequel les dépense, tir
fonctlumu,tnenl des t:I :rosé, des écules ,nu, lunes! d ' :ssuciaui,n sont a la
eh,uge des communes Ioutetuus l ',tpphcauun de ce principe suulese une
,énr de dilliiultes tutu uunt ntutne Ir Titus oppose par Certaine, Co , minuncs n
Cette prise en change . lm lui du 2 niai I`($2 relatisr :un Wons cl IlhCFICs
des collcitisies locale, nl .nitesle . en Clli.•I . Li snlunlc du ei,usirnintent Jr
rccamtair, titi\ communes lu pleine ttuailrlu' tic leurs ,,-Usité, il de leur,
engagements

	

II est difficile . compte tenu des muselles u.untllliuun -
d 'c\eretce de In tutelle adm'msta' :une et financier,' pers mues pat CC 1C \'C.
d ' Impose! lus communes de, depuise, ',tillant d ' un ,untt,tt qu 'elles ne
signent pis, et a I :t ncgncl :tunn dayu .l elles ne sunt p,l, :t„aciC,,

	

Pat '
ullrun la 11011011 tic tic'pcutses uhhg .ttuNCs a csuulue Au\ ternie, de
l'article II de la lut du 2 mur, 1 , 182 . ces dépense, sunt désormais Inmtces :I
celles,' espressemtent „ ploucs par la lui :Juin que l'artel du Conseil dl MI
déduit nmplicncntent Cr c :r,tctere ohligalune de In lui du 2l' no\cltihrc 197 7
rel,mvc a III Ithertc tir l'enseignement . sdenetcusc sut cc puntl De plus . le
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reertitenleitt la rcellleit Intenta Illlllllllal de, école, prl\res . Ire, d' Huent :t cet
égard du reerulcnem de, ceole, publique, . I .ul Peser sur une ,cule
commune le pond, de la ,eolan,alinn t l'ele\e, pronen :Ini d'an ires
ununuar, I .a question de la prise en iliirce eienluelle de, deprn,r, d, '

el.ule, rn :uernrlles qat ne co rrespondeni pst, du nn eau d ' une ,eo lac ite
obligatoire n ' est pas d .n,ult,Ige rendue Le, ditliculte, tiennent . \mii . ia la
nature de, dépense, entrant dan, le calcul du ti,rlau d 'esters :tt . puisque le
dceret a' 7S-24' due mers 19'S ne \ a,e que les'Jepcn,rs de fonenonncntent
en ndaenel . Ce, d'Inculte, conduisent .i rechercher un accord amiable entre
la commune et I 'étahls,elnenl concerne commue l ' ont preconur de,
tnstruet :on, commune, du nünslere de I ' educaluun nationale et du nunlslere
de l ' Intérieur et de la decentralt,,uton en date du 1 ' juillet 1981 demandant
d, sur,entr :i loure procédure d ' In,eripUun ou de nl,ind :uenlent tl 'o rhee rit
d ' entamer toute, negocl :uions utiles 1 .r. attendant que le proNeme de Innd
,ou régie pat la sol, légi,latise ,i Il„ue de la ncçocratiou quo scia engagée,1-ras. n, r.pecr t , _• k r toi .,• en nl_rC_• ~I' tt n „,	 J .10 .•l

lampe de l ' educ,au,n nationale . c ' est par une entente au naseau local que le,
pritblennes posé, pu” la prise en charge de, Jepeu ses de Iuuciinnnctuent
Illlalenel I de, école, prince, soli, \t lltl" ;Il d ' u soc( :lllull peul\elll elfe re,nlll,.

l)ryautrtilrnr, Cl n i ii i i i rl 'nun,•-once (,huit ut' Cl,rreutuh•nl art tmJutur

23060 . 15 no,emhre I t)i2 M . Elle Castor appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de, loeaun du
(' I S /ephar . en l'informant que for, de la \site de la Conunl,sion de
sécurité' . de nombreuse, re,er\e, uni etc formuler, et en rappelant le,
prote,l .aion, mu,tiliee, de, patent, ci ele\e, durant l'année scolaire eeoulé•e
Conlple tenu du retard de la (rd\aile en nialiere de eon,trueuon, scolaire,
du deuslénic degr, il lui demande quelle, sunt le, mesures d'urgence qu ' il
cd\i, .lee de prendre pour donner a \t le recteur et .t NI . l'un,pct teur
d .tiadenue

	

le,

	

111Lne11,

	

lin ,ittetei s

	

pour

	

lai

	

r\cu n,uueuon

	

de

	

cet
etahll„muent qui ne repodd plu, aus nonne, d ' un étahlssenient moderne.

Ri'pur,r Le, dner, de,onlre, ,il 'feci use le collrte Lephir I(itn :one l
n ' ai\aient pas échappe ,1 I .utenunn de, ser\iue, de l'éducanot mttrin :le
( 'rat anal qu ' a la suite de la réunion de la ( 'unlnm,ton de 1,1 carte ,colon.

le recteur d ' acadcmre a propose :iu ennui,.. .) de la Rcpuhhque de la
reeion Guame, qui le, a .iceepiecs, dt\rrses mesures tnlponantes ras Lnrur
de cet dtahls,ement Tout d ' abord . une somme de mur (Mill (ranc, d etc

,ahlec0.r ,i la eon,tueuun de deus salle, d,,etenees ri d ' un dcpi,t 1moite-
une sonune de I 31111000 Iraees ,rra attribuer) :au culirge Irur la dotation de
I I III1I) (lit) de frame, Pré\ tir pour les ctahlissrmenls du second de g ré de la
Gr \aile ail titre de 1981), ,e décomposant en 100 0110 franc, pour la \biture
de l 'etahli„emen ; et 111(1(1 (1(111 de Ir :les pour, de, 1,1 , , de ,éeunte et de
maint\n :unr let :ulrheite . persienne, etc 1 qui seront Précis, dlet peu,
apres anis de la Décoction depnrtement,le de l ' equlpemett l-niai, en sur
d ' utiliser :ni miens \\, crédit, . l ' ou\erture d ' un chanter sur Innd, de
dé\elopptnlenl local est pre\uc pour le, Irnaux de chitu, en ,one ,.;
seule I'acquisnttm de, maté ria us sera (ale sur le, crédit, du iniiii,te'e de
l ' éducation nationale . le, dépense, de .maire, pour la 'nain d . turnre étant
plu, en charge par le nliui,tere du tramail Il , ' :acre armai . que. ;grice :aus
crédit, substantiels qui ont pu étre dégagé, en (tueur du college /ephir.
Félin général de cet etahli„enlent \a pou\uir cire nelte'nent inneliore et
qu ' en particulier les désordre, constate, dispar,itro it au cour , de
l ' année 1981.

/:ine(gnemen( set onduirr n eeSt'i ,n?irmriu Irrhitiuur et prulrisiruuut'/

23230. 22 nosembre 1982 . M . Charles Millon attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'Impossibilité pour de
nombreux étudiants de redoubler dans certaines filière, technique,
enseigne\, dans les lycée, d ' enseignement professionnel par manque de
place . Cette situation condtilt inévitablement le, jeune, concernés \ers un
chômage qui trouvera difficilement u se solutionner du lait du manque de
qualiheation de cette population . Au moment ou l 'on cherche a
promouvoir l 'enseignement technique et :i donner a toits un lieder.
l ' insuffisace de moyens des etablissentents technique, . ce ses
conséquences, est tneonlprehensihle pour le, parent, qui ,e lieurient à ce
type de problème . Il lui demande donc ce qu' il entend faire pour éviter la
multipheatiun de ces situation,.

Répuu,e . L ' enseignement technique a henélletc de nit•,ules
Importantes . sur le plan de, moen, et de, capacité, d ' accueil . Mau, . le,
ellectifs comlttis, :atl une progression eon,tanle, le preiereitce a eue accorder
a l'accueil des nou\eaux elese, . ,an, cependant exclure le,. po,ibllite, de
redoublement lorsque le, e,ipacné, d ' accueil le pen.)11cm 19I11)11éleues
redouM ;n\nl en 1982-1981, le, classes terminale, de . I . . le P. Cependant.
pour un certain nonlhre de certificat, d ' aptitude proles,ioinelle pool
lesquels a cté expérimentée la del,rnce d ' uniles de contrôle cipiiilnahIes
pour le, candidat, qua ont échoué a l 'examen traditionnel, de, c\cle, relit,
ont été spécialement ou\ cri, . Ce, cycle, relan permettent aux l'une, gel, dr
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continuer a dore formé, et leur mirent apre, une prepar,uiot de quelque,
ntui, la po„Ihilite d',iequrrlr rapidement les ulule, de it,nutile manquante,
pour obtenir le diplinne Il :I etc decidc d ' accouder un deueloppement tee,
InlporLanl d ce tape de .irurlure d ' accueil de raur,Ipage lue, dr, e,eriiees
hudectatres \Meneur,.

	

/,n,rr .nrrut nr „ t r4(tltoll' rathln,tttlrnh	I u,it(

23428 .

	

22 nit\enlbre l'•)8_'

	

M . Daniel Le Meur, ' Inytnelc,dl,re,
de M . le ministre de l ' éducation nationale tue, Peuhl one, que
rencontrent le, (rune, c'lc•\c, du I 1 P . :\nituhlcnxmt de ' ,t-Ouenlnl
) :\cane) en ,turauon d 'e\hre au ( \ P l n rflrl ces der mer, meute s ' ils
n 'ont renoue pour la p,llllt•rr liai, q'Ie ,L• In,Ll i

	

_ ,nit

	

r

le redoublement de leur

	

année den, 'et -il .Ihh„einenl I sur de ouate
( 'eue ,au :uioi, héla, . est la meule \leputt, de

	

e,
rune, . pour I .1 plup,tl rrl ;Ird seoLui'e, ,ont pntuGUa oestrus

d '.ryurrlr leur C A I' el l :Ihord•'u- l ' amenée .n re une \rnGlhle lonnauun
pnife„torncllc et un métier . I .n leur ,opprimant l 'ocea,lun de redoubler.
hrautou ;, d'en!, eus ,uiront peu tue chiner, de prry,:trer d,ul, dr bonne,
eondniii-n, leur C . A . I' . . menue sil esl,lr de, cour . de fornla0on continue le
, .nneti Idlattn . ('es ele,es risquent dune tue ,e re(rou\rr chùnteur,
qualilk,i(tc,n prolc„mnnelle . l e eou\ernelucrll s ' e,l donne pour nu„Ion de
iouler contre le cho;lllage et d'ol7rtu' aux m'une, une tentahle form :lnon
prHe,,tonnelle repondanl tus csl genec, tir noir\ cPiqur :\ cet t11cI
dlmporruu, muser, on1 etc tlrg :rsc, no1,un9lrn1 Pour donner ;las Irone, dr
Ili a 18 ,In, sorti, de l 'école suis formant . . utc'1ii11C, de, inlnlen,e, u :chus
de, eounernentent, prc'ecdent, .

	

un Inciter .

	

\ St-Quentin . rm\ton
1 'nu leude, ,ont concerne, par ce Jt,po,nil 1 0 -18

	

dont le

	

( d ut le
rappeler .

	

test que ll :tlt,llol r e .

	

Ne pal, pt•rllleltre ;tll\ lemme, du 1\eee
\mruhlrnuenl Jr Saint-Quentin qui on! i•rhour a leur (' \ P :i l a ce„Ion
du uni 198' de redoubler \,t l ' rneo turc tir, ohlecul ', uto ;nernrnnentaus
\de, lrunr, et du ,\,tome educallf. Ils iront pro„tr pal adieux, le
nombre . dcii ne, "le\c . de leude, qui , ' adirs,cnl a la I' . :S .I .O . nu,r en
place de, septembre suit Salol-Ouentnl . I n enn,éyurncr . Il lui demande_
quelle, ,II,po,luon, peu\ent cire emi,;lgrr, Pour perlllettre ;ni I . . I_ P.
Ameublement de S,unt-Quentin \l 'accueillir Ir, mu ., en preunicre ,uluation
d ëthec ,clin de leur donner loure, le, chance, de R•n„ttt

	

Repn'osr .

	

Il est rappelé a l ' honorable parlenlentan'c que l ' cl .,rignentent
technique a hénclielc depuis un an et demi de mesures tics impor0uve,,
mutaultinent sur le plan quanllWll . C ' e,l 11111,1 que . ;Mn,oqu' au budget
uu0al de 1951 n ' ettient mérita que 115 emploi, pour les L . . E . P . . ce ,ont
3 1117 emploi, ,upplénlenuureu d ' enseignement . d ' eneadrrntent et de
peule„surs ,lagt,ure, N . N . A qui ont etc ou\ert, eutrr le rolleclll l9SI
169111, le, nou\elle, mesure, 1952 il 705) et le . nu,\en, exceptionnels nit, en
place dan, le cadre du prngr :ullrlie In"\ernenlcnt ;d de Mlle contre le
chi,m :'ge de, jeune, de 16 a 1 .s an, (714 enlplosl ('e, mesure, ont perdu,
d ' accueillir I 10011 jeune, de plu, en le

	

a l ;1 rentrée 1951 et 15 101 ,i la
rentrée 195 : . l ' ntitelols . Il est \rail que lotit•', le, dlliiculte, ne ,alii pal,
cncure abolie, . le, nolens tl ;n ,\ aient etc ailr\le, ai CC secteur
tl ' en,etgnement pendant de nombreuse, ,'Ince, n 'a\ ;sel pas pendu, de (Sire
face a l ' ensemble de, besoin, ti reste donc difficile d 'accueillir l ' ensemble
de, .eunes qui uni échoué uu C . A . 1' . S ' agi„ail du I"rohlenre particulier du
I .ycie d cn,eignentenl prolc„uuuul ,unruhlrrnellt dt S,unt-',Quenim. une
étude prccle a etc demandée sua recteur de l ' :\c,denuc d ' Amiens.
I ' honorable paalcnlenmire est donc un né ai prendre l ' attache du recteur qui
lui lnurnira tous rerl,elgllrmleltI, rumplcnlrnlaires ,u" la ,lluaaon locale
Jan, ce domaine.

Em ienemen) ,uprnrur Cl ['tt,thurr uthtltrrut pt r„~unrl

23533 . „no\ endhre 1'182 M . Gérard Houteer allas l ' :ulen tins
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur Ilnquétude
actuellement InantIcstce par l ' ,\„oetuuon m0ton :11e de, s,,st,nu, Sr deus
d\C1Cl, omit c''llcctl\ellienl etc public, le t) uctohtc . leur contenu Ica inquteic.
Cl e 'e,l :nec Risi . ; tncr yulls rrnou\Clielnt leur demande oie puhllc,alun
11111edl :ue dit décret de tiinl :In,atinn et tic, mesure, réglement,ures
L' i,II111s,,1I11 l ' llltégrtllnll de, \ ;malaire, CI de, d,,ocic, qui rcntph„en, le,
condiunn, ( ompte tenu de I nnporl :inct• du prohlc'ntr et de, Jlffieullé, qui
pnurr,1 ni ras

	

il le prie de 1111 \iulou lui 1,Ilrc cinn :üur turc
c'.aimude le, Inirutnll, goinerncmenl,le,

/(rptrma' I .e piolet de Jrcrcl poft,ull ,I ;Ilutt p:utueulier du torp, de,
„,i,l,uml, de, tlhetpltm\, luridiyues . pulluyur, . é'COm,n,ilue, et tue groom rit
dr, dscipllnc, huer ;ire, et de ,corne\, hun,Ilnc, a c'tr soumis :a 1 :1\1, du
( lunule technique paritaire Cellini! tir, per,ollllrl, en ,tergnani, titulaire, de
natta uno.et,Mure . et :tu tnnsrul ,uprnrur de la limcuun puhhgac II ,rra
grochalnellle lt tr11,111 , ;Ill ( 'nn,rl d ' 1 I :u ('r dcirel . qui conlportt dan,

th,pt„iuon, tr :ut,ituire, de, mesure, perrli•tl :tilt la luulars,uon de,
;mi,lanl, non lunl :ures de, tisclpllnr, su,\de\r ;ut étrc publié dan, let
.tell!\u”, drlu,

	

Ln \C que enncenle le, p'rsomut•l, \,lc,rl,n :es . Li lm de
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f finances 1983 a parée u 1011 emplois d ' adjoints d ' enseignement et 11111 emplois
d ' assistants yuI s'ajoutent aux 4(11) dent crées en 1982 pour permettre
!'intégration de Caca taures Cette politique dlmégrauon sera poursmtle au
cours des prochaines anr•ies.

Litti'ir;rtrmetu présevrluire et eld nrntuire , purent, J i A a •

23698. - 29 nosemhre 1982 M . Bruno Bourg-Broc demande a

M . le ministre de l'éducation nationale s ' il est dans sas intentions . de
développer le rôle que les parents jouent dans les cc .tles primaires.

EnSeIgnelnrnt pre'.iCUletire• rt e'lrmrntui ce - pdrrnh J rhv e'

28260 . 28 tesrier 1983 . M. Bruno Bourg-Broc s ' étonne auapres
de M . le ministre de l ' éducation nationale de n :nitr pas obtenu de
réponse à sa question cerne n ' 23698 puhhee au Jutant)/ of/ürr/ A . S.
questions n ' 47 du 29 novembre 1982 sur le rôle que les parents jouent dies
les écoles primaires . II lui en reuouselle donc les ternies.

Réponse . Le ministre de l 'éducation nationale a la ferre tolonté
d ' associer davantage les parents a la te de l'école . Des réflexions ont lieu
qui des raient permettre de dégager les solutions d ' une meilleure
participation conjointe des membres de la Commnunaute scolaire au,
décisions touchant l ' école . D ' ores et déjà ont été prises des mesures
facilitant la participation des parents à la Communauté scolaire : une
circulaire de la fonction publique en date du 19 man 1982 permet
d ' accorder aux agents de l'Etat élus représentants de parents d ' eléses des
autorisations d ' absence pour participer au, réunions de, Comités de
parents et des conseils d ' école . Par ailleurs une note de sert tee n` 82-302 du
15 juillet 198 2- Publiée au Bulletin r,//oriel du niinistere de l 'éducation
nationale du 22 juillet 1982 relative a la coopération entre les écoles et les
établissements du second degré et les associations de parents d ' éieses
rappelle que la participation des parents a la sic des écoles est une
orientation priontaire et indique les mesures et dispositions qui peutent dire
prises par les directeurs d ' école pour en assurer le plein effet . De plus.
l ' ouserture de l ' école au monde et aux inters citants extérieurs (associations.
mouvements éducatifs . . .) permet d ' apporter aux parents qui le désirent la
possibilité d ' une participation regultere uu occasionnelle au, actinies
pédagogiques de la classe . Lutin depuis jansi,r 1983 les écoles élémentaires
et maternelles peu'ent mettre en .ouvre des projets d ' actions éducatives
gr ace ai un crédit de 5 millions de francs inscrit au budget 1983 . Ce,. projets
dont les objectifs essentiels sont de développer les relations entre l ' école et
son environnement et de tuvoriser la prés ention des difficultés scolaires sont
élaborés en liaison avec les parents d ' clétes. l'nc circulaire du 6 janvier
1983 (parue au Bulletin ultime/ rt 2 du 13 janvier 1983) lait le point sur cc
dispositif .

ris ii'i,tneinenr pn•u nlltr' rt eh9nentuvr
,lunrtiumu•tnrnt

	

Bretagne

23712 . 29 notentbre 1982 . M . Charles Miossec, expose ai
M . le ministre de l'éducation nationale que la modification de la
carte scolaire présue pour 1978 . puis reportée d ' année en année vient d ' étre
enfin soumise sus élus des département, et des réglons . Encore ne s'agit-il
lai que d ' un projet de carte intérimaire . l ,,sans présoir un nouveau projet
dans les années qui viennent à l'horiion 1990 . Sachant que la carte scolaire
détermine directement la liste pluriannuelle des établissements à financer.
que ce soit pour les implantations nouselles . l 'extension d 'établissements
existants, ou la reconstruction d ' etah is,emen1s anciens vétustes ou
inadaptés, le remplacement en dur de classes mobiles et provisoires . .lac

engage directement la politique de construction scolaire pour les années a

venir . Or . les projets soumis . notamment en Bretagne, n ' engagen t
pratiquement aucune opération nouvelle . En fait, ils n ' enregistrent
purement et simplement que les donne,, statistiques constatées dans
l ' évolution des effectifs . c 'est- ;i-dire . un simple ajustement à l ' existant . Pas
de remise en cause des limites des districts ou des secteurs scolaires . pas de
projection sur l ' avenir pour tenir compte des courant denlograpliques en
cours ou prévus . ce qui aboula à accentuer encore les distorsions en re les
différents établissements . notamment en /unes rurales par rapport ails
zones urbaines . Liée ;i une restriction des crédits destinés ai ia eonsrucuon
scolaire, cette insuffisance ne peut que préoccuper parents d ' élus es
enseignants et élus . Dans ces conditions, il lut demande s 'II entend donne•
des instructions pour une réelle refonte de la carte scolaire . afin de procéder
a un véritable redéploiement des moyens et à un remodelage des hmitr, des
districts et des secteurs scolaires pour mieux coller aux situations à tenir . ci
dans quels délais.

Répunte . - Le décret n°80-II du 3lancier 198(1 relatif u l ' organisation
générale et ;i la déconcentration de la carte scolaire a donné compétence au',
recteurs pour élaborer, réviser . adapter et appliquer la carte scolaire
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Conformément a l ' article 7 de ce décret . des Instructions nunl,tenellcs ont
clé données au début de Peiner 1981 en tue d'une tesson generle de la
carte scolaire dont les equipetuents dei mont élre détermin e s en lonetton des
prit mens d ' ef reculs .1 I ' huri,on PMU . :It ee une etupe Interniedimre en 195i
S'appuxau,t sur ces instructions . le ',leur de l'Aca dente de Renne, a . ;n .Int
de procéder .a une refonte cimplétc de la carte scolaire , eiabli un rlocumeül
prelmmnure ,i l'echeance 1985 . ( 'elle carte scolaire pro t IsJlre qui ,'apptue
sur une rcetuivauon de, capantes essl ;rue, et sur Ie, per,pee 5e,
démographiques des prochaines ,misee, permet dans l ' uluneffial de
pounutsre la programmation des constructions urgentes : e 'IC con,UWe en
outre une ha-e tndupettsahle pour les futur, u anaux . tout en etis ;lltl de figer
prématurément une situallon qui pourrait , ut, rer trop contraignante pour
l ' avenir compte tenu de la difliculte d ' app recier actuellentenl ;nec preeislin
les :onséyuences de certains facteurs Importants quand à l ' haluauun des
besoins scolaires tut .lmnten' des dumt,ttiins h'gslalltes portant . dans le
cadre eue ta dccentrtlisaium . ',partition des comnetences entre I l'.tut, les
Communes, les départements et les réglons ainsi que des options qui seront
prises concernant l'évolution de l 'enseignement prit e . Le premier document
de carte scalaire proposé par le recteur de I ' Acadentie de Rennes ails conseils
gélierauis et sus es,embides d : rétablissement public régional, représentait
un asenl-projet destiné d susciter axis . suggestions et critiques . et
susceptible d 'eue amende . ('et axant-projet presoxatt la ereatton de
nombreuses places nouselle', . teprésentiml ôI p 11111 du montant de
l 'enseioppe régionale . Le nouteaut pru!et de carte . établi ai l ' honton 199x .
actuellement suumu a Ipsos des Instance, de conecrl :rlfon acadentiyue . est
sensiblement différent de la sersiun nulttde . le recteur axant largement tenu
compte des suggestlltus et criuyues émises par les irgniinstttes consultes.
Enfin . une étude est actuellement menée en ce qui concerne les secteurs
scolaires et de nombreuses modification, touchant aa la délimitation de ces
secteurs sunt prévue,

	

E)rsevenrrnrnt

	

lane tr,uun•trle•nt

24092 . 6 décembre 1982 . M . Bruno Bourg-Broc demande a
M .le ministre de l'éducation nationale st les Basaux du forum
européen d ' administration de I 'educauon . qui s ' est tenu a Grenoble du 14
au 20 nmenhre . ferma l'objet d ' une puhl,c.Ition et dune tilllu,lon . compte
tenu de l'Intérct que petit présenter le theme etudic . „ l ' administration de
l'éducation en Europe ers p ériode de décroissance des ellectlfs el moyens de
final icelneitt

Rept, . Les résultats du forure européen d ' administration qui s 'est
tenu a Grenuhlc du 14 au s_0 notenihrc 1182, organise par I ' Associattun
francophone des administrateurs de l'éducation seront publiés en frottais
dans le bulletin de cette association . Par ailleurs, le texte en sera transmis
aux sens ces de la Commission des ( 'ifnununRttes européenne, qui en
:assumera l ' ediuo,t . en Bancals . anglais . allemand sur des crédit,
communautaires.

/Aint'Inn! nune,tev ' uJnnnntrunun u'ntrulr

24097 . 6 décembre 1982 M . Bruno Bourg-Broc demande a
M . le ministre de l ' éducation nationale de bien soulou hu préciser
quels seront les enseignants ampeles .t participer ;i la Contra issIon chargée du
recrutement des Inspecteurs généraux dont Il a esoque la création dans un
article puh11C dans „ Le I Ieurit'' du 18 noxenthre

Rdpntte• . La ( 'enmrm„toit chargée du ritn .1,11Cml des inspecteurs
généraux sera présidée par le doxeit de l ' Inspection générale et composée
d ' inspecteurs, détucignam,, et de representants de I administmn,itl . Les
enseignant, appartiendront aux différent, discaux du ssstenie etLicatif et
scronl proposes par les direction, pédagogiques du nnnisterc

frrtevénc-tnl'nt 1r .Whh/11C prr,unnrl

24119. ii décembre 19X2 M . Bernard Pons appelle fanlenuon
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,0u :unun des
docunenlalisies eserx :use leur ,,etiulé dan, Ie, rein, dr docununlation et
d'Inform .ulon Ioncunnn .Inl dans les etahlissements d ' enseignement
econd :urr Lr runtenticus enncernenl ces prnonnrl, dr fcducuuon

minimale est loupOirs ris l ' etat II est nti•nte aggr ;osé du regard des mesure,
prises en laveur des m,uluteun yuI . pour ju,tllices qu ' eiles suie ii.
marquent encore dasanttai'e le dcsnuérdt m :nileste a re g ard des
documentalistes qui peutinl pourtant se piesaloll de ulves unrsersiLUres
,upenielirs

	

l'es di•cls,ement •Ipp :rail dont, auquel Il est mecessatre de
rellledier par la mise en MIR le des Ire\III , stil sante, . RYl1mtees lusse Mtre
par les dneurttem,ihstcs

	

I reconnussune . sur le plan u,tiei .urr . de leur
ficus té prd ;agugiyur . ;IIIlnnre par Ics 1,0,•• : 2 création d r ues C . A . l' 1- s

de doeum:nt,tiiin,

	

dctermimitJin d ' un iinlingent ,peel ;d affecte aux
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adhatils tfen,el~-ninunl Jniumenlall,le, pour l it pruntmnon dan, le L Il,,

des pinte„eur, tri rillic' . ,lu Mite du dei,' du 4 juillet P-1 7 2 reLllil ,nl ,I•Ilul

d i Ces en,elgn,utt, Il IUI dénia ode di lui V .luc I. iiLtitre uremn , ns quiet
tif re g limcnl d ' un cOnlinuru\ qui n'a que trop dure rl dont Ii, n ierr„i,
,ouhattinl Ir,~unnenxnl qu ' il n soit

	

un lerme d ;tns les Inillleul, deLu,.
p,u dis dérision, lceiluatl,,,ur le bleu-lundi de Icur, resenthi,uion,

Repu .r lut ,iluuian de, ;M'ont, d'eu-elgnenlenl exerçant le,
fonction, de docunknlahste, hihhmthée :ures pose de, prohlenie, ,pecitiyue,
auxquels le minl,tre prote plu, d'attention que se, predece,seur . Dore, et
deuil ces personnel, sunt adnu, u Lure acte de candidature a l ' tn,rrtpunn sur
la liste d ' aptitude pour l 'accus au corp, de, prole,seurs certifié, au titr e de
larticle 5 du decret t 7 2 -551 nudité du -1 jodle . 1972 . et ce. conformément
aux In,trucuun, dundee, par la note de sertice n SI-451 du I6 ntrtenthre
1981 . Cette nomination ;tu chois ne peut s ' elleetuer que lait . la dl,ciphne
d'origine des interesse, et non dan, Li speet :Ilii,

	

d it':_	 _tIt,t,•.
hihhuthecaires den, l ' cuu actuel de ln rcelentent : :uun . Itufcuns . ci,
adjoint, d 'en,c•tgnement documentaliste, hthhuthce ;ure, pourront elfeetuer
leur ,loge dans le corps de, prufe„eurs cettilie . dam tut centre de
documentation et dlnli,rtnauun Leur utulartutuun sera suhordunnce a

de, Inspection, gcmcr lc, de la discipline et de I d tte ,colore \p ré,
celle-cl . 1, seront maintenu, en fonction dan, le centre de documentation cf
d ' tnli,rntautn OU tl exer~ ;cent precedrmnnnl en qu,lhté d ' adjoint
d ' en,etgnement . S a ri,, :n t de la remunerauon des Intéresse, . d contrent dr
noter qu'il, haussent . en tortu du decret n 72-S78 du 28 ,epfenthre 1972.
d ' une tndemnite ,pecllique qui a etc ret :don,ce en 1951 de 2 .3 p 10)) et qui
le sent en 1983 de 24 p . 1111) . La prionte muselle yin doit en effet cire
accordée u tout ce qui concerne l ' espace rducatil

	

dans l ' école et hoc, de
l ' école et qui ne peul se réduire au\ heure, de cour, est attestce par le,
mesure, arriiee, dan, le cadre de la loi de iie .tnrc, rectillcati\e pour PSI
;nec lit crcauon de 150 emplit, supplentenrures d ' adjoint, d ' en,clenement
chargé, de, fmneions de documentaliste, hlhhothccacre, dan, le, colleçc,.
put, dan, le budget 1,182 ;der la création de 460 emploi, au\Miels s ' llluulent
100 emploi, de prate„curs de C . r T . pour Li Suse en place de Centre, de
doruntentanun et d ' inli,rmaunn I( ' . E) . L t dans Ie, 1\cee, d ' en,eh_nentenl
prole,sionnel . Enfin le budget de 1957 comporte lu création de 2211 entplln,
de documentaliste, hihhothcrures dont 21)) dan, les collège, . En effet.
runlurménlent Jus uhjecnls pour la sri set luire dan, les ctlleges Lise, par la
circulaire n 52-23)) du 2 juin 1952 - les documenlali,te, hibliotheclures lent
pallie de l ' équipe de direction et d'animation du collège et Lundul,ent . dan,
le cadre du centre de documentation et d ' Information une Junon (rentamer
qui tait se rejoindre action cdtieatne tautunonlic et resptn,ahlhle) et action
pédagogique )niethodologle et tr,nnll autununtet Ainsi . concourent
dore, et dej ..t par leur ira\ail en clnnnun comme par leur, respon,ahtlltes a
la prepar tien de la renutafiul du cnllcgc pour laquelle le ministre de
l ' éducation nationale sera annenc a prendre de, decraon, dan, le
prolongement de iraxau\ de Li Cunnnt„lun Legrand.

Heurte', rr 1/It t rlum, d '<•ntdrn i undNnuu d u17r1Gulu,a .

24213 . 17 décembre 1952 M . Vincent Ansquer appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur cernons
colère, d ' attribution de, huunc, scolaire, fout d ' abord, ante demande de
bourse, niénne prtsismire . eftcctuce apre, l 'affectation de, credo, pour l ' année
en cour, . osque l'on de ne pas eue acceptée . La perception de l ' aide est dune
di)leree d ' un :: année . D ' autre part . alors que ce ri ains rescnu,, tels que le,
rente, d ' accident du trs ;ul . les pensum, de guerre . les alluattiun, au\ adulte,
handicapés, n ' entrent pas dan, le calcul des ressources . le, pension,
alimentaires, elles, sunt prises en compte, alors que l'Irrégularité de leur
tersentcnt est assez fréquent . II lui demande s' il ne lu parait pas équitable et
logique yt'•e le ,'skie d ' atlnhution de, bourses scolaire, soit reesaniitic sur
ces deux

	

points . le, tntpératif, actuel,

	

, ' ancrant

	

particulierentent
préjudiciables pour les femmes seules. ayant des enfant, u charge.

Repurt, t ' Le, bourses nationale, d'étude, du second degré sunt dr,tmce,
aux dleses dont le, ressources lanuih ales ont etc reconnues insu IisanIe,
après étude d ' un dossier de demande de huunc qui doit Lire déposé, dan, le,
délais requis, aupre, du chef de l ' clahli,senicnt dan, lequel le candidat
boursier est scolarisé . A l ' occas tin de chaque campagne de huursc . le,
service, de l ' éducation nanunalc . aussi bien l'admmnnrratIon centrale que les
sert tee, académiques, assurent une publient: au„I large que possihle relatite
aux démarches a accomplir par les famille, pour l ' octroi d ' une bourse
nationale d 'études du second degré . et notamment sur les dcl :u, qui leur
sunt imparti, pour ce faire . Lou, le, nuien, utiles sunt tilt, rn catie
telést,um, presse écrite et parlée, note remue aux eletes . affichage dan,
l'établissement et intervention dans les classe, du Iuneuunnare de
l ' établissement charge de la gestion des buunc+ . Information diftu,éc aiiipres
de, associations de parent, d ' été\ es et des sert ces municipaux . NLannluut,.
lorsqu ' un contretemps gnou: et justifié . tel que maladie ou accident par
exemple . tient ''iiiritter le, démarches necess,ures au dépt' des du„lcrs de
demande de bourse . 1 s nispecteur, d ' acadenne. directeurs de, sertit. ,
départementaux de l ' cduc :uiun nationale . font généralement preuve d ' un
esprit de compréhension et acceptent, bien qu ' a litre exceptionnel . le,
dépens tardif, . Ils y ont été encouragés . ( '' est la comparai . . de, le„outre,

de la I,unllle eut charge, qui peselu sur elle . telle, yu'~•Iles sunt lisera
hnut .rncntent par un h ;:rente national rendu puhhc . qui détermine . quelle
que soit l'Origine ,iclu-prufe„IUnelle . la tmeanmd u houri Le, char g es.
rt,tluee, en point, . tiennent rompre d ' clLntcnn dners dont lu ,1tu,uu,n du
puent Soli, le nombre d'entant, . la dl,rutcc du donuetle et de
I 'l' 1 :1 h1t„iltleltl . pat e\emr'le Le, re„ou rie, retenue, ,i''III celle, qui sersenl
d,t„hile pur I et .thll„curent de Ilntptit sur le retenu . apre, le,
ahrlllelnenls de III 1` 100 et 21) p 1151 dont ben el 'uLlent le, .silane, Le
ntinrtire de leduatton nationale ne dispose pas en elfct de, in t\ens
Ilece,, ;tlrc, pour es alter Indepc ll tlal11 I11CItl 0, sers ides 11,e9ii x le, res,Unl ce,
de, )ormille, . hlett que se, sert lie, alcllt etc Incite, :i le taire dard, de, en,
manifeste, d ',thus Il est Brai cependant que ceruunes pemton, uu
uulenuti'i, . qtlt ire sont p : s Inlpo,ahles, ne ,Ont pa, pria, en euntpte pour la
dcternintatton de la tucauun ;i huunc Par contre . le, pen,lun, alimentaire,
\erses elÏeLtnemcnt au demandeur . en e\écWlon, salit d ' uni ttcci,loll dC

tilt „bit alimentant.: gttt e\1,ie entre :I,LI' ri li ai lll, el
descend ;ums . triant nnposahle,, elle, ,Ont prise, en considerauun Min, . le,
,Iluaunn, lannludes peutent se modifier rapidement dan, tin ,etis
delaturuhle Le, f ;unilles qui se froment hue, d ' état de continuer a a„tinter
tout ou partie des frais d ' études de leurs entant, . peuseni solliciter une
futur, prit i,ulrc .i tout montent de l ' année . Ain,i . le conjoint ,cparc qui ne
perçoit Ni, la ncn ion afin entaire qui lui est due petit obtenir . a titre
pristsoire . une bourse d ' etude, pour se, enlitnts sous rc,crse d ' apporter ln
preuxc qu 11 a nu, en oeuvre l ' un de, moyens de droit a sa disposition pour le
recousrenient de ,a créance . Par ailleurs . pour attenuer le, effet, rigides du
harente nuuonul déterminant la tucatiun u bourse . un crédit
con,plententuure spécial est nu,, claque N1nce . a la disposition de, recteur,
et de, In,pectellr d ' académie pour leur permettre d ' attribuer de, bulbes a
de, cirse, dont les ressources familiale, n ' entrent pas dans le cadre du
h,rent, mais dont Li situation apl„rait neanmulns paruculicrentent digne
d 'IItiurél L ' aide :un,' accordée grlic au crédit colllpleliilnlaire spécial peut
vexant- lia l'orme d ' une huunc nous elle ou, le ca, eehcmnt . celle de
l' augmentation d ' une bourse déjà accurdee Ainsi les nurens insülmionnel,
comme la pratique adnunistratne permettent de résoudre, dans les
meilleure, conditions, les situations du type de celles que l ' honorable
parlementaire a etuquees

Ermri nrrnrnr prrNriurl.

24410 . 13 décembre 1952 M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le prohlcnte
de la resptll,,t hdllc de, Ilteltlbres Il Il Corn, en,elgnant Le, et retIL11res qui
l'adent de ce autel circulaire, 65-7811 du 711 ,epteltthre 1965, 65-527 du
tl deeenthie 1968 . 79-156 du 12 prou 1976 . S1-460 et 81-252 du 9 millet 1951
sont dlter,es et ep,r,e, Les Chefs d ' eldhlh,entents et les enxngn :Inl, étant
de plu, en plus niole)+,nt lui et :i ntewri yuc , ' areruit lu part dundee :tus
allo tir, nttu\elle, dan, le Ladre du ,\,leme edu .nf et que diminuent le,
pn,slhlllle, de cons le et d ' encadrentenl IrtdIIIoIIIIels . Il Ml demande , ' tl ne
uren pas Opportun de publier un texte de ,_tnlhe,e desdites uruul :ure, qui
uindrau euilpfe de la ,iluttion Cunerele acturlli de ce, personnel Il lui
demande . en muni . Itnyu ;i quel pond un riel d ' ctahlis,cment peul élre
reculllui (llndltl lie ment respun,ahle d'élet e, detenlls legalcnrcnt nlillellr,.
qui . enitcignant IL rcglenient inférieur du lstée . commettent un acte dont le,
Ltyncyuenees peinent lejdllllr sur lui.

Repaie . La circulaire d IV-65-780 du 30 septembre 1965 a rappelé le,
reg lés applicables en matière de responsabilité des membres de
l ' enseignement public, :i lut suite de l 'orientation nuutelle de, méthode,
pédagogique, et de la diversification des Elche, qui en est résultée . Certain,
puent, de cette circulaire ont etc dételoppés par la circulaire n ” 1-65-527 du
31 decenrhre 1965, yuI Va complétée . La circulaire n ' 79-186 du 12 juin 1979
a précise la notion de >tolu, et suyages d ' ele\es :i caractère tacultanl et a
détermine les modalité, selon lesquelles ce, sorties ou suyage, puusaienf
erre autorisés . La circulaire n' 51-46 et n SI-252 du 9 juillet 1951 a eu
pour objet de fixer les conditions d 'étahlu,ement, par les directeurs d ' école
ou les chefs d ' établissement . des listes tenant heu, après authentification par
les prelets, d'autorisations collectives de sortie du territoire pour les
mineurs qui effectuent en groupe des t"gages scolaires :i l 'étranger . ('es
quatre circulaires concernent efl 'et:utenient les chefs d 'ctahlis,enttnt mat,
elle, sont de portée différente, puisque la circulaire du 12 juin 1979 et celle
du 9 juillet 1951 intéressent . en outre . les directeurs d 'école a qui elles ont
cté également adre,se, . L a ne synthe,c de, textes rn tigucur sera laite ai
lucca,rnn de l ' élaboration d ' un „ guide juridique du chef d 'étahlls,enient
actuellement en préparation.

Cru rrçnrurrnl /ont Irarutrnrt iii

24492. 1 t dccertlhre 1952 M . Bernard Lefranc alite l'attention
dr M .le ministre de l ' éducation nationale sui la ,nu, l uun de,
p,\Lhologue, • .oison, en nunthfe In,ulfuanl . notamment en secteur rural.
I, i\rieetll Ielll punk„fun bien ,o0\e111 dan, de Illaliahe, eondulon, .
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ctnlr ifle'. .1 un manque de moyen, et .!r m,ud lit Il I .uu noter que Li
plup•Irl de, gnnipe, ,it,lttre, ne th,po,cnt ii'. tic Ittr .lu\ ,Ippr Opta, .t leur,
.I000Ir, Il lut dentantle dwtc quelle, mesure, Il pense pou,wr •rrete en
Irur I,ttcii

Repnnii' 1 .'nnporrancc du rôle des psychologues ,colore, dans le
fonctionnement du s n stérile educuti . dans la prescnuon des inadaptation et
la lutte contre l 'échec scolaire na pas échappe au ministere de I'educ,tutn
nationale . t l n groupe de trasuil étudie actuellement le, prehlrntr,
complexes posés pur le recrutement, la Formation le statut et les condt,on,
d exercice de irae categone de per .onnel . Actuellement laiti\Iti• de,
p'. ehologues scolaires s ' investit priurituttenient dan, le touetloti iemeit de,
groupes d ' aide p,)eho-pédagogique I(i P P I . L'ex .unrn d'autre,
n'odéles d'organisation de leur, intervention, tek que le, tt services •de
pssehnlogue scolaire . n ' est pas exclu a priori du champ de la rode'\ion . l n
l 'état :lettre! des i _ il n 'est pas n srhi ._ .I ' _ i nitier sur les siilutitiit, Tilt
seront proposées et qui feront l ' objet d ' une large eu teertallun ,i\cc ces
partenaires ssudteaus concernés . osant de donne! lieu a des deeulott, . Par
ailleurs, Il convient de signaler qu « un projet de décret dont la publication
doit intervenir prochainement indiquera que les intéressés doisent henelicier
du droit au lugemeltt uu a Ilndenmtte repre,entatnc songe par le,
e t1I11 lu unc, .

Ln tri};nement tri unditrr . per sonne/

	

24599 .

	

20 décembre 191 2_	M . Jean Beaufils appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' Intégration des
directeurs de C . F . G compte principaux dans les C . F . S . Il lui demande de
Men vouloir lui indiquer l 'état des textes sur cette question

Repun,r . Le ministre de l ' éducation nationale rappelle a l'honorable
parlementaire que les modalité, d ' inté ;_rats tn de, directeurs de colleges
d'enseignement général ont etc fixées par le décret n SI-4h2 du 5 nt,i 1951
divan : les conditions de noitumtit i n et d avancement dans certains empl i '.
de d, rection d'établissement d 'enseignement L ' article 24 du dec ret p recue •1

en effet prévu que les emplois de principaux de cillege dorment rire
Imt alertent puurc u'. par les tunetnimtatre, nommes aalit le I " uetuhre
1951 en qualité de principal de college d'ensegnement secondaire ou de
deecteur de college d'enseignement général et en litnctIon .t cette derniere
0,i° . Dan, ces condition, . Oeil Ive parant devoir fleces,tter une rnodlficalton
de l'el :u actuel des textes sur cette question . ntcmc si par ailleurs une
rcllextuu est engagée sur un nou,eau statut des chefs d'etahhssrntent du
second degré

Ltttrrenrntitt/ pti't t n/uii i et l/elnrntuirr prrtttnnC/

24680 . 2211 décembre 1952 . M . Robert Malgras se félicite
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de laction
entrepose par le gouvernement pour compenser les charge, engagée, par les
communes polir le lug-.ntent des enseignant, du pro-elententaire et du
primaire Toulelois certaine, communes . rurale, notamment . en entée lte
hnaneee . n ' utilisent pas toujours ces fond, pour l 'indispensable
amélioration des logements et intègrent cette ressource dans le budget
général . Fn conséquence . il lui demande quelles possibilités s' offrent au\
ensei g nants pour Fatrc valoir une utih,auon plu, conforme de ces fonds.

Rrptunr . La Io! de finances pour 1953 dispose et son article 3> yu,:
les communes reçoivent une dotation spectale de la doutlon globale de

fonctionnement au titre des charges qu ' elles supportent pour le logenten
des instituteurs . ( ente dotation c\olue chaque année comme la dotation
globale de fonctionnement . fille est reparue pa' le Comité des Imam:!,
locales proporunnnelle est au nombre des Instituteurs e\eçani dan, Ics
écoles publiques . yu] sunt logés par chaque commune qui requirent d ' elle,
une Indemnité de loge tenl . Pour 1953 . la dotation speei tle instituée par
l'article L 234-19-2 du code des communes est lixec :i 2 1116 raillions de
francs » . En l ' élit actuel de la regleniemalnut il n ' eslste pas de disposolon
parheuhere prévoyant un contrôle d ' utilisation de ces tonds . qui 'modo,
heureront en recettes clairement denttli .lhles dans les couples des
communes . II est par ailleurs précisé qu ' une muditicatiun de la
réglementation en vigueur concernant le droit ;tu luge lent de, ui,rtltueurs
est actuellement en cours et lira l'objet d'un te\le qui sera publie
pnichatnemelit .

L'nst'i~ne'nu'?t pr,"' .rrrdrure et ,'/éttlCIiiire
personnel Alprt iL'-/tonte-Frnre,iie -

24685 . 20 décembre 1982 . M . François Massot appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le m,lntanl
de l ' indemnité de sujétions spéciales de rentplacemcnt . allouées au\

Instituteur> et Instnutriees remplaçants Millare, et nitn tltul .lnes . .Lut, le
dep irtenlent des Alpes de Il,iule-Pn t ,encc III elles . dam Celle /Ode de
montagne . et particullerement au nord du deparlemelt . les c,ntr.unie, du
relief. IJlnte• ;tu\ etindlntut, illntatlyue, et a la dnperltin de I ' h,lhuat.
unptt,eii ;t l'enseignant uvulaire nitthlle de, deplaeeniertt, beaucoup plu,
latin, et plu, el t nteu\ que dallé, lis /olte, de plante. d ' acee, plui, lieu ' \Itt,l.
,I l'on , ' cil relee a i)igne qui oeeupe une ptnluttlt eenlralc dans le
departement, on constate que Ion adent en moins de treille nunules 1.1

plupart de, localité, du \ ' ,II de Ouranie . mai, aucune ,Ille du nord . de l'est
et du sud du dep,trtcntenl . et unie Barcelonnette . Sesne ou t asiell,oie I n
ctnsequence .11 lai demande sl le, modalités de calcul de l indentnuc de
su/etion ,pédale de remplacement pourraient ètre cet isee, d .ut, les /one, de
nktnlagne . alt q de cuir compte de, cindittuns tiarucuherentenl cu décile, de
déplacement,.

u .

	

,rit,

	

ti ' _	 L. .

	

croque

	

,
. !'!!	 ;hi

	

-	
Il est preclse qu ' lllle sent: de Ille,u rets eurreell\e, en llienllalll le re -tulle
d'indemnisation forfaitaire nuis en place par le décret n „-S' du 20 l,ln\Ier
1977 avant in,utue une Indrntute It i nrltahtre de >ujetims spelulle, de
rentplacemcnt . rit liiseur des In,utuleur, chargés de reniplacenlcnl . ont eiC
étudier, mals que leur nusr en ,tpphe'allOn ne peut Inter\enlr en 195, . cu
égard aux pnonle, hudgetalres que le gouvernement a retenue, en Liseur de
La lutte pour l ' emploi

Lntriene'titent ire undrirr Ctnhh\se•nten,

	

.Seoir-S,tutl-lhvn\

24792 .

	

21) ddecmhre 195 2-	M . Pierre Zarka appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' inexistence de structures
,porti\e, au college (,area Lorca „ de Saint-Doms L ' ensetithle de,
etc setgn :t nt, . des parents ciel us es et des "les es se ,.ont réjoui, de eon,ta ter
cette année des efforts apptectahles dan, le domaine du recrutement de
professeurs d ' ed uc.tti on physique . De mente . Ce sec telr II été . Il r a yuelq ne
temp, . déclaré tore d ' éducation prioritaire. Cependant . ga i,iIlelenett.
aucune mesure n ' a etc prise . a ce jour. pour doter cet etuhltssentent
dlnstallattlns ,ptrti\es corre,pind .Int ;tus hc,tuns . Car les condition,
d ' hygiène actuelles . l ' absence d Installations ne permettent pas
l ' enseignement de disciplines sport ses, Or, ce secteur scolaire est deja fort
préoccupant : un grand nombre de lamines eprou\ant des dtlficudé, d ' ordre
social . ente population non francophone importante . etc . . D ' autre part,
tenant compte que ce eollege est géographiquement excentre de Saint-Denis.
les professeur> n'ont pas le, pf,slhilite'. matenelle'. IhuriIres moyen, de
lr :ut,porll de se rendre :nec leurs clercs aux eyuipenuents sportif,
municipaux sans omettre les lourde, responsabilités qu'engaine le
dcplacennent de dt,uunes d ' elr\es . Fn conséquence . Il lut demande quelles
mesures eonereles il ernnpie prendre afin que dan, le cadre des unentuti .ns
gouvernementale, tendant a Etsonser le deseloppente ii du sport :i récole.
cet et :Ibllssement scolaire >oit équipe d ' un gymnase . repomlam arts
légitime, aupl raflons de l ' ensemble des Intéressés.

lintrigrtrntrn! ,e,tutdwrr ewuhhttrmrnn

	

.Srtnr .l,unl I),oit

28268 . 25 février 195+. M . Pierre Zarka rappelle a M . le
ministre de l'éducation nationale que sa question école n 24792

publiée au Journal ttl/tri,'! du 20 décembre 195' . n ' a pas reçu de Ieponse a cc
tour . Il lm en renou,elle donc le, ternies.

Riptai, 1Yune montrer gencrale . Il CouUent de pree,e yu n terme,
d ' un protocole d ' accord nasse roue le nunu,lere de l ' cduc :luon n :nlonalr et le
nilnt,lere dclegue a la Icone„e et an\ sport, . le, ittn,tnicnon, ou rxtrn,lon,
Iln,t,iIIlt n, sportive, dans les etahll,semenls du second drglti' demeurent
de la ctlnpeletlte du nunistere dclegue ;i la jeunesse et aux ,port, Pour ,a
pars cependant . le Innrt,tie de l ' éducation nanomile souhaite que . le ca,
echc ;ull . des antcnapcntcnl, soient enrepn, doits le, étahll„entent,
e\i,1 :11lts alun que les ele\e, puissent disposer de pol\, :Ilente',
répondant aux besoins généraux de l ' enseignement de l ' cduiahttn physique
et ,purine . l ne étude est actuellement en cour, clin de définir . tant du
point de vue reglementanre que Iinaneiet, les po,vhilité, et les condition, de
mise en u'u,rr de tel, ;uuér.ugrmcnl, 1 .;1 ,huant. du College de Saint-
Denis de, ra en cunsequence, et comme tenu des cleinent, rappelé, ct-dessu,.
taire l'objet d ' un examen concerté au nnrau des Instances regionales
relevant de ch•tcUn des mmnste re, intéresses Pour :lutant Il rom cent de ne
pas negllger les possibilités d'ulih,lluon des liston soin, apparlenanl aux
olleelt\ Mes locale, Il est rappelé a i.e propos que des credos dits' t dut II•Ilt.'

eue\ e t, ,ont amiuellelterit delegues ;utpres des redorai, clin de perntel lre
aux ctahllsse lents ,hilare, .lu second degre de Euro lace aux dépenses
résultant de l 'enseignement de l 'éducation physique ci spoi patin'
lesquelles Iigurent le n :utsporl des élcte, et les aide, apporte, au\
nnrtucupalnes qui incitent leurs installations a la disposition des scolaires
( ' est ainsi que I ' Acadénue de Creteil u reçu en 195_2 une dotation de
6 603 0011 Franc, a répartir entre les culleges et les lyrees de la
eureun,crip(jun
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24808 . 20 decenlhre 1982 . M . Henri Bayard demande .t M . le
ministre de l'éducation nationale ,t en manioc d ' enseignement
préscolaire et eldntentalre . une commune peut reluser la ,colam ;uu,n d ' un
enfant résidant sur une autre commune disposant e alernent d'une école

	

Ktl, ur,r

	

Fn ce Llui concerne la po„ihil :te tllerle , nn maure nie replace
Li ti ansatton d'un cirse re,da i dan, une autre commune . ll crinslcnt de
dnuneuer l'en,eignetncnt nrr,eoLuie de l'en,eignenent elenlenture Mn.n
le premier cas, le, enfant, n 'étant pas ai lnhhg ;lion ,cil ;ore . aucune
contrainte q e s ' tnlpn,e ari a• eonlnlunes et le maire n ' est pas tenu d tlecurllllr
dan, l'ecole maternelle de , .1 commune le, clerc, origin : ites d ' une commune
Noi,lne qui n 'en po„ede pa, SI a del .uu d êcole peu iaiie sur ,on propre
territoire . les entant, d ' une ednlnitlne do pent elfe ,eolart,e, dan, Une
loe :uile toi,ine . Lu cinn_1ne de residenee doit participer .111\ dcpen .e, de
li,ncuonnemenl et d'inte,u„eurent de cette ecole dans le, condition, ii,ee,
par l' article l'_ ldcu,lrnne tlineal de lu lut du .(I octohre 1ht(, C'est la le
cul ras dan, lequel le maire de la commune d ' accueil petit e,lger une

participation de Lu commune (Fuligule . eta nit preei,e que cette obhga tion ne
etend pas au matenel indu. duel d 'emetgnenler.t . N compris les litre, en

rital la gratuite altiirmec par Parue, I " de la loi du In luln 1991 ne
colporte pas la gratuite de, hnrntrucs scolaire, qui ,ont a la charge de.
lamine, la commune de re,letenec ou ente une école primaire n'est pa'.
tenue de participer au, depemes de (onctu,nnenetll de Lee,le ri' .reiueil et le
nitre de celte derme, commune peut .ilor, refuser de scolariser le . cillant,
qui n'

	

re,ident na,

l iticrtvrrnrrnr pn',rt,hrirr rl rlrnrrrtrtrrrr linavuurnrnnvu

24833 . 'u decenthre 1982 M . André Tourné rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale que depuis plusieurs année, . Ie,
rentrer, scolaire, de septembre dan, le, maternelle, et dan, le primaire
posent de, prohlenre, le, un, plu . In,olule, que les autre, Ilel,u . le, rentrer,
de 1,181 et 1982 n ' echapperent point a ce phenontene . notamment dan, le,
Prrenée,-Onentale, Au,v, la ou manquait un naître . la où uur cla„e clin
tnfu,ieunelit lermee . la ou une clisse crut demesurenlent surpeuplée . de,
p rohlenre, de tutus ordre, ,e rdtelllerent Cl mirent en amui le, parent,
d'elete, les en,elgrut tl, et le, élu, foetus Riera„e, . fis C„nls71uence . i! lui

	

demande

	

st lui-indure et le, sersiee, dt, rectormt, et de, achéenne
departenentic, ne pourr a ient pal, . de, le échut de lamier prochain.
effectuer le,

	

enta ires nece„,ure, en sue de cunnalire le, he, iii,
u nperatil, de la future rentrer scolaire et es Ma mn, le, brisures de 198 2_.
rente t ta hle, ;i la rem ree ,roture

Kt'pnrr,r I .a cueulruie n h2-59v du 21 decculhre 1082 ph, pour Li
pL•par,itinn de hi rentrer de 1951 . eau déco tpagnee . pour ce qui concerne
I enseignement du premier degré . de la note de sert ire n 82-1,02 ('c dernier
teste contient des in,tructlun, Ire, preci,e, a l ' intention de, rr,pon, ;I bics
académique, et departenlcntau, de I edur.tuon nationale . reposant sur le
Irtple principe de transparence . d ' egnt et de re,pun, .ihtlite . del .l nu, en
amant for, de 1.1 precedentc rentrée et plu, que !amui, a l'ordre du four II est
rappel, en particulier que la eapacte d ' utiliser au nue, l ' cn,emhie de,
nnmrn, di,ponihle, passe par uur Bonn ;u,,.uur au„t e,arte que po„Ihle
de, besoin, a ,ati,l :ure . ( "est dan, cc but que sera dre„e . dan, chaque
departenrent . un tableau de,cnptif nie la situation rie, eliecui, . de, t !a„c, et
de, tau, d'encadrement de chaque ecole . ,l cet égard . un clloii
supplémentaire d ' esphc;uuon dont cire euutrepri, peul monuri que le,
surestanullun, d ' efiectü, . nedr„riant pal la suite tir, realusientenls iurtlll 's
sont un !acteur d ' inlu,tice et de desorg :uu,Linn Par .ulleur,.
l ' adininl .1 ration centrale établira quant a elle un document cony,artil de la
situation de Mu, le, de•partcnlrui, qui prendra ••n compte le, enfeu, le, plu,
,tgnihe,utuis Ensuite, sur la hase de ce, elude, mener, .tu roue, du prenner
trimestre die 1981 . un projet d'orgauu,ation de la rentrée de 1981 serai ,tonus
par le, inspecteur, d ' académie . directeur, de, sers tees «le p .iutemcni t n dr
l ' edueeunn nationale . au s ',dance, de concertation . atanl que ,ont arretéc
délinitnetnent la morelle carte ,eolanr Par Cr bref espo,e de l ' essentiel
de, di,posutlun, pré,ues

	

a la nase en place et au sucre, deuluelle, dopent
étre associé, tom le, partenaire, concerné, le ministre le I'rducauoui
nulinnalc souhaite assurer I'hono .able parlementaire que toue ,cri mi, en
n cotre pour que la rentrée prochain, ,e devon, don, le, nieulleule,
condition, .

( 'rtnrr, . (un i, cl t urrn-urrrtnrrn

rrw'r/r Jrs Mens et ers /uvvuurri

24845 . 27 décembre 1982. M . Jean-Paul Fuchs appelle
l ' attention de M .le ministre de l ' éducation nationale sur le
vandalisme qui se dcteloppe en France . En 1952 . 17 p MO de, cabine,
téléphoniques ont subi de, déprédations coûtant 8 .1 nulhuns de francs ai la
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' ollectnrte et ,.ueuunn,ult mu, cetl, qui n 'ont pas le trleph,me . Le,
deprdd .itton, sont de phis en plu, itolnhreii,e' dam, le, ,rscen,•uir, de,
Il L \1 . . tien, le, rame, . dan, le, coulons du métro . sur le, mur, des
edilices public, . . . I! lui demande quelle, fleures il compte prendre pour
respultsaii,lliser le, letlie, et leur faille comprendre que tout ce qui It,tttle le
cadre de rte leur .Lpparucnl.

Kr/nm,r L'atunn qui peul Lire Men, dal, 1, Cet ., atm tratnclud -er
le Culnpurietnrlli de, rl :laul, .I regard de Toul .I I11ett,i rr l'I11e Ill ou Ill .ileriel
collcntil , ' marri dam, le tenp, consacre ,i l'educ,uii,n morelle et emque (el
en,eignement , in,crr . ,ou, une ternir ren,uuelee . d euils le . sept heures
cun,acrce, :n1, acllvté, d'en

	

d :u, Ie, programme, titi, en place de I9__ ,I

1980 pour le, trots e, clé, de, Ccule, rleuucuil .11res Il It ' . l pal, paru
,ouhett .lhle de dégager une Ir,rnchc horaire ,pcculiyuc pour une telle
dl,elpline . ct, ttlpte tenui dut peu d . t'llleaelte que retncontre I i,ibittiellemeilt en
la nanere une pcd :ng oele lhéurtgt' A partir de ce, In,truetlon, . Ie,
eiis,gna,lls tant donc foute !I frette pour athurder .nec Irur, clerc, . rn p a rrain
de Cd, eullerel, . le, drlltlee, loild .Liltenl :lie, de 1 ' Itlslr Llclluti lit initie . detarlt
pendent, au, entama d aequenr le, pnncipes d'une morale Gant und'rnduelle
que ,octale et tendent a fa,on,er tic leur p art de, rctle,mns qui le, amenant

adopter dan, l.Luetrtr un Cortlporlrmelll de Cutu)rn, lucide, et
re,pon,ahlc, . Le principe de I uniellc du plaire dan, le, ecole, prim .ulc,
tirer ai celui-cl de, pa„uhilue, d ' unteurcnllt,n a tout montent de la efa„e ,i
un e\-ncnient p:rliculier ,e prc,cnte puu'.ant illu,lrer une leçon de entame.
La nu,r en re,pan,ahllite de, jeune, au sein dr len,eignenenl ,econd .urc
puhllc relerc de deus demarehe, conlpldntentaires . lac premele celle de

111,t Action dit Iyuc tlui poile sur 1 .1 co tutan, :ince de, in,ut fluons nationale,
Cl internauun .Lid,, la leu, aine con,ide rec coiffure la plu, inlporl .i Ille, repu,
sur 1 ,1,1,11, remue dan, le cadre de la rie ,culane represenlalu,n de,
cidre, dan, tous Ics ure ;utr,nt, In,touuunncl, de I2tahh,srnent . reglenren.i
Illlerle'lll eUI1,Idc'm Comme illl Colllr .11 sonlal . aellun, cru reluites i.norl,,l't le
trananl de groupe et la dccou,erte du monde e,iericur . a,soer.uton ,ucuo-
educaltite perntenim de, rel:Ltiun, humautne, plu, prnunnulncn . prima
directives ainsi que la pre,enuon de, Iléaius ,ociau, . Il demeure que le
tandalisme, phénomene de société qui touche :Lutant les adulte, que le,
enfant, . mérite une approche,pcetlique tenant compte de, condition, locale .;
le, forme, d'actions dotsent dire déterminée, par chaque Communauté
scolure . en etrode concertailon; :nec le Conseil mutnetpad . dan, l 'esprit
prcconi,c par la ( 'ununt„ion de, maures pour la ,écurite t( ' unrnn,ittn
Bunnemaùsunl qui a récemment déposé ,es conclusion, entre le, niant . du
Premiertniutistre . l'arnitlieur, i,u ni use ctt «r tic re ries tics runes p redit uuisees pru r nt
circulaires 82-23(Idu_2lutn 1992 sur les obtn'n'tiis punir I,u rie sciulaitedair .. les
collcee, doit fat on,er . outre I ' etuhll,xnlent de mou, elle, condiunn, de cran ail
scolaire. le dcreloppetent équilibré de !a personnalité de chaque dlese, pai n
des action, lai,auu appel et Ilnivatnr et u lai re,pon,ahulu,uunl . I)e plu, . le,
projet, dacusites educatne, doté, de moyen, ,uh,tanlels . ont parmi,.
depuis leur niuse en place de modifier . de façon tri, sensthle . certain,
comportements . Ln contribuant directement . d'abord ai la conception . pop a

la réalisation de certain, tras,iu, qui ont nunéhore Irur cadre de rte
quotidienne dans l 'etahli,,enlent

	

uménagementdu four. desalles d :art,r
tes dit erse, . d e,paCe, r,térieurs etc, . . les !culte, ,e ,lien approprie,
l ' c,pace scolaire et par lai-tncmc ont appris a la respecter . l-nfin le ministre de
l 'éducation nationale. particuhdrenlent sensible ai ces prublénte, . a engagé une
reile,on sur les nnnen, à mettre en /eusre afin de lutter plu, eflicacenent
contre le unxiahsne et Lu uulence ; tue, représentants de, parent, Cl des
cuiller-mites locale, (lestaient cire nu,ocics dans cette recherche a I 'cquupe
educanse de, écule, cnllcges et Itccc, oii de telle, dépredainons ,oui le, plu,
iregtictute, .

Luiui'rirruvnr'itt s,trnultriii

	

twuh/nsrnrratt

	

ituinnnr

24860 .

	

11 décembre 1982

	

M . Claude Labbé attire l',uttermon
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,iluatuun du
(•ullelr Paul Éluard de lileuçns-sut-Otite 1!n elfe' . p t u,irur, ,em:une,
.upré, la rentrée scolaire . le, ensclgnrnent, de musuluc et de technologie
n ' cuurnt Inujoun pas :n• are, . Plusieurs Centaine, (rd, C, de U0,u:me,
de yualrieme et de cumule'. n ' ataucnt pas d . en,eignemenl nnnir,ul . le
banc d ' assaut de, classes e C . P . l ' . N . n ' était pas a,,ure . am,' que le,
option teetunulognyucs ris yuaureme ri troisième . Ln outre . lu création
d ' un denu poste d ' l'_ P . S demandée depuis la rentrée 1951 . n 'était
tomour, pan effectuée d ' où diminution de, heure, de roui, proue, .w
plrgr ;unmr et suppression totale de cet rmelgnnmnn r i al, une
cingtnene Il lin demande quelle, mesure, il compte prendre pour
remedlrr a celte ,Iluauon.

Repurnr Plu, de dru, milliers d ' emplois d ' enseignants uunrrt, ;iu
budget 1982 pour le, collegc, ont rie Inti'gr-lt•ment dclegues eu, acadenurs
Ih nllu,trent la sulunté du munira de l ' éducation nanomdg
cemdnnnn, d . en,eignrntent dam, le, collcgr, . cl, d :uls Cette prrpeduse . tir
redore le, déficit, constaté, dan, certaine, discipline, telle, que nnt,ique.
option, technoing tu r, Iuutrion, . Ir profile e pn,é Ici c,t .nlssi Mu' de
lao formation de, proie„rut, de,unc, a ira en,etgnrntent, . or, celle-eu a
tuuluun etc ,deraicc par le passé . Il lad' plu,tr'us annec, pin Corner de,
et,eignauu, yuallliés en nombre ,ufll,autl : mai, de, 1981 . le niinn,irrr .t pré,
l's dreisnun, pool ;nlfntrnlrr Ir rt•C,11t9nrnl de, peisonutcls en 1011,1uon
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II s a donc heu d ' escompter, dan, le cadre de cette politique . une
amélioration des conditions d ' enseignement de ce, dscipltnes, ct,tnt entendu
qu ' elle nécessitera . pour cire complet, un et fort étalé sur plusieurs annec,.
S'agissant des conditions d ' enseignement ph>,tque et ;poruse au C'ollege
Paul Eluard de Brétigny-sur-Orge . Il ressort de, éléments d ' ulannation
fournis par le rectorat de Versailles . que compte tenu des horaire,
réglementairement prévus dans les collèges au titre de cette discipline . a
savoir trois heures hebdomadaires les besoins restant it cousnr peusent dire
ésalucs à douze heures . Compte tenu des déficit, qui subsistent d,ins cc
domaine, il n ' est actuellement possible d 'ensuager que la couserture de,
besoins au moins égaux à un service complet d ' enseignant . sort dt,-
sept heures . La suppression des déficits inférieurs relese de l ' aee .implisse-
nient réménére d ' heures supplémentaires par les professeur, déjà en sen sec
dans l ' établissement . Une enveloppe financicre est notifiée :i cet effet aux
sera

	

, rectnraux à qui incombe

	

, différentes :	
locales . Enfin . ! ' honorable parlementaire est Inslte a prendre l'attachc du
recteur de l ' Académie de Versailles qui ne manquera pas de lui
communiquer tous éléments d ' information utiles complement : ires sur la
situation du College Paul Eluard de Brétigny-sur-Orge.

Est, 'tCne•nte•nr prh'e

	

insercnennnr seev,ndutri

24937 . 27 décembre 1982 . M . Lo'ic Bouvard appelle l ' :ittentinn
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le prof-dente de la prise
er charge financière de, frais occasio^-ies par la mise etc place des séquence,
éducatives en entreprise dans les établissements prisé, sou, contrai
d 'association . Ces séquences educatises en entreprises, orgunsees u partir
de 1979 pour les éléses des classes de C . A . P . et de B . E . P . se gènéra lisent et
entraînent des frais de déplacement . d ' hébergement et de restauration pour
les élèves et les enseignants . Le ministéte de l ' éducation nationale a donc
prévu une aide pour les élèves concernes (circulaire du 27 août 195(1), et un
contingent d ' heures-années pour les enseignants (circulaire du 27 octobre
1980) . mesures qui ont été confirmées pour l ' année 1982-1983 . Eu égard à

l 'égalité de situation des établissements d ' enseignements publics et prisés
que prévoit l ' article 4 de la loi du 25 novembre 1977 . Il apparaît
inadmissible qu 'aucun texte ne fasse bénéficier les établissements
d 'enseignement prisé sous contrat de, intimes mesures, et que Ces
établissements soient ainsi vannes d ' une injustice flagrante . En
conséquence, il lui demande de bien souloir prendre en considération cette
situation afin que soit assurer:1c plus rapidement possible la prise en charge
de ces frais pour les élèves de, établissements sous contrat.

Rdp,rse . En l'état actuel de, dispositions legnhrtises et réglementaire,
l'Etat n 'est tenu de subventionner le, établissements prisés que pour leur,
actixites d' enseignement au sen, strict . C ' est pourquoi Ie, instructions
concernant l 'organisation des séquences cducatises et les modalités de
financement des frais correspondants ne sisent que les eiahhs,cnients
publics d ' enseignement . L ' aide de l ' Etat aux établissements d ' enseignement
privés sous contrat est assurée dans le cadre Je suhsonuou s lise par la lot
n ' 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée sur !es rapport, entre l'Ltal et le,
établissements d ' enseignement privés . pour la rétribution des niaitres et la
prise en charge des dépenses de fonctionnement cuuserte, par le tort nt
d ' externat.

Bourses et allocutions d 'élude•.s (bourses du second ileêrrt.

25084 . -- 27 décembre 1982 . M . Bernard Lefranc .' étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de l'impossibilité pour les
élèves titulaires d ' un C .A .P . et préparant un B . E . P . d ' obtenir une bourse
d 'étude . Cette Impossibilité est en contradiction avec 1a politique
gouvernementale en faveur de la formation professionnelle des jeunes
de seize à dix-huit ans . Il lui demande s ' il est dans les intentions du
gouvernement de revoir cette disposition qui pénalise essentiellement les
classes sociales les plus modestes.

Réponse . - Pendant la période de la scolarité obligatoire . le nuunuen de
la bourse est lié à la situation financicre des famille, . i)es instructions en ce
sens ont été données, et fréquemment rappelées, aux recteur, et a x
inspecteurs d ' académie . directeurs des services déparienient :tus d
l ' éducation nationale . Au-delà de rage de l ' obligation scolaire, l ' aide de
l ' Etat est de surcroit liée à la situation scolaire des boursiers . Ces derniers
sont tenus, pour bénéficier du maintien de l'aide de l'Etat sou, forme de
bourses nationales d ' études du second degré, de suivre une scolarité
progressive et régulière . ( "est ainsi que les eléses qui s ' orientent sers la
préparation d ' un brevet d 'études professionnelles après l ' obtention d 'un
certificat d ' aptitude professionnelle ne bénéficient pas du maintien de leur
bourse d ' études . Ce choix n 'est pas en contradiction avec le plan
gouvernemental en faveur de la formation professionnelle des jeunes de
seize a dix-huit ans . En effet, la préparation d ' un bresel d ' études
professionnelles après un certificat d 'aptitude professionnelle corr e spond ;i
un allongement de la scolarité mais n ' apporte pas tin réel supplément de
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IUnmauon prolc,sionnelle puisque Ce, deux dipl'' itues Conduisent a un menée
sixc•ui de quahficauon Fn resanche . dserses ntestires niit etc prises Cl,

Liseur des boursiers de fenseienement technuio_I lac e n ,urt I"ue pour la
plupart, de familles modestes qui seraient teiitee, d ' at'ti'fer les ctudes de
leur, enf,nits asana que ceux-cl aient obtenu le diphinie qui des rait Incliner
leur micro,` .tan, I,u \le protesslannelle . En Malle, .fann'n ,octale . les
hounirr, p eparant un certificat d ' apuuulr pont „ionnel!r ou un hreset
d'cludc, prol,s,reuinelles se soient niauiiemr ,isteniatigtuement le ben .Îlr:
de leur bourse . quel que soit leur :ige, lorsqu ' ils sunt tinettes a redoubler une
:uuice d ' etudes En outre . s titulaire, d ' un certifient d',Ipuludc
professionnelle r.0 d ' un brevet d muée, profc,slnnnelies qui s'engagent dan,
1 .1 prcp .tr .iii n . en un :iii . d'une mention ci niplenientanr a ce, dipliin 's

peuxent également béneiicicr du maintien de leur bourse Parall L lcntcnt.
une renon determincc a etc engagée peur re\ :dnn . ,r le montant des
ian,se, . Ano, . des !e l " .to il 11.2 .

	

Ni . bourde,

	

s,
I\cec, ont s u le nnuit,ant de la part de bourse passer de N) -i
188,40 francs . soit une augmentation de pré, de 12 p 100 . Cet Mort a etc
poursuivi à Id rentrée de 1982 en Lieur de, hourder, des classes de
l'enseignement technologique long qui benéhcicnl de parts de bourse
supplémentaures et de ceux des clause, ucrnun,iles de l ' enseignement
technologique court qui nnl su le montant mixers mensuel de leur, hourse
progressiscnicnt porté de l'5 franc, .i 211 franc, a la rentrée de 1981 . a
440 franc, à celle de 1982 . et u 501) francs depuis le I° a Jansicr I fiai . Mals le
ma intten de, jeunes dan, le sssteme educalil de ' pars he au seul licteur
linancler et le nunistere de l ' éducation nationale s ' emploie :i : :mehorer titi,
le, élément, qui peasrni salorl,er les formation, prolessionnellc, aux )eux
des élcses

	

("est ainsi qu ' un ettort important est ment pour le
deseloppemcnt des classes-passerelles

	

seconde ,peci ile et premere
d'adaptation qui n itrent ta possihilitc au\ meilleurs eleses titulaires d ' in
certificat d ' aptitude professionnelle ou d ' un brevet d'études prote„tonnelles
de rejoindre le second cycle long.

%],i,s . 0 l c nfnl le•; titulaire

	

tintlge•ntetti

25103 . 27 décembre 1982 M . Hervé Vouillot attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les postes de
documentaliste . A Dijon pour la rentrée 1982-1983 . un seul documentaliste
doit assurer le toisait pour deux établissements . La solution retenue par
l ' adminstruuon de faire assurer tin service complémentaire par des M .A.
n ' est pas satisfaisante puisqu ' ils peuvent cire appels, a assurer des
remplacrmenis :i tout instat . En conséquence . il lui demande s ' il ensisage
de prendre des mesures qui permettront a chaque établissement secondaire
de disposer d ' un documentaliste ai temps complet.

Re/uns, . La nous elle politique recemnient amorcée par le nunstere de
l'éduedoon nationale sise notamment ai a rnehorer tri ., sensiblement le
sers tee de la documentation dan, les établissements . C 'est ainsi que
210 postes supplenicnuures d adjoint, d ' enseigne lient docunientnlistcs ont
été tus cris au budget 1983 pour les culleces . et dclegue, aux noulennes, :i
charge pour les recteur, d ' assener leur répartition enur etahlissements ; ce,
emplois nouscaus pennettron .. de poursuisrc l 'effort . del :l conidcrahle,
entrepris pour l ' amélioration du reseau de ('ent re, de documentation et
d'Information dan, les collées, au collcctl i 1981 c i au budget 1982, soit
(ll Ili emploi . 1 es 1\eees „,Ill tort, dite, d iiii empli dC dt,el117ielll,llislc, e1 i'
plus inipirtant, dIsl,sCni nktite de deus emploi, de cc0e e,itegnrie' I n
ries anche . l ' équipement du second c}cle court q commencé plus tardivement.
et seulement 50 p .100 de, établissements sont ici dote, aewellcnieut (fun
emploi de documentaliste . L ' installai' . . de (' . I) . I . dans les I . If . P.
constitue donc un objectif pnoriunre . ( " est pourquoi 11111 nUuscnitis rn .plui,
de documenta ittui seront niés en place ai la rentrer 198 L ' efort sis
puursuisri an cour, des escre'iec, à senire dans hi niesure de, pn,, :hihics
hudgcl,urc, . Ince qui cnneernt• plis iii utuhcremenl I \initieniie de I)ilon.
le taux de couvertrlre des besoins se ,sur e\ :ictement 1l lu moyenne
nationale : cette circonscription n ' est donc pas relans cotent dé•s :n :uttagee au
remtref de, autres.

E111t'i,t;17e•Ill(•lll mu• ; unululirt• % finit vinunrulrett i

25104 . 27 décembre 1982 M . Hervé Vouillot atti r e l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur lit ,ou,-cnibauehe de,
effectifs ésalués dans le, établissement, scoiaires et en particulier au lycée et
collège de Montchapet . Pour les classes de seconde, la rentrée 1982-1981
compte gotitre-singt-douze eleses inscrit, de plus qu ' ai la rentrée 1981-1982.
Trois divisions de I ” B enregistrent un effectif supérieur ou égal à trente-
six éléves . ( 'et établissement s ' étant vu imposer l ' accueil d ' élcses inscrits
dans d ' autres établissements . Tous les dleses de terminale B n ' ont pu cire
accueillis ;i Montchapet et certains ont dit être dirigés vers d ' autres
établissements de la sllo lin conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour contrôler et vérifier les informations obtenues au
cours des années scolaires afin d 'assurer de bonnes conditions aux rentrées à
venir .
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Repnnir . Un effet important a rte realise pour les I•cee, . tant art
collectif 1981 qu ' au titre du budget 1952 . puis du budget 1953 . mat, . sa
nombreux qu 'aie't etc les emplois Crees . Ils ne poissaient suffise ti régler
dans l ' imnnedtat la totalité des prohléncs qui se sont accumulé, pendant des
année, dans notre systeme scolaire . d ' autant que le, cffeclifs d closes
accueillis la rentrée 1952 ont dépasse les prc\lsions . Il faut rependant soir
dans ce dernier phenoniere . mente s'il a etc difticlle de l 'assumer du plan des
mmmcn, . un pet :nier >ucce, du rrnscnemrnl tri, net de la politique
educatne dans ce puys, particuhcrenient en er qui concerne la lutte menée
contre les sorties prcmauurees oc l'école . Ili cc lait . certaines nceessiies
pédagogiques . comme l ' abaissement systématique du seuil de dédoublement
des dis litions . doisent tiare considérées connue des objectifs qui ne pourront
être attends que progressientent . Les effectifs constaté, au Lsccc
Monlchapei de Dijon . qui demeurent dans Id linotte des seuils réglementaires
de dédoublement en ligueur . ne peuserl donc pas cire amsiderés
actuellement comme excessifs Les recteurs doi5eut par ailleurs rechercher.
dans un souci de saine ge tion budgétaire et d ' équité, l ' i tilisatiun optimale
des moyens mu a leur disposition . 11 est donc normal . dan, les silles
disposant de plusieurs lycées . qu ' il soit procède à de, titi,usements d ' eleses
de façon ai utiliser au mieux les structures existauntes.

fdurirni-,n pin s itplt- e! ,pr,rüt' 'prt~twurrl

25203 . 7 cansier 1983 . M . Gérard Chasseguet expose ti M . le
ministre de I education nationale que .ors de l'evanten des crédits
pour 1953 de son ministère, le rapporteur pour ;Isis a annoncé qu ' Il claut
envisagé de créer 49(1 emplois d ' enseignants d 'éducation physique et
sportne qui se repartiraient ainsi 30 postes de professeurs agreges.
250 postes de professeurs certifiés et 21(1 postes de professeurs adjoints . Ce
mente rapporteur indiquait également qu ' il ne serait pas tenu compte dans
la répartition des postes. des effectifs des enseignant, en formation et du
nombre de candidats au concours de recrutement . ('e dernier précisait enfin
que le nombre de poste , disponibles pour le recrutement de professeurs-
adjoint serait de l ' ordre de 7(1(1 . A partir de ces éléments et après
comparaison des pourcentages de réussite aux concours de recrutement . qui
liant appraitre un taux nettement plus réduit pour l 'emploi de professeur
certtfte que pour celui de professeur-adjoint, il a etc proposé le glissement de
100 putes initialement prévus pour les professeurs-adjoints . au profit des
profe .scors certifiés . Or, les informations données officiellement par le
mtnistere de l ' éducation nationale infirment les renseignements
ciimmuniques au patientent . Le nombre de postes offerts au concours de
recrutement de professeurs-adjoints n 'est pas de 700, matis de 3011 ai 35(1• ce
yin doit se traduire par 50 p . 100 de réussite pour les candidats . Dans ces
conditions . le glissement envisagé de 1110 postes de professeurs-adjoints au
bénéfice des professeurs certifiés est donc inacceptable . Aussi . les éléx es se
préparant a l ' emploi de professeur-adjoint d'éducation physique et sporttse
désirent l ' abandon de cette mesure et I-' respect du principe de leur
recrutement c Itndrigtic „ . Il lui demande donc de bien foulon- lui préciser
s'il a l ' intention de faire droit ;i ces resendicatiuns .

chaussure . ne peul obtenir une dérogation de l ' inspection acadenuutic pour
prolonger d ' un an le contrit et ceci ,ténue arec l 'accord des parents . Il lut
demande quelles sont les rusons qui peu sent s ' opposer ai une telle prolungati nt
dans cette profession . Il souhaiterait que les dispositions applicables en cette
matière soient assouplies et que les prolongations puissent tnterscuir lorsqu ' il
a accord du maitre d ' apprentissage et des parents de l'apnrenu.

Ri'piinsr. La durée de I ' apprenlssage est fore par la loin 71-5 7 h du
16 juillet 1971 ai deux années . Si, pour des raisons d ' ordre pédagogique . le
préparation à certains C .A .P . Ponge . cette durée peut cire porter à trois
ans par arréte du ministre de l ' éducation nationale sur proposition de la
( onlmis,ron peule„innnelle e n,ulLUne tnntpelen,c iii suint Iepresenlees
les professions Intéresse, . L ' inspecteur d ' académie n ' est donc plis habilité
à nrodi .ter la durée de l ' apprentissage . En effet . le contra t d 'apprentissage
est un connut de travail d ' un type particulier . en ce qui concerne
notamment les conditions de rémunération . Lorsque la phase de furntatnin
Initiale en alternance est achesec, il n a pas de union de conserver ai ce
contrat de travail un statut particulier . Les condtti,ins dans lesquelles lao
durée réglementaire presue pour la préparation d ' un C .A .P . déterminé
peut cire proroge indisiduellement sont précisées linutauivcntcnt pair les
testes réglementaires . Il ;'agit par esemple du cas de suspension du contrat
pour raison indépendante de lai solunté de l ' apprenti . de la prorogation du
contrat en cas d ' échec ni I ' esamen du C .A .P . si les parties signataires le
désirent . et sur ass crconstancue du directeur du centre de formation
d ' apprentis . ( "est en outre le cas pour certains handicapés après avis de la
( ,munit„sun tecLniyuc d'onent,untr et de reclassement prole„i . t et Il
n ' est pas actuellement envisage d 'autoriser la prolongation de la durée de
l 'apprentissage sur le seul accord du maître d ' apprentissage et des parents
d, l ' apprenti .

Entriu(nrnrcni pertunncl

25255 . 3 jaunsier 1953 . M . Jean-Pierre Braine attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le prubfenne des
instructeurs de l'ex-p' in ae scolarisation en Algérie qui na pas encore
trouvé sa solution . Il lui demande quelles dispositions tl entend proposer
pour améliorer les conditions de vie et de trasaul de ces personnels et
restaurer lu dignité de leur fonction.

Réponse. L' axent'. du corps des instructeurs retient toute l ' attention du
ministre de l ' éducation nationale . Celui-cl s ' attache à mettre au point . en
concertation arec les organisations syndicales concernées . une solution qui
t'endetta ai permettre aux intéresses d ' accéder aux corps dont ils exercent . en
grande majorité, les functions . ai sasoir, ceux des conseillers d ' éducation et
de secrétaire d ' administration scolaire et unisersiuure (S . A . S . L! . I . D ' ores
et déja . les instructeurs !;usant fonction de secrétaire d ' administration
scolaire et unusersuaire ont la pussihilite d ' être détachés dans ce corps pour
ensuite cire intégrés . S n i gissaant des instructeurs faisant funciton de
conseiller d'éducation, La réflexion se poursuit axei- les organisations
syndicales concernées.

Réponse . Le nombre de postes Ini, au concours aie recrutement des
professeurs adjoints d 'éducation physique et sportive sera compris en 1953
entre 350 et 41(0 . alors que le nombre de candidats sert de l 'ordre de 61111-
650 . Or . dans la conjoncture budgétaire actuelle . on ne peut augmenter le
nombre de postes mis à ce concours . d ' autant yu un plan d ' intégration des
professeurs adjoints d 'éducation physique et sportise est ri l ' étude : des
mesures pourront d ' ailleurs étire prévues dans le cadre du projet de loi de
finances pour 1984 . conformément ai l 'engagement que le ministre de
l 'éducation nationale u pris au nom du gouvernement lors du dernier débat
budgétaire à l ' Assemblée nationale . En ce qui concerne la session de 1983
de ce concours de recrutement des professeurs adjoints d 'éducation
physique ci sportive, il faut noter que le sulunie de rec rutement a pour
incidence d ' entrainer un pourcentage de reussile au inoins egad ai 50 p . 100,
le chiffre compris entre 350) et 4011 permettant un maintien relatif du
caractère cylindrique de cette formation.

.apprt'n,i.t .rrigt' (ti,nfrtu.t

	

apprenns su ie

25213 . 3 janvier 1983. M. Etienne Pinte rappelle ai M . le
ministre de l'éducation nationale que la durée normale de
l ' apprentissage fixée par l 'article 115-2 du code du travail est de deux ans . Elle
peut être p ortée à trois ans ou ramenée ai titre exceptionnel ai un an . La
prolongation de la durée du contrat est possible dans certaines branches
professionnelles ou types de métiers déterminés par arrête ministériel (textile,
coiffure mixte, bijoutiers . . .h Elle l 'est également en cas d ' absence pour
maladie si les directeurs des C.F .A . estiment que la prép•ralion aa cté
insuffisante . Il en est de même en cas d 'échec au C' . A . P . si les parties le
désirent et sur avis du directeur du C. 1' . A . Pour les apprentis handicapés, cette
prolongation intervient lorsqu 'elle s'avère nécessaire . Il lui expose à cet égard
qu ' une société commerciale qui engage régulièrement trots ou quatre appren-
ties chaque année afin de leur assurer une formaté n de vendeuse dans la

Ilunrliru/,ét r pi•r4unnt'/ r

25267 . 3 jansier 1983. M . Gérard Haesebroeck attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' article 5
de la lui d 'orientation en faveur des personnes handicapées . qui prévoit
l ' intégration des personnels enseignants, éducateurs techniques et 'mitres
d ' éducation physique . S ' il est exact que 2 242 éducateurs scolaires ont été
pris en charge par le mmnisiere de l ' éducation nationale . il convient
cependant de préciser que les modalités d ' Intégration ont été disparates
d ' une académie à l ' autre, et qu ' il en résulte des situations de fonctionnement
tri s difficiies pour un grand nombre d 'étahlissemen ' .n conséquence, 'I
lui demande quelles mesures il envisage de prendre : 1° pour estter la
détérioration des conditions d ' accueil, d ' éducation et de formation des
enfants et adolescents accueillis dan, . établissements mcdicrius et médict,-
éducatifs, qui litncttonn i't 210 jouis, alors que les personnels a statut
enseignants publics ne travailleront que 170 jours, et que leur temps de
présence hebdomadaire sera inférieur ai ce qu ' il est ai ce jour : '_° afin de
permettre ;aux personnels d'accéder ai la formation reluise permettant leur
assimilation aux différents corps enseignants : 3” afin que les mesures prises
ne se Irauuiscnt pas par la détérioration des conditions de travail des
personnels de statut privé et en I .artieulier, les éducateurs d ' internat.

Réponse . 1.a mise en suivre de, dispositions de l ' article S de la loi
d'orientation du 311 juin 1975 . faveur des personnes han dicapee, . relatives
ai la prise en charge pur le ministère de l ' éducation nationale . des personnels
enseignants en fonction dans les établissements médico-éducatifs s ' est
traduite, au cours des années 1978 et 1979, par la réalisation d ' une prenuene
phase de mise en iruvre . Les éducateurs scolaires chargés d ' un
enseignement général ont etc intégrés dans les corps d 'enseignants puhhcs
ou agréés en qualité d ' enseignants privés . conformément aux stemms qu ' ils
rivaient exprimés . Les propositions de prise en charge . intégration ou
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Enseignement préscolaire et élémentaire 'personne'l ;.

25311 . - 3 janvier 191(3 . - M . Xavier Deniau attire l ' attention de
M.le ministre de l ' éducation nationale sur les conditions
d ' attribution de l ' allocation logement aux instituteurs titulaires occupant
deux postes a mi-temps dans la méme commune . Fu effet . en application de
l ' arrêt rendu par le Conseil d ' Etat le 31 octobre 1980 (requête n° 1111)37 ville
d ' Angers) . ce droit a l ' allocation logement l eur est totalement acquis . II
semble toutefois que la portée de l ' arrêt du Conseil d' Etat n : soit pas
toujours reconnue . Certains instituteurs nommés sur deux p .lstes ê mi-
temps dans la même commune se voient encore refuse , l ' indemnité
communale de logement . II lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour faire appliquer les dispositions de l 'arrêt précité.

Réponse .

	

Les insutl -con nominés sur deux mi-lentps peu\ent en effet
être attributaires de l ' demnite communale de logement en application de
l ' arrêt rendu par le (' ,(i l d ' Ftau le 31 octobre 19811 (requête n ' 181137 . ville
d ' Angers) . II convr-,et tI utefui, de souligner que cet arrét u une porter
limitée puisque la haute assemblée n 'a reconnu cc droit qu ' au\ instituteurs
nominés sur deux mi-temps dans la menu, _ n u lune . Les conclusion, de cet
arrét qui fait urisprudence ne peu'.ent donc ( ;appliquer qu ' aux seuls
Instituteurs et institutrices se uruusant dans une situation ui u.rilugue et ne
remettent pas en cause les dispositions réglementaires applicables ai l ' égard
de ceux dont la situation est duI'Iécenle . Le, instituteurs titulaires charges
des remplacements ne peuseut en conséquence . excepte dans le cas pre( u ci-
dessus . se voir reconnaitre en l 'état actuel de la réglementation un droit
systématique au logement ou a l ' indemnité représentative de logement et
bénéficient de l ' indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales de 111)11) francs
instituée par le décret n " 66-542 du 20 juillet 1966 ntudifié et destinée a
compenser la perte rie ce droit . Il est toutefois signalé qu'une modification
de la réglementation en vigueur . en vue notamment d 'étendre le droit ti
l ' indemnité communale de logement ans instituteurs titulaires chargés des
remplacements est actuellement en cours.

Formation pro/e.cuiunnelle et prnnrutrnn sui tale (établissements ).

25327 . 3 janvier 1983. M. Henri Bayard appelle l 'attention (le
M.le ministre de l'éducation nationale sur l'importance de la
formation professionnelle dispensée par les (dB . F . T A . Organismes

e„cnucl, de 1 ;1 politique de prunmtlon sociale . Il lui demande dl) entend
irrrditre leurs mtnen, punir apporter du plu, grand nomhle I .I I„•„1h1 lie

d ' une qualification professionnelle meilleure prnnrtl .nu p .Ir LI Moine une
Insertion et une prumdtinJn 011a,1 permanente d .ln, le Iran :ul

Rrpl,u,r

	

A1n,t yue le pole I li n„r .lhle p ;lrlement .ure . (n 111 .Inere de
furmaunn \\,mincie . la pari da ser\,de public de 1 edur .,u„n nationale n ' ,I
cesse d( d1 Ille tin quelle et eut yu .ilune 1)u 11 s,igo,( des .oln, ,le

pruntntiun ,Jrl .11e . des dattes vonsent .onnc, par I FGII du des (ontcnuon,
conclue, nec le, entr(pn,es pour le lornl .tur.n de Irur, pci onn(I, . lr,
(i . R . I' 1 A ont \ u pruuurr,ser l 'en,enlhle de leur ,iell\ lins ( 'est .111,i yue
pour un chtflre e' dSl7aure lutal de 6nulhun, de frames en 19111 (conne
1411 million, de lianes en 1`)741 . les (i R . l . i -\ . tint dispense celle mente
amure plu, de 48 nlllhon, d hures-,Iagl,urcs IrdnMR 26 nulhun, rit lu ' -in et
del accueilli plus de 312 111111 stagiaire s (centre Ilii 111111 en 19 7 41 . I .es
moyens en penunnels nul, .I I .i dlspo,ltinn des (, R I T \ ont largement
moi le deseluppeiitenl de celle aen\ué . lr nombre des muphtis gages
d ' enseignants est passe de 200 en 197-1 ai 99 ' en 1'182 et I Ut' en I9s . et de lm
des emplois gages ddnllm,trutils de 30 en 1981) 11 127 , en 1983 . soit au total

162 emplois gagés aciuellm n•nt LI \h,pnvuon des G R I 1 - A
L ' elfrruf des c iirsedlers en ti,rntaunn continue est panse de 9114 p,,stes en
19'4 a I 149 pOsies cul 1982, ail\nluel, , ,Ildlll(Ill _'ll pd,1e, elle, cil 19,s
L ' ohlrcli( du ninislre de l edunalinn nauon .de ennst,tr donc mules .I
multiplier les elleclif, eunsidrrn, dnilrme relau\entent satisfaisants . duntple
trou de l'ellun sensible de d , derntere, alnner•• .

	

mien\ ullll,er le
potentiel r\t,l ;tnt

	

II s ' agit plu, previsrment dadapter le lundurnnennrnt
des G R I' .1 au\ orirnl ;uums recentlnerll décidée, le gdu\rrnrmrnl
en nnanere de lornlauon des adultes d ' une part . et au contexte nnutr .iu erre
par la loi de decentrah,ation d :IUlre part ( ' elle recherche d ' une nnuselle
eftiracné guident . en 1'0, 3 . le, mudIliraunir, de structures actuellement
' étude au nllnistere de I 'éduea don nationale.

l :nsri ;'nrnrr)N prrsrolunr rl r'lt•n+,'nl,ure

	

/OH' IiU)rlri'Meill

25444 . I1) )ans ter Fria. M . Louis Odru souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
Iintetiunnemeni actuel des études surseilices organisées dans la plupart des
écules . Ces études sont . le plus musent . organise,: par le directeur . La
uinei11ance etant assurée par les vautre, ou . a (Matit . par du personnel
extérieur a l ' établissement . Ce s'enlise est retibué par les familles selon un
tarif lirfartaire, dont le tau\ est fixé . en principe . par le (umoeil
départemental . Ln cmculaire n e1-141 du 26 stars 1981 concernant
u l ' accueil et la surveillance des écules maternelles et primaires „ mentionne.
au paragraphe _ . que lorsque ., les études sunt organisée, par le directeur ou
un Instituteur . ceux-ci n ' étant pas habilites ai recel olé des fonds . ni a les
répartir . Il commit' de solliciter it celte fin . la participation de la
municipalite . d ' une association constituée cnnforntenlenl a la lui 19111 ou uI
La ( ' ;tisse des écoles Par ailleurs . le décret n 76-13)11 du 'S décembre
976, la cnrculare n 79-1117 du 19 juin 1979 . luxent également les conditions

de li,nchnnnentent des études . Compte tenu de ces éléments, il lui demande
de lui faire sasuir si le directeur d 'école est habilite .i or g aniser de s études
:nec 1- autonsation de M . le directeur des se stees départementaux et si la
cooperatne scolaire . :dlïhee ai I « O .C .C.peut due l ' Assuctatlon
constituée cunlbrmcment a !a lui 19111 „ habilitée ai rece\utr les fonds . Il lui
demande si un texte unique . précis . ne pourrait pan étre publié concernant le
fonctionnement des éludes.

Reimnse .

	

l .es garde, d clelys et élude, uir\elllée, sntll orietinsees et
financée, a la demande du comte' des purent, par I,u commune lia par une
association régulièrement constituée conformément ti la lui du juillet
191)1 aprc•s mou recueilli dan, le premier cas I 'aceurd de Ilit,peeteur
d ' académie auquel s'ajoute dans le second rit relui du maure )article I6 du
décret n 76-131(1 du 28 dneemhre 19761 . I . 'nrean, .ale u ir du sers ive recrute
le personnel néee„lare a sa\otr les 111 ,ututeur, solontaures ou foute autre
personne habilitée a celte triche . II n ' est pan besoin de rnlvrer ,t la circulaire
n - 81-141 du _'6 man 1981 qui a été d'ailleurs abrogée par la circulaire
n` 81-2 ' du leluit 1981 pour prohibe' l ' organisationtaon dire le de l'étude
suncillie par le directeur de l 'école . Ian effet selon les reg!, fondamentales
de la comptabilité publique . les instituteurs ne sont pas habil i tes

	

reii\
des fonds ni a les répartir . I)an, le cadre de cette rcglenuenr.uron . la
couperause de I ' ccule . ai la condition qu 'elle au cté réguhcrement ronstllun_e
conformément ;t la Inn de 19111 . peut remplir le nitr d'organisatrice de
l ' étude surseillee . II n 'est pan eus usagé actuellement de publier un tete
spécifique aux études sur\cillées . celle question s ' tntegrant a l 'ensemble des
prohlemes d'acln liés cducati\es cnmplcnlenlaures de fécule sur lesquels une
rllexlnn appp,li,ndle

	

ln(ilee eu temps d l s p ni fun

lieluratiun p!n'sryur Cl spnr rire rrn av,~nrnrrnt srv lunlul rr e.

25497 . In jatnsier 1983. M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pruhléne
de l 'augmentation des heures d 'éducation physique et sportise dans les
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colléges . Compte tenu du nombre d ' heures important pendant lesquelles les
enfants restent assis durant toute une semaine . Il lui semble que les heure,
actuellement consacrées à l'éducation physique et sporule sont
insuffisantes . En conséquence . il lut demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer cette situation . et apaiser ainsi les inquiétudes des
ébkes professeurs adjoints d'E . P . S.

Rea p nnr . Ainsi que le précisent les artétés des 14 mars 1977 . 26janier
et 22 décembre 1978 . concernant l 'organisation des classes aies colleges . les
horaires d ' éducation physique et sporula compris dans les horaires
obligatoires sont lives ai trop, heures hebdomadaires . Une ntodulalion
dilt'rentc de ces horaires selon les cl,nses . et 1 .1 erealion d ' Une upuun
complémentaire ont été proposées par la Commission nationale eli rgee
d ' une mission d ' étude pour i ' amchoration du fonctionnement des collège,.
Elles ne pourront en tout état de cause cire envisagées que par chapes
successives . eu égard à l'ampleur des ni oscns budgétaires supplémentaires
requis, et selon la règle du solontariat des ctahlisernents désireux de mettre
en trusre les principes de cette refrme.

Lu ' i ii miro nt picsc,dan

	

el elretentoire ipersi nü'l

25513 . Itt janvier 1983 . M . Jean-Pierre Le Coadic appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des instituteurs titulaires mobiles . En effet ces derniers appelés à remplacer
des collègues dans différentes communes, ne hcncficicnt pas de logement de
fonction et ne perçoivent pas l'indemnité representatrse du logement de
fonction . Ils reçoivent seulement une indemnité pour frais de déplacement
de 1 800 francs par an . En conséquence . ;I lui demande quelles mesures Il

entend prendre pour remédier a cette situation par trop inégalitaire.

Repu, . Les instituteurs titulaires remplaçants n ' étant pas attachés
une école communale ne pausent prétendre en effet . aux termes de la
réglementation en ligueur, au bénéfice d'un logement en nature fourni par
la commune ou de l 'indemnité representatne en tenant lieu . C ' est pourquoi
le nnnutere de l ' éducation nationale . par decret n " 7 5-81)4 du 26 août 1975.
a reconnu aux intéressés le droit au hcnéfiee de l ' indemnité forfaitaire pour
sujétions spéciales de 1 8011 francs instituée par le décret n ' 66-542 du
2)) juillet 1966 et destincc a co m penser la perte du drop au logement
communal . (lite modification de la réglementation en signeur en sue
notamment d 'étendre le droit à l'indemnité communale de logement aux
Instituteurs titulaires remplaçants est actuellement en cours.

/ntprus et ra les nLVr ifupprrnritsugr;

25547 . Ill janvier 1983 . Mme Marie-Josèphe Subies eppefe
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
de la répartition de la taxe d ' apprentissage . Dans le département du Rhône.
les statistiques de l 'année 19811 font ressortir que la liberté laissée aux
entreprises profite pleinement à l 'enseignement privé . Pour les
établissements secondaires de formation professionnelle (L . f P . . lycée
technique, centre d ' apprentissage . . . ) on constate que cinquante-cinq
établissements privés (contre cinquante etahlisseunents publics) perçoivent
une taxe d 'apprentissage sept fois plus elesee (52 millions de francs contre
8 .3 millions de francs) Pour l ' enseignement supérieur, l ' écart est encore
plus important (de I ai 9) . Cette situation, qui ne doit pas étre particufiére
au Rhône . montre :i l ' évidence que les chefs d ' entreprises, directement ou
avec l ' aide de leur chambre patronale orientent de manière délibérée leur
contribution sers le privé . En conséquence . elle lui demande les mesures
qu ' il compte prendre l 'ace ai cette situation.

Réponse . Le st stérile actuel de la taxa d ' apprentissage est fondé
notamment sur le principe de la libre affectation des sommes que les
entreprises clonent mobiliser sous forte de ai versements exonératoires
destinées ai favoriser le de,eloppement des premières formations
technologiques et professionnelles selon les règles définies par le décret
n° 72-283 du 12 avril 1972 modifié . Les disparités entre les différentes
catégories d ' établisse ments que l ' honorable parlementaire a pu constater
dais le département du Rhône résultent de I application de ce mécanisme.
L 'amélioration du régime de la taxe d ' apprentissage suppose en premier lieu
une connaissance appronfondie de ces différents flux que le ministère de
l ' éducation nationale recherche ai l ' aide d ' enyuétes statistiques portant.
aussi bien sur les sommes recueillies par les établissements bénéficiaires que
sur les demandes d ' exonération présentées par les assujettis . Il convient . par
ailleurs de préciser que l 'ensemble du mécanisme de la taxe d ' apprentissage
ne relevant pas de lai seule compétence du ministère de l 'éducation
nationale, l ' examen des améliorations a apporter ai .e système est
actuellement effectué en concertation avec les différents départements
ministériels intéressés .

/'rulettiurts et alelnvlc . utcdrrulrt nne•ilrrutr cru ./sort ~.

25582 . IO lancier 1983. M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il ensisage le rattachement
du service social scolaire au ntinutere de l'education nationale.

Riponsi' Le sers tee de santé scolaire, dont le sers ce social de saute
scolaire fait partie Intégrnte . a été placé sous l ' autorité du ministre chargé
de la santé en application du décret n " 64-782 du 30 juillet 1964, qui a
transféré en effet ai ce dernier les attributions impulsant desolues ;tu
ministre de l ' education nationale en maliere de protection sanitaire et
sociale des élèves . Les structures du nous eau gouvernement ont lusse les
responsabilités inchangées dans ce domaine . Le Premier ministre l'a
confirmé dans une imite adressée au ministre de la santé . Plutôt que de
modifier l ' actuelle répartition des compétences entre les deux ministères
concernés, il est apparu utile et urgent d 'eiahlir entre eux une bonne
coordination, qui rexét un caractère primordial dans le cadre de l ' effort de
lutte actuellement entrepris contre les inégalités sociales et qui concerne, en
tout premier lieu, les assistantes sociales du sers tee de santé scolaire . A cette
fin, le ministère de la sanie a élaboré . en eoncertatiun as cc le ministère de
l ' éducation nationale, de nouvelles directives sur les orientations et le
fonctionnement du seisice de santé scohure . qui définissent notamment les
actions sociales à mener en milieu scolaire et le rôle qu ' est appelé ai jouer le
personnel social de santé scol a ire . dans le cadre de l ' action éducative . Par
leur présence fréquente dans . 'établissement . la connaissance qu ' elles ont
des élèves . lés assistantes socialts sont en effet ai même de parler d ' eux abus
enseignants et réciproquement . diane de relever les défaillances et d 'appeler
des interventions précoces, non seulement sur le plan social . matis aussi sur
le plan pédagogique . Le ministère de l'éducation nationale considère que
leur insertion dans l ' équipe educatisa est un gage d ' adaptation ai l 'école et
un l'acteur de réduction de l ' échec scolaire.

F_nsr't'iinenn'lu supérieur et potihueeuluuréat r écules i/ 'ingénieurs i.

25639 . 111 janvier 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande ai
M . le ministre de l ' éducation nationale ai quel rythme vont étre
deseloppées les formation, d ' ingénieur dans la filière électronique . compte
tenu des développements prévisibles dans ce secteur industriel . Des
formations nouvelles d ' ingénieurs, dont certaines seraient orientées vers les
aspects production et commercialisation, seront-elles également mises en
place :'

Répunn• .

	

1° Les objectifs de formation retenu par le gouvernement
dans le domaine de la filière électronique comportent un plan de rattrapage
sisant ai combler le déficit actuellement constaté et un plan
d ' accompagnement destiné à aider le développement de ce secteur . Le plan
de rattrapage, dont la responsabilité incombe au ministère de la formation
professionnelle . et auquel le ministère de l ' éducation nationale participera
contrite dispensateur de formation continue . prévoit de former, en plus des
flux de sorties actuels, sur la pentode 1983 1985 . I 0011 ingénieurs ou
équivalents. et 3 000 techniciens supérieurs . Le plan d ' accompagnement.
placé sous la responsabilité du ministère de l ' éducation nationaac, et auquel
les autres ministères apporteront leur contribution . a globalement fixé les
ohjectils suivants d ' augmentation des flux annuels de diplômés : 3 000
spécialistes et 2 700 détenteurs d ' une double compétence au niveau
ingénieur ou équivalents ; 1 500 technciens supérieurs . Le ministère de
l ' éducation a . en ce qui concerne, retenu un objectif d'augmentation des flux
annuels de diplômés en 1986 fixe ai 2 500 ingénieurs ou équivalents (dont
500 titulaires d ' une double compétence) et 11(10 techniciens supérieurs.
2° S ' agissant de la formation des ingénieurs aux aspects production et
commercialisation . la en place de filière muselles n ' apparait pas
nécessaire. Les aspects production sont déjà largement cris en compte dans
les filières existantes . La sensibilisation aux techniques de commercialisa-
tion devrait être renforcée dans le cadre des efforts menés pour accentuer
l ' ouserture du contenu des formations d'ingénieurs sur l ' environnement
économique et sotial-

Enseignement seennilube tinse'ignement Irhnigne rr pride. bonne(r.

25640 . 10 janvier 1983. M . Bruno Bourg-Broc demande ai
M . le ministre de l'éducation nationale s'il a l'intention dans le cadre
du développement des enseignements technologiques, d ' améliorer le
fonctionnement des ateliers d'enseignement par la mise en place d ' un corps
de personnel spécialisé qui serait chargé d ' assister les enseignants et aurait
notamment pour mission la préparation des travaux et l ' entretien des
machines.

F, 'pnnse . (•onscient du développement croissant des enseigne élis
techniques et de la sophistication des machines utilisées, le ministre de
l ' éducation nationale est particulièrement attentif aux besoins en personnels
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spécialisés dans la maintenance des ateliers des établissements
d'rnseignenlenl technique Il e donc décide de errer en 1983 une nouvelle
spécialité c, maintenance des ateliers » dans le corps des ouvriers
professionnels des établissements d ' enseignement relevant du ministère de
l'cducauun n a tionale . au grade d ' O . P . dcuviénle catégoric La erc,ition de
trente emplois d ' O . P. 2 « maintenance des ateliers dans le cadre de la lot
de finances 1983 devrait permettre d ' organiser un premier recrutement dés
cette année.

Enseignement préscolaire et rhbn,nlaire , personnel ;.

25682. - 17 janvier 1983 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) demande à M . le ministre de l'éducation nationale s'il
envisage de prendre des utrectives concernant l'indemnité de logement des
instituteurs titulaires mobiles, actuellement laissée à la discrétion des
municipalités.

Repu Ise . -- II est exact que les instituteurs titulaires remplaçants n ' étant
pas attachés à une école communale ne peuvent prétendre, aux termes de la
réglementation en vigueur, au bénéfice d ' un logement en nature fourni par
la commune ou de l ' indemnité représentative en tenant heu . Toutefois, une
modification de cette réglementation en vue notamment d 'étendre le droit a
l ' indemnité communale de logement aux instituteurs titulaires remplaçants
qui exercent dans les écoles publiques est actuellement en cours et fera
l'objet d ' un décret qui sera publié prochainement.

Fdueution Pli risque et sportive
enseignement supérieur et paUhueeulaure'ull.

25829 . — 17 janvier 1983 . -- M . Gérard Houteer appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes que
préoccupent les élèves processeurs adjoints actuellement en formation dans
les centres régionaux d ' éducation physique et sportive . En fait, ils
revendiquent le respect de la cc formation cylindrique » . c 'est-à-dire un
pourcentage de réussite conséquent pour le concours PA 2 . justifiant ia très
importante sélection du concours d ' entrée PA O . soit un dixième dans
chaque C . R . E . P . S . de France depuis 1980 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si l ' augmentation des postes
budgétaires prévus pour les professeurs adjoints permettra de rétablir un
pourcentage normal de réussites en PA 2 à 65 p . 100 minimum.

Réponse . -- Le nombre de postes mis au concours de recrutement des
professeurs adjoints d ' éducation physique et sportive sera compris en 1983
entre 350 et 41)0. alors que le nombre de candidats sera de l ' ordre de 600-
650 . Or, dans la conjoncture budgétaire actuelle . on ne peut augmenter le
nombre de postes mis à ce concours d ' autant qu ' un plan d ' intégration de
professeurs adjoints d ' éducation physique et sportive est à l ' étude ; des
mesures pourront d ' ailleurs être prévues dans le cadre du projet de loi de
finances pour 1984 . conformément :i l ' engagement que le miristre de
l'éducation nationale a pris au nom du gouvernement lors du dernier débat
budgétaire à l ' Assemblée nationale . En ce qui concerne !a session 1983 de ce
concours de recrutement des professeurs adjoints d ' éducation physique et
sportive, il faut noter que le volume de recrutement a pour incidence
d ' entrainer un pourcentage de réussite au moins égal à 50 p . 100 . le chiffre
compris entre 350 et 400 permettant un maintient relatif du caractère
cylindrique de cette formation.

Edueuliot, physique et sportif, t persunn,ll.

26061 . — 17 janvier 1983 . - M . Pierre Lagorce appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'anomalie représentée
par la différence de modalités de remboursement des frais de déplacement
réglés dans le département de la Gironde, aux C . P . A .I . D .E .N . et aux
C . P . A . I . D . E . N . -E . P . S . Les membres de cette dernière catégorie d'agents
antérieurement rattachés au ministre de la jeunesse et des sports percevaient
alors en contrepartie de leurs frais de déplacement, une dotation globale
nettement insuffisante de leur administration d 'affectation . En 1982, les
C . P . A . I . D . E . -E . P . S . se sont donc réjouis au moins sur ce plan de leur
rattachement au ministère de l ' éducation nationale . Toujours de ce point de
vue, ils sont aujourd ' hui désagréablement surpris de constater que la
situation antérieure persiste et que le remboursement de leurs frais de
déplacement reste encore inférieur aux tarifs appliqués a leurs collègues
C . P A . I . D . E . N . En effet, ces derniérs agents perçoivent à ce titre la
dotation kilométrique réglementaire alors que les C . P . A .I .D . E . N . -
E .P .S . continuent à percevoir une dotation forfaitaire annuelle
sensiblement idem' 'te à la précédente, donc toujours insuffisante . Il lui
demande les causes de cette discrimination, en apparence anormale, ainsi

que les mesures qu ' il envisage de prendre afin d ' y remédier au plus tôt
dans l'hypothèse où aucune modification ne serait envisagée . les raisons
d ' une différenciation que rien ne semble justifier a priori.

Réponse . Depuis le I ` janvier 1982 . les modalités de remboursement
des frais de déplacement des conseillers pédagogiques en éducation
physique et sportive sont identiques à celles des autres conseil le rs
pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux de l 'éducation
nationale . C 'est ainsi qu 'aucune limitation des missions n ' a etc imposée par
l ' administration centrale dans cette discipline, les missions effectivement
réalisées étant intégralement remboursées dans la limite toutefois de la
dotation kilométrique annuelle autorisée pour l ' utilisation du véhicule, ce
mode de transport ne pouvant être utilisé conformément u la réglementation
(D 108-66) que lorsqu ' il y a écononue ou gain de temps appréciable.
(' ependant, compte tenu des délais imposés les frais de déplacement du
dernier trimestre de l ' année civile peuvent être remboursés tardivement,
voire au début de l ' exercice suivant . Ce décalage dans le temps . qui ne doit
pas apparaître comme une mesure discriminatoire, ne remet évidemment
pas en canne les engagenllenl« pris précedenunent.

Sports inslullulxuls .,portirc's

	

Rhône).

26324. -- 24 janvier 1983 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationala sur le problème
suivant : les ministres successifs de la jeunesse et des sports ont tous fait
appel aux municipalités afin que celles-ci encouragent la pratique sportive.
C 'est ainsi qu ' à Lyon, depuis 1979 . la municipalité a accordé la gratuité des
installations à l ' ensemble des associations sportives de la ville . Or,
parallèlement . les établissements sportifs dépendent du ministère de
l ' éducation nationale (à Lyon . par exemple, les locaux sportifs de
l ' 1 . N S . A . et de l ' U . E . R . E . P . S . ) sont loués aux associations, et ce à des
prix souvent proh c. itifs . II lui demande en conséquence s ' il n ' a pas
l ' intention de prescrire aux établissements sportifs placés sous sa tutelle
d 'adopter une politique plus conforme à celle que préconise son collègue de
la jeunesse et des sports.

Réponse . — Les installations sportives affectées aux universités sont
gérées par les services universitaires (ou interuniversitaires) des activités
physiques et sportives créés en application du décret n ' 70-1269 du
23 décembre 1970 . Le même texte dispose que ces services reçoivent de
l ' Etat une dotation en personnel et une subvention de fonctionnement.
Dans le cadre de l ' autonomie financière des universités, il leur appartient
ensuite d'assurer l ' équilibre de la gestion des installations sportives
universitaires . Pour se constituer des fonds propres et faciliter ainsi
l ' équiiibre de la gestion, il est normal que les services louent à des
associations sportives non universitaires qui en seront utilisatrices . Ces
locations se font toujours en tenant compte du prix réel du service rendu
(entretien, amortissement des matérieis et installations, temps d ' utilisation)
et il ne parait pas possible d ' y renoncer, car ce serait les étudiants qui
devraient supporter l ' accroissement de redevances en resultan . . alors qu ' ils
sont les utilisateurs prioritaires des installations sportives gérées par leur
université, ou leur établissement d ' enseignement supérieur.

Eduealiun physique et sport .« personnel).

26679 . — 31 janvier 1983 . -- M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes quant au nombre de postes disponibles pour les élèves
professeurs adjoints en éducation physique (en vue du concours national de
juin 1983) . II lui demande s ' il est envisageable de pourvoir les déficits
horaires les plus graves dans les collèges et L . E P ., par la création d ' un
certain nombre de postes d 'enseignants.

Réponse . - D ' une manière générale . il convient de rappeler que la
création en 1982 de 1 650 emplois d 'enseignant d 'éducation physique et
sportive . dont 1 450 pour le second degré, a permis de réduire de moitié le
déficit constaté dans l'enseignement de cette discipline . Toutefois, dans la
conjoncture économique a .tuelle, l ' effort ne pourra être maintenu à ce
niveau, d ' autant qu ' a été engagé un plan de titularisation des auxiliaires qui
ont fait la preuve de leur compétence . L ' éducation physique et sportive
continuera cependant à bénéficier d ' une p,iorité au sein du budget du
ministère de l ' éducation nationale, les 461 emplois nouveaux inscrits au
budget 1983 représentant 12,6 p . 100 des créations nettes d 'emplois
d ' enseignant pour la méme année . En ce qui concerne le nombre de postes
mis au concours de recrutement des professeurs-adjoints d ' éducation
physique et sportive, en raison de l ' existence d ' une année de stage avec
rattachement au centre de formation, il est indépendant du chiffre des
postes implantés dams les établissements et restdte des seuls emplois de
stagiaires utilisables . Pour 1983, il se situera entre 350 et 400 .
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EMPLOI

Licenciement l rt'g/t .7te station

12626 . — 12 avril 1982 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) appelle l ' attention de M . le ministre délégué chargé de
l 'emploi sur le licenciement de certaines catégories de salariés . En effet, les
employés des entreprises de moins de onze salariés ne sont pas entendus par
l ' autorité administrative compétente, dans tous les cas où ils sont l 'objet de
licenciement pour motif économique alors que cette audition permettrait
d ' éclairer l ' autorité administrative compétente . Par ailleurs . les entreprises
de moins de onze salariés ne sont pas concernées par les dispositions de
l ' article 122-14-4 du code du travail . Il lui demande s ' il entend prendre des
mesures en faveur de ces salariés.

Licenciement (reglenu'nnttion

20134 . — 20 septembre 1982 . -- M . Jean-Michel Boucheron (111e-
et-Vilaine) rappelle à M. le ministre délégué chargé de l'emploi
qu ' il n ' a pas reçu de réponse à sa question écrite n° 12626 parue au Journal
officiel A . N . ques tion écrite du 12 avril 1982 page 1470 . II lui el . renouvelle
donc les termes .

Licenciement (réglementation)

25223 . -- 3 janvier 1983 . M. Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) rappelle à M . le ministre délégué chargé de l ' emploi qu ' il
n 'a pas reçu de réponse à sa question écrite n°12626 du 12 avril 1982
rappelée par sa question écrite n° 20134 du 20 septembre 1982 . II lui en
renouvelle donc les ternies.

Réponse . -- Ainsi que le rappelle l 'honorable parlementaire, aucun texte
ne prévoit l ' audition, par l ' autorité administrative compétente, des salariés
compris dans un projet de licenciement pour motif économique, dans les
entreprises de moins de onze salariés . Cependant, en pratique, lorsqu ' ils
sont saisis d 'un tel projet de licenciement, et mème s 'il s ' agit d ' un
licenciement individuel, tes services compétent informent le ou les salariés
concernés afin de recueillir leurs observations, avant de prendre la décision
qui leur incombe . Par ailleurs, l ' inapplicabilité de l ' article L 122-14-4 aux
licenciements opérés par les employeurs qui occupent habituellement moins
de onze salariés trouve son fondement dans le caractère trés personnel des
relations entre l ' employeur et ses salariés dans les entreprises de cette taille.
En effet . la collaboration quotidienne entre les parties est g énéralement
empreinte de beaucoup moins de formalisme que dans les entreprises de
grande taille . L'audition systématique detous lessalariés sniés parleprojet de
licenciement n ' est toutefois pas indispensable étant donné que le contrôle de
l'administration est limité . dans cc ras, à la vérification de la réalité du motif
économique . C 'est pourquoi . il parait préférable de laisser l ' audition des
salariés compris dans un projet de licenciement pour motif économique .i
l' initiative du directeur départemental du travail et de l ' emploi lorsqu'Il s ' agit
d ' une entreprise employant moins de onze salariés.

Emploi et activité (politique de l 'etnpluil.

16253 . 21 juin 1982 . M . André Tourné expose ,i M . le
ministre délégué chargé de l'emploi qu'un peu partout, des
discussions ont lieu pour mettre en place les contrats de solidarité . II lui
demande de préciser : 1° qui peut invoquer le bénéfice d ' un contrat de
solidarité ; 2° quelles conditions doivent remplir les travailleurs employés
dans le privé ou dans un service public ou semi public : 3° si les conditions
exigées, âge, durée d ' activité, conditions familiales jouent de la mème façon
pour les hommes et les femmes ; 4° il lui demande en outre si les contrats de
solidarité, après avoir libéré des emplois, sant dans fous les cas, susceptibles
de créer des emplois en direction des jeunes, par exemple.

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

25160 . — 3 janvier 1983 . - . M . André Tourné s ' étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi de n'avoir pas reçu de
réponse â sa question écrite n° 16253 publiée au Journal officiel du 21 juin
1982 et lui en .-nouvelle les termes.

Réponse. — les contrats de solidarité constituent l ' une des priorités de
l'action du gouvernement dans la lutte pour l'emploi ; leur objectif est de
créer un mouvement d'embauche supplémentaire par rapport à celui qui
résulterait du comportement spontané des entreprises . L'une des mesures
prévues dans le cadre de ces contrats peut permettre aux salariés de moins
de 60 ans et de plus de 55 ans de bénéficier de la préretraite en percevant un

revenu de remplacement équivalent à 70 p . 100 du salaire moyen des
12 derniers mois, s ' ils notifient leur démission avant le 1 " avril 1983 dans le
cadre de contrats de solidarité signés avant le 31 décembre ;983 . Les
salariés appartenant à des entreprises signataires de contrats
postérieurement à cette date percevront 65 p . 100 du salaire brut de
référence dans la limite du plafond retenu pour le calcul des cotisations de
sécurité sociale et 50 p . 100 de ce salaire pour la part excédant ce plafond.
Pour cela, l ' employeur doit s' engager à remplacer nombre pour nombre les
bénéficiaires et à maintenir le niveau global des effectifs de l ' entreprise
pendant une certaine durée fixée par le contrat . La conclusion de tels
contrats ne peut avoir aucun caractère automatique ni pour l ' Etat, ni pour
l ' entreprise . Les salariés souhaitant bénéficier d ' une préretraite doivent
satisfaire à certaines conditions fixées par le règlement de l ' U . N . E . D . I . C.
identiques pour les hommes et pour les femmes . En particulier, ils doivent
:noir appartenu pendant au moins 111 ans .i un ou plusieurs régimes de la
sécurité sociale au titre d ' emploi salariés occupés dans des activités
économiques relevant du champ d ' application de l'U . N . E . D, I . C . De
même . ils doivent, à la date de leur démission ne pas avoir fait liquider une
pension de vieillesse de la sécurité sociale et être physiquement aptes à
l ' exercice d ' un emploi . En quelques mois, les contrats de solidarité ont
rencontré un grand succès . Fin nosembre 1982. près de 25(1 (10(1 emplois
étaient susceptibles d 'étre créés par réduction du temps de travail ou libérés
par départs possibles en préretraite dans le cadre de contrats signes à cette
date . au bénéfice de certaines catégories prioritaires de demandeurs
d ' emploi : jeunes de moins de 26 ans . femme . seules chargees de I :uniilc.
chômeurs indemnisés ou ayant épuisé leurs droits, travailleurs handicapés.

Hwtdirupé.c ( réinsertion pru(eettonn'lle et sociale : pus-dr-Cul<tis c

17786 - 26 juillet 1982 . M. Jean-Claude Bois appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le retard important
qu ' accuse le département du Pas-de-Calais en matière d ' accueil des
travailleurs handicapés et lui fait pari des inconvénients qui en résultent . En
effet, cen t vingt handicapés sort inscrits depu i s de longs mois sur les listes
d 'attente des centres d ' aide par le travail et les jeunes gens qui sortiront de
l ' Impro en juillet resteront inemployés . faute d ' un nombre suffisant
d ' établissements spécialisés . Compte tenu de cette siluati .m . il lui demande
de bien vouloir envisager la création . dans le Pas-de-Calais, de nouvelles
structures d ' accueil pour les travailleurs handicapés, centres d ' aide par le
travail ou ateliers protégés . de manière à garantir réellement le droit au
travail de ces personnes.

Réponse . Sans méconnaitre les insuffisances du département du Pas-
de-Calais en matiae d 'établissements pour adultes handicapés, il est rappelé
à l 'honorable parlementaire que la loi n° 75-534 du 31) juin 1975
d ' orientation en faveur des personnes handicapées remet ai l ' initiative privée
le soin de mettre en oeuvre l ' obligation énoncée en son article premier.
alinéa 1 . Cette obligation comprend, notamment, et l ' emploi du mineur et
de l'adulte handicapés physiques, sensoriels ou mentaux » . Aussi,
l ' article 19 de la loi d 'orientation codifié L 323-31 (code de travail) dispose-
t-il que « les ateliers protégés et les centres de distribution de travail à
domicile peuvent être créés par les collectivités eu organismes publics et
privés et, notamment, par les entreprises Par ailleurs, la création d ' un
Centre d'a i de par le travail ne relève pas d ' une de •i :aon ministérielle . C ' est
la passation d ' une convention entre l 'organisme gestionnaire du centre et le
département qui . aux ternies de l ' article 3 du décret n " 77-1546 du
31 décembre 1977, vaut autorisation ue fonctionnement . Néanmoins,
l'article 31 de la loi d ' orientation dispose que ee le gouvernement engagera
un programme d' équipement pour développer les Centres d 'aide par le
travail et les ateliers de travail protégé sur la hase d ' un secencensent des
besoins effectué par le ministères du travail et de la santé » . Ce recensement
pourra servir de base à la réflexion des Commissions régionales
consultatives d ' emploi et de reclassement des travailleurs handicapés qui,
créées par arrêté ministériel en date du 17 novembre 1980, peuvent émettre
des avis « sur les mesures visant, dans le cadre du développement
économique régional, à susciter et à coordonner les initiatives publiques et
privées en matière de création d ' ateliers protégés » . Pour l ' heure et dans le
but d 'aider les ateliers protégés et de faciliter leur développement, une liste
des ateliers protégés, de leurs associations gestionnaires et de leurs
productions a été élaborée par la délégation à l ' emploi ; elle sera
prochainement publiée au Bulletin officiel des ministères du travail et de
l ' emploi.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : lieues-de- .Seine).

18168. — 26 juillet 1982. -- M . Parfait Jans demande à M . le ministre
délégué chargé de l'em p loi où en est la mise en place du contrat de
solidarité à l'usine C .G . E. E .-Alsthom de Levallois-Perret (92300), selon quelles
modalités et le nombre d 'emplois créés en contrepartie . Il lui demande en outre
quelles sont les perspectives de développement de l'emploi dans cette entreprise .
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Rrponsi La Socletc C . G . F . F Alsihoni a conclu ance r Flat le
23 juin 1982 un conte t de solidarité préretraite-denussion au bénéfice des
salariés âgés de plus de 55 ans qui auront démissionne avant le 311 septembre
1982 pour perces ou jusqu ' à 60 ans 70 p . 100 de leur salaire brut moyen des
12 derniers mou . En contrepartie de ces départs en préretraite, l ' entreprise

s 'engage à maintenir le o i seau global de ses effectifs jusqu ' au 31) septembre
1983 . soit 18 975 salariés . Sur 1 321 salariés potentiellement concernés par
le bénéfice de la préretraite . 800 salariés ont effectivement adhéré au contrat
et ont quitté l 'entreprise entre juin 1982 et le I `r janvier 1953 . A celte date.
787 salaries avaient été remplacés par des personnes définies comme
prioritaires a l ' embauche (jeunes de moins de 26 ans . femmes seules
chargées de famille, chômeurs et travailleurs handicapés) . le solde devant
tonner lieu à embauches très prochainement . Parallèlement . l ' entreprise
C . G . E . E . Alsthom a pu maintenir le naseau global de ses effectifs et
satisfait donc aux principes d 'application des contrats de solidarité.

l.nrpinl il il tas il j . «,cari r mrnouult pour / rn1p61

18411 . 2 août 1982 . - M . Bernard Schreiner appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la noc-apphcation
de l 'ordonnance du 24 ruai 1945 qui . dans son titre I article IV sur le
placement des travailleurs salaries stipulait que tout emploi saca nt des ,iii
étre signalé aux sers tees des agences pour l ' emploi (anciennement bute . de
la main d ' teuvrer Cette ordonnance est tombée en désuétude depuis de
nombreuses années . Or . si l ' Agence nationale pour remploi veut jouer le
rôle que le ministre lui donne, il serait nécessaire que cette obligation puisse
être respectée par les entreprises . II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour permettre à l ' A . N . P . E . de rassembler et d ' utiliser
l'ensemble des offres d 'emploi disponibles.

Réponse . L ' importance du problème évoqué par l ' honorable
parlementaire n 'a pas échappé au ministre du travail II est en effet exact
que les articles L 311-1 et L 311-2 du code du travail prévoient le dépôt
obligatoire des offres d'emploi a l 'agence . Ces dispositions législatives
s inscrivent dans la perspective de l ' ordonnance du 24 mati 1945 sur le
placement des travailleurs salariés que le gouvernement souhaite appliquer
plus strictement dans le cadre de sa nouvelle politique de remploi . A la
suite du rappel de cette obligation par le ministre du trasa,i lors de la
réunion du Conseil d ' administration de l ' A . N . P . F . le 2_9 septembre 1981 . il
a été décidé notamment que l ' attribution de financements publics aux
entreprises privées soit désormais assortie de clauses explicites imposant ce
dépôt (contrats de solidarité par exemple) Par ailleurs. il a etc prévu d ' une
part une application immédiate dans le secteur public et para-public (les
moyens pratiques de transmission des offres de ces secteurs à l ' Agence
devant prendre en compte les éventuelles pesanteurs des procédures
existantes) et d ' autre part une application par voie contractuelle par secteur
d ' activité ou type d 'entreprise dans le secteur privé pour assurer a la fois
une meilleure efficacité de l ' Agence ainsi qu ' une meilleure connaissance du
marché du travail . En outre . pour faire jouera l'Agence son veritahle rôle
au sein du service public de l 'emploi, le gouvernement a décidé de mener des
expériences pilotes dans vingt-huit agences locales et trois departemenls
(Vienne . Vosges et Nièvre) . Chacune de ces unités a etc spécialement
renforcée en personnels et a pour mission de traiter individuellement le cas
de chaque demandeur d ' emploi . de recueillir systématiquement les offres et
d ' adapter . dans les meilleures conditions possibles . l' offre et la demande.
Afin de faciliter une convergence accrue des offres d ' emploi vers
l ' A . N . P . E . , un accord avec les milieux professionnels sera recherché au
sein de ces unités, et servira de hase expérimentale à des négociations avec
les grandes fédérations professionnelles . II faut ajouter enfin que le projet
S . A . G . E . (Système d ' aide à la gestion) qui sa être lancé dans
l ' agglomération de Rouen, prévoit l ' établissement d ' un fichier magnétique
de l'offre d ' emploi recueillie par l ' A . N .P . E . Ce système réalisera une
première sélection automatique de toutes les offres et demandes d ' emploi et
facilitera les rapprochements que doivent effectuer les prospecteurs-
placiers .

Emploi et activité (politique iii I 'rtnploi l

19021 . 23 août 1982 . M. Gérard Gouzes attire Intention de
M .le ministre délégué chargé de l'emploi sur les difficultés
rencontrées par les entreprises de lot-et-Garonne pour appliquer la
réglementation des contrats de solidarité . A ce jour une soixantaine de
contrats de solidarité ont été signés, mais de nombreuses entreprises
susceptibles de faire bénéficier leurs salariés des avantages des contrats
refusent la signature de ceux-ci en raison de l ' obligation qu ' elles ont de
maintenir l ' effectif pendant deux ans et de ne pas être autorisées par la
direction du travail à licencier pour raison économique dans le cadre de
restructuration ou de difficultés économiques . D ' autre part certaines
entreprises appartiennent à un groupe régional ou national . Elles
souhaiteraient que lors de la signature des contrats, l 'effectif à maintenir

pris en compte soit celui du groupe et non celui de l ' entreprise installee dans
le departemcnt . Ainsi Pruunic . Nou'.elles Ciallenes. Pampnl . Sunna.
Mammouth . pourraient équilibrer toute démission dans le Lot-et-Garonne
par une embauche dans un autre département . En conséquence il lui
demande quelles mesures Il entend prendre pour permettre à un plus grand
nombre de salariés de bénéficier des contrats de solldarite

Réponse . L ' honorable parlementaire appelle l ' attention du ministre
délégué chargé du travail sur les difficultés rencontrées par les entreprises
du Lot-et-Garonne dans l'application de la réglementation des contrats de
solidarité . Comme l ' indique . l ' honorable parlementaire, les entreprises
signataires d ' un contrat de solidarité doisent maintenir le oiseau global de
leurs effectifs pendant une certaine durée . ( 'elle-ci est d ' un an à compter de
la date limite prés uc mou I s départs en prcrctraite par le contrat en cause.
et non de deus ans . Les contrats de solidarise étant asaant tout une mesure
de lutte pour l'emploi, l ' application du maintien des effectifs s ' effectue sur
rensenthle de 1enurprise et non et,ihln,cnncnt pair etuhhssentent In elle'
rengagement de maintenir les eltccufs d'un seul ctahlissenicnl n ' entpechei iii pas
une société de proceder a de., connpresslorts de. personnel datte une .autre
et . en caennaise . de diminuer le nombre global d emplis, . L'engagement de
maintien des effectifs peut également s ' apprécier au niseau d'un groupe
lorsqu ' il s ' agit de sociétés justifiant d ' une unité econontique et sociale.
Dans ce cas, seul le remplacement nombre pour nombre des bénéficiaires de
la préretraite doit s' opérer au sein de chaque société . En resanche.
lappreciation globale du maintien des effectifs s ' effectue au niseau du
groupe dans suit ensemble . La conclusion d ' un contrat de sohdante
n ' interdit pas . d ' un point de sue strictement juridique . le licenciement de
salaries pour raison économique Toutefois, la société signature du contrat
de solidarité est tenue de maintenir pendant la durée contractuelle présue
son effectif de référence . En outre . dans une telle hypothesr, l est demandé
:i l ' entreprise contrainte de recourir a des licenciements un effort particulier
de reclassement . dans le méfie bassin d ' emploi si possible . des salariés
c .ncerné, par ces mesures.

Prodtiiii rhimiyur s et partlehinriqurs i nMeprves

	

Isère

19294 . 30 août 1982 . M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation de
l 'entreprise S .C .A . L . de Froges dans l ' Isère . qui lait parue du groupe
P .C .V . K . En effet . malgré les perspectives d'emploi qui pourraient étre
offertes dans cette unité . qui souffre d ' un sous emploi puisqu ' il apparaît que
certains clients sont livrés avec retard, les perspectives que pourrait offrir la
signature de contrats de solidarité ne sont toujours pas réalisées . malg r é les
propositions qui ont été faites par les organisations syndicales et en
particulier la C .G.T . qui souligne qu ' actuellenienl les machines sont
arrctées par manque de personnel . Compte tenu de cette situation, Il
demande qu ' une action soit entreprise auprès du groupe P . C . U . K . afin de
permettre la création d 'emplois dans cette unité . et l ' amélioration, a travers
la signature de contrats de solidarité . des conditions de travail du personnel
de l ' entreprise .

Répons e .

	

L'honorable parlementaire appelle l'attention du ministre
délégué chargé du travail sur la situa t ion de l ' entreprise S . C . A . L . de
Froges dans l ' Isère . Les contrats de solidante constituent un élément la
politique de lutte pour l ' emploi . L ' une des mesures prévues dans ce cadre
peut permettre aux salaries de moins de soixante ans et de plus de
cinquante-cinq ans de bénéficier de la préretraite-démission en percevant un
revenu de remplacement . Les contrats de solidarité sont conclus :nec de. .•
entreprises qui sont en mes'arc de faire un effort supplémentaire pour
accroître leurs effectifs ou pour maintenir le niveau global pendant une
certaine durée fixée pair le contrat . L ' employeur s ' engage donc a remplacer
les bénéficiaires nombre pour nombre . Dans l ' hypothèse où l ' entreprise est
en difficulté et que l ' employeur prévu' des suppressions d'emplois . celui-ci
peut envisager de conclure une convention d'allocation spéciale du Fonds
national pour l ' emploi . Dans ce cas . les salariés âgés de plus de cinquante-
six ans deux mois susceptibles d ' être licenciés ont la possibilité d ' adhérer ai
cette convention et de percevoir i'ne allocation représentant 71) p .100 de
leur ancien salaire . si la convents .n a été signée avant le 31 décembre 1982.
Tel est le cas de la Société S . C . A . L . . filiale de P . U . K . . qui a conclu asec
l ' Etat une convention d ' allocations spéciales du Fonds national de l ' emploi
le 25 novembre dernier. Cette convention prévoit la mise en préretraite de
163 salarie, Itia\Innutt . agis de plus de cIulu ;ante-sv ans et deux ntul,.
Incuries pour r .uson econs :nnyue Soix,Inte-dix-neu(,,iI,inc, a Grenohlc et
sutgl-viny s .II .•rte, de l ' ciahh,sentrnt de I)i)on ,ont eonrentes Isar celle
mesure .

.'JIUniruij' vieillesse généra/dés rrah'nl des pinvtrwv

20115 . 20 septembre 1982 . M . Georges Bally appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur la situation des
personnes âgées de plus de cinquante ans et de mains de cinquante-cinq auns,
atteintes par une grave maladie ou par des affections chroniques . En effet .
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ces personnes, qui bien sousent ont eu pour la plupart une actixlte
professionnelle durant trente ans et plus, se trouvent dès cinquante ans.
dans un état de santé déficient en raison, dune part des conditions de
trasail auxquelles elles ont dû se plier et d'autre part en raison des Brases
maladies qui peusent altérer leur équilibre physique et ps n chiyue . Ces
mémos personnes yuI, durant leur sic professionnelle, ont prouse l ' intérét
qu ' elles attachaient à leur trasail, se sentent mises à l 'écart du monde du
travail en raison de leur santé précaire Le remplacement de ces iras a :lieurs
fatigués par de jeunes chômeurs entrainerait à la fois l ' amélioration de la
productivité et la limitation de l 'absentéisme et du turn-oser au sein des
entreprises, ainsi qu ' une économie substantielle pour la collectisite . En
conséquence, il lui demande s ' il envisage de mettre en place des mesures
permettant a ces travailleurs de quitter des cinquante ans les places qu'ils
occupaient difficilement par l'intermédiaire d ' un contrat de solidarité ou
par tout autre procédure.

Réponse . - - L ' honorable parlementaire demande à ce que les Iras ailleurs
âgés d 'au moins cinquante ans puissent partir en préretraite grâce à un
contrat de solidarité ou toute autre procédure s ' ils sont atteints de grave
maladie ou d ' affections chroniques . Les contrats de solidarité constituent
l ' une dis priorité de l ' action du gouvev nemen! dans la lutte pour l ' emploi:
leur objectif est de créer un mousi'ment d ' embauche supplémentaire par
rapport à celui qui résulterait du comportement spontané des entreprises.
En effet, ces mesures sont coûteuses et il importe qu ' elles aient un effet
positif sur la situation de l' emploi_ C ' est pourquoi, les contrats de solidarité
ne sont conclus qu ' avec des entreprises capables de maintenir le niveau
global ils .fur, cllcruts et qua ,en g a g ent J remplacer nombre pour nombre
les bénéficiaires de la préretraite âgés de plus de cinquante-cinq ans . La
conclusion de tels contrats ne peut avoir aucun caractére automatique ni
pour ' [tat, ni pour l ' entreprise . Le contrat de solidarité comporte en effet
des engagements en matiére d ' emploi et l ' entreprise s 'expose a des sanctions
financières si elle ne peut pas lev: respeeer . Financés par l ' U . N . E . D . I . C.
et par les crédits du Fonds national de l ' emploi, les contrats de solidarité ne
sauraient en aucun cas ouvrir un droit individuel à tout salarié àgé de plus
de cinquante-cinq ans d ' accéder à la préretraite méme limitée à certaines
catégories de travailleurs, tels les personnes ;figées de cinquante à cinquante-
cinq ans atteintes d ' une maladie grave ou d ' affections chroniques . A ce
titre, la préretraite ne constitue en effet, que le volet social d ' une mesure
essentiellement axée sur l ' emploi . et reposent sur des conventions avec les
entreprises . L ' abaissement uniforme de l ' âge de la retraite pour certaines
catégories de salariés ne peut donc pas étre financé par les crédits du Fonds
national de l 'emploi ou de l ' assurance-chômege . Son examen est de la
compétence exclusive du ministre des affaires sociales et de la sohdarite
nationale . en tant qu ' elle suppose une modification des régimes actuels de
sécurité sociale .

Hdlunent

	

Inn au v publi as ' per (mule/

20285 . 27 septembre 1982 M . Paul Balmigère attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les conséquences de
la circulaire Houhn pour le, professions du bâtiment . La possibilité offerte
par ce texte aux employeurs . de licencier en fin de chantier sans méme
demander l ' axis du comité d ' entreprise, et ce . y selle que soit l'ancienneté du
salarié dans l ' entreprise . est une situation rnaehnmiyue rapportée aux
asancée. . récentes de la législation du tra vail . Car . de licenciement en
licenciement . de fin de chantier en cessation d 'activité, aussi paradoxal que
cela puisse paraitr, bien des travailleurs du bâtiment finissent leur carrière
au bas de l'échelle, chaque départ d ' une entreprise se traduisant par la perte
des as antages acquis . II lui demande donc, vi e façon adaptée à la nature de
cette industrie, et apres avis des parties concernées, de rasoir les dispositions
en cause .

peusent cire consideres comme licenciements pour s lin de chantier o• des
licenciements qui, en raison de leur nature ou de leur ampleur
exceptionnelle, ont manifestement des causes economuyues conjoncturelles
ou structurelles . Enfin . les partenaires sociaux qua cerent l ' ( ' . N . E_ D . I . C.
ont décidé d ' assurer l ' indemnisation des salariés concernes en les
considérant comme liccncues économiques . Cela dit . Il est :rai que ces
dispositions entrainent parfois des situations difficiles pour les salariés . Le
ministre du trasail, yu' :saut precedcmmcnt la responsahlhte de ce
probléme, a mené les partenaires socuaus ;a rechercher les mesures
susceptibles d ' atténuer les Incidences sociales de cette situation, en
particulier par la consultation des représentants du personnel sur les
mesures de reclassement proposée, aux salariés concernés . Le ministre
charge de l ' emploi pense que cette soie est une de celles qu'il contient
d ' explorer . Il est précise en outre que les services extérieurs du trasail de
l ' emploi sont attentifs à sérilier que les licenciements pour u fin de
chantier •• s'rltectuetu dans le ,laid respect des Instructions ex!slauite,

( 'hrimu ,¢r inJrnun s arion rllluruliurn

21288 . 18 octobre 1982. M. Jean-Pierre Gabarrou attire
Patienuor de M . le ministre délégué cl'. .. .gé de l ' emploi sur la
situation des chômeurs liges de plus de cinquante-cinq :ans . Parmi ces
personnes, beaucoup comptent trente-sept ans et demi de sersements u la
Caisse de sécurité sociale . Dans l'état actuel des textes elles ne pourront
faire saloir leurs droits à la retraite qu 'à leurs soixante ans . alors que prises
dans la procédure d ' un contrat de solidarité elles auraient pu en
hénéficier,n l se tôt . II lui demande en conséquence si des mesures sont
étudiées pour permettre aux chômeurs âgés de cinquante-cinq ans . de
bénéficier de la nase en pré-retraite des lors qu ' ils ont effectues les
sersements nécessaires.

Réponse . - L ' honorable parlementaire demande à ce que les chômeurs
âges de plus cinquante-cinq ans puissent bénéficier d ' une mise en
préretraite . Les contrats de solidarité constituent l ' une des priorités de
l ' action du gousernement dans la lutte pour l ' emploi : leur objectif est de
créer un mou .ement d ' embauche supplémentaire par rapport a celui qui
résulterait du comportement spontané des entreprises . En elfe' :, ces mesures
sont coûteuses et Il importe qu ' elles aient un effet positif sur la situation de
l ' emploi . C ' est pourquoi . les contrats de solidarité ne sont conclus qu ' avec
des entreprises capables de maintenir le oiseau global de leurs effectifs et
qui s ' engagent à remplacer nombre pour ' .s mitre les bénéficiaires de la
préretraite agi, de plus de cinquante-cinq ans . La conclusion de tels
contrats ne peut ;soir aucun caractere automatique nu pour l ' Etat, ni pour
l 'entreprise . Le contrat de solidarité comporte en e ffet des engagements en
nuurrc .i' entploi et i'enlreplt,r s e'spo,c a des s,iii twn, linautrlerr, si elle
ne peut pas les respecter . Financés par l ' U . N . E . Dl . C . et par les crédits du
Fonds national de l'emploi . les contrats de solidarité ne sauraient en aucun
c,is ousnr un droit Index duel .t tout salarie ;fige de plus de c'utquuttc-curry ;ms
d ;acccder à la préretraite . menu: limitée à certaines catégories de
travailleurs, tels les chômeurs ragés . A ce titre . la préretraite ne constitue en
effet, que le solet social d'une mesure essentiellement axée sur l ' emploi . e!
reposent sur des consentions :sec les entreprises . L ' abaissement und( le
de rage de la retraite pour certaines catégories de salariés ne peut donc . .s

étre financé par les crédits du Fonds national de l 'emploi ou de l ' assurance'
chômage . Son examen est de la compétence cxc' se du ministre des
alla re, sociales et de lit satinette mtnondle en sou qu'elle snppt',e une
mudtlicattun des régimes actuels de secutte

.lrun(s ulnplor

Hri/unrne' et frai aux publics r liarru'ent ent 1.

22982 . 15 novembre 1982 . M . Jean Giovannelli attire
l'attention de M . le ministre délégué charg é de l'emploi sur
l ' application de la circulaire du 13 nosenthre 1978 dans le secteur du
bâtiment et des tr :saux publics . En e ffet, celle-ci permet le heenctement
pour de chantier en n'assurant aucune garantie ou protection au
salarié . En conséquence Il lui demande quelle mesure il entend prendre pour
mettre lin au caractére ahus!l de cette circul :ure.

Réponse . La circulaire du I ï'iovernhre 1978 a elfectixernent appelé
que les licenciements qui . a la lin d ' un chantier . resétent un carachere
normal selon la pratique habituelle et l ' exercice régulier de la professons,
peuvent étre effectués en dehors de la procédure d'autorisation
administrative . Cette circulaire introduit un certain nombre de restrictions
puisque les licenciements dits pour to fin de chantier , . ne s ' appliquent pas
aux salariés qui ont plus de deux ans d ' ancienneté sauf s'ils ont travaillé sur
un seul chantier de longue durée qui s ' acheve ou sils refusent les
propositions de reclassement qui leur sont faites sur un autre chantier . Une
autre restriction à ce dispositif dérogatoire est apportée en ce sens que ne

22346 . I" novembre 1982. M . René Drouin appelle ratte . ,con
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur le pru•dénte
d ' insertion professionnelle des jeunes de moins de singt-cinq atm, . ('eux-ci
sortant de l ' école :i lu recherche de leur premier emploi, se heurtent ;i de
nombreux refus d'embauche du fait de leur 'n expérience professionnelle.
Il lui demande quel est son sentiment a propos de ce matif de refus et quels
moyen, Il compte mettre en uusre pour pallier ai ce genre .t situation.

Rrpunse . Dans le nouseau dlspositf de lutte pour l ' emploi nase en
place par le gouvernement en août 11522 . diverses mesures ont été prés ues
pour pallier le manque et 'experience professionnelle des jeunes et pour
faciliter leur Insertion professionnelle future ou Immédiate . Ces mesures
sont les cuisantes : 1° les stages de 'ia'tnatiun pour les jeunes non qualifiés
âgé' de 16 à 18 ans : 1110 000 jeunes socialement défavorisés dop.ent en
bénéficier ; 2° les stages d ' insertion et de qualification professionnelle pour
les 'runes de 18 ., 21 ;tus . Pour la campagne 1982 19 i . Ir gousernenreni a
décidé l ' organisation de 35 000 stages : 3" les contrats emploi-fornnatiun :
100 000 contrats sont prévus pour la campagne 1982-1983 dont IO p . 100
environ . a titre exceptionnel . en faneur des personnes :figées de plus de
26 ans éprouvant des difficultés sérieuses de réinsertion professionnelle .
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Malgré l ' ampleur du dispositif mis en place, le coutiernement reste sensible
au problème évoqué par l ' honorable parlementaire et met au point un
programme lisant à mettre en oeuvre les orientations définies par le
Président de !a République dans son discours en date du 2 janvier 1983 .

Participation des travailleurs
(participation des salariés aux fruits de l 'expansion ides entreprises).

ENERGIE

Frnunss entplui ;.

23562 . — 29 novembre 1982 . - M . Bernard Lefranc s'étonne auprès
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi de la récente
suppression des cont r ats emploi-formation qui étaient proposé, aux femme,
seules, chargées de famille Il lui demande de bien souloir lui en préciser le,
raisons.

Réponse . — Le décret n° 82-804 du 22 septembre 1982 relatif au contrat
emploi-formation prévoit . en son article 1 `r , que des contrats emploi-
formation peuvent étre proposés aux jeunes de dix-huit à vingt-six ans et à
certains demandeurs d ' emploi . sans limites d 'âge mais sous conditions . La
circulaire d ' application du décret susvisé précise que le contrat emploi-
formation peut être ouvert, aprés examen de leur situation individuelle.
mais sans conditions d ' âge, aux femmes qui ont besoin d ' acquérir une
qualification professionnelle ou dont la reprise d ' activité doit
s 'accompagner d ' une actualisation des connaissances . Cette circulaire
précise également qu ' un accès priaritaire aux contrats emploi-formation est
donné aux femmes afin que leur part dans l ' ensemble des bénéficiaires se
rapproche le plus possible de la part qu ' elles occupent parmi les demandeurs
d 'emploi et que les difficultés particulières d ' insertion rencontrées par les
femmes seules chefs de famille doivent être prises en compte.

Chômage : indemnisation (allocations

24575. - 20 décembre 1982 . - M . Georges Filage appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation de
Monsieur A . . . qui, pour des raisons de santé, a dù cesser son iras ail depuis
le 9juin 1979 alors qu ' il était employé dans une grosse entreprise
métallurgique depuis vingt-cinq nos . En vertu de l' article 10 .2 .4 des clauses
communes de la convention collective de la métallurgie de Douai.
l ' employeur était fondé à prendre acte de la rupture par force majeure du
contrat de travail si une absence se prolongeait au-delà de douze mou . En
conséquence, et en conformité avec la procédure en la matière.
Monsieur A . . . . dont l ' arrét de maladie s ' est prolongé de juin 1979 à
mars 1981, a eté licencié en août 1980 . Le 23 avril 1981 . il a été pris en
charge par l ' Assedic : ses droits sont ouverts jusqu 'en juin 1983.
Monsieur A . . . se préoccupe de son devenir ; après cette date il sera âgé de
cinquante-sept ans, il ne recevra plus d ' allocations Assedic . ne pourra à son
âge retrouver un emploi, et ne pourra non plus prétendre à la retraite . Il lui
demande ce qui est prévu dans le cas de Monsieur A . ..

Réponse . — L, gouvernement est tout à fait conscient des difficultés
rencontrées par les chômeurs âgés de plus de cinquante ans et soucieux de
leur trouver une solution en concertation avec les partenaires sociaux . Le
décret du 24 novembre 1982 qu ' il a été amené à prendre pour contribuer à
rétablir l ' équilibre financier de l'U .N .E .D .I .C . exprime clairement cette
préoccupation puisque, parrallèlemen.t aux mesures d ' économies
nécessaires, il prévoit en son article 8 deux dispositions particulières en
faveur des chômeurs âgés aprés examen de leur situation individuelle : d ' une
part . l ' allocation de hase ou l ' allocation de lin de droit pourra Cire nr,un-
tenue. sans qu 'il soit faut application des limites des durée, ntasinuum d Indem-
nisation, aux personnes en cours d'Indemnisation a l iage de cinquante-sept ails
et six mois qui ont été privés d ' emploi depuis au moins un an et qui ont
appartenu pendant au mn ; ", dix ans à un ou plusieurs régimes de sécurité
sociale au titre d ' empli devant du champ d ' application du régime
d ' assurance chômage ou de périodes assimilées à ces emplois, sous réserve
qu ' ils justifient soit d ' une année continue, soit de deux années discontinues
d ' appartenance dans une plusieurs entreprises au cours des cinq années
précédant la rupture de contrat de travail . D 'autre part, le montant de
l'allocation de tin de droits pourra être majoré de 11111 p . 11111 en lascui des
allocataires âgés de plus cinquante-cinq ans qui ont été privés d ' emploi
depuis un an au moins et qui ont appartenu pendant vingt ans au moins à
un ou plusieurs régimes de sécurité sociale au litre d ' emplois salariés
relevant du champ d'application du régime d'assurance chômage ou de
périodes assimilées â ces emplois et sous réserve qu'ils justifient soit d'une
année continue sait de deux années discontinues d 'appartenance dans une
ou plusieurs entreprises au cours des cinq années précédant la rupture du
contrat de travail . En ce qui concerne le cas évoqué par l ' honorable
parlementaire, il serait souhaitable que celui-ci communique le vont de
l'intéressé afin qu'une enquête puisse être effectuée auprès de l'organisme
compétent .

16802 . — 5 juillet 1982 . — M . Jean-Pierre Le Coadic attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur les dispositions des
articles L 442 .7 du code du travail et R 442 .15 de la loi n ` 76.163 . Ces textes
prévoient que les fonds de réserve de participation doivent être bloqués pendant
cinq années civiles, mais qu ' il est possible d 'en faire bénéficier les salariés avant
l ' expiration de ce délai pour des cas exceptionnels : manage, licenciement,
invalidité, décès, accession à la propriété . Il lui demande s 'il serait possible, dans
le cadre de la politique d'économie d'énergie, d'inclure à ces cas exceptionnels les
dépenses effectuées dans une habitation principale en vue d 'économiser l ' énergie
(installation de doubles vitrages, calfeutrement des plafonds . toitures, portes et
fenêtres, réfection des installations de chauffage . . .).

IZrpuosi' . Le plan d ' indépendance énergétique . adopte par le
gouvernement et approuse par l ' Assemblée nationale en octobre 1981 . Lut
de la maitnsc des consontniauons l 'axe prioritaire de lai nous elle politique
énergétique . De, programmes de travaux très importants s .sut pres us pour
atteindre les ob ectils de réduction de, consonmmatons fixés pour 1990 . En
particulier . dans le secteur de l ' habitat . Il cons lent d ' améliorer
thenmiquement ens iron 50ii 00(1 logements existants chaque année . en
mobilisant des re„i,rirce, Iina neletes de' loRfie de iii milliards de fratrie,
par un . Cependant . parmi les particuliers désirant entreprendre de tel,
travaux . un certain nombre ne peuvent le faire du l .it de leurs faibles
resenus . alors niiénie qu ' ils disposent de participations aux hénelmes
distribués en application de la loi de 1967 niais bloqués pendant cinq ans.
( " est pourqura . I' :u de'mans .e :1 nies sen 11)ire'ctu11 generale de I cornac et

de, m,iueres prcnuere, d ' entreprendre les eun,ultauuit, nécessaire, stupre, du
ministere du trasail (Direction des relations du Iranai'1 afin que les trasaux
de maitrise de : energ ` e puissent dire ajoutés au cas de déblocages anticipés
de participations déjà admis décès du salarié ou du conjoint . insalidité.
divorce avec garde d ' em'int . cessation de contrat de trasaui . aehat d ' un
logement .

Churhnn !u, uNcrrs \'orri-Pas-de-Calais

18777 . 9 août 198 2_ . M . Jacques Marette demande à M . le
ministre délégué chargé de l'énergie dr lui préciser le montant des
contributions de l i ftai aux houillères du Bassin Nord-Pas-de-Calaos.
inscrites au budget 1983 et leur progression par rapport a 198 2_ ; Il lui
demande par ailleurs s'il est exact que celles-ei accusent . pour l ' année 1981.
une diminution de production de 500 000 tonnes . un dalot de
1 898 millions de francs et une réduction d ' effectifs de 2 450 agents et pose
par conséquent la question de sasoir si la contribution de l ' Ltat ne des rait
pas plutôt porter sur la création d ' emplois de remplacement.

Réponse• . Si les chiffres cités par l ' honorable parlementaire sont bien
exacts, il haut toutefois préciser que, sur le, 1898 millions de franc, de
déficit du bassin houiller du Nord - Pas-de-Calais pour 1981 . 1 165 millions
de francs . sort plus de 6(1 p . 100 correspondent en dehors d ' une somme de
46 millions de francs affectée au remboursement du solde d ' une asanec
consentie en 1979 par l i ftai, a des changes résultant de décisions passées et
indépendantes de l ' exploitat•on actuelle . Ces charges resteraient en tout état
de cause à la charge de la collectisité . méne si toute actisité :vaut cessé dans
le bassin . Le déficit . hors charges non Bées à l'exploitation . s'élése donc en
réalité à 733 millions de frettes . Pour l'année 1981 . l ' ensemble de la
subsenuun aux (' . I),I est de 6 51111 millions de francs drlinie pan le
oiseau de la prétèreuce natusrtale de 2 .5 e th . retenu pain les députe, lors
du débat d ' octobre 1981 . et actualisé Cette subvention est attribuée
globalement aux ( ' harponnages de Fiance auxquels il appartient . dans le
cadre de leur autonomie de gestion d ' en faire la répartition cotre les bassins
afin d ' assurer un déscloppentent optimal des res'ources charbonnières
nationale,, et de faire le meilleur usage de l ' effort national consenti en
veillant . notamment . a améliorer leur productivité.

l'éteule et praduii railinis rrullineries

	

lias- Rhin i.

19063 . 23 août 1982 . M. Jean Oehler appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé de l'énergie sur les conséquences d'un éventuel
retrait de I teutsehe Snell de la raffinerie de Reichstett . La participation actuelle
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de la Deutsche Shell étant très importante, sun désengagement pourrait mettre
en difficulté la raffinerie . II le prie donc de lui préciser la position du
gouvernement dans ce dossier.

Réponse . - En réponse à la question poste par "honorable parlementaire
sur l ' avenir de la raffinerie de Reichstett . dans le ces où !a Société Deutsche
Shell se dégagerait . le ministre délégué charge de l ' énergie confirme que
Deutsche Shell envisage dans le cadre de la restructuration de son outil rie
raffinage, de céder les inieru ts qu'elle possède dans la Compagnie rhénane
de raffinage . La Société Shell française a annoncé récemment son intention
de racheter les parts de Deutsche Shell, cette affaire est actuellement en
cours d'examen par les pouvoirs publics . Les investissements.
correspondant à la construction d ' une univ de distillation sous-vide poussé
et d ' une unité de craquage catalytique d ' une capacité de 6(111110(1 t an . qui
viennent d 'étre réalisés . ont etc financés par les actionnaires à hauteur de
leur participation dans le capital de l ' entreprise . Ils garantissent l ' avenir de
la raffinerie qui est maintenant bien adaptée à la nouvelle structure des
eonsomma :ions . Le poids de ces investissements et leur bonne rentabilité
devraient interdire que cette nou v elle unité demeure sous-employée et
conduire les actionnaires de la Compagnie rhénane de raffinage à utiliser au
mieux la capacité de conversion dont ils disposent a Reichstett.

Charbon r4urhrnutu~re rie France

19178. - 30 août 198_2 . - M . Jean-Paul Desg .anges appelle
[attention de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur la
situation des Charbonnages de France . Pour l ' exercice 1982 . le déficit des
Charbonnages de France pourrait atteindre plus de 7 milliards de francs.
La somme de 5 milliards figurant au budget de l ' Etat pour cet exercice
s 'avérerait alors nettement insuffisante pour aider les Charbonnages de
France à établir son équilibre budgétaire . En conséquence . et compte tenu
de la volonté gouvernementale de relancer la politique chahonnicre . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour redresser la situation.

Réponse . Lors du débat d 'octobre 1981 à l ' Assemblée nationale, les
députés ont adopté un niveau de préférence au charbon notional de
2 ,5 c th . La subvention totale accordée aux C . D . F . pour 1982 . soit
S -790 millions de francs tloi de finances initiale - collectif hud ;_et :nrel
correspond à ce niveau actualisé . Cette subvention en hausse de prés de
40 p . 100 par rapport e 19K I permet aux C .D .V . de n ' accuser en 198_2 qu'un
lier déficit pour son ici iv te charbon . de [noire de 200 millions de francs . II
app .irtient auv C' . I). I . . dans le cadre de leur autonomie de gestion . de l 'aire
le meilleur usage de l ' effort ainsi consenti par la collectivité nationale, en
veillant, notamment, à améliorer sa productivité.

ENVIRONNEMENT

lnslulluliurtr classées rreglenu'nluliunr.

21102 . II octobre 1982 . - M . Jean Rousseau attire l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement, sur la loi n " 76-663 du
19 juillet 1976 relative aux installations classées . Au titre de cette loi, une
taxe pour la protection de l ' environnement est perçue . Or i! s ' avére que, tris
souvent, l ' autorisation étant accordée, le taxe est réclamée immédiatement
alors que le permis de construire n ' est pas délivré . (" est pourquoi il lui
demande s ' il n 'est pas possible (l ' assouplir cette loi en demandant le
patentent de la ose au moment de l ' installation de l 'établissement classé.
étant donné que ce n ' est pas l ' autorisation qui crée les nuisances, mais le
fonctionnement.

Réponse . La r< taxe unique , . sur laquelle l ' honorable parlementaire
appelle l ' attention est prévue par l ' article 17 de la loi du 19 juillet 1976
relative aux installations classées, dont l ' application relève de la
responsabilité du ministre de l ' environnement . Cette taxe n ' est pas destinée
à compenser les pollutions ou risques que ^ r su rrait engendrer le
fonctionnement ultérieur d ' un e installation proj .tée, mais correspond aux
charges entrainées par l ' instruction des dossiers par l ' Administration . (Test
pourquoi la loi prévoit que cette taxe est réclamée dés l ' intervention de
l'autorisation ou de la déclaration.

Fnriru,mentenl r pnloi9'a• de l 'u nri : unnrnu nl1.

23633 . 29 novembre 1982 . M . Serge Charles demande ai M . le
ministre de l'environnement de bien vouloir lui faire connaitre l'état
des effectifs gaudes-chasse . garde-péche, et gardes forestiers actuellement en
fonction• en précisant la répartition actuelle par département .

Réponse . - Les effectifs en fonction par département de garde-pêche
commissionnés de l ' Administration, gardes-chasse nationaux, gardes des
Fédérations départementales des chasseurs se répartissent actuellement
selon le tableau suivant

Départements G .P . G .N . G .F.

01 7 15 1

02 5 23 6

03 7 17

04 5 16

05 6 13

06 7 12 4

07 7 13

08 8 14

09 7 11

10 6 14 3

11 7 16 7

12 7

	

l 21

13 5 15 1

14 6 16 4

15 8 13

16 5 '5 5

17 7 24 8

18 5 15

19 7 14

20 A 5 11

1120 B

21 5 19

22 7 16 3

23 5 14

'24 7 23

25 7 14 1

26 7 16 3

27 5 16 4

28 4 15 10

29 7 17 2

30 6 14 5

31 6 19 1

32 4 15

33 6 27 5

34 7 16 3

35 7 17 1

36 6 16 4

37 6 15 8

38 7 19 4

39 8 12 6

40 5 22
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Départemens G .P . G .N . G .F.

41 5 16

42 7 14 2

43 7 12

44 6 15

45 5 16

46 6 12 2

47 7

	

15

48 7

	

12

49 6

	

18

50 5

	

15 3

51 7 19

52 5 14

53 5 12

54 6 12

55 7 14

56 7 16 2

57 6 14

58 6 15 2

59 8 19 10

60 5 16 5

61 6 16 3

62 6 20 11

63 8 19

64 7 19 5

65 8 13

66 8 11

67 7 12

68 5 8

69 4 12 3

7C 6 13 2

71 7 18

72 5 16 4

73 8 14

74 8 10

75 1

92

93

94

76 5 17 4

77 6 17

78 10 16 3

91

95

79 14

Départements G .P .

	

G .N . G .F

80 5

	

18

	

7

81 7 15

82 5 10

83 7 20

	

1

84 4

	

12

85 5 17

	

4

86 6 16

	

5

87 7 13

88 9 15

89 5 18

	

1

90 3 4

Guadeloupe 9

Martinique 6

Saint-Pierra
et :Miquelon

3

Il convient d 'ajouter aus chiffres de ce tableau : I" 67 garde-pèche
répartis entre les différentes délégations régionales du Comité supérieur de
la péché (Compiègne 8 . Rennes : 10 . Met/ : 5 . Poitiers 4, Lyon : 8.
Clermont-Ferrand : 5 . - Toulouse : 13 . Montpellier : 5 . Dis ision qualité des
eaux . pèche et pisciculture 2 . Centre du Paraclet : 2 . 62 gardes de
l ' Office national de la chasse affectés aus brigades mobiles antihraconmige
à raison de 4 par brigade (Bretagne-Nord . Sud Bretagne . Baie de
l ' Aiguillon- bassin d ' Arcachon . Pyrénées Ouest . Pyrénées Est, Roussillon.
Camargue, Provence . Alpes-du-Nord, Sud Lorraine . chaîne des Vosges
massif des Ardennes . Corse) encadrés par six gardes-chefs délégués.
3' 24 gardes de l 'Office national de la chasse affectés aux réserves nationales
de chasse ainsi qu ' aux autres réserves de chasse directement gerces par
l ' Office national de la chasse . Au total . les effectifs concernés au niveau
national sont les suivants : 627 garde-pèche dont 38 gardes-chefs principaux
et 71 gardes-chefs . 1684 gardes-chasse dont 84 gardes-chefs principaux et
201 gardes-chefs . Concernant les gardes-forestiers . la question est du
ressort du ministre de l ' agriculture sous la tutelle duquel est placé l ' Oltice
national des forcis.

Enririiiulivnrnl 'pr+lin/ur' i/(' l 'rnrnvnunrnriN

	

Lnnr ;.

25328 . 3 er 1983. M . Henri Bayard demande a M. le
ministre de l ' environnement de bien Youlou lui préciser en ce qui
concerne le département de la Loire . l ' état des effectifs des gardes-chasse.
gardes-péche et gardes forestiers actuellement en fonction . Il soul literait
également connaitre ses ohjectils qu .etutatils et qualilicalls peur ces
catégories de personnels

/lep msr I .e' cileciiIs de gardes-e h .lsse et de c .lyde-p'cie Cn fonction
dans le dipartenient de la Loire et comnt :ssionnes par le ministre de
l ' environnement sont les suivants trente gardes chefs et quaove gardés de
l ' Office national de la chasse en service ai la Fédération départementale des
chasseurs (dont trois gardes de la Fedérati)n entièrement remunerés sur ses
ressources propres) sept gardes du conseil supérieur de la péche nus à la
disposition de la Fédération départementale des associations agréées de
péche et de pisciculture : en outre le délégué régional du conseil supérieur de
la péché à Lyon dispose de huit gardes qui collaborent ai la répression du
braconnage dans la Loire : aucune mudilicauon qualilatise et quanlnatne
de ces effectifs n ' est prévue actuellement . Le personnel forestier n rlese de
l ' office national des furets, l'etahhssement public a caractère administratif
et commercial, placé sous la tutelle du ministre de l'agriculture qui pourrait
seul préciser ses objectifs en la nticre : à titre indicatif. le personnel de
l ' office des furets en service dans le département de la Lire et habilité à
constater l es infractions pour les forets . la chasse . la péche et pour la
protection de la nature comprend : l ' ingénieur divisionnaire des Ir:nau, des
eaux et forets ; trois techniciens, chefs de secteurs, et neuf chefs de district.
sous-cheis de uistriel au agents techniques des eaux et fitréts . chargés de
triages.
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Chai, uu, irriuna er otrunrnrrn[,

25924. 17 janvier 1983 . M . André Durr appelle rattention de
M . le ministre de l ' environnement sur les dispositions du dccret n° 52-
803 du 22 septembre 198_2 relatif à la titularisation dans les corps de
fonctionnaires des catégoriesC et D d ' agents non titulaires de l ' Etat . C'e
décret permettra la titularisation des gardes-chasse . Les Fédérations de
chasseurs se félicitent des garanties que les gardes pourront trouver dans la
mise en eeus re de ces mesures . Elles estiment cependant que la garderie doit
évidemment rester sous une autorité départementale proche des chasseurs
eux-mémes . Ces derniers depuis fort longtemps ont rait la démonstration de
' tir parfaite organisation départementale dans le cadre le plus élaboré de la
,ie associative . Cette organisation répond d ' ailleurs à Le politique de
décentralisation souhaitée par le gouvernement . Il convient d ' observer que
les présidents des Fédérations départementales de chasseurs sont investis de
pouvoirs et de responsabilités qui dépassent le co ud re associatif courent car
non seulement ils sont élus, mais ils font l ' objet d'une nomination par le
ministre de tutelle . L ' Etat peut donc, de toute évidence . mettre à leur
disposition du personnel issu de la fonction publique dans le cadre des
activités reconnues par l ' Ftat et des niches d'iutérét général qui sont celles
des Fédérations . Il serait souhaitable, pour les raisons qui précédent qu ' il
sort précisé dans les textes a intervenir concernant les gardes-chasse que
ceux-ci, titularisés dans les corps de fonctionnaires de ! ' Fiat et devant dire
détachés dans les départements, seront mis à la disposition de la Fédération
départementale de chasseurs sous l ' autorité du président nominé par le
ministre du tutelle afin d 'assurer les missions définies dans le cadre de,
textes en vigueur . Il lui demande quelle est sa position à l ' égard de la
suggestion qu'il vient de lui exposer.

Réponse. L' intégration des gardes-chasse nationaux dais la fonction
publique ne devrait pas avoir obligatoirement pour effet d ' empocher ces
agents d ' exercer leurs fonctions auprès des fédérations départementales des
chasseurs . Les dispositions dans ce sens seront effectivement examinées
parallélement aux mesures d ' intégration.

Cha,ve' ~ rt' e ;lenu'nrilrion i.

25995 . — 17 janvier 1983 . - M. Alain Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre de l ' environnement sur le problème des enclaves.
cynégétiques dans les territoires de chasse. En effet, de nombreuses sociétés
de chasse se plaignent de l 'existence de ces enclaves . Leurs représentants
déclarent que l ' enclaviste ne participe pas aux frais de repeuplement, de
piégeage . de nourriture pendant l ' hiver et d ' aménagement du territoire . De
plus, il chasse obligatoirement I : gibier de la société concernée sans se
soumettre à ses réglements . Il apparais donc nécessaire qu ' une concertation
soit organisée entre toute, les partie, intéressées par cc problème et qu ' une
solution soit trouvée . En conséquence . il lui demande quelles mesures il
compte prendre à ce sujet.

Réépo'se' . La con•titution dissociations communales de chasse agreees
dans le cadre du défi altentent eu de la co ntntune permet de résoudre le
problème posé pur les eticlavescvticgetiques à l ' exception des parcelle d ' un

seul te'tant d ' une surface supérieure sui seuil d 'opposition que la loi ne
permet pas d'incorporer aux associations contre la volume de leurs
propriétaires . Une rolution d 'ensemble au problème posé devra titre
examinée dam le cadre d ' une révision de la législation sur la chasse qui sera
entreprise en fonction des priorités du gouvernement

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Eonetionnaires et agents publics
uvilinireo . remlrue lui'h et corn 4tireo

25755 . 17 janvier 1983 . M. Marc Massion a ppelle l ' attention ue
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les congés-formation des agents non
titulaires . Les décrets du 7 avril 1981 permettent aux agents titulaires, con
titulaires et ouvriers de l ' Etat d 'obtenir trois années de disponibilité pour
suivre une formation . Or . il semblerait que les agents con-titulaire, ne
puissent bénéficier que d ' une a priorité de réemploi » au terme de leur
congé . Cette réglementation dissuade bien naturellement les agents non-
titulaires d 'entreprendre une formation . En conséquence, il lui demande
de prendre des dispositions afin que les non-titulaires soient réintégrés
automatiquement au même poste ou à un poste similaire ai la fin de leur
formation.

Réponse. - i es dispositions du décret n° 81-34(i du 7 avril 1981
permettent aux agents non titulaires de l ' Etat et des établissements publics
de l'Etat n'ayant pas le caractére industriel et cumntercud d'obtenir un

congé de lorntation dont la durée peut varier de Imes moi, .i tn,i, :ut, . Afin
d ' assurer la bonne marche des ,mires, le ministre dcleeue auprès du
Premier ministre chargé de la fonction publique et des réfiorme,
administrative et lle ministre délégué auprès du ministre de l ' économie et
des financ's, chargé du budget . ont précisé, par leur circulaire conunune du
3 décembre 1981, que ., des lors qu ' un ronge ou une dis, onibilité est
accordé le poste peu, dire pour.0 par un autre agent . La réintégration a
l ' issue de la disponibilité ou du congé s 'effectue selon la réglementation en
vegueui ' . Il en résulte qu'un q gent non titulaire béneticiant d ' un congé de
formation doit cire réintégré a l'issue de celui-ci . Mats . dans l ' intérêt du
service, et a pu dire nécessaire de procéder à ,on remplacement pendant la
période de congé . De plus . il peut titre parfois souhaitable, dan, l ' intérêt de
l ' agent comme dans celui de I adnunistration, de confier r celui-ci de
nouvelles triches qui lui permettent oe mettre en saleur les compétence
acquises au cours de sa période de formation . Dan, ce, conditions . I agent
ne peut prétendre à titre réaffecté sur le ménte poste. Toutefois, il doit
bénéficier d ' une priorité pour obtenir une affectation à un poste similaire à
ce l ui qu ' il occupait avant son départ en congé de formation.

Enseignenit•nt supérieur et pasthuiia/uuréir
'étale nationale d 'udnunivrrntian

25934. - 17 janvier 1983. M . Bruno Bourg-Broc attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de la fonction
publique et des réformes administratives sur la contra-
diction existante entre l ' article 9, 4 ` du décret n ' 822 -819 du _2 7 septembre
l' :8'_, relatif aux épreuves du concours interne de l ' E . N .A . . et
le ; termes de l ' annexe à l ' arrêté du 14 octobre 1»82 définissant le
programme du concours . En effet, l 'article 9, 4 ' prévoit que les candidats
subiront ,e une épreuve sur dossier ou un résumé de teste faisant appel à

l ' expérience administrative des candidats » alors que le programme définitif
de la quatrième épreuve indique que ,e l 'épreuve consste dans la synthèse
d ' un dossier ou l ' analyse d'un texte » . Ce programme précise que a les
candidats devront dégager les grandes lignes du dossier ou du texte, en
mettant en lumière notamment les objectifs, les dispositions et
l ' argumentation présenté, dans la perspective d ' une note administrative . Il
peut titre éventuellement demandé aux candidats d ' y ajouter une
interprétation personnelle ou une réflexion critique à partir de leur
formation administrative » . Compte tenu des divergences de rédaction entre
les textes . il lui demande si l ' hypothèse d ' un résumé de texte est totalement
exclue'' Par ailleurs . le décret du 27 septembre fait appel à la notion
d ' épreuve sur dossier, ce qui suppose de la part du ca'tdidat un certain
nombre de connaissances administratives d ' ordre général . alors que le
programme évoque la note de synthèse . Quelle est la nature exacte de
l ' épreuve proposée" S'il s'agit d ' une note de synthèse, comme l ' indique le
programme, n ' est-il pas contraire à l ' esprit de cette épreuve . de demander
aux candidats une interprétation personnelle ou une réflexion critique'I Le
prograntnte presoyant une analyse d ' un texte non évoqué par le décret du
28 septembre 1982 . faut-il considérer que ce texte comble une lacune du
précédent 7 Enfin, tl lui demande quelles mesures seront prises pour qu ' a
l ' avenir les réformes des recrutements soient mieux préparées et que les
différents textes soient cohérents entre eux, dans l ' intérèt des candidats au
concours et pour que dans cc cas précis du concours interne de ''F . N . A.
une information précise soit assurée aux candidats sur la nature de l ' épreuve
qu ' ils auront à subir.

Rétinien . . Le décret du 27 septemmbre 1982 relatif aux conditions d ' accès
a l ' Ecule nation ale d ' adnnnisu :,sun IL . N . A . tel au régime de la scolarité
fixe les épreuves des concours et détermine les matière' sur lesquelles elle,
portent . l ' article 2(1 du mérite décret prevoil qu ' avant le I5 octobre de
l ' année précédant celle du concours . les programme . sont précises par der
arrétés du ministre chargé de la fonction publique . A propos de la
quatriémc épreuve d ' admissibilité du co ncours interne, l 'article 94° du
décret précité prévoit „ une épreuve écrite sur dossier ou un résumé de texte
taisant appel à l 'expérience administrative des candidats et portant . au
chou du candidat, sur l ' un des domaines suivants : la prise de décision dans
l ' udntinistratiun, la muse en oeuvre des décisions administratives, Ics
relations de l ' Administration avec se, interlocuteurs, l ' information et la
conununication au sein de l ' Administration » . Le décret fixe donc le type et
les caractères généraux des épreuves . que doivent préciser les arrétés prévus
ii l ' artic ; • 2(1 . Tel est Lien le cas de l ' arrété du 14 octobre 1982, qui s ' inscrit
dans le souci de faire appel u l ' expérience administrative des candidats en
leur proposant des épreuves correspondant :i des méthodes de travail
utilisées . de façon très générale, dans l ' activité administrative Enfin.
lorsqu ' interviennent des réformes en matière de recrutement, tous les textes
nécessaires, quel que soit leur niveau . sort élaborés simultanément, ce qui
gar•'ntit parfaitement leur cohérence . Dans le cas précis évoqué par
l' honorable parlementaire, l ' ensemble du progranunc n ' a d 'ailleurs pas été
fondamentalement changé et les centres de préparations ont enfin relu
toutes indications utiles pour une bonne application des programmes : les
services de l'F. . N . A . peuvent au surplus renseigner le, candidats désirant
des précisions supplémentaires .
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Enseignement :supérieur et posthuccalauriat
( Ecale nationale d 'administration J.

26000 . — 17 janvier 1983 . — M . Michel Couillet attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé de la fonction publique et ces
réformes administratives sur la situation créée aux agents contractuels
qui, gràce â sa réforme, viennent d ' être admis au stage qui les préparent à
entrer a l ' E . N .A . En effet, ces agents qui, désormais, auront leur salaire
alignés sur celui des administrateurs civils sont, en raison de k ur
ancienneté, subir une perte de rémunération très importante . Ils souhaitent
donc être considérés au même titre que les fonctionnaires titulaires, qui.
eux, continuent — et c ' est normal — de toucher un traitement basé sur les
indices en cours . Cette situation, si elle se prolongeait, risquerait
d ' amoindrir la portée de la réforme. cela d ' autant qu ' elle autorise l 'entrée à
l ' E . N . A . jusqu 'à l ' âge de trente-six ans ce qui rend la disperité plus grave
encore . Il lui demande dont, les mesures qu ' il compte prend e pour remédier
à cette anomalie qui, si ell° se prolongeait, pourrait être consid,:rée comme
une injustice.

Réponse . — e décret n° 82-819 du 27 septembre 1982 relatif au ::
conditions d 'accès à l ' Ecolc nationale d ' administration (E . N . A . ) et au
régime de la scolarité a maintenu aux agents contractuels la possibilité
d ' accéder par cons , urs au cycle préparatoire au concours interne d ' entrée à
l ' E . N . A . . que prévoyait déjà le précédent décret n° 71-787 du 21 septembre
1971 . La situation financière de ces agents n ' a donc pas été modifiée par la
réforme : ils conservent leur rémunération pendànt la durée du cycle
préparatoire . S ' ils sont admis à l ' E . N .A . . il est exact qu ' ils sont rémunérés
comme les élèves issus du concours externe et qu ' ils sont ensuite . à l ' entrée
dans les corps, classés dans les mêmes conditions que tous les autres élèves.
ils peuvent de ce fait subir éventuellement et temporairement une perte de
rémunération qui ne parait cependant pas anormale au regard des nouvelles
perspectives de carrière de fonctionnaire titulaire qui sont désormais les
leurs . Cette question fait néanmoins l ' objet d ' une étude particulière dans le
cadre de l ' examen d ' ensemble de la situation des élèves de l ' E . N . A . en
matière de rémunérations et est donc susceptible d 'aménagements
ultérieurs .

Fonctionnaires et agent ., publies (recruteraient ).

26196 . — 24 janvier 1983 . — M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les frais que constitue pour un provincial
le frit de se présenter à Paris pour un concours administratif. Alors que les
dispositions sont prévues pour les frais de déplacement consacra à la
recherche d ' un emploi, il lui demande s ' il est envisageable d 'étendre le
champ d 'application de cette disposition pour les personnes venant de
province obligées de subir certaines épreuves d ' un concours administratif à
Paris.

Réponse . — Le dés ret n ' 66-619 du 10 août 1966, fixant les conditions et
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des
personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu ' ils sont à
la charge des budgets de l ' Etat, des établissements publics nationaux à
caractère administratif et de certains organismes subventio-•nés, ne permet
que la prise en charge des frais de mission d ' un agent se déplaçant pour les
besoins du service . Un agent de l'Etat se déplaçant pour subir les épreuves
d ' un concours ne peut en bénéficier car de tels déplacements ne sont pas
considérés comme effectués pour les besoins du service . A plus forte raison,
rien ne permettrait d ' envisager le remboursement par l ' Administration de
tout ou partie des frais engagés par les candidats à un concours de
recrutement de la fonction publique qui n ' appartiennent pas à
l ' Administration . II importe cependant d ' observer que les Administrations
s'attachent à multiplier les centres d'épreuves écrites sur l'ensemble du
territoire métropolitain et outre-nier et rrênte parfois à l 'étranger, pour
limiter l ' ampleur des déplacements '_es candidats et les frais
correspondants.

Assurance vieillesse . régime des fonctionnaires virils et militaires
(calcul des pensions).

26714 . — 31 janvier 1983 . — M . Martin Malvy appelle l'alumine, d^
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur un problème conce nant le dis-cm pte des
années classées « service actif» pour les fonctionnaires . Le service national
obligatoire n'étant pas classé « service actif » : les fonctionnaires qui, pour
des motifs divers, se trouvent soustraits à cette obligation, en retirent un net

avantage par rapport à leurs collègues . Il lui demande en conséquence si le
temps passé sous les drapeaux ne pourrait être considéré comme service
actif

Réponse . - La condition d 'accomplissement effectif de quinte ans de
services civils classés en catégorie B (services actifs) pour l ' obtention d ' une
retraite a jouissance immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans se justifie
par les motifs mêmes qui ont conduit à la distinction, au regard de l ' age de
la retraite, de deux catégories de services . II s' agit en effet, de permettre un
départ anticipé à la retraite des fonctionnaires qui, pendant une période de
temps suffisamment longue pour être significative . ont occupé des emplois
particulièrement pénibles, générateurs d 'une usure prématurée de
l ' organisme. Ce n ' est qu ' après l 'accomplissement d ' une durée de quinze ans
de services de cette nature qu 'un départ anticipé à la retraite est considéré
jusqu ' à présent comme étant justifié . Dans ces conditions . il ne parait pas
possible de modifie r sur ce point la réglementation . En outre, s'il est
indéniable que les services militaires et notamment les opérations de
maintien de l ' ordre en Afrique du Nord ont pu laisser parfois des séquelles
importantes, celles-ci ouvrent droit aux prestations du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre et sont prises en compte dans
la pension civile et militaire de retraite comme les autres services militaires.
assortis éventuellement de bénéfices de campagne . Les intéressés ne
subissent donc pas de pénalisation puisque. placés dans une situation
différente de celle de leurs collègues en activité . ils jouissent d ' avantages
différents . On peut signaler enfin que ces personnels peuvent, le cas
échéant, demander le bénéfice des mesures de cessation progressive ou de
cessation anticipée d 'activité prévues par l ' ordonnance n ' 82-297 du 31 mars
1982 . En tout état de cause, la rcllexion engagée sur l'opportunité de revoir
certaines dispositions du code des pensions cd des et militaires se poursuit.

FORMATION PROFESSIONNELLE

Formation peu/t aciurine!/e et promotion sociale
/établissements : Luin•1.

11239 - 22 mars 1982 . - - M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur l'institut rural
d ' éducation et d ' orientation de Saint-Ettenne qui bénéficiait jusque-là d ' une
convention de formation et de préformation pour quarante stagiaires
souhaitant s ' insérer et se former dans le secteur paramédical . Par suite de
restrictions budgétaires il semblerait que ces consentions ne seront pas
renouvelées, alors que cet institut est d ' une utilité incontestable sur le plan
du département de la Loire . II lui demande les mesures qu ' il entend prendre
pour que l ' enveloppe de la régirai Rhône-Alpes de la formation continue ne
soit pas amputée et pour que le I . R . E .O . puissent continuer a assumer
leur mission indispensable de formation.

Formation professionnelle et promotion sociale
rétablissemen1.5

	

Loire).

26516, -- 31 janvier 1983 . -- M . Henri Bayard rappelle à l ' attention
de M . le ministre de la formation professionnelle qu'il n'a pas été
répondu à sa question écrite n°11239 du 22 mars 1982 concernant
1'1 . R . E .O . de Saint-Etienne (Loire) . Il lui en renouvelle donc les termes

Réponse . — L ' établissement du programme régional de formation
professionnelle Rhône-Alpes. a etc particulièrement difficile en 1982 compte
tenu du rééquilibrage l'ail au plan national crue les régions en fonction de
critères objectifs liés à l 'emploi et à l ' économie . Cette élaboration s 'est
montrée longue et délicate et a donné lieu à des hypothèses successives de
travail, l ' une d ' elles étant le non renouvellement de i'crtaines conventions
dans le cadre de l ' enveloppe classique, sans pot' . autant diminuer le
potentiel global de formation . En ce qui con :erne p!• s particulièrement les
instituts ruraux d ' éducation et d ' orientation, na groupe de travail associant
les représentants du ministère de l 'agriculture et de l ' organisation régionale
des maisons familiales rurales, a élaboré une série de propositions visant à
maintenir intact le volume de formations existantes en finançant, par
exemple, les formations destinées aux jeunes demandeurs d ' emplois sur les
crédits régionaux spécifiques «jeunes ,, . Ces propositions ont été retenues
par les instances paritaires régionales de formation professionnelle et mises
en application, ce qui fait que les I . R . E . O . de la région ont pu continuer à
assumer leur indispensable mission de formation.

Formation professionnelle et promotion sociale
établissements : Luire 1.

12061 . -- 5 avril 1982. M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur les graves
menaces qu pèsent, en raison des restrictions budgétaires qui amputeraient
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l ' enveloppe régionale de la formation continue . sur le «nouvellement d ' une
convention de formation dans le secteur paramédical . dont hénelicie pour
quarante stagiaires l'Institut rural d ' éducation et d ' orientation de Saint-
Etienne . II lui demande si les inquiétudes de l ' organisation régionale des
Instituts ruraux d ' orientation sont fondées, et lui rappelle que !a formation
continue était une des priorités du gouvernement dans le cadre de la lutte
contre le chômage.

Ri%ponse. L'établissement du programme régional de formation
professionnelle Rhône-Alpes a été particulièrement difficile en 1982 compte
tenu du rééquilibrage fait au plan national entre les régions en fonction de
critères objectifs liés à l ' emploi et à l ' économie . Cette élaboration s ' est
montrée longue et délicate et a donné lieu à des hypothèses successives de
travail, l ' une d ' elles étant le non renouvellement de certaines conventions
dans le cadre de l ' enveloppe classique . sans pour autant diminuer le
potentiel global de formation . En ce qui concerne plus particulièrement les
instituts ruraux d ' éducation et d ' orientation, un groupe de travail associant
les représentants du ministère de l ' agriculture et de l'organisation régionale
des maisons familiales rurales, a élaboré une série de propositions visant à
maintenir intact le volume de formations existantes en finançant, par
exemple, le ., formations destinées aux jeunes demandeurs d ' emplois sur les
crédits régionaux spécifiques ee jeunes s . Ces propositions ont été retenues
par les instances paritaires régionales de formation professionnelle et mises
en application . ce qui fait que les I . R . E .O . de la région ont pu continuer à
assumer leur indispensable nussion de formation.

lbrmu/wq prule'IVhuulelle• et pronturhuv onciale' ffuittiepee'
de /ii lornhllin/7 peule'+eiwiruNe rl de lu prumuliun .toiiult'i.

14253 . 17 mai 1982 - M . Gérard Collomb attire l 'attention de
M. le ministre de la formation professionnelle sur la situation de la
promotion sociale . Depuis quelques années, l'Etat s 'est desengagé
progressnement du financement des cours de promotion sociale qui
s'adressent pourtant :i des hommes et des femmes devant faire face à des
problèmes d ' adaptation, d ' insertion, d ' emploi et de qualification
professionnelle . Ainsi, la subsention de l ' Etat dans le budget de
fonctionnement du secteur promot i on sociale de la Société d ' enseignement
professionnelle du Rhône est passée de 45 5(1 p.100 er 1976 à 22,80 p . 100
en 1981 . Cette association, reconnue d ' utilité publique par décret du
29 novembre 1978 est placée sous 'a double :utelle du ministère de l ' intérieur
et du ministère de l'éducation nati,na4 . Elle assure en promotion sociale
?s0 cours pour 7 (100 auditeurs dont 57 .93 p.100 sont des ouvriers ou des
entplo s és et l2 p . WU des demandeurs d 'emplois . Ce problème ne se limitant
pas a cette seule organisation, il souhaite connaitre ses projets pour le
déseloppement de la promotion sociale dont le rôle est important, mais dont
l' existence ntéme peut étre renuse en cause par des difficultés financières.

R. ''punse . - Le développement de ta formation professionnelle n ' a pas à
p : . prement parler, entrains une diminution de l ' effort fait par l ' F.tat pour
les cours de promotion sociale : en fait, compte tenu du contexte
econinnque, les actions répondant directement aux problèmes d'une main-
d'œuvre confrontée à des difficultés de reconversion avant licenciement, ou
de reconversion . dans le cadre d ' une situation de chômage a entrains un
effort (rés important de l ' Etat pour ces demandeurs de formation, qui a
relativisé, dans chaque région, le poids de la promotion sociale par rapport
au reste des actions de formation cofinancées par l ' Etat . Par ailleurs . la
promotion sociale n ' est pas du tout sortie des préoccupations
gouvernementales puisque le ministre de la formation pro cessionnelle a mis
en place, au cours du dernier trimestre 1982 . un groupe de travail spécialisé
sur les problèmes de promotion sociale et de promotion supérieure du
travail, animé par M . Saurel . directeur du C . N . A . M . Les travaux de ce
groupe sont terminés : un rapport a été rédigé et est soumis à la
concertation . Des propositions très concrètes sont faites pour le
développement de la promotion sociale dans ce rapport . Il sera rendu
public dés que la discussion prévue au sein de la Commission permanente du
Conseil national et du Fonds de la formation professionnelle et de la
promotion sociale aura eu l ieu . La promotion supérieure du travail se
développe à la fois dans les grandes écoles commerciales et d ' ingénieurs et
dans le service public de l ' éducation, qu' il s ' .igisse des enseignements
supérieurs comme des enseignements secondaires ; c 'est ainsi que les
examens spéciaux d ' entrée dans les universités (F . S . E . U .) font l ' )bjet de
plus en plus souvent de préparations spécifiques pour des travailleurs
n'ayant pas le baccalauréat ; dans certains cas une sorte de formation à la
carte est développes qui s ' adapte aux savoirs et connaissances de chaque
individu en fonction de l ' examen à obtenir . Toutefois une inconnue subsiste
liée à la mise en place du processus de décentralisation qui est en cours, en
matière de formation professionnelle : vous n 'êtes pas sans savoir qu ' a
compter du 1 `r avril 1983 ce seront les Conseils régionaux qui assumeront la
charge de la formation professionnelle et de l ' apprentissage . en dehors des
programmes prioritaires de l ' Etat . Ce sera donc à chaque région de situer
l'effort à consentir pour développer la promotion sociale des travailleurs et
permettre donc à des organismes comme la société d ' enseignement profes-
sionnel du Rhône de contribuer à cet effort .

QUESTIONS ET REPONSES
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R/i lne'-Alpes i.

14901 . 31 mai 198 2. M. Claude Birraux attire l ' attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur le projet de
modification des consentions régissant . dans la région Rhône-Alpes, les
cycles de promotion sociale préparatoires aux E . S. E . U . -- examens spéciaux
d ' entrée à l ' université . Si le nombre d ' heures d 'enseignement était
sensiblement réduit . ces cycles de formation ne pourraient continuer à
fonctionner . Il souligne que les stages de formation ont largement fait la
preuve de leur qualité . Face a une demande et à une participation des
stagiaires toujours croissantes, les cycles de formation ont rempli leur
mission . Le sucées aux E . S . E . t» . en atteste . II remarque que ces stages
permettent à des personnes dsfavonsees d ' entrer à l'université ou d ' obtenir
des promotions professionnelles souvent inesperees . La suppression de ces
stages priserait donc ces personne , d ' une possibilité Impor t ante de promotion
sociale. En conséquence . il lu : demande quelles mesures seront prises pour
assurer le maintien et le déseloppement de ces cycles de formation.

Réponse . Les cycles préparatoires aux examens spéciaux d 'entrée à

i ' université (E . S . E . U .) sont effectivement un élément important du
dispositif de promotion sociale mis en place dans les différentes régions
françaises . La promotion sociale est une des préoccupations essentielles du
ministre de la formation professionnelle qui a tenu à mettre en place, au
cours du dernier trimestre 1982, un groupe de travail spécialisé sur ces
problèmes . Une part Importante de la réflexion a été tout particulièrement
cnnsacree à la manière dont se régionaliseront ces opérations dans le
processus de décentralisation actuellement en cours . Une des conclusions
retenues a été la nécessité de régionaliser totalement ces actions de
promotion sociale, les moyens correspondants étant eux aussi régionalisés.
II appartient donc à chaque région d ' apprécier l ' effort à consentir pour
développer !a promotion sociale des travailleurs en retenant les actions
qu' elles jugeront les plus adaptées pour contribuer à cet effort.

Penang+ ' lurnruliurl pro/t'ssinitrudle e! pronrurion .sociale : ( 'nies-du-Nord).

2494 . . - 27 décembre 1982. M. Maurice Briand appelle
l'attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur la
situation des femmes à la recherche d ' un emploi et sur les possibilités de
formation professionnelle dans le département des Côtes-du-Nord . En
effet, le tiers des chômeuses de ce département possède une qualification en
secrétariat e u comptabilité alors même que les stages de formation qui sont
offerts aux femmes des Côtes-du-Nord le sont dans pratiquement ces seules
disciplines . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il envisage de
prendre des dispositions afin qu ' un certain nombre de formations puisse
être proposé aux femmes des Côtes-du-Nord dans les créneaux où existent
des possibilités d ' insertion professionnelle, tels que : menuiserie -
aluminium : installation chauffage - électricité ; stratisieur, pose de

survitrages : informatique : gestion de stocks : salaisons ; charcuterie -
traiteur ; opération saisie informatique.

Réponse . - Le problème de la diversification des formations soulevé par
la question et qui apparaît dans d ' autres départements n ' a pas échappé au
ministre de la formation professionnelle . C ' est pourquoi, dans le cadre des
mesures mises en place en faveur des jeunes de seize-dix-huit ans des
directives ont été données pour que tout soit mis en enuvre, dés l ' accueil en
permanence d ' accueil, d ' information et d ' orientation et tout au long du
dispositif de formation professionnelle, pour informer les jeunes filles sur
l 'ensemble des métiers et les inciter à entrer aussi dans des formations non
traditionnellement féminines, la piatique de l ' alternance étant pour elles un
moyen privilégié de lester concrètement en entreprise certains de ces métiers
dits masculins . Les périodes d ' accueil en entreprise doivent aussi être
l ' occasion pour les organismes de formation d'établir des relations avec les
employeurs pour qu ' ils s ' engagent dans cc processus de diversification en
accueillant des jeunes filles dans des postes qu ' ils auraient spontanément
offerts à des jeunes gens . Cependant, la diversification des emplois et des
formations y conduisant ne pourra progressivement se réaliser que si . au plus
prés du terrain, l ' ensemble des partenaires concernés y travaillent de façon
concertée . En tout état de cause, il est rappelé que dans le cadre de la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l ' Etat (loi du 7 janvier 1983, section IV) il appartient désormais à
la région d ' arrêter un programme régional d ' apprentissage et de formation
professionnelle continue et d ' en assurer sa mise en oeuvre . Si dans les Côtes-
du-Nord ont été identifiés des créneaux d ' emploi non traditionnellement
féminins où il existe des possibili t és d ' insertion professionnelle pour les
femmes . des propositions de formation conduisant à des emplois pourraient
utilement être transmises à la région, susceptible de les intégrer dans son
programme régional, après avis du comité régional et lu comité
départemental de la formation professionnelle, de la promotion sociale et de
l'emploi .
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INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Communes i tinanre s locales i .

20863. -- 25 octobre 1982 . -- M . Michel Barnier appe l le l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérier r et de la
décentralise ,on, sur les modalités d ' octroi, par les co,, .-tunes, de leur
garantie ou de leur caution pour les emprunts contractés par des personnes
de droit privé . L 'article 6-1 de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions dispose qu ' une
commune ne peut accorder à une personne de droit privé sa garantie à un
emprunt ou son cautionnement que si le mentant total des annuités
d'emprunt déjà garantis ou cautionnés à échoir au cours de l ' exercice,
majoré du montant net des annuités de la dette communale n ' excède pas un
pourcentage, défini par décret, des recettes réelles de la section de
fonctionnement du budget communal . Cette disposition est destinée à
protéger les finances locales et, partant, les contribuables locaux . Le décret
n° 82-850 du s octobre 1982 précise les modalités d ' octroi par les communes
de leur garantie ou de leur caution pour les emprunts contractés par des
personnes de droit privé : il fixe à 70 p . 100 le pourcentage limite mentionné
à l ' article 6 de la loi du 2 mars 1982 . Il attire son attention sur les
conséquences de règles trop rigoureuses et trop strictes dans ce domaine
pour certaines commu es-stations de sports d ' hiver, qui accordent
systématiquement leur antie à une majorité des emprunts réalisés par
leur société concessionnaire de l ' aménagement du domaine skiable . Par
ailleurs, ces communes peuvent avoir une très forte dette liée à leurs
activités de construction de remontées mécaniques . II y a donc, pour ces
communes-stations, des techniques financières particulières, utiles à leur
développement et donc à l ' emploi, qui risquent d ' être interdites par les
décrets indiqués ci-dessus . Il demande donc de mettre ces problèmes à
l ' étude pour ne pas pénaliser l 'activité générale des zones de montagne.

Réponse . -- Les dispositions de l 'article 6-1 de la loi du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions
ont été introduites à L ' initiative des parlementaires qui souhaitaient
préserver l 'équilibre des finances communales dans le cadre de l ' extension
des compétences des collectivités locales en matière économique . Ces
dispositions s' appliquent à toutes les communes sans aucune distinction . Le
décret du 4 octobre 1982 qui a fixé le pourcentage limite au-delà duquel une
commune ne peut accorder sa garantie à un emprunt d ' une personne de
droit privé a fait l 'objet d ' un examen préalable par le comité des finances
locales . Pour la fixation de ce taux, le comité a largement tenu compte de la
situation des communes qui, par leur situation et leur spécificité, sort
appelées à accorder leur garantie d ' emprunt à des personnes de droit privé.
En tout état de cause, ce décret sera revu compte tenu des modications
apportées à l 'article 6-1 de la loi du 2 mars 1982 par l ' article 81 de la loi du
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes,
les départements, les régions et l ' Etat . Un avant-projet sera examiné par le
Comité des finances locales lors de sa séance du 24 février 1983.

Cimetières rréglementation t.

21927. -- 75 octobre 1982. M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, qu ' il arrive fréquemment en Alsace-1 orraine que
plusieurs communes aient un cimetière commun . Lorsque l'une des
communes ainsi concernées refuse de participer aux frais de financement de
l ' extension du cimetière, M . Jean-Louis Masson souhaiterait savoir dans
quelles conditions ii est possible de l ' y obliger ou de l ' exclure du bénéfice de
l ' extension si les autres localités décident malgré tout de financer à elles
seules les travaux nécessaires.

Réponse . L' existence de cimetières intercommunaux ne constitue pas
une particularité propre à l ' Alsace-Lorraine . De tels cimetières peuvent être
gérés soit dans le cadre d ' un établissement public de coopération tel qu ' un
syndicat de communes soit de manière informelle par accord entre les
collectivités intéressées . Dans le premier cas, la contribution des communes
associées au budget du syndicat présente le caractère de dépense
oblig 'foire . Si une commune refuse de s ' acquitter de cette dépense, le
reprc ntant de l'Eta1 dans le département peut saisir la chambre régionale
des . ,ptes en application l ' article I l de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982.
Dans , autres cas, la loi ne prévoit pas expressément que la participation
d ' une , électivité locale aux dépenses communes revête un caractère de
dépens . ,bligatoire . L ' article L 261-4 6° du code des communes dispose
toutefois lue les frais de création et d'entretien des cimetières communaux
constitue ci t une dépense obligatoire . Il semble en résulter, sous réserve de
l ' appréciation des tribunaux, y, une collectivité locale qui refuse de
participer aux dépenses d ' un cimetière intercommunal peut être mise dans
l 'obligation de créer son propre cimetière communal .

Crimes . délites et contraventions (rots : Paris).

22087 . — 1" novembre 1982. - M . Pierre Bas appelle l'atte n tion ce
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et d . la aéicen transe
tion, sur les problèmes faisant l ' objet de sa question écrite n° 788E u
I l janvier 1982 : les vols dans le VI` arrondissement de Paris :1 rem : -oie
M . le ministre de l ' intérieur d 'avoir fourni des statistiques très .nplèce• sur
ce sujet . II en ressort qu ' en 1975 il y avait eu 961 vols et que e' :hif,re s'est
élevé à 1946 en 1981, çue dans le même temps deux personne_- seulement
avaient été mises en cause pour cambriolages d ' appartements dans le VI' en
1975 , et 9 personnes en 1981 . 11 apparait de toute évidence que le
rapprochement de ces chiffres est effrayant : 1 946 cambriolages, 9 personnes
mises en cause, une personne arrétée par rapport à plus de 200 cambriolages.
Est également préoccupant la partie de la réponse ainsi conçue « Dans l' état
actuel des choses, les moyens informatiques utilisés présentement au sein de la
Direction de la police judiciaire de la préfecture de police ne permettent pas
d ' indiquer la proportion des objets récupérés par les services de police, par
rapport à la totalité des objets dérobés . » Il ressort donc de cette réponse que
la police ne sait oas à combien s ' élève le montant des objets dérobés lors des
vols commis et ne sait pas non plus à combien s 'élèvent les récupérations.
C ' est don : dire qu 'elle est aveugle ce : n ' arrêtant pas les voleurs, ne sachant
pas ce qui est vole, au moins en valeur globale, et ne sachant pas ce qui est
récupéré, on peut se demander comment elle peut mener sa tache à bien . Pour
toutes ces ;lisons il lui demande de se pencher sur les problèmes réels de la
sécurité en ce qui concerne Paris et tout particulièrement de la sécurité des
personnes et des biens, et d'envisager toutes mesures permettant d ' augmenter
le nombre des arrestations de vcieurs coupables d ' « appropriations» mais
« e ppropriations » pénibles pour ceux qui les subissent, et d 'estimer ta valeur
de ce qui est volé et la valeur de ce qui est restitué ou récupéré.

Réponse . — L ' honorable parlementaire a effectué un rapprochement un
peu trop rapide entre le nombre des cambriolages répertoriés dans le

arrondissement en 1981 (I 946) et celui des personnes mises en cause pour
ce motif par les services de police . En réalité, il convient d ' ajouter au
dernier chiffre, celui des 65 personnes interpellees par la cinquième brigade
territoriale de la préfecture de police . Le total des individus arrêtés pour
cambriolages sur le de arrondissement de Paris en 1981 est donc 74, et non
9 . II a été établi que ces 74 malfaiteurs ont effectué 95 cambriolages, ce qui
n ' exclut nullement que d ' autres leur soient imputables . II convient enfin de
préciser qu ' à chaque déclaration de vol, la description et la valeur des biens
dérobés sont enregistrées dans le fichier national des recherches criminelles,
ce qui permet, lorsque ces objets sont retrouvés, de les restituer à leurs
propriétaires légitimes . Une fois cette restitution effectuée, les
enregistrements correspondants sont effacés : c ' est pourquoi il n ' est pas
possible actuellement de chiffrer le butin récupéré . En revanche, les objets
volés ainsi que leur valeur sont parfaitement connus et répertoriés par les
services de police . Le ministre d'Etat, le ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation regrette vivement que les renseignements communiqués en
réponse à la précédente question aient pu donner lieu à une interprétation
au . si hâtive et tendancieuse, dans le seul but, semble-t-il, de critiquer
l'action des services de police, dont les efforts, face à une situation difficile,
mériteraient au contraire, d ' être reconnus et encouragés.

Assurance vieillesse : régimes autonomes el spéciaux
(colleetiri .é .s lorule's : calcul des pension.:).

25078 . — 27 décembre 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le problème des agents des collectivités locales
anciens combattants ou réformés de guerre qui, depuis le 30 novembre 1967,
ne peuvent plus bénéficier de possibilités de départ anticipé en retraite . Il
apparaît, en effet, conformément à l 'article 6 du décret du 5 octobre 1949,
dont l ' applicabilité a été étendue, par décret du 9 septembre 1965, jusqu 'au
30 novembre 1967, que cette catégorie d ' agents pouvait solliciter un départ
anticipé en retraite sur la base d ' un semestre pour 10 p . 100 d ' invalidité . Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour permettre à
nouveau à ces agents anciens combattants, dont l 'état de santé est souvent
précaire, d 'accéder à une retraite anticipée, libérant ainsi leur emploi.

Réponse . - L ' article 73 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1 1,65 modifié
relatif au régime de retraite des tributaires de la Caisse nationale de retraite
des agents des collectivités locales (C . N . R .A .C . L . ) édicte les dispositions
suivantes : A titre transitoire et jusqu ' au 1 " décembre 1967, l ' âge exigé à
l' article 21 (1°) du présent décret pour l ' entrée en jouissance immédiate
d ' une pension est réduit : ( . . . ) 2° pour les fonctionnaires anciens
comhattan , - d ' une année pour chaque période de deux ans à laquelle sont
attachés les bénéfices de campagne double au cours d ' une guerre ou d ' une
expédition déclarée campagne de guerre : 3° pour les fonctionnaires
réformés de guerre atteints d ' une in ,eidité de 25 p . 100 au moins : de
six mois par 10 p . '00 d ' invalidité pour les agents des services sédentaires ou
de la catégorie A : de tr is mois par 10 p . 100 d invalidité pour les agents des
services actifs ou de

	

catégorie B » . Ces dispositions sont identiques à
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celles contenues dans l ' article 8 de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964
portant réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite . Les
unes et les autres étaient des mesures transitoires applicables seulement
jusqu'au 1" décembre 1967 . Or, les dispositions législatives en vigueur et
notamment l ' article L 417-10 du code des communes, disposent que les
régimes de retraite des personnels des départements, des communes et de
leurs établissements publics ne peuvent en aucun cas comporter d 'avantages
supérieurs à ceux qui sont tnsentis par les régimes généraux de retraite des
personnels de t ' Etat . Ce n ' est donc que dans l ' hypothèse où une nouvelle loi
viendrait à prescrire des mesures analogues à celles incluses dans l ' article 8
de la loi précitée du 26 décembre 1964 que leur bénéfice pourrait être étendu
aux agents des collectivités locales affiliés à la C . N . R . A .C . L.

Départements (personnel).

25316 . — 3 janvier 1983 . — M . Pierre Raynal appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur l'application de l'article 26 de la loi n' 82-213 du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ainsi rédigé a les services ou parties de services de la
Préfecture nécessaires à la préparation et à l'exécution des délibérations du
Conseil général ainsi •u'à l 'exercice des pouvoirs et responsabilités dévolues
à l'exécutif du département sont placés sous l'autorité du Président du
Conseil général . Les conditions de ce transfert ont fait l'objet entre le
représentant de l'état et le Président du Conseil général d'une convention
qui a précisé le nombre et la répartition par catégorie des emplois mis à
disposition du département . Depuis sont intervenues diverses mesures
tendant à favoriser la libération d ' emplois dans la Fonction publique
(cessation progressive d'activité -- cessation anticipée d'activité) qui
s'ajoutent à celles permettant aile fonctionnaires d'exercer un service à
temps partiel . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si des
moyens seront mis à la disposition du représentant de l'Etat en vue de lui
permettre de pourvoir au rempiccernent des agents admis au bénéfice de ces
mesures ou qui demanderont leur mise à la retraite a p rès l'àge de
soixante ans.

Réponse .— Afin de répondre aux besoins en personnel résultant pour les
préfectures d ' une part de la mise en œuvre de la loi relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions, et d 'autre part de
l ' application des dispositions des ordonnances du 31 mars 1982 relatives à
l ' exercice de fonctions à temps partiel et à la cessation d ' activité des
fonctionnaires, les moyens d ' un renforcement de leurs effectifs font l ' objet
d ' un examen . Dans l'immédiat, il est procédé, compte tenu des var'nces
apparaissant dans les effectifs de chaque préfecture, à l ' affectation de
fonctionnaires par nomination après concours ou par voie de mutation,
avec les délais inhérents à tout mouvement de cette nature . Par ailleurs, 'e
nombre de postes offerts aux concours d'accès aux divers grades du cadre
national des préfectures a été sensiblement augmenté . C ' est ainsi que pour
l ' année 1983, des concours sont prévus pour les postes suivants:
160 attachés par la voie des instituts régionaux d ' administration,
400 secrétaires administratifs, 462 commis, 200 sténodactylographes,
20 agents techniques de bureau, soit au total : 1 422 agents.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

25681 . — 17 janvier 1983 . — M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et
de la décentralisation, s'il envisage de prendre des directives concernant
l'indemnité de logement des instituteurs titulaires mobiles, actuellement
laissée à la discrétion des municipalités.

Réponse . — La situation des instituteurs ti t ulaires mobiles au regard du
droit au logement gratuit ou e défaut à l'indemnité qui en tient lieu fait
l'objet d'un examen particulier dans le cadre de la réforme de la
réglementation en vigueur entreprise par le ministère de l ' éducation
nationale en liaison avec le ministere de l'intérieur . Cette réforme se traduit
par un projet de décret qui sera prochainement soumis au Comité des
finances locales _t au Conseil d'Etat.

Retraites complémentaires (maires et adjoints).

28203 . — 24 janvier 1983 . — M . Jean-Marie Caro appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le régime de retraite complémentaire des maires et
adjoints, instauré par la loi du 23 décembre 1972 . II apparaît en effet que les
maires ayant cessé leurs fonctions avant le 1" ianvier 1973, ne peuvent,
qu'ils aient ou non perçu une indemnité, faire vaioir leurs droits à retraite.
il lui demande de lui indiquer l'état actuel des propositions qu'il envisage de
formuler, notamment dans le cadre d'un nouveau projet de loi relatif au
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statut de l ' élu local, afin de permettre aux maires eyat.t exercé des fonctions
antérieurement au 1 " janvier 1973, de pouvoir, à Icur convenance,
bénéficier der dispositions de la loi de 1972.

Réponse . — La situation des maires et adjoints ayant cessé d 'exercer leur
mandat au 1" janvier 1973, date d ' effet de la loi du 23 décembre 1972
instituant un régime de retraite complément^^e au profit de leurs collègues
en fonction à cette date, fait l ' objet d ' un examen particulier dans le cadre du.
projet de loi prévu par l ' article 1 " d,- la I n du 2 mars 1982 relative aux
droits et libertés des collectivités territoriales pour doter les élus locaux d ' un
statut .

Régions (comités économiques et .sortons. Rhône- .il /pesa

26269 . — 24 janvier 1983 . - Mme Odile Sicard appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les conséquences du décret n° 82-866 du I l octobre
1982, relatif à la composition et au fonctionnement des Comités
économiques et sociaux régionaux, et de son application pour la région
Rhône-Alpes . D ' une part, ce décret ne réserve aux Associations familiales
qu ' un seul siège, à pourvoir après entente entre l ' Union régionale des
associations familiales de Rhône-Alpes et les Fédérations de la famille
rurale, au nouveau Conseil économique et social régional, alors qu ' elles en
détenaient deux dans le précédent . D ' autre part, ce même décret attribue
égele'nent un seul siège au mouvement mutualiste régional qui pourtant
s ' appuie sur deux unions importantes affiliées l ' une a la Fédération
nationale de la mutualité française, l ' autre à la Fédération nationale des
mutuelles de travailleurs . Elle lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas
opportun de nomme : un représentant supplémentaire dans chacun de ces
deux cas, par augmentation du nombre des membres du C .E .S . Rhône .
Alpes . Ceci permettrait de mieux tenir compte du poids économique e:
social et de la représentativité du mouvement mutualiste et du mouvement
familial dans la région Rhône-Alpes, qui est une région de très grande
taille.

Réponse . — En prévoyant une réforme des Comités économiques et
sociaux, le législateur a donné mandat au gouvernement de rééquilibrer leur
composition . Celle-ci n ' était pas jusqu 'alors équitable . De nombreuses
catégories socio-professionnelles en étaient exclues auxquelles il était
important d ' ouvrir les nouvelles assemblées . Comme il ne pouvait être
question d ' augmenter inconsidérablement l ' effectif des Comités économi-
ques et sociaux, il a soutient été nécessaire de diminuer, sans la supprimer, la
représentation de certains organismes . Le souci du gouvernement a été de
donner à toutes les catégories d ' intérêts et à leurs organisations
représentatives la possibilité de s ' exprimer . C 'est pour cette seule raison que
le nombre de représentants des associations familiales a pu, dais certaines
régions, étre diminué. Dans la perspective de l ' institution de Comités plus
efficaces parce que plus représentatifs de la diversité de la vie régionale, le
nombre de sièges attribués à chaque catégorie, dans tel ou tel Comité.
compte moins que le fait d ' être représenté dans l 'ensemble des Comités.
C ' est naturellement le cas du mouvement familial et du mouvement
mutualiste . Dans sa composition actuelle, le Comité économique et social
de la région Rhône-Alpes comprend 102 membres alors qu ' il en avait
antérieurement 89 et il ne peut être envisagé une nouvelle augmentation de
cet effectif qui supposerait une modification d ' un décret qui vient d ' être
publié .

JUSTICE

/)irurrr IIi' .cie /uliurl r.

11024 . t ; murs 1982 . Mme Jacqueline Osselin attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur un problème lié aux jugamcnl .. de
divorce prononcés suivant la procédure du consentement mutuel . Si l ' une des
parties refuse . pour une raison quelconque, de régler sa par( des frais
d ' enrcgistrenrcnt qui conditionnent la transcription du jugement . l 'autre
conjoint se trouvera dans une situation de non-droit et, consécutivement, se
verra empêche . pour cette simple raison, de tirer les conséquences de sa
situation de divorcé . notamment sur le plan des avantages sociaux . Ne
pourrait-tin pas envisager un aménagement de procédure qui pallierait cet
i nconv épient.

Réponse. ---- Cette question écrite est semblable à la question écrite
n°15212 posée au ministre délégué chargé du budget . La Chancellerie ne
peut que confirmer les termes de la réponse donnée par M . le ministre
délégué chargé du budget et parue au Journal officiel du 20 septembre 1982
à ta page 3720 selon lesquels : re l 'article 862 du code général des impôts fait
défense aux notaires, huissiers, greffiers, avoués et autres officiers publics,
aux avocats et autorités administratives de délivrer copie, extrait ou
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expédition d ' un acte soumis obligatoirement à ' .i formal :te de
l ' enregistrement, avant que la formalité ait été exécutée . Dans l'hvpothése
où un jugement de divorce est passible d ' un droit proportionnel ou
progressif, la décision ne peut ètre transcrite dans les conditions prévues ai
i ' article 15 du décret n ° 75-1124 du 5 décembre 1975 portant réforme de la
procédure du divorce et de la séparation de corps avant qu ' elle ait etc
présentée à la formalité . Dans le cas où des difficultés s ' élèveraient en
raison de la défaillance d'un des anciens époux . rien ne s ' oppose à ce que la
partie qui a intérêt à ce que le jugement soit transcrit paie la totalité des
droits pour obtenir la formante . sauf à se retourner ensuite contre son
ancien conjoint . L ' article 1707 du code général des impôt ., institue
d ' ailleurs une solidarité entre les parties pour le paiement des droits simples
et des pénalités exigibles sur les décisions judiciaires . Dans ces conditions
une réforme de la procédure de délivrance des décisions judiciaires ne parait
pas s ' imposer ,,.

Administration et régimes pénitentiaires 1 drtemes i.

21590. — 18 octobre 1982 . -- M . Philippe Marchand attire
l ' attention de M . le ministre de la justice star les difficultés de
communication avec leur famille rencontrées par les détenus . Ces obstacles
inhérents à la détention pourraient partiellement être améliorés si une
certaine catégorie d 'entre eux pouvait bénéficier de la possibilité de
communiquer téléphoniquement avec leur famille . Une telle mesure qui
pourrait être envisagée avec un contrôle des surveillants serait de nature à
humaniser les conditions de détention et par là même à améliorer les
relations entre les détenus et le personnel pénitentiaire . II lui demande si la
mise en place d ' une installation téléphonique dans les établissements
pénitentiaires dont l ' usage serait rcglcmenté, ne pourrait pas être envisagée.

Réponse . — Depuis le décret du 23 mai 1975, les détenus condamnés
écroués dais les établissements pénitentiaires appartenant à la catégorie des
centres de détention pouvaient être autorisés, dans des circonstances
familiales ou personnelles importantes, a téléphoner à leurs frais . Cette
possibilité vient d ' être étendue, par décret du 26 janvier 1983 (décret n° 83-
48 publié au Journal officie! de la République française du 28 janvier 1983)
aux condamnés écroués dans les maisons centrales . Quant à ceux des
centres de détention, ils peuvent correspondre téléphoniquement une fois
par mois avec les membres de leur famille ou avec les personnes titulaires
d ' une autorisation de venir les visiter . Bien entendu, pour la préservation de
la sécurité des personnels et des établissements pénitentiaires, l ' identité des
correspondants et le contenu de la conversation sont contrôles . Ces
nouvelles dispositions favorisent tout à la Gais le maintien des liens
familiaux des condamnés et la préparation de leur réinsertion sociale.

Administration ri re'girrrec pénitentiaires 'établissements).

21857 . — 25 octobre 1982 . - - M . André Tourné expose ai M . le
ministre de la justice que d 'après des renseignements officieux recueillis
d ' ici de là, le prix de revient d ' une journée de prison aurait atteint un prix
relativement élevé . II lui demande de bien vouloir lui préciser 1° quel est le
prix de reviens moyen d ' une journée de prison : 2° comment est calculé ce
prix de journée ; 3° si le prix de journée dans les prisons du pays a un taux
unique ou s ' il existe plusieurs taux : si oui, quelles sont les variations et ,.
quelles sont les raisons desdites variations.

Réponse . -- Le garde des Sceaux, ministre de la justice informe chaque
année la Commission des finances, de l 'économie générale et du Plan de
l 'Assemblée nationale, lors de la préparation du projet de loi de finances, du
coût de fonctionnement des établissements pénitentiaires, et indique ai cette
occasion le prix de revient moyen de la journée de détention constaté au
cours de l ' année précédente : 1° Le prix de revient moyen d ' une journée de
détention s'est élevé en 1981 à la somme de 117 .64 francs . 2° Le coût moyen
de la journée de détention est établi chaque année d ' après les résultats des
balances des comptes des comptables des établissements pénitentiaires . II
comprend la totalité des dépenses d 'entretien des détenus (alimentation,
habillement et couchage, frais médicaux, cotisations de sécurité sociale), les
dépenses de fonctionnement des etablissements qui regroupent les frais de
matériel (chauffage, éclairage, eau, propreté . rémunération de la main-
d'oeuvre pénale, transport), de loyers, d ' entretien de bàtiments, les frais du
parc automobile ainsi que lias réparations civiles, enfin tes dépenses de
personnel qui récapitulent toutes les dépenses de rémunération et
accessoires des personnels pénitentiaires . Le total des dépenses est divisé
par le nombre de journées de détention, pour obtenir, en 1981 . le chiffre
de 117,64 francs, cité précédemment . 3° Le coût moyen annuel de la journée
de détention est par définition unique : les établissements pénitentiaires,
n ' étant pas dotés de la personnalité juridique, n ' établissent pas de budget
individuel . La notion de prix de journée, telle qu 'elle existe par exemple
dans les établissements hospitaliers, ne peut leur étre appliquée .

fdminivronon et régime) peiutentioir . a détenu,

22956 . 15 nosembre 1982 . M. André Audinot appelle
latte, non de M . le ministr'i de la justice sur l'inquictudc des
populations de curions départements du Nord de la France . à l ' annonce de
la non-reintcgraur ; par certains détenus et permissionnaires . de leurs
cellules . II lui demande combien de détenus permissionnaires qui auraient
dû réintégrer leurs prisons, ai l'issue de leur pet .•tission ont esité de le liure
au cours de l ' année 1982 .

Réponse . - Destinée à l soriser le maintien des relations trimbales et la
préparation du retour des condamnés ai la sic libre . la permission de sortir
constitue depuis 1972 une des principales mesures d 'individualisation des
modalités d ' exécution de la peine Les statistiques l'ont apparaltre que le
nombre total des permissions de sortir accordées aux détenus du milieu
fermé a évolué de la manière smsa nte : 12 665 en 19811, I 1 440 en 1981.
1 1 252 en 1982 . Parallèlement . les taux d ' échec enregistrés se sont
successivement abaissés de 3,41 p . IIIU en 1980 à 2 .66 p . 100 en 1981 et ai

1 .61 p . 1110 en 1982 . Le nombre des infractions commues ti l ' occasion de ces
sorties est également passe : 1° pour les délits de 39 en 1`180, soit 0 .31 p . 1011.
à 24 en 1981, soit 0,20 p .100 par rapport ai l ' ensemble des autorisations
accordées : 2 ° pour les crimes de 6 en 1980, soif 11,05 p 100, ai 3 en l'181, soit
0,02 p . I(10 par rapport a l ' ensemble des sorties . L ' examen des statistiques
propres aux établissements de la Direction régionale des services
pénitentiaires de Lille permet d ' )bserver des tendances identiques:
1 ° stabilisation du nombre des permissions de sortir accordées : I 135
en 1981, I i93 en 1982 : 2 ° diminution du taux d ' échec 2 .3 p . 1011 en 1981.

1 .84 p . 100 en 1982 ; 3° baisse du nombre des Infractions commises lors des
sorties : 9 en 198(1, 5 en 1981 . Cette amélioration ainsi constatée au plan
général comme au plat : local . des rait apaiser l ' inquiétude éprouscc ai cet
égard .

Marchés publies i réglementation'.

24574 . 211 décembre 1982 . M . Alair Madelin demande ai M . le
ministre de la justice de bien souloir lui indiquer si, ai la suite des
révélations par le journal << Le Quotidien de Paris +, des méthodes
d ' accaparement de certains marchés publics eu moyen de bureaux d ' études
situés dans l ' orbite du parti socialiste, une enquête a été ouverte par M . le
procureur de la République comme à la suite d ' un repos trige effectue par un
autre quotidien sur le ,onctionnement de certains bureaux d 'études à Paris.

Réponse . Le garde des Sceaux est en mesure d ' indiquer à l ' honorable
parlementaire que le parquet de Paris a, dans les limites de sa compét e nce.
ordonné une enquéte sur le fonctionnement des bureaux d 'études esoqucs
dans différents articles de presse.

Juslia' t trihrarab .a tl'111slnm t'

	

( ',rlrudrus

25762 . 17 janvier 1983 . M . Gilbert Gantier demande ai M . le
ministre de la justice d'une part s ' il est normal qu'une affaire plaidée le
28 février devant le tribunal d ' instance de Caen et mise en délibéré n ' ait
abouti jusqu ' ici à aucun jugement et, d ' autre part, quelle mesure il compte
prendre pour améliorer le sers ice public de la justice de Caen.

Réponse - II n ' est évidemment pas satisfaisant qu ' une affaire musc en
délibéré n ' aboutisse pas à un jugement avant un délai de l 'ordre d ' une
année . Toutefois . outre des circonstances particulières à certaines affaires,
l ' accroisser :e . t général de la charge des juridictions, alors que les effectifs
n ' ont pu s ..ivre la mérite progression, enlraine un allongement de la dnree
des procédures . C ' est ainsi qu 'au tribunal d ' instance de Caen, le nombre
des affaires traitées a augmenté entre 1975 et 1981 de 144 .8 p 100 en
moyenne . et de 276 p .100 dans certains secteurs d ' activité . Par rapport
ai 1969, l ' augmentation globale est de 4(1(1 p . 10(1 . Dans Les conditions, bien
que les trois postes de magistrat du tribunal d ' instance de Caen soient
pourvus . certains retards n 'ont pu ètre évités . Afin d ' y remédier, le tribunal
de grande instance de Caen fournit une aide reguliere au tribunal d ' instance
au moyen de délégations de magistrats . ( 'elle mesure . à laquelle s 'ajoute
l ' effort purticuiter actuellement accompli par les magistrats du tribunal
d ' instance, permet d 'espérer une amélioration de la situation,
momentanément différée par un récent congé de maladie . Les possibilités de
renforcer l ' effectif budgétaire des magistrats du tribunal d ' instance de Caen
seront prochainement evaminces dans le cadre de la localisation des emplois
de juge créés par la loi de finances pour 1983.

Justice (goura d 'appel e! tribunaux Poitou-( 'Iwrenlr.ct

25992. - 17 janvier 1983 . - M . Jean de Lipkowski expose ai M . le
ministre de la justice qu ' il manque au tribunal de Saintes un poste et demi
de greffier . Dans quelques mois . il en manquera deux ou trois et ce tribunal
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risque d 'être totalement paralysé, alors qu ' au surplus de ., magistrats vont
partir en retraite et . comme d ' habitude, ils risquent de n'être remplaces
qu ' après un délai de trois à sis mois . Par aifleurs, d appelle son attention s .Jr le
fait qu ' actuellement un appel n ' est pas jugé dosant la Cour de Poitiers avant
un délai de l ' ordre de deux ans, ce qui eet tout à fait excessif, anormalement
long, voire mérite scandaleux pour les justiciables . lui demande les
dispositions qu ' il envisage de prendre pour remedier aux situations sur
lesquelles il vient d ' attirer son attention.

Réponse . - Il est exact qu ' un poste de greffier est actuellement savant au
tribunal de grande instance de Saintes et qu ' un autre emploi ne sera plus
occupé qu ' à 50 p . 100 à compter du 1" mars 1983, par suite de la demande
d ' admission à la cessation progress i ve d ' activité présentée par un
fonctionnaire de cette juridictioa . Le poste vacant sera pourvu sans
difficulté par l ' affectation d ' un fonctionnaire d ' une autre juridiction qui a
demandé à ètre mute mais qui ne pourra le rejoindre que dans quelques
mois pour des raisons familiales . Quant au demi-poste qui sera laissé vacant
par le fonctionnaire admis au bénéfice de la cessation progressive d ' activité.
il sera, comme le prévoient les dispositions de l ' article 2 de
l 'ordonnance n° 82-2% du 31 mars 1982, compensé au niveau du
département de la justice et pourvu par le recrutement d 'un fonctionnaire
titulaire . En ce qui concerne les magistrats du tribunal de grande instance
de Saintes, le successeur d ' un juge admis a la retraite :i compter du
1" janvier 1983 avait été nommé dés le 8 décembre 1982 . Il n 'est pas prévu
d ' autre départ ri la retraite avant celui du président du tribunal en août
1983 . En revanche, il manque actuellement à Saintes un juge d ' instruction.
Aucun magistrat ne s ' est jusqu ' à présent porté utilement candidat pour ce
poste . Enfin, les possibilités de renforcer l 'effectif des magistrats de la cour
d ' appel de Poitiers seront prochainement examinées dans le cadre de la
répartition des emplois créés au titre du budget de 1983 . Dans l ' immédiat.
deux postes de conseiller sont vacants à la cour d ' appel et doivent être
pourvus dès la fin du mois de mars 1983.

Ordre publie (maintien).

26090 . - 24 janvier 1983 . - M . Christian Bonnet demande ri M . le
ministre de la justice de vouloir bien lui indiquer combien d ' activistes
corses étaient detenus, à la date du 1" août 1981 . Lins diverses maisons
d ' arrèt au titre de nrocédures relevant de la Cour di sûreté de l ' Etat, qu ' ils
:lient fait l ' oh;rt d ' une condamnation ou que les dossiers soient à
l 'instruction . Il lai demande, en outre. combien ont bénéficié de la loi
d 'amnistie du 3 août, et quels sont ceux qui, ne relevant pas de celle-ci, soit
qu ' ils aient ouvert le feu sur les forces de l ' ordre . soit qu ' ils ne soient pas
encore passés en jugement . ont bénéficié de mesures individuelles de
libération avant le 31 décembre 1981.

Réponse . --- A ia date du 1" aoùt 1981, vingt-trois personnes ayant
commis des faits en relation avec la situation politique en Corse étaient
détenues dans le cadre d'info r mations suivies à la cour de sùreté de l ' Etat ou
en exécution de condamnations prononcées par cette juridiction . Deux de
ces détenus n 'ont pas bénéficié . en raison de la nature des faits qui leur
étaient reprochés . des dispositions de la loi d 'amnistie du 4 août 1981.
Inculpés dans le cadre d ' une information suivie au tribunal de grande
instance de Paris, après la suppression de la cour de sûreté de f ' Etat, ils ont

été remis en liberté, l ' un le 17 décembre 1981 par le juge d ' instruction saisi
de cette procédure . l ' autre le 31 décembre 1981 par la chambre d ' accusation
de la cour d 'appel de Paris.

Franç., : langue (défense et usage).

26586 . -- 31 janvier 1983 . -- M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de la justice qu ' un commissaire-priseur parisien a fait édite r un catalogue
de ses prochaines ventes entièrement rédigé en anglais . Le but d ' un
catalogue étant d ' offrir, de présenter et de faire de la publicité pour une
vente, il semble qu ' il tombe sous le coup de la loi n° 75-1349 du 31 décembre
1975, dite loi Pierre Bas, relative à l ' emploi de la langue française . Le seul
tempérament apporté par la Loi se trouve dans son article 6 qui prévoit que
dans les lieux fréquentés par les étrangers (une salle de vente par exemple),
toute inscription est rédigée en français, mais peut se compléter d ' une ou
plusieurs traductions en langue étrangère . En rédigeant son catalogue
uniquement en anglais. il semble que le commissaire-priseur en cause tombe
sous le coup de la lot Pierre Bas . L 'auteur de la question écrite et de la Loi
demande à M . le ministre de la justice s ' il a l ' intention de faire respecter la
loi française dans ce domaine.

Réponse . — L ' absence de précisions sur les conditions dans lesquelles un

commissaire-priseur parisien a fait éditer un catalogue de ses prochaines
ventes entièrement rédigé en langue anglaise ne permet pas au garde des
Sceaux de se prononcer sur la qualification de cette pratique au regard de la
loi du 31 décembre 1975 relative à l 'emploi de la langue française : il ne peut
donc que suggérer à l'honorable parlementaire de lui communiquer les
renseignements en sa possession, voire un exemplaire du document évoqué,
en observant que le procureur de la République à Paris n ' en a pas été saisi .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire
r _oru's de montagne et de ponant 1.

16691 . -- 5 juillet 1982 . -- M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire . sur la deuxa:me tranche 1982 du Fonds interministériel de
développement et d ' aménagement rural (F . I . D. A . R .) qui est actuellement
bloquée dans le cad e du Fonds d 'action conjoncturel . Il serait mème question
de sa suppression pure et simple . La politique de la montagne et cela a été
affirmé par le Premier ministre dans son discours du 23 novembre 1981 à
'lernont-Ferrand et confirmé dans le plan intérimaire 1982 1983, est l ' une des
priorités nationales . Compte tenu des handicaps montagnards et en particulier
climatiques, certains travaux ne peuvent se dérouler qu ' entre la fin du printemps
et le début de l ' automne . De ce fait, les retarder pour un blocage financier en
augmentera, compte tenu de l ' inflation . le coût puisqu'ils seront reportés d ' un
an . Je lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette
situation.

Aménagement du territoire r =unes de montagne et de piémont r

23738 . - 29 novembre 1982 . -- M . Jean-Paul Fuchs rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, sa question écrite n° 16691 . publiée au Journal o//inel du

5 juillet 1982 et restée sans réponse . Il lui renouvelle donc les ternies de cette
question qui portait sur la deuxième tranche des crédits 1982 du Fonds
interministériel de développement et d ' aménagement rural (F . I . D . A . R.
bloquée dans le cadre du Fonds d ' action conjoncturel.

Réponse . Il est exact que le F. 1 . D . A . R . comme l 'ensemble des
chapitres d ' investissement de i ' Eta( a été concerné par les mesures arrêtées
par le gouvernement en matière de régulation, budgétaire . Il faut préciser
cependant qu ' en 1982, 75 p . 100 des crédits du F .I . D . A . R . ont été
consacrés aux massifs montagneux• ce qui est largement conforme à la
priorité qui, ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire, a été réaffirmée
par le Premier ministre :i Clermont-Ferrand le 23 novembre 1981 . Le
C . I . A . T . du 21 décembre dernier et k' Conseil des ministres du
23 décembre ont confirmé cette priorité et pris en faveur de la montagne des
décisions qui viennent appuyer dans les différents massifs montagneux, les
actions entreprises dans le cadre de la politique gouvernementale.

Métaux 'recherche scientifique et technique : Moselle).

18460. -- 2 ao2t 1982 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre du Plan et de l'aménagement du territoire qu'il n'a que
partiellement répondu à sa question n°16521 et il lui en renouvelle donc les
termes pour ce qui est de la partie relative à l ' Institut de recherche de la
sidérurgie .

llétenrv Irrrhrrrhr seienti/igue et lerhniyur : 11ow1/er.

24171 . 6 décembre 1982 . M . Jean-Louis Masson rappelle ri
M . le ministre d'Etat, ministre du Plan at de l'aménagement du
territoire que sa question écrite n° 18460 du 20 août 1982 n' a toujours
pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les tentes et il
lui rappelle qu ' il n ' a que partiellement répondu :i sa question n ' 16521 et il
lui en renouvelle donc les ternies pour ce qui est de la partie relative à
l ' Institut de recherche de la sidérurgie.

Réponse . --- Le lancement des plans sidérurgiques am-étés par le
gouvernement au début de l 'automne et qui ont déjà permis des commandes
considérables va s 'accompagner d ' an important effort de recherche . C ' est
dans ce cadre, et comme l ' a annoncé le Premier ministre lors de son récent
déplacement en Lorraine, que cinquante chercheurs viendront renforcer
1'1 . R . S . 1 . D . à Maizières-lés-Metz.

Aménagement du territoire

(politique de / 'mnénagement du territoire).

22779 . 8 novembre 1982 . - M . Charles Miossec demande ti

M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire, quelles raisons expliquent les retards importants subis par les
dossiers de demandes d ' aides établis par les entreprises ayant des projets de
création d ' emplois dans le cadre de l ' application de la prime d ' aménagement
du territoire, et quelles mesures il envisage pour y remédier .
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Réponse . - - Ler textes réglementaires relatifs ai la prime d ' aménagement
du territoire ont été publiés il y a plusieurs mois déjà (décret n ' 82-379 da
6 mai 1982 . Journal officiel du 7 mai décret n ` 82-374 du 31 août 1982.
Journal officiel du 4 septembre) . Les crédits nécessaires sont dégagés et le
nouveau système d ' aides peut désormais être mis en eu', re dans les
meilleures conditions .

précités . ces revues doivent satisfaire aux mêmes conditions de ln ad lue les
revues éditées par des organismes mutualistes à but désintéressé. De plus.
elle . doivent justifier que le nombre d 'exemplaires sendus correspond au
moins ai 50 l p . 100 du orage total . le prix de l ' abonnement mi pouvant être lie
ai la cotisation au groupement.

Pi, .lis et télécvrntnuni,a!,uns

	

ti'lépltcuu' :.

P . T . T.

Postes et télécommunications (téléphone)

25190 . — 3 janvier 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M . le ministre des P .E .T . sur Ics normes des cabines
téléphoniques prévues pour accueillir les handicapés . II semble en effet que
certaines d ' entre elles soient munies d 'une petite marche qui en empêche
l ' accès facile à certaines voitures d ' handicapés. II lui demande quelle mesure
il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse . — Dans le souci de participer à l 'effort mené par le
gouvernement pour favoriser l ' insertion des handicapés dans la vie de la

-cité, l ' Administration des P .T .T . a adopté tout un ensemble de mesures
propres à leur faciliter l ' usage du téléphone lors de leurs déplacements . Elle
a prévu, au cas particulier, l ' Installation de cabines téléphoniques publiqu'n
spécialement conçues pour l ' accès dé fauteuils roulants . Ces cabines sont
placées sur un socle qui s ' intègre au sol et doit éviter ainsi toute
dénivellation . Le cas échéant est prévue une légère pente d ' accès afin
qu'aucun ressaut n ' excède 2 centimètres.

Mutuelles . sociétés (fonctionnement).

25287 . — 3 janvier 1983 . — Mme Odile Sicard attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur l ' avenir de la presse sociale et notamment
la presse mutualiste . Cet avenir se voit obéré par les dernières mesures
prises tant en ce qui concerne la fiscalité que les tarifs postaux . Les
caractères techniques propres à la presse sociale associative — large
pourcentage de diffusion postale, volume de publicité réduit --
nécessiteraient une définition de critères spécifiques à ce secteur lors de
l ' examen des demandes d ' inscription en Commission paritaire des
publications et agences de presse leur permettant de bénéficier de l ' article 73
du code des impôts et du régime fiscal de la presse la plus favorisée . Elle lui
demande sur quels textes législatifs ou administratifs s ' appuie la
Commission paritaire pour justifier ses refus d'inscription à des revues
mutualistes associatives, en faisant état de « normes » en pourcentage à
respecter entre «informations ayant un caractère d ' intérêt social»
(50 p. 100 ou +) « préoccupations intérieures de la mutuelle » et publicité
(20 p. 100 ou —) . Elle lui demande par ailleurs quelles mesures il envisage
de prendre pour que soient réexaminées les normes dont fait état la
Commission paritaire afin de permettre à la presse sociale une plus grande
adaptation aux besoins de ses lecteurs et un développpement dans les
meilleures conditions.

Réponse . — Le bénéfice du tarif préférentiel de presse n'est accordé
qu ' aux publications titulaires d ' un certificat d ' inscription délivré par la
Commission paritaire des publications et agences de presse . Cet organe
collégial à compétence nationale, composé de vingt-et-un membres dont
deux représentants de l'Administration des P.T.T . , est chargé d'interpréter
les dispositions légales et réglementaires applicables aux journaux et écrits
périodiques . Pour les publications éditées par des organismes mutualistes,
la Commission paritaire distingue entre celles à but désintéressé qui
présentent un caractère d'intérêt social de prévoyance, de solidarité ou
d'entraide et celles à but lucratif qui ont pour objet essentiel la gestion d'un
régime d'assurance, effectuent des actes de commerce et s'intègrent dans un
régime industriel et commercial . Les publications éditées par des
organismes mutualistes à but désintéressé sont examinées au titre des
articles 73-3` de l'annexe 111 du code général des impôts et D. 19-3 du code
des P .T .T . Ces revues doivent satisfaire aux dispositions du code de la
mutualité et produire la copie de l'arrêté d'approbation délivré par la
préfecture dont dépend le siège social de l'organisme éditeur . Pour être
agréées ces revues, conformément aux recommandations du groupe de
travail réuni à l'initiative du Premier ministre le 28 janvier 19 ï0, doivent
comporter par rapport à la surface totale 50 p . 100 ou plus d'articles
d'informations ayant un caractère d'intérêt social qui dépasse les
préoccupations intérieures de la mutuelle, le reste peut être consacré aux
activités internes et à la publicité, cette dernière ne pouvant excéder
20 p . 100 de la surface totale de chaque parution . Les publications éditées
par des organismes mutualistes à but lucratif sont examinées au regard des
articles 72 de l'annexe III du code général des impôts et D. 18 du code des
P.T .T . Pour échapper à l'exclusion des paragraphes e et f, 6) des textes

25503 . 10 janvier 1983 . - M . Jean Giovanelli attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T. sur la surcharge des réseaux téléphoniques en
Bretagne centrale . Le cas de la circonscription de Pontivy est à ce point de
vue exemplai re, en effet, un délai minimum de sept mois est exigé pour
obtenir un numéro :(e ,Llcphone . En conséquence . il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse . - Les difficultés . en voie de solution niais qui se sont
prolongées pendant plusieurs mois, qui marquent encore la situation des
raccordements téléphoniques dans ce secteur du Morbihan, n 'ont pas
échappé à l ' Administration des P .T .T . Si . en effet . le délai d ' attente est
satisfaisant dans les cantons de Gourin et du Faouet . il a été élevé dans ceux
de Cléguerec, Guemené-sur-Scor1T et Plouay, et pourrait s ' aggraver
temporairement à Hennebont . A Cléguerec et Guéméné-sur-Scorff. la
solution de dépannage constituée par la mise en service, à titre provisoire.
d 'un petit autocommutateur à Ploerdut, a permis de redresser la situation et
de prévoir de faire face à la demande jusqu ' à l ' entrée en fonctionnement.
vers la fin de l ' année, du nouveau central de Pontivy . Dans le canton de
Plouay, la mise en place d ' un central électronique sur remorque a permis de
pallier le manque de disponibilités des centraux de Plouay et d ' Inguiniel . La
situation la plus délicate a été, et demeure encore, celle de la zone de Bubry-
Questinic . Elle va toutefois être notablement améliorée, à très bref délai,
par l ' installation, à titre de palliatif temporaire, d ' un petit autocommuta-
teur qui permettra d ' attendre, dans des conditions redevenues convenables.
la mise en service du central électronique définitif, dépendant de celui de
Pontivy . Dans le canton d ' Ennebont . enfin, le redressement d ' une situation
difficile est lié à la mise en service, prévue pour la fin de l ' année, du central
électronique de Lorient-Lanveur 111 . Des mesures de dépannage ont
toutefois permis une amélioration sensible dans les zones d ' action des
centraux d'lnzinzac-Lochrist et de Languidic . L ' Administration des
P . T . T . ne néglige aucune possibilité pour atténuer les désagréments pour le
public des retards de mises en service, qui sont à l'origine des difficultés
actuelles .

Po.ste.s et télécontnnlnieation6 i téléphone 1.

25599 . — 10 janvier 1983 . M . Roland Florian attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur le cas des personnes retraitées au titre de
l' inaptitude au travail, âgées de moins de soixante-cinq ans et titulaires du
Fonds national de solidarité, pour lesquelles le téléphone est souvent un
moyen de communication indispensable . Or, celles-ci ne bénéfii'ient pas des
dispositions du décret n ' 78-202 du 24 février 1978 qui accorde
l'exonération de l ' installation du raccordement du téléphone ai certaines
catégories de retraités . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . -- L ' exonération des frais forfaitaire d 'accès au réseau est
limitée aux personnes ;figées d: plus de soixante-cinq ans vivant seules ou
avec leur conjoint et attributaires du Fonds national de solidarité. II n ' est
pas envisagé, actuellement, d ' étendre cette mesure à d ' autres bénéficiaires,
car il n ' apprait pas logique de procéder à une redistribution des revenus par
le biais des tarifs . Ceci aurait, en effet, pour conséquence, d ' alourdir
anormalement les taxes et redevances supportées par les autres abonnés, le
budget annexe des P.T .T . devant en tout état de cause être équilibré . Il est
observé à cet égard que les facilités d 'ordre tarifaire relèvent d ' une forme
d ' aide sociale qui déborde la mission propre des services des
télécommunications . Elles impliquent donc, pour leur financement, la mise
en œuvre d ' un esprit de solidarité qui ne soit pas limité aux seuls usagers du
téléphone . mais étendu à l ' ensemble des membres de la communauté nationale.
De ce point de vue, il convient de rappeler que les personnes qui estiment
que le coût du téléphone représente un effort financier trop lourd pour elles
ont la faculté de s 'adresser aux bureaux d 'aide sociale de leur commune.
Ces organismes ont compétence pour apprécier les cas sociaux difficiles, et
l'Administration des P .T .T . s'efforce de leur donner toute facilité pour
souscrire des abonnements téléphoniques au profit des personnes qu ' ils
estiment relever de cette forme de solidarité nationale . Il est enfin précisé à
l ' honorable parlementaire qu ' une convention signée le 8 décembre 1981
entre l'Administration et l'Union nationale des bureaux d'aide sociale,
précisant leur rôle et la nature de leurs rapports avec les services locaux des
télécommunications, leur permet d ' étendre leur champ d 'action aux
personnes handicapées .
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25703. 1 7 jans ter 1953 M . Noel Ravassard attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation de nonthreu's bureau, de poste
du département de l'Ain dans lesquels le rcglentent intérieur n _st toujours
pas établi sur la hase des trente-neuf heures . Deus bureaux de première classe
((haillon-sur-('haluinnc . !'sic) dit hureau~ de dcu\icmccLnse.
qu:tune hurcuuv de roisicnte c!assc . et un bureau de quntncne classe sont

	

concernés

	

il lui demande quel délai sera ncccssatre pour que cette
modification soit upphquee.

	

Kcpr .tnr .

	

A . titre de la réduction dr la durer du temps de tr :n
4 800 emploi, ont etc repartis au Plan national dan, les principat), secteurs
d ' acti,ite de la poste durant I année 1982 . dont 2 142 . ,iiTeeids plus
Prcei,cntcnt au, aihsele, dr serscc gencral des bureau), de poste . Au ca,
paruenhcr de l ' Atm la mise et . application de celte mesure s'est traduite par
l ' ;uuahution de 411 nouscaus emploi, . dont 19 ont pu hcncficier au scrsicc
général . 1)e plus, l 'ensemble des mesure, hudgctaires pour 195' a permis
eus services relevant de la lhrection gencrale des pale, d ' t affecter
l') emplois supplcnn•ntâires Au total . ,9 nous e:uv emplois auront donc etc
crer, dan, ie departentcnt q u titre du budget 1952 . Selon les directnes
nttntstcnelles prescri :nu l ' amchor,uion . tant de la qualité du semée rendu
au, usager, . que d,, condition, de iras :ul du per,t,mtel . ce, emplois ont été
nnplantes pour l ' essentiel d,ins les ser,ices d ' enploitalion, notamment crus
en contact :nec le public . II a certes pu se produire, lorsque dans certains
ctahlissentents les moyens necess,nres :i l'cntrec en sigueur de la nouvelle
organisation n'ont pu etre nits en place d . n, les délais souhaités, que
I ' anteti iecment d ' une penodc de transition se recels indispen,ahle Dans
cette hypothèse . Ica agent, des hurr:w, conicine, ont acquis des droit, à
omprn,:uu,n correspondant, a la durer rllectnr de traitait supertc .irc :i

39 heures . Pratiquement . ;e, droit, a compensation sont attribues ,ou,
forme de lnurnec, de repli, aiiurdee, pcnodiqucmcnt nus agent, iuncerné,
pour ramener leur durée moyenne d ' utilisation nus norme, re g lenentaires
de la durée du trayait . Maigre les efforts reahses . Il est e\aet que quelques
ctahhssements postai, du departenent de l'Ain . dois col encore utiliser etc
dispositions transitoires . Cependant . la situation dey rail s ' ,ntchorer apres
les mesures de redcploientrnt régionales d ' eticetils . qui compte tenu de
l'esolunon de la charge de, etahlissentent, permettront une meilleure
adcqu ilion des effectifs au, besoins.

Prives

	

minéete'rt• peruuinne/f.

25715 . - 17 janvier 1983 . - M . Pierre Dassonville rappelle à
M.le ministre des P .T .T . ses déclarations réitérées sur l ' absolue
nécessité de sauvegarder l ' unité de la Poste et des Télécommunications . Ce
souci est partagé par l 'ensemble du personnel et exprime par la totalité des
organisations syndicales représentatises . ()r ,i fort constate qu ' après
niai 1 ;81 le processus de séparation a etc stoppé au niseau des déclarations
officielles et des intentions affichées . Il s ' avère que peu d ' actions concrètes
ont été entreprises pour marquer dans les faits la volonté d ' unité . Il prend
note du fait que dans l ' Administration des P .T .T . . la durée hebdomadaire
de travail maximum a été ramenée ii 39 heures au U r janvier I952 niais que
les agents des télécommunications ont bénéficié de dispositions
particulières . les autorisant a n ' effectuer que 38 heures . II lui demande s ' il
envisage d' étendre à l ' ensemble du personnel de son département ministériel
les mesures prises en raseur des seuls télécommunieunts.

	

Rrpnnue .

	

( . ' application . a compter du 1 '1" janvier 1982, de la réduction
à trente-neuf heures de la durée réglementaire de Iras ail dans la fonction
publique a fait l'objet pour les P .T .T . de deus circulaires émanant de la
Direction générale des Postes et de la Direction générale des
téiécunnnunications . (. 'es deux textes sont tenus déterminer les modalités de
mis ., en (rusre de cette mesure Jans le respect, tant des dispositions du
décret n° 81-111)5 du 16 décembre 1981, que des directives données par le
Premier ministre . II s'agit la d ' une première étape conçue par le
gouvernement comme dosant permettre en priorité de réduire les durées
hebdomadaires nie Iras ail les plus longues, de nombreux agents étant encore
soumis à des horaires de quarante-et-une et quarante heures . Seuls . en effet.
bénéficiaient, et continuent donc à bénéficier, d ' horaires inférieurs ii trente-
neuf heures, des service dont la pénibilité particulière :v ail été reconnue
par des dispositions antérieures, à la suite, soit de négociations spécifiques,
soit de la prisa en compte de profondes modifications de l ' activité découlant
de l ' application de modalités nouvelles de gestion ou de modernisation . II
est tout spécialement souligné que l ' appartenance ai l ' une ou l ' autre branche
de l'Administration des P .T .T . est sans influence sur ces dispositions qui
sont basées exclusivement sur des conditions objectives de pénibilité ou de
contraintes spécifiques propres aux tâches visées . En particulier, il n ' existe
aucune disparité d ' horaire pour des services exécutant des Liches analogues•
tels que les services administratifs des deux branches des P .T .T . En fait, il
semble que les divergences ponctuelles portées à la connaissance de
l ' honorable parlementaire proviennent de différences d ' interprétation par
tels ou tels personnels de quelques tolérances ou facilités admises :i titre

prcc,tnr. compte tenu de spectficitcs locales dan, l ' organisation des sen Iees
par des re,pultsahles licou, . Ces tolérance, uu facilités n ' ont aucun
Cira etc re s . sic nu tique et ne sauraient ente considérées contrite des droits
acquis . Toutefois . l ' Administration des P . T . T. . soucieuse de ne laisser
place à aucune Intcrpretauon particulariste et consciente de l ' inccrutudc
ressentie par certains personnel, . entend renforcer, à l 'occasion des étapes
ultcneures . l ' cllorl qu'elle a engage en sue de l ' harnuvusanon, sur des hases
uhiectves . de, situations diverses qui peuvent encore erre rencontres, `a et
lit

Ranh/t/e•, et elil/ht, .•nu,'nl, lukuiti S u't

	

i rassi',

	

r/tnr1911'

	

/luth' -3/pes

25815 . 17 janvier 1983 . M . Daniel Chevallier appelle
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur le handicap que rencontre la
Caisse nationale d ' épargne dans les Ilautes-Alpes du faut de l ' ab ;ence
dlnfonuatisaiun des sersices . A un montent où l'épargne populaire
retrouve un regain d ' Intcret pour ce type de dépôt . Il apparait urgent
d 'ensfsager une meilleure gestion de cette Caisse cri ayant recours ii de;
méthodes modernes utivices par ses concurrents . En conséquence . Il lui
dcmandc quels sont les projets eus sages quant a l ' informatisation des
sersices de la Caisse nationale d ' épargne et clans quels délais ces projets
pourraient soir le jour.

Ri'pnnse . Afin de moderniser none nntenl la gestion des couples de
Caisse nationale d ' épargne . automatisée depuis plus de 2(1 utts,
l ' Administration des P .T . T . a entrepris la mise en place . aux guichets de
nonihreut bureau), de poste . de Icrutin : us d ' ordinateurs permettant
d ' effectuer rapidement des opérations financières du scnice des chiques
pustau, et de la Caisse nationale d ' épargne . C 'est ainsi que dans la région
de Marseille, 109 bureaux seront dotés de terminaux complets . et 189 de
Ierntinaus simplifiés permettant d ' offrir à la clientèle des facilités
analogues . Actuellement, X31 bureau), de poste sont équipés de ces
matériels . En ce qui concerne plus particulièrement le département des
Hautes-Alpes . 7 bureau .. de poste seront dotés de terminaux complets ou
simplifiés à nartlr du second semestre de 1953 . Enfin, il est précisé ai
l ' honorable parlementaire que l ' Administration des P .T .T . projette
également de doter les bureaux de poste de moindre importance de moyens
analogues et étudie actuellement un type de terminal plus simple et moins
oncreus .

PaLtte., et li'/i'runnntrnh'<Niune r Ie'/iv vuntgtrnieu/iuny 1.

25816 . 17 jansicr 1953. M. Daniel Chevallier appelle
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur les modalités de distrihuhon
de l ' essence pour les services des Télécommunications et de la Poste . Lors
de la séparation Poste Télécommunication . ces derniers se sont troules
dotés de bons d ' essence alors que les garages des Postes sont équipés du
matériel adéquat pour délisrer l ' essence (cuise - pompe) . Une meilleure
coordination de l ' utilisation de ce service existant permettrait saris doute de
réaliser des économies, compte tenu du pris du carburant . Fm conséquence,
il lui demande de bien souloir lui faire connaitre s ' il envisage de prendre des
mesures pour remédier à cet état de fair.

Rriutnxe . 1 es modalités de distribution de carburant aux véhicules des
P . T . T . sont fonction, non de la branche de service dont ils dépendent. niais
de considérations purement pratiques, :aux lins d ' éviter des parcours haut-

générateurs de pertes de temps et de consommations inutiles, pour
l ' approvisionnement obligatoire aux clientes de l ' Administration . A titre
d 'exemple . une telle obligation conduirait, dans les Hautes-Alpes, tous les
véhicules P .T .T . u se rendre soit à Gap, oit ai Briançon, soit ii Embrun,
pour faire leur plein .i l ' une des trois citernes des P . T . T . de ce département.
Pour une honni gestion du service public, l 'approsisionnement en
carburants de l ' ensemble des véhicules P . T .T . est effectué dans le cadre de
marchés conclus au plaie national avec les sociétés pétrolières . : 'es marchés,
distinct' pour la poste et pour les télécommunications . comprennent, duite
part, des carburants livrés directement dans les installations-citernes de
l' Administration, d ' autre put, des bons dits e, préhtres II ex sue environ
5(1(1 installations-citernes, dont I60 sont gérées par les services des
télécommunications . En règle générale, moues les véhicules P.T .T . peuvent
ilre approvisionnés indifféremment, que ces installations soient gérées par
la poste ou par les téleconunurneations . Cette solution donne enliére•
satisfaction . la comptabilité des prestations d ' une branche a l 'autre
s ' effectuant par transferts de crédits . Pour leur part, les bons prélitrés
peuvent étre honorés, au mieux des intérims du service et selon les besoins,
dans une station service située sur l ' itinéraire du ,chicule . En fait, grâce a la
souplesse de la procédure, le recours à l'un ou l ' autre des modes
d ' approvisionnement dépend seulement du lieu d ' implantation des citernes
P . T . T ., des trajets liés ai l ' exécution du travail, de la configuration du relief,
ainsi que de la densité des stations-service distributrices . compte tenu de
l ' amortissement du matériel nécessaire aux installations-citernes . les bilans
économiques correspondant ;i l ' une ou ii l 'autre des deux solutions possibles
sont en effet sensiblement équivalents .
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25846 . - 17 jans ter 1983 . M . Noël Ravassard attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T. sur l ' insuffisance des ii heure, paragraphe 2 0 i i
dans le département de l ' Ain . Sur ce „ paragraphe 2)) is, l ' administration
recrute des auxiliaire, indispensables au foneminnement de, bureau, de
poste . La réduction de la durée hehdomad

	

.t entraine de, besoins
supplémentaires en raison des création- emplois de titulaire,
insuffisantes . La où le nombre d ' agent, ne permettrait pas de creations
d 'emplois . Il y a eu recours au, „ heures paragraphe 20 „ qui tint donc etc
beaucoup plus utilisées que prévu . Cette situation entraînera sans doute une
dégradation de la qualité du sertice public et une aggrnation de,
conditions de travail des salariés . En conséquence, !I lui demande quelles
meures il compte prendre pour que les P. T . T . puissent remplir
correctement leur mission.

Riponse Depuis juillet 1981 . le département de l'Ain a henelicie . au
titre des sers tees postaux, de la création de soixante-di,-huit emplois de
titulaires, dont : quatorze . au collectif 1951 . quarante . .tu titre de la
réduction de la durée hebdomadaire du tiatail . dix-neuf, au budget de 1982
dont onze au titre du renforcement des moyens de remplacement, et cinq . .tu
budget de 1983 . Ces moyens sapplcmentaires n 'ont pu donner leur plein
effet immédiatement en raison des délais de comblement Ires au, operations
de recruteme :!t et de fiumatton de, personnel, nous e : ux Le, click des
entées e'. te rieurs de la poste ont donc Lite amé, . en dehut d - annee.

consommer une part Importante des crédit, de rémunération des auxiliaire,,
qui leur avaient etc alloués pour 1982 . Le respect de la dotation budgétaire
de ces crédits étant impératif, des directive, ont del ètre donner, pour que le,
chefs de sers tee prennent, au cour, du second semestre de 1982 . le, mesure,
nécessaires au respect de leur enveloppe budgétaire . Cependant .a l ' heure
actuelle, une grande partie des emplois de titulaire, a pu e r re comblec et
cette situation doit permettre progressivement les reorganisation,
nécessaires et la redistribution des moyen, en au\il,iirts là nit le besoin s'en
fait sentir• notamment dans les petits et moyens bureau, de poste
L 'enveloppe budgétaire des crédit, de renluneration de, aitsiluures ayant ete
maintenue pour 1983 au mente nt,eau que celui de 1982 . Il ne dey rait pats
avoir de dégradation, tant de la qualité du set !ce . que des conditions de
travail du personnel .

Pri .vles tniru .clrrc personnelle

25936. - 17 janvier 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande a
M . le ministre des P .T .T . quel est le nombre de fonctionnaires qui ont
demandé à bénéficier de la cessation prog' „ive et de la cessation anttcipée
d ' activité à la date du 31 décembre 1982 . ._1 est le nombre d 'agents non
titulaires qui ont demandé le bénéfice de la cessation anticipée : quelle en est
la proportion par rapport à l'ensemble de, effectifs et quels ont été le,
recrutements effectués à ce titre.

Réponse . — Le nombre des fonctionnaires ayant demandé ai henéficter de
la cessation progressive ou anticipée d 'activité . positions risées par
l ' ordonnance n° 82-29 ' du 31 mars 1982 . s ' élése respectivement ai 1 735 et
3 017, ce qui correspond à 0 .39 p . 100 et 0,69 p .100 du nombre des
fonctionnaires en activité de sers tee . En ce qui concerne les agents non
titulaires, l 'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 1982 leur permet de cesser de
manière anticipée leur activité durant les 3 années qui précédent la date ai
laquelle Ils peuvent bénéficier d ' une pension de retraite au taux plein, sous
réserve d'avoir accompli 37 annuités et demie de services salariés effectifs,
dont 10 au profit de I ' Etat . C ontpte tenu des possibilités diverses de
titularisation (concours internes et externes . examens de titularisation)
offertes jusqu ' à présent aux agents non titulaires de, P . T. T . . le nombre (le
ces agents concerné par la cessation anticipée d 'actititc est limité ( " est
pourquoi, bien que plusieurs demandes soient actuellement en cour,
d ' examen, il est prématuré de vouloir tirer un bilan quantitatif de ces
mesures pour les agents non titulaires des P .T .T . Par ailleurs, le
recrutement bénéficie bien évidemment des emplois devenus tacants par la
mise en oeuvre de ces nouvelles dispositions.

Postes et lélé(«nrununliation,s (courrier 1.

25964 . -- 17 janvier 1983 . M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur le système des postes de la République
fédérale allemande qui permet l 'expédition gratuite des paquets vers les pays
sous-développés ou la Pologne . Estimant que les P . T .T . françaises
s' honoreraient d ' une telle disposition . il lui demande si celle-ci peut être
envisagée dans notre pas s.

Réponse . - L ' Administration des Postes de la République fédérale
d ' Allemagne a accepté en franchise de taxes les colis cadeaux expédiés ai
destination de la Pologne, du 8 février au 30 juin 1982, ainsi que pendant

Une perude tir tl ;ti\ nuis e f, es uitJii tirs laie, di 1111 si'amK, l't,,' (es
dl,pu,uutn, n tint reçu ,tty.lte .ttn,t, sine dao, Ir, seule, Ielettitn, .,tee L,
Fumerie et ers Cari, de CdI .tetcie hum .utit .!!rr drslinail it de, titi
tiers nhntle n ont pas hinclir!r de faülitc, an .log ue . I ,! mentie p' se .I

eg .inl des t,,ll, ,t eie,l!natl,in tir la Pulognr . don , .tnahsei in uni Ieiilui
atct,rdee ,!u, depu,aols, r,tr l ' ,\dnun!,trau„n middle •t rte ci,uteoti de,
depeit,es c„rre,p,tnd,ntr, per une plie en ch .ugr du budget Inirr .il
I' 'ldnnni,lr,u„n Iraneaise di, Pestes . puni s:' pain . ne peul accorder des
ru,neraum, tonale, titi paloelli, des liais d •llr,ulch'ssemrnl en dehor, de,
ras Innil .ui\enlenl pet us par le, texte, iegt,l .u'fs nu rrrlement•tui, et
trotte titille , :uis moyen tir répondre I,ttor,ihlentini ,l la demande formulée
par l ' ht,northlc p :uliminl :tire \i .tnntum, . d .tn, le ,nues de iett,!t,e! le
cornent de lrtfic ter Lt l'nlogne . lis sentir, p, , ,t,!us uni p!” mule,
dr.pu,uuut, peur sine lis c olis po,I,nn de,l'ncs ,t se Pd,' ,oient aihint!nr,
dan, le, meilleure, condition, de endente possible, ci lassent (objet de oints
particuliers u fou, les stade, tir leur Ir.utrminl ,n' Ir ICl rntvte ii•in 5,,ts
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M . Pierre-Bernard Cousté demande ,t
M . le ministre des P .T T . s'il peut lui indiquer quelle est lu situation dan,
les grand, pays industrialises (t S . A

	

lapon . C iitad,i) et ihei nos sinon.
européens. en matière de poste, Il souit,!iterut sas ou . en particulier l ' si le
monopole d ' l lai existe partout ; 2 s'il existe, dan, certains pans . de, sec \ tees
de transport de courrier prise, p iraiielement au sers lue d'f tait . et osée quel,
resultats ; 3 ' sil existe de, pals ou Il n i t d aucun monopole d ' Lai

Reina', Selon le Bureau international de l'1 'mon postale tim\ir,ciit.
aucune des 166 adnnnl,l centon, menthre, n'a Lui Co nnailre qu'ut n e!dan
pas de monopole postal dans ,on pris foutelot, . retendue du monopole
est Ire' vari,ihlc d ' un pa\s a I,tutre

	

Il e,l . en parucuher . ,utnenl plu,
étendu qu ' en France . ou II tir ronranle rssrnurllrmrnt que les lente, '\
en Italie . le monopole cotnre les cols lusqu ti 211 I,ingtamnics S ' ,tgiss,tni
dis enlrepri,c, ponce, de lr .ut,port de ioutrie-r, il I,!ul d!,1!ngurt selon que
ce, soerete, agissent . d ' une part . en \erttl d ' une tutoris.tu,it de
I ' :\dmmnistratinn, in . d ' antre par! . en \rulatlnn directe' du monopole I a
législation rail ' ode de pays tel, que l ' Argentine . la Grande-Bretagne.
l ' lt :l!c . les Pas,-Ras . l i Suisse' . onUrnt des dispos riions tulotl,anl les
tri„porteurs e't), po,tuux d fournis tir, settices ru utrtt, par le
rnnnnpile . l e .. :nier : : urne par le tiers doit :lois, en eener .l, posseder
Certaine, partie .larites et e d prt•sgtt dont, tau, les i, :, soumis .i une
redet :idée' ,erses' d I :\droit -'trttion Cr systcnle d ' anlon,•tlun re'pund le
plus sou\ent L de, hem', particuliers prestation, min elltcluces peu lu
Pote (Pa y s-Bas) . Interruption dan, le' sert'ee postal nnrm,!I «iiande-
Bretagi'e) Lorsqu 'il n'y a pas d'autorisation :i la base de l ' aclts te dis
transporteur, pn\i•, . !i s ' agit ,for, J ' une' \u, ' alton du monopole po,l,!I.
pratique qui se rencontre fre'queniment . tant dans les prnetpau\ pat,
Industrialises . que dans des pays du tiers monde I .t ntultiphe,iuon de ce,
soc!etc, . Maigre la rcacllun des ser\ICe, p,t,laus la!„e supposer quelles
ohtiannent de han, resaiiait, ftmoicier, . CC qui s ' e\pllque alseme0 dans la
mesure nit ces entreprise, pratiquent un terit .thle e'crdni .tge du Italie . les
prestation, peu renluneratrlces t,u defieinnres clan' Lnsse'es ,t la charge des
sen Ices postant, Fin effet . les tarif, pratique, pd,- ces soe!étes sunt 'nodules
en fonction des coilts, aloi, que Li Poste . en raison de son rar,tete're de
sert ce public, se (bail d' :tssure'r uni rerta!n' percgnation et i ' mpe'r pour
l ' essentiel de se, prestation, un tard unique sur tout le net rnoire . qu ' elles
que soient la longueur de l ' acheminement et l'nnpottance de, 'lus de Italie

't „(U'rlRf e l'/t4//1•,1e

	

reg., tir, 'NIL

	

. 1 1,', .tins Cl RHIN .lit-i
uni ul tir, /rrn,nw,

26051 . 17 huis ter 1981 . M . Pierre Jagoret appelle l ' attention tir
M . le ministre des P .T .T . sur les modalité, de talidation des sers tees
d'auxiliaires lors de leur titularisation et sur leurs consequcnces . Plu,
précisément l ' expérience montre que les personnels ayant accompli une
longue carnére en tant qu ' auxiliaire et qui sont 'milans, peu de Icmps assoit
leur retraite, n 'apprécient pas l ' importance des preletentents sur pension
qu ' ils subiront . il lui demande donc en consequence s ' il ne serait pas opportun
d ' autoriser les personnels dans cette situation ai pouvoir renoncer ai Icur
validation à 1'I datte de liquidation rie leur retrait, lorsqu ' Il appairait que la
pension 2 ' E.t .tt est moins avantageuse que les pensions du régime général . I)e
plus, la complexité des règles en matière de pensions est Trial apprehendée au
niveau desoirections locales . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas
préférable de faire traiter les demandes de talidautln des personnels auxtlial-
res par le Service des pensions qui dispose de tous les éléments permettant de
conseiller les agents et de leur suggérer la formule la plus atentugeuse . Ceci
éviterait de cruelles déceptions que ressentent parfois de fideles serviteurs de
l ' litut.

Rrpurl .tr . La eandauinn peur la retraite de, ,ertJie, de nun utuLtne.
opération essentiellement facultative . 'te peut rnertenir que sur demande
expresse formulée par écrit par le lortetinnnaire après sa titularisation et ne
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de,tenl

	

e!leiu,i

	

t{ue

	

par

	

le

	

tel,enienb

	

de,

	

Irtetiti

	

lilloa .tne,
one l,ond,uur,

	

Pl,,dahlenlint ,1 la nul

	

en teenutnrnteul desdites
retenue, . I . \dnlim,lraaion nnulli ,I l',iCCnt III

	

usai d'une p .IiI 1.1 yuoul,
101 .1le dis „n ler, de non IuiiI i e t,11iu .lhlr, pour la t _ i lite ci, d dut, hait
la ,mnl»e dont

	

li est

	

tedetahle .1

	

tic litre

	

(ontonnrntinl
Ill,lrtellnll 11151S, dtl _binai I')'s dont le, tllsp,,,l ton, ,tarir I, RIp RII,

applte ible, aima yui I ,i r .ipp :le e mainte, teplts„ le nlinlslCle de
' econotitle et de, lln,mie, . le Iuneltrntn,ate a la lunuere elintinl,

d .iprteet .uu,n yuc lue ,ont trul,nu,, dispose d ' un dcl .0 de nad, mina pour
retenti, le c :n eeheanl . sur ,a denl,nldi tir t,ihdauon Sil e,lime detoir Lt
manNenir . l ' option qu ' II numide détient irretoe•Ihle II en est d .ulleuc, di
ointe de roules lis ippon, ,n,eepthle, d elfe Ietees dan, le domaine de,
pen,u,ns . .un,I que le prctorl i, presse nient Ir code di, prn,n,n, rutile, et
militaire, dr Ietrautc

	

l eue refile et luit ,IpphC .lhle .i l'en,emhle de,
funelonn .ure, de 111 .11 . une nwdtucauon lon . le ,en, ,ouh,ule pair
hnnt,rahle parlemenl,tre retdt u q e,uaetrre ecner :tl Cl . Corinne telle, relete

de la :ndpetenee e\elu,ne du nuru,lie delegue aupue, Ju muu,Ire de
Iecunintnie et de, renaude, Charge du budget 1),iutre pain . en raison du
nombre e\terrlenlent impoilani de, Jenl .iiides de salid .luon tir sentie, de
non tiiul .ure drposees par IC, toncuonnaIie, de, P 1 I II n, peul eue
eutls .ce de eenlralnet le tlaulenlenl de ce, do,-ler, ,n1 sert tee adnunl,traul
des prn,lon, lequel . ait tirnliur,uu, ne serait pas dat,unlage en nrc,ulr yuc
e, ,en tee, d, dite.t»,» dr um,eilier lis mie t,,r, sur Ir point di sa,.
rmt Interel al ,Icquenr de, droit, a pension .u1 teg»tte ,peet,il tir cloute de,
1onCUOml :n re, OU . air _unir :lire . en s ,hslin .utt de demander Li t,Ihd,111011 Jr
eur, ,ettrce, de non nllll .lne . d ohte»tl 1,1 prise en eomhac di Cet, Cl dent,

une retr,ule Ilgwdce att hure dr l 'a„urane tlelllesse du riglnle perlerai

	

LI
,eetnte

	

sociale

	

et

	

de,

	

reglnle,

	

de

	

reir,ltir

	

Cndnlinlrnl,uri.
I R

	

't N l I(

	

nitannnenl

	

I n elles . le,

	

( 'ai„e, tei'Inn,de,
d a„uranie m,iladie

	

1,1 .111,11e treille„i

	

Cl la ( ;u„e de, depOI, CI

on,lgn,ulon, . ce,tonnate du reginti di ICI Lille e plertlenthre dr, ,leent,
non tttM ure, de i l lai et nie, eoliecutnes publique, . ,ont seules a mime de
deternlnxr I etendae de, Jrotl, de, uu,le,ses .nt laie desdits retlnies . Cal
elle, ,nul ieadrm :nt les seule, a t!Ctetlr bous Ica elrnlinl, rnnsuuuif, de Ce,
droit, . ,peui .tle»le»t . en ce clin eoneerni I,1„ur .ulCr tletlle„e . lorsque le
h , nettnnm,hre . pre .ILlhirnlrnt

	

a ,on tnsie laina les Cadre, de
I :\dtnun,lrauon, a .tee impie un verl,nn nombre d annee, de Ir .n .ul laina le
secteur prie

Cr lrlrimm~ruru„fin,rit

	

,,,rtri CI

	

Fmilite

26069 . i lane ter 1'4,3 M . Gilbert Le Bris . ppelle Pillent titi de
M . le ministre des P .T .T . sur le, po)el, de la direction dep,lsententale
des mot, du Iimstere en itu,lttere de politique du tr i postai pet effet.
des de tri pistil .ililon alises soir depuis lonelenl l„ prrw, a lirai
et .t Ditimper La I) I) . 1 aura it I incenuon . a focca,Ion de la nti,e en place
de ce, noutelle, in,tall,iumn,, de reporter . entre autre, . l e t , l du courser en
pnnCnance de la regud parisienne . de +,1tttniper Cers Bru,' Quimper
dispose pourtant dlniia,iructures de trut,port amen ,ullnanlle, Il Inn
demande donc , il entend ,uutentr un projet qui aurait pour elle! de nuire a
la qualité du sert tee publie de, postes en I inlstere-Sud

Reput,. I.'organl,,IUun de, acheminenleins dan, le dep,utement dit
11nl,tire s'ancre partteuhcrrntunl complexe . car elle présente un ca, de j
ligure unique dan, ,a structure ex ,hutte . en raison de sa tilt ',ton en deux
secteurs sur le plan pu,ltil Le, etude, menée, actuellement par le, >et >mu,
rceionaux et départetlentaux, en ctrnitc Coneet an .) aire Ies ureant,auon,

ndüale, . osent a permettre la prie d ' une position dellnittxc . quant ,I la
reparutio n de, attribution, effectue, de, futur, ateliers Jr ter automatique
de fire,t et de Quimper ('epend :utt . l ' honor,lhle p .trlenientatre peul etre
assure yuc. ,ans prejuger de la snluuun cul ,lita ,remue . le ntlnntiT de,
P . 1 f teillera ai ce que cette organisation concilie . au thctl\, le, miel,•!, du
personnel et cet\ des usager, . l ' amchorauon de la qua'tte du ,ertlee puhhC
consutuanl un ohtecuf prioritaire

:l sIuritlrru' (ICII/i'tii '	regl))Ie dit (mn Irrlrl,Jlrl , t il ll, fil llllllitttii,
rnrurlhUN dit pensn,ntr

26422 . 31 janvier 1983 . M . Alain Brune autre l'attent i on de
M . le ministre des P .T .T . sur les condition, d ' apphe ;utm de la lot de
péréquation du 211 septembre I94X Ln effet, pour le, retraité, qui l ' ont pu
bénéficier des dispositions de ce texte, les écarts de pen,ituu sunt parfois
importants . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que la situation des retraités les plu, figés soit améliorée

Rrpurrte . La péréquation des penstmis des rets ltés des P .'1 'f . clou nie
celle des autres fonctionnaires retraités, est Laue sur le fondement de
l 'article L 16 du code des pensions end, et milliaires de retraite Aux
termes de cet article, en cas de réforme stututaire, une disposition
réglementaire incluse dam; le texte statutaire . duit fixer 1, assimilations ;i
appliquer au personnel retraité . ( l' est puurquui . lors d ' une réfurmc

,~,o uLUrr .11le,l .lnt Li

	

ou le

	

d un Coli, on
d lira „I,I,Ic uu pte,utanl un IeeLnsentent des crier, .

	

\dnunl,h ilion de,
P I I propo, t lies »leslli Cs :opter Ilalll II', lctl ait„ d, ee col ps „n t_u .11lc t•f1

ien,unt ,„mince de, Jtspo,iuon, .Ipplue,ihle, au prr,nnr,rl en aeuttic \Ions.
in tutu de, Iegle, in tigneu . en nlaurre d, perequalon de, pension, . li,
rrtraue, ne peutenl henelicier des ,rtant,ge, aiiorttes au p nommer fin
accote que dauis lai meute ou l' .Itlnhution de ce, ,nantlage, aux aett,
plcsente un e,Ir,Ielele ;nllnnl,utyur et n est .ion, pals ,uhorllonnee a une
elicuon e\,tcee sous une forme quelei,mlue ( rat 1 .1 i .Iu,tlll pour I .iquelle.

lot, de la ereauon d'un m,ttteeu grade dan, tin enf i n,_ les retrt l4, de ee
corp . ne peinent elre reel,I,sis dan, ce I nuteali grade . qui dan, I ' h,pothese
ou le, t„netonn,ures en aeli,ne, . ululalres lit grole que ce, [chaule,
dtlettalelll Ili mnntinl de Iet1I depart en retraite . ,ont Itltigres de plein diolt
lo ir, le noute .rtt orale cl ic, te, refile,, de pnrtee gencu,ue et ,tu\Wielle,

AJnuni,u .Iuon des l' T I est Ienur de se cordonner . ne pet niellent dn»e
pas alii telral0., d élre nriLl,u, den, de, gIlldes au\yuel, Irs oeuf, peutiul
panenlr ,1 aCCrd,r ,tpre, .noir subi la ou le, succion, pi-etut, par les
di,po,lton, stauut,urc, lutant le, mod,ilue, d ,ltee, a ,es grade, : iule, ,ont
rougit, des ec :Iri, du moulant ires pension, de, aeenl, retraite,

/)el,"h . le'nI Cl 1,r -11Rr l	filoulr - r-torr
l'rrlutr,rr

	

/,user, ,'l lrlr,,,nmrmn„r

26537 . 31 lancier I t )St M . Bruno Bourra-Broc ;liure
l ' attention de M . le ministre des P .T T . sur l ' inadaptation de eert,t n,
I11,11trltl, telepht,tuqut•, ulill,e, en Itli•Iropole et relmnhulle, laina Ir,
tendon, tditttre-miel Fn rlfrt . LI m se ell sertice in Poltne,le dr rehlnr,
IelepLolllq lie, 1101 m,lli,ee, de nlel ri 'pole . en terre et en niera) renfler, rend
lisage du telephnne nubile ire . dl~iletle ti - aeec, Il lire dent :nule donc , ' il
et,lllpte .

	

,0 1I let, 111 tootge ell pi,ltlteste Iu ;ilti :ti,e . prendre les Ille ,tires
neeess :ire, pour !aubier laccess nhtlite ;tl téléphone public en Poltneste

Rep n,e

	

Il est rnppele . tout d ' abord . que I orlice de, I'os!c, et
telceonnnuniu,aioa, de Pnitnr,ie i,t un établi„entent dote d_un foncer
d' \dmint,Irutml propre . fit que la [nielle de I ' :\dnuni,lr ;ul„n de,
1 , ' etend posait choix de, cabine, telephunlque, qu'Il met a la dt,posttmn
de, usager, Il ne semble pas, toutefni, . qu'Il ,un de Imitera de,
re,pon,ahle, de l'office de chol,l . dchhcremenl un nr,!ti•stl uladapte atm
,peclrLLUe, locale, et Ji l'Inlplamer dan, de, endroit, Inadéquats On peut
ironie supposer que . du lad de la permaninrr de leur prc,incr . il, sunt
ontrnahlemrnt plat•, pour enntaitre et apprécier tain Ce, spéelltenés

ohµ'ctte, que le, prelerence, stihieeut,, de la population II Ide,' de, lors
pas Interdit de penser que ,t Ielu choit le, u rnnduil, ai preleier . ,filon le C,r,,
tel nu t I module de cabine p,lrn] Cet, tille l ' AdInIlltstratin de, P
Installe en fleurer ee dont on ne , :Meut que ,e Iehctler les erueres de

bons ,ont . d ' une pain la conunudlte duite, fit le confort d ' u!ili,aunn.
d 'autre palet la facilite d ' atlatptation a 1 entirnnnentent . tant esthétique que
climatique Il est precne, enhn . qu 'en Poltne,Ie connue dan, le,
departenlent, Irtnç,u, . l ' uuln:lieur d'une cabine téiéphonrque a lit 'acuité de
prltlegler . soir LI dl,reton tic ,,1 eo nllntlllc,lllr,ll :n lai„ail I :1 porte
fernti•e . ,oit l ' etallsauon de, température, extermine et nueneure en la
nt ;nn!enant otner!e

	

1 ' honor,thle parlementaire peut . au demeurai t,
ténlier Uniterel et Ielticaette de celle option en métropole . ou le,
tenlperalutes t,titales sont, fin Maints endroit, . nettenuenl ,upertetres
Celle, que Commit la l'olSne,le

/'t utu

	

Iriult,/t're ' prr,Nlrne/

26947 . tI lainier 1983 M . Michel Noir attire l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur le ptoblente du concours au grade
d'Inspecteur de, I' T T Il lin demande ,I un projet de di•cret détint„ont les
modalité, de ce concours est actuellement q férule par ses sert Il reste.
en effet, encore a ce loir 371( chef, de di,tricl, et chef, de secteur, yui
exercent dan, le, fair, . le, foncton, dln,pecieur, Il lut etpou par,lleurs
le ru des n1,prcteur, promu, au grade d ' inspecteur, centraux qui du laid de
leur nomination tardive duc :i un barrage complet du sertrce des lignes
dotant le Ladre A par le passe . ne petnrnl poiler dan, des condition,
normale, au grade de chef de ditl,u,n II lui demande en conséquence . de
hlen couloir lui bure le point de ces deux question.

Repmn,r . Ln app ,cation du décret n' 75-677 du 21 juillet 1975, les
chers de secteur et duels nie district comptant au mutin, ? ;un, de ,Croce,
cffecul, dan, leur corp, uni pu accéder . pendant I an . au grade d ' nnpecteur
technique par la voie d ' un contenir, interne spécial . I .e décret n ' 81-826 du
4 septembre 1981 a ailier,,• la reduterture pendant :un ;un, et dan, la limite
de 1511 places . du concours spécial institué en 1975 . t ' etie mesure a perdu, a
la plupart de ceux put ne réunissaient pas une ancienneté suffisante en 1975
pour ,e présenter atu concours spécial . de taire ;i leur tour acte de
candidature . Les 151) place, offertes dans le cadre de l ' autorisation accordée
en 1981 . ont été pourvue, en !maillé . ',annule le, ;luire, Ionetionnatres de
categone B, les chefs de secteur et chef, de didrnet ont également la
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possibilité de desenir inspecteurs en se présentant au eot cours interne
normal ou à l'examen professionnel réservé aux candidats de plus de 411 ans.
qui sont organisés régulièrement chaque année . En ce qui concerne l ' accès
au grade de chef de diusion des inspecteurs centraux issus de la ntaitrise des
lignes, la création d ' une nouvelle filière ai leur intention irait ai l 'encontre des
efforts qui sont faits pour regroupe r les spécialités existantes . Les intéressés
seront admis, le moment venu, à postuler au titre de le spécialité
re transmissions s .

RECHERCHE ET INDUSTRIE

A/rurrie/.s é/eclriques e! c'k•e'lrnniyurs rccrmme•ree rvlc'riruri.

16105 . — 21 juin 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur une information selon laquelle le Japon serait en mesure
dès à présent ou dans les mois ai venir . de mettre sur le marché une ee puce ,r

électronique de 250 K bits (au lieu des appareils actuels, d ' une mémoire
d ' une capacité de 64 K bits), dont la commercialisation pourrait intervenir
dès 1983 . Il lui demande si cette information est exacte, et s ' il peut pr é ciser
où en sont les recherches qu i t . B . M . conduit de son côté . Il souhaiterait que
soient estimées les conséquences . pour le marché mondial, de cette avance
supplémentaire jaonatse, et savoir comment elle s ' explique : crédits de
recherche plus importants au Japon qu ' aux U .S .A . . état d ' esprit des chefs
d ' entreprise, etc . ..

Réponse . — Il est exact que certains constructeurs japonais niais aussi
américains font état de la mise sur le marché, à brève échéance, d'une
« puce » électronique de 256 K bits . Ce type d ' annonces étant souvent fait à
des fins commerciales, rien ne prouve que la commercialisation ai grande
échelle pourra se faire avant plusieurs années . Je rappelle que . dans le passé.
la sortie de ce type de composants a toujours été annoncée plusieurs années
à l ' avance par les constructeurs . De son côté, I .B .M . a déjà réalisé, et
équipé certains de ses matériels, de puces ayant cette capacité, mais à des
coûts de production sans doute élevés . En ce qui concerte le Japon . (et il
faut sans doute rester prudent)• sa réussite est surtout le produit d ' une
stratégie ambitieuse et concertée, mettant en cause tous les acteurs
nationaux (Etat, industrie, recherche) . La puissance publique engageant sur
de très longues périodes, et avec continuités, d ' importants moyens
financiers . Cette approche est décisive . C ' est elle qui inspire l 'action du
gouvernement et préside à la mise en oeuvre du Programme d ' action filière
électronique.

Matériels électriques er électroniques (emploi et aetirité).

16686 . — 5 juillet 1982 -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, de faire le
point de la production dans le monde de fibres optiques ; s'il pourrait préciser
comment se situe la production française de fibres optiques et ses perspectives;
s'il est exact que les progressions de productions envisagées au Japon et aux
Etats-Unis sont particulièrement élevées et s' il pourrait sur ce point donner des
précisions comparatives.

Réponse . --- Le marché mondial de la fibre optique représentait en 1980
environ 45 millions de dollars, soit 65 000 kilomètres de fibres : il croit
rapidement et on estime qu ' en 1985 il pourrait atteindre 450 millions de
dollars pour 1 300 000 kilomètres de fibres . Le marché mondial est
actuellement dominé par les entreprises américaines et japonaises . Ces
entreprises vont se doter en 1983 d ' importantes capacités de fabrication, de
l ' ordre de 50 à 100 000 kilomètres par an, ce qui conduira à des capacités de
production au niveau mondial de plusieurs centaines de milliers de
kilomètres. Ces chiffres apparaissent actuellement très supérieurs aux
besoins réels du marché mondial à court terme . En France, la capacité de
production annuelle de l'industrie nationale est à l'heure actuelle d'environ
10000 à 15000 kilomètres . Elle devrait doubler en 1983 et connaitre un
accroissement considérable dans les années à venir, à la suite du programme
de développement des réseaux cablés de vidéocommunication que le
gouvernement a décidé de lancer le 3 novembre 1982 . Ce plan prévoit en
effet la commande de 1 400 000 prises de raccordement d'ici 1985 . et doit
permettre d' atteindre vers 1987 un rythme de raccordements annuels de
I million, en faisant largement appel à la technologie des fibres optiques.

Jouets et articles de sport (entreprises . Pyrénées-Orientales).

17388. — 12 juillet 1982 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de le recherche et de l'industrie qu'un
nouveau départ dans la fabrication des poupées « Bella » à Perpignan, vient
d'être décidé pour sauver l'entreprise . II lui demande de préciser : l' si son

mintstere a pris des dispositions pour assurer dams le marche inférieur un
écoulement des nouvelles fabrications sous la marque Bella ii 7 Si oui .
dans quelles conditions'.' 2' Il lui rappelle . entre autre . qu ' il sertit nécessaire
de tout mettre en œuvre pour qu ' a l'occasion des fétes aie `, icl et de fin
d ' année les poupées e. Bella „ puissent ai nous eau enthel, .r les rayons des
grands magasins et apporter la joie datns les foyers

3 rrlle'!s et urtirlt'c de sport

	

e'nUY/Cri çc'e	/ ' r reiu'ee-OFItallille,

25760 . 17 jautsier 1983, M . André Tourné s étonne ;tapies de
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie.
de n ' avoir pas reçu de réponse ;i sa question icrite n ” 17368 publiée au
Journal o//fric/ du 12 juillet 1982 et lui en re'tuusellc les ternies.

Réponse . Le ministre du commerce et de la rtisanat ne dispose pas de la
possibilité d ' influer sur les relations conune :ciales qui peuvent lier une
entreprise, telle la société Bella . asrc ses clients, dans le cadre légal ou
réglementaire existant . Du fait de son rachat par la société Berchet . que son
chiffre d ' affaires place parmi les cinq premiers fabricants français de jouets.
'' entreprise Bella aura accès au réseau de commercialisation Superiouet
auquel son repreneur appartient et qui groupe six autres fabricants:
l 'existence de ce groupe et le soutien logistique qu ' il est susceptible
d 'apporter a la commercialisation de ses poupées constitue un atout
extrêmement positif pour le redémarrage des activités de Bella

Produits chimiques et parachintiquee' (entreprises).

17851 . -- 26 juillet 1982. — M . Louis Maisonnat appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur la
récente décision concernant la cession des activités colorants de l 'entreprise
publique Péchiney Ugine Kuhlmann au groupe britannique I .C .I . P .C. U . K . est
le principal producteur français de colorants et occupe de ce fait une place
importante vis-à-vis d 'autres filières . Certes, le déficit chronique, résultat de la
gestion passée, impliquait de trouver une solution . Si l' idée d ' une coopération
avec un partenaire européen n'est pas à écarter, il apparais que les conditions
fixées pour la cession, va à l 'encontre d ' une véritable politique de coopération, et
met la production nationale en position de subordination . En effet, l 'expérience
montre qu'une situation de ce type conduit à terme au transfert de compétences
vers la société mère au détriment de sa filiale, en l ' occurrence une entreprise
nationalisée . Ces inquiétudes ont été aussi exprimées par le Comité central
d'entreprise de P .C . U .K . qui s 'est prononcé contre le projet . En conséquence, il
lui demande de prendre toutes les mesures qui s ' imposent afin que la direction du
groupe nationalisé P.C .U .K ., en concertation avec les institutions
représentatives du personnel, poursuive la recherche d ' une solution qui permette
de préserver les intérèts de la production nationale.

Produits chimiques et par'aehirtigues remJreprises1.

19708 . -- 6 septembre 1982 . - M . Jacques Baumel demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, si la
cession décidée par lui du re département colorants r' de Pcchiney Ugine
Kuhlmann, non à une société française mais à une mul t inationale anglaise
l ' Imperial Chemical Industries, est bien conforme à sa volonté nettement
affirmée de défendre l ' indépendance nationale contre les influences et les
intéréts étrangers, comme il l ' a invoqué dans l ' affaire de la réquisition de
l'entreprise Dresser-France.

Prnduils rhinligm's e! pm'uchirniques rcnn'e•priee%r.

20103 . 20 septembre 1982 . M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur la décision prise par la société P .U .K . de céder la division colorants de
P .C . U . K ., branche chimie de la Société nationale au groupe anglais I .C .I.
Cette décision est grave de conséquences . Elle est interprétée comme une
dénationalisation partielle . La nationalisation il y a quelques mois de
P .1_1 . K . avait et continue de susciter l 'espoir légitime d ' une gestion nous elle.
Elle avait du reste permis d 'éviter la vente de la chimie du groupe au pétrolier
américain occidental Petroléum . P .U .K . produit la presque totalité des
colorants utilisés en France . Céder cette activité à un groupe étranger n ' est
pas conforme à l ' intérêt national . ( ''est placer notre pays en état d ' infériorité
et de dépendance . ("est remettre en cause l ' avenir de quelques
2 300 travailleurs et de leurs familles . Enfin des répercussions néfastes sont à
craindre dans d ' autres branches de notre industrie telles que le textile, les
peintures, les plastiques . Le personnel des usines concernées . avec raison,
n 'admet pas cette décision et formule un certain nombre de propositions qui
po•mettraient de maintenir sous contrôle national la production de colorants.
Au moment où pour assumer le redressement économique de notre pays et
mener avec succès la bataille pour l 'emploi, il s'avère plus que jamais
nécessaire de produire français, il lui demande quelles initiatives il compte
prendre pour suspendre la cession au groupe I . C . 1 . de la division colorants
de P, C . U .K ., et rechercher avec toutes les parties concernées des solutions
plus conformes à l'intérêt national .
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20712 . -1 octobre O+x ' M . Jean Desanlis selon ;tuprc, dr
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie
,tue le gou\ernenient u1 donnr,on accons .l Lac „Ir n de : .I di\slon suturas(,
de produit, chimique, t finie-Kuhlmann (l' t l' K I . filiale de Peihine\ au
troupe hru .uitrique Imperia] chenucal Industries (I CI

	

Il lut demande les
n+o n, de celte deeh•an ,! • llener une partie dit

		

Hel d ' Une de
no, enteprse, iece'nnlenl n :tl,m,.lsee . ,1U pnulit d un grUnpe el rangrr.

/'rudvih , l!ltuh(ur, ,'I pur,l~ huruyurs cnlrrprlx',

11 e111reprise ci IL collé de, re,puil, :lhllltcs n_sis ut cuit pas él ri ,e ldeine 111 le
Ilut de, créateur, d'entreplse, II, d,4\ent se repandre parsis issus ceux qui
concourent à la sic de l ' Industrie, que ce son dans les entreprise, pence, ou
dan, le, entreprise, nationale, . ,lire dans l 'administrauun . C'est pour cela
que le munster,: de la recherche et de l'industriea lance un \a,te nuits cnxx•ni
de mobilisation de, I raltçals qui . dans les entreprise, industrielles et dan,
leur enx Irunnrmeni, peLl\elti participer un redressement industriel du pas,.
Enfin . d . .n, son :action . le milusiete de la recherche et de l'Industrie
s ' ap pligLie .1 eneauragcr tous Ceu•, qui sunt prit, ;i nuut\er . ai rntrrprrndie . ;i

Cr,'” de, entpldl> eI des icU\C "e,l selon ee, crues•, que ,ont reparue,
le, aides fin :nlciere, dont il a la respansahilite . dan, le secteur puhlic q us,i
bien que dan, le secteur prie.

22117 . u r no\ernbre l982. M . Gilbert Gantier demande :t
M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie
de bien \ouloir confirmer ou infirmer les informations parues dan, un
journal paru+ yen, selon lesquelles Li branche colorants du groupe natiunalse
Pechinev Ugine Kuhlman aurait cté code au troupe ehinuque anglais
II lui demande également en es de réponse po+irise sur quelle hase légale
Cté effectue, cette cession et quel est le coût de cette operation.

Repris' . Le, puu\tulrs publics ont effectisement autorise la societé de
produits clumiques Ugine Kuhlmann . titille du groupe nauoualse Pechine\
Ugine Kuhlmann a coder l'ensemble de -es let .site, dans le domaine de,
malien, colorante, au groupe chimique anglais L(' . I . l . ' acu\ue eolnrtnt,
genere depuis plusieurs année, de lourdes pertes . oui ont représente jusqu :a
2(1 p . 11(11 de son chiffre d ' afLures . aggrnant per-la mérite les résultas
financiers de P . C . l' . K . La situation particulièrement rira,e de ia dixn' Ion
colorants était duc essentiellement sa taille insuffisante dans un contexte
international déprime et surcapacitaire . oit ses 15501 une concurrence sexere
entre les grands groupe, interlmtionau\, allemands et suisses notamment.
Dans ces conditions . Il est apparu nocessaire de rechercher avec un

partenaire les ternies d ' un accord susceptible de s,uusegarder le potentiel
industriel et de recherche existant sur le territoire français . Dexam les
dlllicult's \fur represenicrau cette actsuc pour un industriel Irautçai,, les
négociations ont cté minces a sec de, sociétés etraligeres . Finalement,
P . ( . l ' . K . et I .( . I . ont propose aux pou\iirs publics un protocole
d ' accord prexosant notamment : I” la reprise par I.C.I. de l 'essentiel des
actifs actuels de la dis ision colorants de P . C . U . K . : 2 ` la reprise par I . C .I.
de l ' essentiel .lu personnel actuel de lu dix'sian colorants . le personnel de
\'iller,-Saint-Paul demeurant toutefois sots le statut P . C . U . K . : 3 ' le
maintien par L C . I . des trois sites industriels en France et de la plus grande
partie du per,onnel actuel entploye aux t llerente, l„ncuun, . :\pré, une

réflexion approfondie . cette opération indastnetle est apparue comme la
meilleure possible . Les représentants du personnel de P . ( . l' . K . ont été
reçus plusieurs lois à ce sujet au ministere de la recherche et de l ' industrie.
Les actifs con, .ernés de la division colorants constituent une part
signilictise . mais néanmoins assez taille, inlerieure à III p . 1111 . du
patrimoine ei du chiffre d ' affaires de la société P . C . 1 . K . De plus, les
responsables de I .C . 1 . se sont engagés sis-à-sis des pouvoirs publics
français ii maintenir ' essentiel des emplois de production et de reclterche-
déxeloppement . En tout étau de cause la réorganisation dans un cadre
européen . de ce secteur particulier de ln chimie française est la mieux a
mémé de préserve r . à ternie, les intéréts des personnels concernés et I ' actix ite

industrielle en France.

Pulirigttr éeulumriyue (r çnriule t ,gén ru/idée !.

22494 . 8 novembre 1982 . M . Pierre Bas rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche 't de l'industrie . ses
propos tenus récemment . devant les présidents des entreprises nationales du
secteur industriel et des organismes publics de recherche . selon lesquels „ il
faut favoriser l ' esprit d ' entreprise et le goût des responsabilités u . II lui
demande de bien >toutou- lui indiquer s ' il estime qua la politique dirigiste
menée depuis un an par le gouvernement dont il fait pinne a bien été de
nature ai faciliter la réalisation de l ' objectif ci-dessus énoncé . qu ' il
souhaiterait pourtant voir atteint à l'avenir.

Réponse . La politique suisse par le gouvernement en matière

industrielle n ' est pas „ dirigiste v . Elle sise au contraire à mobiliser toutes
les initiatives, y compris les initiatives décentralisées des petites et moyennes
industries dans les régions . dans le cadre d ' orientations visant à reconstruire
le tissu industriel de ta France . Dans cette perspective . il convient en effet
de favoriser l ' esprit d 'entreprise et le goût des responsabilités . II s ' agit d ' une
part de favoriser la création d ' entreprises . Pour cela, les moyens de
l ' Agence nationale pour la création d'entreprises ont été considérablement
augmentés, et portés à 25 millions de francs pour l'année 1983 . Les assises
nationales de l ' industrie française feront une place importante ai la création
d ' entreprises et le ministère de la recherche et de l ' industrie travaille
actuellement à l'élaboration d'un statut de l ' entreprise en émergence, propre
à faciliter le développement des entreprises nouvelles . D'autre part, l ' esprit

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

/ 'tlrl,''rletir /suislirrnnrult'nt di, usiemhlh•s purlo•nu'rttuiriv~.

25452 . IO jans ier 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement de
lui faire cunnaitre quel a été . depuis le début de la législature, le nombre de
séances publiques de l ' Assemblée nationale qui se sunt tenues : l ` après
19 heures : 2 ' après 0 heure : 3 ' après 4 heures . La publicité de la réponse lui
important autant que son contenu, il le prie de ne pas le renvoyer aux
services de l'Assemblée nationale . Seule une réponse écrite et publiée
émanant du ministre compétent peut lui permettre d ' obtenir la
démonstration chiffrée du fait suivant : les séances tardives sunt plus
nombreuses que jamais, ce qui nuit à la qualité des trnuax parlementaires,
et altère gra\cmlelit l ' image du parlement dans l'opinion.

Rr'putue . Le nurustre delegué charge des relations arvec le parlement
indique à l ' honorable parlementaire que compte tenu des renseignements
disponibles auprès des services de l'Assemblée nationale . il est en mesure de
lui indiquer que depuis le début de la septi•^ne législature : l ' 158 séances
ont eu lieu le matin de 9 h 30 à I0 heures : '_” 231 stances ont eu lieu l ' apres-
midi ai partir de 15 heures sauf le mardi oit lu séance ne commence qu ' a
16 heure, . 1" 179 séances ont eu lieu le soir à partir de 21 h 30 dont 145 se
sont prolongées au-delà de minuit . Ce rythme de trasail . conforme à lit
tradition parlementaire . résulte autant du souhait de l ' Assemblée nationale
que de la volonté du gouvernement . II traduit l 'intensité du travail législatif
et non pas, comme sourirait le laisser croire lai rédaction de la question . une
dégradation de la qualité des travaux parlementaires.

Parlement I r('lariutt.t entre le Pu'/es sai et le Gouvernement,.

25469 . 10 janvier 1983. M. Pierre-Bernard Cousté expose ai
M . le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement
qu ' il a été informé que plusieurs de ses collègues, rapporteurs du projet de
loi de Finances pour 1983, continuent au 6 décembre 1982 à recevoir des
réponses aux questionnaires qu ' ils ont adressés en juin et juillci 1982 aux
ministres compétents, alors que l ' Assenlhlee nationale en a terminé avec le
premier examen du budget depuis le 19 novembre dernier . II lui demande de
lui faire savoir quel a été, cette année, le pourcentage des questions
budgétaires qui ont obtenu une réponse avant le débat sur les crédit, du
département ministériel concerné.

Repusse . Le ministre chargé des relations a\cc le parlement indique a
l ' honorable parlementaire qu' il a sans doute cté mal informe par quelques-
uns de ses collègues membres de la Commission des finances . ll ressort en
effet des renseignements qu'a bien voulu fournir le président de la
Cununissiun des finances quc le taux de réponses aux questionnaires
budgétaires avant l ' examen par la Commission des finances ou en séance
publique . de la seconde partie du projet de lui de finances pour 1983 . est
tout ai fait satisfaisant . Le pourcentage moyen atteint en effet 77,50 p . Itlll
de réponses lors de l 'examen en Commission et 92,5p . 11111 en séance
publique . En Comnmission• sur 54 ministéres ou services, 14 avaient
répondu intégralement : 26, soit la moitié, avaient fourni plus de 90 p . 1011
des réponses . Pour le débat en séance publique, 27 rapporteurs spéciaux,
soit 50 p . 11111, disposaient de toutes leurs réponses, et 44, suit 81,50 p . 1011
avaient tif taux de réponse égal ou supérieur à 9(1 p . 1110 . De plus, il est à
noter que sur 16 rapporteurs spéciaux de l ' opposition, 13 avaient obtenu
l ' intégralité des réponses ai leurs questionnaires lors de l'examen en séance;
sur 659 questions palées par ces rapporteurs, 25 seulement n ' avaient pas
obtenu de réponse lors du débat . Le pourcentage moyen de réponses aux
rapporteurs de l ' opposition est en outre supérieur au pourcentage moyen
total . puisqu ' il est respectivement, pour l ' examen en ( '11mtitission et en
séance, de 80,8 p .100 et de 96,2 p .100 .
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18274 . - 26 juillet 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre des relations extérieures ,'II est exact que I«) . N U . D. 1
(Organisation des Nations Unies pour le développement indu+anell, ensnagera it
la création et le lancement d ' un rt C' entre international pour le gente génétique et
la biotechnologie s, qui permettrait aux scientifiques et technicien, des pas.,
développés et en développement de travailler ensemble dans les domaines de la
recherche, de la formatitm . de la coopération et de l 'information en génie
génétique, et s' il pourrait préciser par ailleurs si les autorités locales e! nationales
sont effectivement d 'accord pour proposer la candidature de L}on pour accueillir
ce centre International.

Repente' . L 'Organisation de, \ .liions-fues poser le tteseloppentent
industriel (O . N . U D . I . ) a effccttsement défini un projet st,anl a crecr un
Centre international pour le Génie génétique et la biotechnologie
(C . 1 . G . G . B .) pour promousoir et deselopper ces techniques dan, les pans
en deseloppement . Dans un premier temps . la France s 'est montrée ires
intéressée par l ' idée qui presidait au proie' et elle ,n,ut etc pressentie
compte pa n s d ' accueil possible . A ce stade prihmutuue, deus Io . ;ili,al-
lion, asaieni été snccessisement ensisagces et la region Isonn,u,e sein-
hllt

	

cire

	

la

	

(meus

	

placée

	

Cependant .

	

tics tilt

	

le

	

Hou
du programme scientifique et le manque de rigueur des presisions
budgétaires, la France avait souhaité une redéfinition du projet . Le
secretanat du l ' O . N . U . D . I . n ' a pas cru desoir réviser stat programme qui
a été présenté tel quel à une réunion mtergouserncment ;lc a haut mxeau
(Belgrade 13-17 décembre 1982) . Aucune décision majeure n 'a pu étre prise
à cette réunion, puisque les pays en deseloppement ont Introduit des
éléments nouveaux (création de Centres régionaux relais du C . I . G . G . B ..
demande d' en fixer le siège dans un P F . D . ) et que la plupart des pais,
occidentaux n ' ont montré aucun enthousiasme . jugeant le projet trop
ambitieux sur les plans I:cientitiyue et matériel (les dépenses d'installation et
de fonctionnement pour les cinq premières armées sont estimée+ ai
75 millions de dollars, presque entièrement à la charge du pa)s hôte) Pour
sa part la France . devant l ' imprécision et la lourdeur du projet . surtout sur
le plan financier, ne s ' est finalement pas portée candidate pour l ' accueillir.
et a montré une certaine reserse à l ' égard de l 'économie d 'ensemble du
C' .1 .G .G .B . sans toutefois exclure la possibilité d ' une association
ultérieure si l ' évolution du projet et les circonstances le permettait.

Pililitltu' ,, lémure , Malle

26032 . 17 janvier 1983. M . Pierre Raynal attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la siutation ai Malte oit
les droits fondamentaux de la démocratie ont été violés . lors des dernière,
élections législatives, par le parti travailliste . En effet . malgré une victoire
du parti nationaliste aux élection . du 12 décembre 1981

	

il a obtenu
50 .8 p . 100 des voix -- , le parti travailliste a conserx' le pouvoir ais mépris
des règles élémentaires de la démocratie De plus . d ' autre, droit,
fondamentaux ont été restreints . notamment le droit de manifester
librement son opinion et le droit d 'association . Dans ce, condition, . Il lui
demande s ' il lui apparait que la situation ainsi creée à Malte est compatible
avec la présence de ce pays au sein du Conseil de l ' Europe.

Réponse . - Le résultat des élections législatives du 12 décembre 1981 ai
Malte a donné la majorité des sièges au parti travailliste bien qu ' il n ' ait
recueilli qu ' un peu moins de 511 p . 101) des soix, alors que le parti
nationaliste obtenait la majorité des suffrages . Le gouvernement français
estime que cette affaire relève strictement de la politique interieure de
Malte . Par ailleurs, l ' honorable parlementaire sait que le gouvernement
mène une action constante en faveur des droits fondamentaux au sein des
instances internationales, notamment du Cons e il de l ' Europe . Il ne
manquerait pas . si le besoin s' en faisan sentir, de rappeler à ses partenaires
la nécessité de respecter les engagements conventionnels qu'ils ont pu
prendre en la matière .

SANTE

Pharmacie (produits phurmar'eulique.u.

20817. 4 octobre 1982 . M. Bruno Bourg-Broc attire l 'attention
de M . le ministre de la santé sur le décret n° 82-682 du 311 juillet 1982.
relatif ai I'organisation de la pharmacovigilance . Il s 'étonne que parmi les
membres de la commission nationale . aucun représentant du Conseil de
l'ordre des médecins ou du ('nnseil de l'ordre des pharmaciens ne soit prévu
ès-qualité . II est également surpris que la commission ne comporte qu ' un seul
pharmacien d'officine, alors que ceux-ci, par leur implantation géographique
très diversifiée couvrant l 'ensemble du territoire, sont certainement les plus ai

QI ESTIONS ET RFPONSI-S
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item, sir &sel i uu d etlnel I etenllsnl sur Ics cutis in .i!Irndue ou Inique,
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II lui
en renouselle dot les ternies

Réponse .

	

Le ministre de la santé lait tonnaitre à l ' honorable
parlemenuure que la Commission nationale de pharntae«ingilu tee est une
Contmissitin éminemment :echniyue s membres sunt nommes pour
leur compétence scientifique ce y , t t pligr.e la non représentation du
Conseil de l ' ordre des pharmaciens t i du ' ,nseil de l ' ordre des médecins au
sein de celle-ci . En ce yu, coneer le la i Srticipatiun des pharmaciens
d ' officine, il lui fait remarquer yu in ruai ',den d ' officine siège ii la
Commission, ce qui représente un n roeres , Jr rapport ai l ' ancienne
(donunission qui n 'en comportait ;aucun . — i, tout e• ii ' • eaux' ' . il ne faut pas
oublier que tous le, pharmaciens d ' offict . P s, ci n plicis ment associés au
recueil des informations sur les effets inaue .mus

	

u toxiques des
médicaments de part leur profession et leur, .'ntaels .c les malades . Ils
ont ai leur disposition ai cet effet, le, fiches d .ales, teur permettant ainsi de
participer activement à la phannacusigilitce.

1011 Cl til,11il,,t ',71ehl

21046 . I I octobre 1982 . M . Léo Grézard appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur les Informations parue, rér.enutenl dan,
la presse de sulga r l,auon scientifique relrtnes ai la présence . .i de, taus
anormalement éleres et lentement progressifs depuis longtemps . de nitrates
dans l 'eau de consommation humaine . nut ;uantenl dari, l ' l' onne . II lui
demande quelles Inli,rm,iuons il cilsl,age de Eure -Irffuser et quelles
dispmlliun, il c',lttpte prendre pour reniedler a cet état dr tau.

ktpnntr l .c ministre de la sanie informe l ' honorable parlementaire
qu 'atin de cunnaitre asec precislon l ' étau général de la situation et
l ' importance des actions à mettre en oeusre vis-a-vis de la présence de
nitrates dans l ' eau de consommation humaine . un bilan des teneurs en
nttrates de ces eaux a été réalisé en 1981 et a donné heu ai une large
diffusion . Des instructions très précise, ont cté données aux sersices
extérieurs du ministère de la santé qui assurent le contrôle sanitaire des eaux
'l ' alimentation sur les mesures a prendre en fonction des saleurs rencontrées
dans les eaux distribuées . Parrallél ment . le ministère de l 'agriculture met en
place des programmes d ' Intervention sur les unité, de distribution les plus
directement concernées.

lh„/esVUnu et ut tirilés /,rrrrun,'rhrules
t niasx ors J,uirsirhrrapculet

22113 . l'' novembre 1982. M . Jean-Paul Charie appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur la ,uuation des
kinésithérapeute, . ( ' es prtilesstnnncls reléseut tout d ' abord l ' inadaptation
actuelle des études devant concluiae ;i la délivrance du diplôme d ' Eau . l' rup
brève, et trop coite uses, les études de kinésithérapie ne peuseutt plus ,e
satisfaire de mesures ponctuelles destinées ai le, valoriser . Une reforme
fondamentale parait de toute esidence des oie l'Ire recherchée .l 'in qu 'elles
offrent toute garantie dan, l ' exercice futur de la profession . Par ailleurs, la
reconnaissance des compétences doit intervenir sans restriction et sans
référence notamment ;i une quelconque assinnlaliun de feint d 'auxiliaires
médicaux, laquelle ne peut qu ' accentuer lai notion de subordination.
D ' autre part . les rapports des masseurs-kine siihérapeutes avec les Caisses
d ' assurance maladie ne pourraient que gagner ai étre clarifiés sur des hases
équitables, le médecin-conseil devant, en tout état de cause . s ' abstenir de
tout acte et de tout conseil thérapeutique . L'existence mène de la médecine
libérale risque d 'éire remise en question par le aunportentent excessif du
contrôle médical et des Caisses . Enfin, sur le plan des honoraires, la lettre-
clé (A .M .M .) tannant les soins des masseurs-kinésithérapeutes est loin
d ' avoir évolué dans les mêmes proportions que celle des infirmiers (A . M . I.
et que le tarif de la consultation des médecins généralistes . II s ' ensuit . pour les
intéressés ur e amputation de leur pouvoir d ' achat qui caractérise la dégrada-
lion subie par la profession depuis quelques années . II lui demande en
conséquence de bien vouloir faire étudier les différents aspects que cette
question recouvre, afin que, le bénéfice social de la kinésithérapie ne pouvant
maintenant être contesté, des dispositions interviennent le plus rapidement
possible pour remédier à la situation qu ' il vient de lui exposer .
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Rcpnnsr . II est Indique kt l ' honorable parlementaire que la situation des
masseur:-kutésnherapeute, lot l'objet d'une attention particuhere de la
part ales senices du ministerc de la santé . La gratuite des études a etc
Instaurée depuis la rentrée de septembre 1'181 dans les ecoles publiques . Le
nombre des etudiants concernes par cette mesure etc iln ,tl,"ic ai la relu ree

de septcmhie 198 2_ par l iiuscrture de l ' école du Centre hospitalier régusnal
d ' Amiens . Par ailleurs . les normes digrement des ecoles ont etc ndchnies
par un arrété du 17 niai 1982 afin d'amcliorer la qualité de l 'enseignement
le proenunntc tics ctutles t,ut quant u luit l'ohtct d ' un recsanten ,Ippndondl
a' de I'atmchnrer sur le plan pédagogique et de l ' adapter aux nouvelles

iniques . Ce travail va de pair :sec la préparation d ' un texte
réglementaire qui lisera en application de l ' article L 372 du code de la santé
publique le champ d ' actistic des masseurs-kinesitherapcutes dans une
optique de contplcmentante avec l'ensemble des professions de la santé . Ce
projet de décret stem de recesoir un avis Iusorahlc de la Commission des
masseurs-kmcsitherapeutes du Conseil supérieur des professions
puramedicales et sa prochainement cire soumis ai celui de l ' Académie
nationale de médecine puis du Conseil d'Etat . S ' agissant des relations des
masseurs-kincsitherupeutes avec les médecins-conseils des Caisses de
sécurité sociale . les dispositions du projet de Convention aciucllement
négocié entre les Caisses nationales d'assurance-maladie et le syndicats
nationaux represeni .tifs des masseurs-kinésithérapeutes presoienl une
concertutton entre masseurs-kinéstherapeutes et medecins-conseil, usant
toute modification de lu cotation des actes prescrits par le ntedecin traitant.
fit qui c„nccrne . d ' attire par! . les lard, d lit atoraire, de Ces

professionnel, . Il est précise quai l'issue de la période de blocage des pris . les
neeonl,itioits ont repris entre le, ( ,fosses u,ilonales d',is,urnnce maladie cl
les svndi,ats representatits des nutsseurs-kincstiiie apeutes . Ces
neeocianons ont abouti à la conclusion d ' un accord eyani reçu l 'osai du
gouvernement et qui tend a la reialorisanon des taris d ' honoraires.

/ . r,th[t„rnlrnii .l hi~tivt,t p ,, tn-,n ~é tune, rt ,lr kW, '

	

prr,r,niiel

23671 .

	

'_` i nnvcmhlc I t is'

	

Mme Adrienne Horvath azure
1 •iucnut ii de M . le ministre de la santé sur la farinons
plolessuniirlle sirs Imtne,oihcrs attaches dans le, centres hospitaliers
I)ul .lnt tic , del Miles .Innees . ',inverti recrute, :nec un diplôme de

u Riosle . la Iornt,lunn s 'cllcctuait pat la seule pruuque A l'heure actuelle.
le, services de direction des centres prt,pt,seitl a1 cette caté g orie d ' enipliisés,
une Itnnt .nnut d' .ilde stnnnam . Celle pro p osit i on ne semble pas sartislaure le,
Inleles,e, qui souhallcr•uent discuter a1 Ce les sers ces Conipetcnts d ' un
prt,er .iritme de lntnt,IUon h•Isee sur Certain> eriterc, qu'il, tiennent à
de\k1lopper In ckin,cqucnce elle lui demande quelles mesures Il compte
prendle en accord .1\ le nunislete de la lorntauon pn,fCssiunnellr . ulin que
les plt+postittnis de rotniattt,tl Ptltssetli titre prises en ctinlplc ,tsee les
niclrssc-

Répons i e .

	

L ' untérét de donner une formation aux agents chargés de
Ioncuons de hrute,udaee dans les clnhlissentents d ' hospitalisation publics
n ' est pas contestable en raison de la plus grande sécurité qu ' une telle
formation apporte aux malades . ( "est pourquoi un certain nombre
d ' établissements ,e sont préoccupés de cette question ; la solution la plus
commur,émenl admise a été

	

en accord :nec les services de mon
département de faire assurer cette formation dans les centres préparant à
la délivrance du certificat d ' aptitude aux fonctions l ' aide soignant . A cet
égard . il eonstent de souligner que le programme de formation des :odes
soignants, actualisé en février 1982, recouvre les besoins de formation des
brancardiers . ('e programme comporte maintenant un enseignement sur la
manutention du malade (installation, transport, dilfcrcntes positions du
malade sur un brancard) . sur le bruncardage . II comprend aussi d, notions
de secourisme II est, par ailleurs, certain que celle solution est lu meilleure
pour permettre de résoudre les problèmes relatifs tant à la rémunération, au
régime indemnitaire et au régime de retraite des agents considérés qu ' au
financement de leur formation.

E'ruhli.iermenr, cl'luerpihdi.vuNnn, de .trots et de cure t pi rsutUU•l i.

25374 . IOjanvier 1983 . M. Roland Carrai appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les problèmes rencontrés par les agents de
la santé publique ayant bénéficié d ' une promotion professionnelle pour la
préparation d ' un diplôme d ' Etat ou certificat paramédical et qui désirent
quitter leur établissement . Le bénéfice du régime du décret du 3 novembre
1970 est assorti d ' un engagement de service dont la durée s ' élève à cinq ans,
à compter de la date d ' obtention du diplôme ou certificat . Le contrat signé
par les deux parties

	

bénéficiaire de la promotion professionnelle et
employeur mentionne les établissements au bénéfice desquels
l ' engagement est souscrit . Les textes précisent que si un agent veut se faire
muter dans un établissement ne figurant pas sur le contrat, l ' obligation de
remboursement qui en résulte peut être prise en charge par l ' établissement
bénéficiaire de la mutation . La réalité montre que la prise en charge des
frais de remboursement est refusée par les établissements, ce qui entrains

pour l ' agent une Impossibilité de changer d ' établissement avant respiration
de son contrat . lin conséquence, Il lui demande quelles sont les intentions
du gousernement pour permettre aux agents de la santé publique ayant
bénéficié d ' une promotion professionnelle de changer d'établissement après
l'obtention du diplôme d'Etal ou certifiai.

Répunsr . Le décret n° 711-1(113 du 3 novembre 1970 relatif à la
promotion professionnelle de certains personnels titulaires des
établissements relevant du Iisre IX du code de la santé publique dispose
dans son article 4 que les bénéficiaires de la promotion professionnelle
doivent souscrire auprès du médecin-inspecteur régional de la santé et
préalablement à leur scolarité un engagement de ser vir dans un
établissement hospitalier public pendant une durée minimum de cinq ans à
compter de la date d ' obtention du diplôme préparé . Toute rupture de
contrat par leur tait de cet engagement entrain• l 'uhhgallun de renthnurser
proportionnellement au temps de service restant à accomplir les frais
exposés par l ' établissement dont ils relèvent . Les établissements hospitaliers
sont des établissements publics autonomes gérant eux-ménies leur
personnel . Ils sont dune bien fondés sur le plan juridique à exiger le
remboursement des sommes engagées pour la formation d 'un agent qui
rompt sein contrat . La circulaire n ' 1553 du 6 avril 1972 prise en application
du décret du 3 novembre 1970 précité a signalé tt l ' intérêt qui s ' attache aux
rachats des contrats de formation professionnelle asec un autre
établissement hospitalier public lorsqu ' il y a rupture de contrat pour des
raisons familiales , t . Cependant, ces instructions n 'ont pas de valeur
impérative ; il appartient au Conseil d ' administration de chaque
établissement de décider l 'ésentuelle prise en charge, totale ou partielle du
montant d - un contrat, compte tenu bien entendu de ses possibilités
financières .

'.'EMPS LIBRE

liiez ttv~ tir et tu

	

ennuie, rl 'l' P . l`

23564 . P) to,enthre 198' M . Jean Le Gars azure l ' attention de
M. le ministre du temps libre sur les projets d ' In 1) . P . concernant la
ouslrucuon de trois barrages sur la (Meuse ainsi que de quatre autres sur lu
clerc Ces Piolets . dari la rralu :selon ;recul Pour conséquence tir noyer

plusieurs kilontetres de gorges . rencontrent une ternie opposition venant,
croc ,luire . des 0k mhreus pratiquants de canter-kai.ak . sarapeurs et autres
randt,nncurs . II lui demande val Position sis-à-sis des projets percutes ainsi
que dl' la nécessite d ' ctahlir, en concertation as cc toutes les parties. une
pallialue globale d ,Imen,taelnent et de mise en saleur du Palrimoinr
national qui tiendrait cong p tc de Ilnteret national dans sun ensemble.

Ré'putrse -- Les projets d ' E . D . F . concernant la construction de trois
barrages sur la Creuse ainsi que de quatre autres sur la Vézère ont retenu
toute l ' attention des services du ministére du temps libre . Dés janvier 1982,
une Commission interministérielle regroupant les différents départements
mic . :;tériels concernés : énergie, environnement, recherche et industrie,
temps libre, a visé à concilier in sinu les intérêts en cause . Pour sa part, le
ministére du temps libre, dont le constant souci est d ' assurer le respect des
sites de loisirs et leur accessibilité et d ' Insérer les Associations utilisatrices
ou animatrices dans les phases d ' élaboration des projets d ' aménagements
hydroélectriques, souhaite que . pour le cas spécifique des barrages sur la
Creuse et la Vézère une solution soit trouvée qui préserve au maximum la
pratique du canoé kayak . D ' une manière plus générale, c ' est dans cet esprit
qu ' il a confié une mission de réflexion interministérielle à M . Groshorne,
ingénieur général des fonts et chaussées . Une telle réflexion conduit à
mettre en oeuvre un inventaire systématique des sites de loisirs, de
rechercher les structures conformes ai la décentralisation à même d 'assurer
la préservation et leur gestion et d ' élaborer à cette fin des schémas de vallée
dans une perspective de revalorisation des zones rurales . Son objectif est
aussi, dans le cadre d ' une convention avec F . D . F ., d 'assurer une
protection et une conservation des espaces de loisirs.

ff~rllinlil ti peu/i'isinnnrlli• c•l prntnnluMI surltlle ( .ctage't 1.

23840 . 79 novembre 198' M . Jean Oehler appelle l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur la situctuut de certaines personnes
qui souhaitent entreprendre une carnerc d ' animateur professionnel . Le
décret n " 82-811 du 23 septembre 1982 a modifié les conditions de fixation
des montants et des taux tee rémunération et indemnités des stagiaires de
formation professionnelle en exigeant d'avoir exercé une activité salariée
pendant au moins trois .), consécutifs pour pouvoir bénéficier d ' une
rémunération correspondant ai 90 p .100 du S .M .I .C . Or, de nombreux
jeunes, sous l ' ancienne réglementation . réussissaient ai totaliser trois mois,
suit en effectuant des vacations dans des maisons de jeunes . soit en
encadrant des colonie, de vacances pendant la période des congés scolaires.
( ' e nouveau décret bloque tout espoir pour certaines personnes de pouvoir
suivre cette formation d'animateur dans des conditions leur permettant de
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subvenir à leurs besoins et opère une discrimination entre ceux qui peuvent
bénèficiei d ' un soutien familial et ceux qui ne bénéficient pas d ' une telle
situation . Il lui demande s ' il envisage soit d ' assouplir cette régicmentation,
soit d ' autoriser la prise en compte des heures de stage et de formation
effectuées pour l 'obtention du brevet d ' aptitude à la formation
d ' animateur.

Réponse . — Le ministre du temps libre, conscient des difficultés
rencontrées par de nombreux stagiaires à la suite de la parution du décret
n" 82-811 du 23 septembre 1982 modifiant les conditions de fixation des
montants et des taux de rémunération et indemnités des stagiaires de
formation professionnelle, est intervenu auprès de M . le ministre de la
formation professionnelle afin qu ' une mesure exceptionnelle soit prise en
faveur des intéressés . Par circulaire en date du l0 décembre 1982, le
ministre de la formation professionnelle a décidé que « les modalités de
calcul de rémunérations précédemment en vigueur pourront continuer à
s ' appliquer pour les stages ayant commencé entre le 25 septembre et le
31 octobre 1982 à condition que la procédure d ' Inscription ait été
effectivement engagée avant le 25 septembre 1982 et qu 'elle ait donné lieu
avant cette date :i un acte administratif . quelle qu ' en soit la (orne . Indiquant
au stagiaire avec précision le montant de la rémunération prévu » . Ces
instructions viennent donc assouplit l ' application de nouvelles dispositions
prévues par le décret n° 82-811 du 23 se p tembre 1982, ce qui était le souhait
de l ' honorable parlementaire.

Tourisme et loisirs (Camping caravaning).

23883. — 6 décembre 1982 . — M . Jean-Pierre Soisson appelle
l ' attention de M . le ministre du temps libre sur le caractère
particulièrement tardif du décret n° 82-949 du 9 novembre 1982, relatif a la
prime spéciale d ' équipement de terrains pour le camping ou le
stationnement des caravanes de tourisme . En effet, ce décret dont la sortie
avait été annoncée de longue date par le gouvernement, vient seulement
d ' être publié au Journal officiel alors même qu ' il prévoit, en son article 13,
que les demandes de primes doivent étre déposées avant le 1" janvier 1983.
Il est donc à craindre que la durée de validité si courte du texte l 'empêche
d ' avoir une efficacité réelle . Pour cette raison, il lui demande s ' il envisage
une prorogation de cette aide au delà du 1" janvier 1983.

Réponse . — L' honorable parlementaire n'ignore pas que le précédent
gouvernement n 'avait pas cru devoir en 1981, proroger le prime spéciale
d ' équipement de l ' hôtellerie de plein air . C 'est pourquoi, dès sa prise de
fonctions, le secrétaire d ' F.tat auprès dit ministre du temps libre, chargé du
tourisme, s'est attaché, en liaison avec les départements ministériels
concernés à en assurer le rétablissement par un décret n' 82-949 du
9 novembre 1982 qui a en même temps élargi les secteurs géographiques
primables. Mais en raison de l ' importance que revêt cette aide pour le
développement des activités touristiques et de loisirs dans l ' économie locale,
des discussions ont été entamées dès le mois de décembre dernier,
notamment avec le ministre de l ' économie et des finances, pour reconduire
en 1983, sous une forme centralisée ou décentralisée, les dispositions du
déc.et ci-dessus indiqué.

Impôts et taxes (la.ve sur certains frais généraux).

24360 . — 13 décembre 1982 . — M . Philippe Mestre attire l ' attention
de M . le ministre du temps libre sur la situation des industries du
tourisme, qui résulte de la taxation à 30 p . 100 des frais généraux . Cette
mesure a entraîné dans le domaine de la restauration une chute du taux .:e
fréquentation de 20 p . 100 en moyenne . sur les restaurants d ' affaires, et
une augmentation corrélative du nom,,re des faillites de I1 p . 100 au
premier trimestre de 1982, contre 5,8 p . 100 en 1981 au cours de la même
période . Il en va de même dans les autres secteurs du tourisme (congrès.
hôtellerie, banquets) . Compte tenu des effets induits, et notamment sur la
situation de l ' emploi, qu ' entraîne la baisse d ' activité du tourisme d ' affaires,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour freiner la
généralisation de la récession dans ce secteur économique.

Réponse . -- Le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du temps libre . chargé
du tourisme, s'est préoccupé tout au long de l'année 1982 de rechercher, en
liaison avec les organisations professionnelles les éléments permettant de
porter un diagnostic exact sur les conséquences de la taxation à 30 p . 100
des frais généraux des entreprises sur les activités des industries du
tourisme . Mais force lui a été de constater que les informations recueillies
ne permettent pas de distinguer avec précision si les baisses relevées dans la
restauration et l'hôtellerie résultent directement de l'application de cette
taxation, ou tout simplement des difficultés de la conjoncture économique
générale. Toutefois l'honorable parlementaire n'aura pas manqué de relever
que le gouvernement a fait voter lors de la discussion de la loi de finances
pour 1983 un amendement suivant lequel il est désormais permis de déduire
au prorata de la part du chiffre d'affaires ou du montant de recettes, hors
taxes, réalisé à 1 exportation, les frais de toute nature soumis à la taxe au

titre des exercices ouverts à compter du 1 " janvier 1983 . De mente il
convient d ' ajouter qu ' en accord avec le ministre de l ' économie et des
finances, et le ministre chargé du budget, le secrétaire d'État chargé du
tourisme a admis, pour venir en aide aux hôteliers aux prises avec des
difficultés, que les établissements de quatre étoiles et quatre étoiles luxe
assujettis au taux intermédiaire de la T . V . A . soient, à la demande de leurs
propriétaires et moyennant la justification d ' une dégradation de Icur
situation financière, déclassés en catégorie trois étoiles afin de pouvoir
bénéficier du taux réduit de la T . V .A.

Tourisme et loisirs i camping ru . urunir(~

25243 . 3 janvier 1983. M . Michel Barnier appelle l ' attention de
M . le ministre du temps libre sur les dispositions du décret n 812 -949

du 9 novembre 1982 relatif à la prime speciale d ' équipement de terrains
pour le camping ou le stationnement de caravanes de tourisme . Les
associations de tourisme, en particulier dans la Sas oie, ont porté les mesure.
prévues par ce texte à la connu .ssance des propriétaires de terrains de
camping ainsi qu ' à celle des personnes qui ont déposé récemment un dossier
en préfecture, pour les avertir de cette possibilité d ' aide . Il appar it
toutefois que le délai imparti pour le dépôt des demandes est extréntentent
court puisque cette aide ne s ' applique qu ' aux demandes de prime
d 'équipement déposées u compter de la publication dudit décret et axant
le 1 " janvier 1983 . Ce délai trop bref réduit de beaucoup la portée du teste
compte tenu du temps nécessaire à la circulation de l ' tnfornaitmn et aux
démarches administratives . II lui demande en conséquence que les
dispositions du décret du 9 novembre 1982 soient prorogées en 1983,

Réponse. — L 'honorable parlementaire n ' ignore pas que le précédent
gouvernement n 'avait pas cru devoir, en 1981, proroger la prime spéciale
d ' équipement de l ' hôtellerie de plein air . ( -est donc pourquoi dés sa prise
de fonctions, le secrétaire d ' Etat auprès du ministre du temps libre, chargé
du tourisme, s' est attaché, en liaison avec les départements ministériels
concernés, à en assurer le rétablissement par un décret n° 82-949 du
9 novembre 1982 qui a en même temps élargi, en particulier aux zones de
montagne, les secteurs géographiques primables . Mais en raison de
l ' importance que revêt cette aide pour le développement des activités
touristiques et de loisirs dans l ' économie locale, des discussions ont été
entamées dés le mois de décembre dernier . notamment avec le ministre de
l ' économie et des finances, pour reconduire en 1983 . sous une forme
centralisée ou décentralisée, les uispositions du décret ci-dessus indiqué.

Associations el
(politique en Merlu des associations et mouvements ).

26175 . — 24 janvier 1983 . -- M . Roland Bernard expose à M . le
ministre du temps libre l ' intérêt que présenterait l ' ouverture des
Conseils d ' administration des associations de type loi 1901 aux jeunes de
moins de dix-huit ans . Cette question a été débattue +i l ' occasion de la
préparation des nouveaux textes intéressant la promotion de la vie
associative . II lui demande de lui indiquer si cette proposition a etc
finalement retenue et en cas de réponse positive, dans quel délai elle sera
concrétisée.

Réponse. Le ministre du temps libre a présenté le 7 décembre 1982 les
mesures en faveur de la promotion de la vie associative qui ont été retenues
à la suite de la concertation nationale menée auprès de l ' ensemble des
associations . Parmi ces mesures figure celle permettant aux mineurs
membres d ' une association, d ' être élus au Conseil d ' administration, à partir
de l ' âge de seize ans . Toutefois, ils ne pourront pas représenter l ' association
dans les actes de la vie civile ni être chargés de la gestion financière, les
mineurs non émancipés n ' ayant pas la capacité de contracter. Cette mesure
qui fera partie du projet de loi portant promotion de la vie associative sera
de nature à favoriser une meilleure insertion des jeunes dans la vie sociale.
L' association . école de démocratie et moyen d ' expression, est en effet un
lieu privilégié pour l ' apprentissage à !a vie collective.

TRANSPORF5

S. N . C . F . (lignes).

12140 . -- 5 avril 1982 . — M . Bernard Derosier constate l'intérêt que
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, porte à la liaison
ferroviaire Paris-Lille pour le train à grande vitesse mais il semble que cette
réalisation soit liée à la mise en chantier de la liaison fixe transmanche . Or.
cette nouvelle voie ferrée pourrai : être prolongée vers la Belgique, les Pays-
Bas et même la République fédérale d'Allemagne . ce qui permettrait de
relier par un réseau rapide les différentes capitales européennes . II lui
demande donc si le gouvernement français envisage de prendre l'initiative
de réunir les ministres compétents des différents pays afin qu'ils définissent
les modalités de financement et la participation des instances européennes .
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Réponse . — Compte tenu de l'intérèt manifesté par plusieurs pays a
l 'égard de la technologie du T . G . V . le Conseil des ministres du
10 novembre 1982 a demandé au ministre d ' Etat, ministre des transports . de
poursuivre les contacts engagés en vue de l ' étude d ' un T .G . V . Nord se
prolongeant sers la Belgique et la République fédérale d ' Allemagne, voire
les Pays-Bas . Cc projet a d ' ores et déjà fait l 'objet de contacts exploratoires
entre les experts des administrations et des sociétés de chemin de fer des
pays concernés . Ils doivent étre poursuivis afin d ' approfondir d ' une part les
aspects techniques, d 'autre pari les éléments de coût et de calcul
économique du projet .

toutes les conséquences de droit, notamment en cc qui concerne le paiement
des inuemniuis de licenciement et . le cas échéant, des dommages-intérêts
pour licenciement sans cause réelle et serieuse . Toutefois, la situation de ces
salariés devrait être améliorée par suite des réformes des Conseils de
prud ' hommes opérées par les lois des 18 janvier 1979 et 6 niai 1932 qui
tendent précisément à faciliter et à accélérer le règlement des litiges
individuels du travail.

Matériel, éleeniques et électroniques
enneprnrv /7ruvhrr

C'ireulation roulure (réglementation,.

15968. 21 juin 1982 . - M . Pierre Messmer appelle l 'attention de
M . te ministre d ' Etat, ministre des transports sur la situation d ' une
personne qui . ayant occasionné un accident, s 'est vu retirer son permis de
conduire . Cc permis ne lui a pas été restitué . compte tenu de difficultés
visuelles la concernant . Il lui demande si, dans ce cas, l ' intéressé peut
obtenir l ' autorisation de conduire un véhicule pour lequel le permis de
conduire ne serait pas exigé (petite voiture ou motocyclette de moins de
125 centimètres cubes).

'' ire trlation routière r r' Iente'nlulinn ,

27460. - 7 février 1983 . - M . Pierre Mesmer s ' étonne auprès de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 15968 (publiée au Journal u/tieir'l
du 21 juin 1982) relative à la possibilité pour une personne qui s 'est su
retirer le permis de conduire, lequel ne lui a pas été restitué compte tenu de
difficultés sisuelles . d 'obtenir l ' autorisation de conduire un véhicule pour
lequel le permis de conduire n ' est pas exigé . II lui en renouvelle donc les
termes.

R i pane I .n apnhcatton do l'article R 128 du code de la roule. k• com-
missaire d' la Repuhhquc peut sounneure a un cvamen nncdt'al tout conduc-
teur implique dams un accident corporel de la circuLuton .Si . .i la suite de :et
examen, les médecins de la Commission médicale départementale concluent
à l ' inaptitude à la conduite de l ' intéressé conformément aux dispositions de
l ' arrêté du 24 mars 1981 fixant la liste des incapacités physiques
incompatibles avec l ' obtention ou le maintien :lu permis de conduire ainsi
que des affections susceptibles de donner lieu à la délivrance de permis de
durée de validité limitée, le commissaire de la République suspend le ou les
permis dont est titulaire le conducteur . En l ' état actuel de la
réglementation, rien n ' interdit à une personne dont le permis n ' a pas été
restitué, d ' utiliser un véhicule dont la conduite ne nécessite pas de permis,
compte tenu de l ' article R 124 du code de la route . II s 'agit notamment des
véhicules réceptionnés sous le genre «cyclomoteurs n, dont la cylindrée
n ' excède pas 50 centimètres cubes . En revanche, la conduite d ' un engin de
moins de 125 centimètres cubes, rte répondant pas à la définition du
cyclomoteur ci-dessus, n 'est possible qu 'avec la possession d 'un permis de
conduire de catégorie A2 .

TRAVAIL

Licencie;,u'nr (réglenr'nration/.

11373. -- 22 mars :982 . — M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre délégué chargé du travail le cas de salariés harcelés de
brimades et d'ht miliations de la part de certains employeurs peu scrupuleux
visant à !es pousser à bout afin qu ' ils partent d 'eux-mêmes.
L'encombrement des juridictions prud'homales o ne permettant pas une
solution rapide, il lui demande quelles mesures s ' offrent aux salariés
victimes de telles pratiques.

Réponse . — Le ministre délégué aux affaires sociales chargé du travail
informe l ' honorable parlementaire que, selon la jurisprudence, l ' acte par
lequel un salarié manifeste sa décision de mettre fin au contrat de travail
doit être libre de toute contrainte émanant de l'employeur et doit traduire
une volonté sérieuse et non équivoque . Ainsi, la Cour de cassation
considère qu'en présence d'une démission alléguée par l'employeur, mais
contestée par le salarié, le juge peut rétablir la réalité d'un licenciement en
appréciant les présomptions graves précises et concordantes dont il constate
l'existence . De même, le juge peut rechercher si une démission donnée sur la
suggestion de l'employeur pour éviter les conséquences d'un licenciement
n'est pas viciée en n ison des circonstances . Le ministre délégué aux affaires
sociales est conscient des difficultés que peuvent rencontrer les salariés ainsi
amenés à démissionner, dans la mesure où la reconnaissance de leurs droits
nécessite souvent l'engagement d'une procédure prud'homale . En effet, le
Conseil de prud'hommes est seul compétent pour déterminer si la rup t ure
du contrat de travail est en réalité imputable à l'employeur et pour en tirer

15970. 21 juin 1982 . Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur le fait qu ' a
l 'heure où est discuté le droit nouveau des travailleurs, ia direction de
l ' usine Thomson de Brest licencie un travailleur en maladie pour faute grave
et porte plainte pour un soi-disant vol de matériels d ' une valeur de
1 000 francs a l ' usine de Brest . La répression ss ndicale s aggrave dans cette
entreprise : interdictions, sanctions, insultes . amendes . Elle proteste contre
ces atteintes aux libertés et lui demande d ' intervenir pour ia réintégrant .:
immédiate du travailleur licencié et le respect du droit syndical et de la
dignité des travailleurs dans cette usine de Thomson C . S . F

Réponse. — De l ' enquête à laquelle le ministre délégué aux affaires
sociales, chargé du travail a fait procéder par ses services à l ' usine Thomson
C .S .F . de Brest il résulte que la mesure de licenciement d ' un salarié
signalée par l ' honorable parlementaire . fait suite à une déclaration de la
gendarmerie auprès de l 'employeur relative à un vol de matériel d ' une
valeur de 1 000 francs retrouvé dans un véhicule appartenant à ce salarié.
L ' employeur a par ailleurs porté plainte Cette .'Usure est attucllemcnt
pendante devant les tribunaux qui n 'ont pas encore rendu leur décision . II
n ' est pas possible à mes services d ' intervenir à ce sujet . En revanche,
L'inspecteur du travail est intervenu à plusieurs reprises pour que les
dispositions légales ou conventionnelles relatives à l ' exercice des fonctions
de représentants du personnel soient bien respectées dans cet établissement.
1) a constaté une amélioration dans ce dcmarne notamment en ce qui
concerne le conienu des informations de nature économique fournies au
Comité d ' entreprise . En tout état de cause . l 'entrée en vigueur des
dispositions sur les droits nouveaux des travailleurs devrait permettre de
jeter les bases d ' un meilleur dialogue entre les partenaires sociaux.

Licenciement (I/o nu iemenl individuel ).

26464 . - t! janvier 1983 . - M . Marc Massion appelle l ' attention de
M . ie ministre délégué chargé du travail sur le détournement de la
procédure de licenciement pour faute de l ' employé par les employeurs . Il
arrive en effet de plus en plus fréquemment que des employeurs provouuent
la faute et créent volontairement les conditions d ' un licenciement pour
manquement ai la discipline II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour contrôler ces licenciements abusifs.

Réponse. -- II est précisé à l ' honorable parlementaire qu ' en cas de litige
portant sur la réalité, ou la gravité de faits invoqués par l ' employeur comme
motif de licenciement, il appartient à ce dernier d ' en rapporter la preuve
devant ia juridiction prud'homale seule compétente pour déterminer si la
rupture du contrat de travail est imputable ou non è l ' employeur, et pour en
tirer toutes les conséquences de droit . Si le bien-fondé du motif invoqué par
l'employeur n ' est nus reconnu par cette juridiction . le salarié licencié pourra
percevoir, le cas échéant, toutes les indemnités normalement ducs à
l ' occasion d ' un licenciement . sans pretudice de l ' indemnité minimum de
six mois de salaire prévue par l ' article L 122-14-4 du code du travail au
bénéfice du salarié licencié sans cause réelle et sérieuse.

Décorations (médaille d 'honneur du trarad).

27388 . -- 7 février 1983 . - - M . Jacque Meflick appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les conditions
d 'attribution de la médaille du travail aux mineurs retraités . En effet, les
travailleurs de la mine doivent attester de quarante-trois années de service
pour obtenir la médaille d 'or . Bien que ces personnes soient entrées dans la
vie active très jeunes . il lui demande de bien vouloir reconsidérer ces
dispositions, compte tenu de l ' avancement de rage de leur départ en
retraite.

Réponse . — Compte tenu des décisions prises en ce qui concerne
l'abaissement de rage de la retraite . la 1-élimine du décret n° 74- 2 29 du
6 mars 1974 est dès maintenant à l'étude et toutes les observations
recueillies feront l'objet d'un examen attentif.
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Dt'ru rations , nu•dai/lt• d 'honneur ,lu Iran/1 h

27404. 7 fcsrier 1983 . M . Robert Malgras attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les conditions
d ' attribution de la médaille d'honneur du 'rasait aux salariés ayant exercé
une activité professionnelle pendant au moins singt-cinq années . Plusieurs
modifications de la législation sont intervenues ces dernières années pour
assouplir ces conditions en tenant compte de letolutiot, de la situation de
l ' emploi . Un décret du 6 mars 1974 (article 7h) et l ' arrêté du 29 juillet 1975
pris en application de l'article du même décret prévoient que le nombre
d ' employeurs pris en compte, peut être porté à plus de trois, dans certains
s:as . Il n 'est hélas pas tenu compte du salarié qui a dû, pour des raisons
tamiliales ou pour s ' assurer un avenir professionnel meilleur, changer
d ' entr e prise ai plusieurs reprises . II lui demande donc en conséquence . s ' il ne
serait pas souhaitable d ' étendre plus largement ces dérogations pour
répondre aux difficultés actuelles de l ' emploi qui obligent les salaries à
varier fréquemment leurs postes de travail.

Réponse . — Compte tenu des décisions prises en ce qui concerne
l ' abaissement de l ' âge de la retraiter, la réforme du décret n° 74-229 du
6 mars 1974 est dès maintenant à l 'étude et toutes les observations
recueillies feront l ' objet d ' un examen attentif .

de France . les charges recupérahles . sommes accessoires au loyer p ri icip,i
sont exigibles en contre-parue l ' des sentie, rendus lies ai l ' usage des
différents éléments de la chose louée : 2 ° des dépenses d ' entretien courant et
des menues rcparations sur les éléments d ' us„ge commun de la chose louée.
qui ne sont pas la conséquence d ' une erre . , conception titi d' un aire de
réalisation : 3 ' du droit de hall et des Impositions qui correspondent it des
sers tees dont le locataire profite directement . Le décret n 82-`155 du
9 noscnthre 1982 fisc la liste limitative de ces charges et ne comporte pas la
possibilite de récupérer les dépenses de personnel rel utixes à l 'entretien de
propreté des parties conraunes . D'autre pars, farucle 3 . alinéa 3 de la loi
du 30 décembre 1981 prévoit pour le bailleur de .•onununiquer au IocaLUie.
lors de la notification d ' augmentation du loyer ou lors de la fixation du
!museau loyer . la copie du contrat de prêt conclu as es le ( ' redit foncier de
France . ainsi que les modalité, de calcul et d ' actualisation du loyer plafond
et le montant de cc dernier en vigueur ai la date de l ' augmentation . Enfin . la
loi 8 2 - 52 6 du 22 juin 1982 stipule dans son article 3 que Inrsque le local
fait l ' objet d ' un contrat de prit conclu an cc le Crédit foneicr de France ou la
Caisse centrale de coopération économique, le contrat ale location
mentionne la référence du contrat de pré' » En tout état de cause . seuls les
tribunaux sont compétents pour apprécier souverainement les litiges de
droit privé .

Baux 'haut d 'habitation,.

URBANISME ET LOGEMENT

Baux i hou s d'huhirariun

	

t ii/-di' . t/arnt

11664 . 29 mars 1982 Mme Adrienne Horvath attire l ' a ttentiitn
de M . le ministre de l'u .ebanisme et du logement sur la situation des
locataires de la société anonyme de gestion immobilière (S . A . G . I .) qui
résident à Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-Marne) . Avec leur amicale, les
locataires mènent laction depuis plusieurs mois pour oh .enir les pièces
justifica fixes des charges locatives qu ' on leur réclame . Un premier contréile
pour l'année 1980 leur a permis de constater que t' es sommes très

importantes ont etc indûment perçues . Il semblerait bien qu ' il en soit de
même pour 1979 et 1978 . Matis la Direction de la S . A .G .I . se refuse
ahvelument a communiquer ai l ' amicale les justificatifs . Elle n ' hésite pas ai
faire pression sur les locataires en menaçant d ' appliquer en totalité le décret
de septembre 1980 modifiant l ' article 38 de la loi de 1'148 et Faisant
supporter aux locataires les salaires de concierges ou de personnels qui
procèdent ai l 'entretien des parties communes et a l ' élimination des rejets.
Outre le lait qu ' il s ' agit d ' un décret inique contre lequel les locataires et
leurs associations se sont élevés dés la publication, outre le fait qu ' a
plusieurs reprises le gouvernement s ' est engage ai ""hrogcr ce décret et
qu ' actuellement il a été rendu caduc de par le sote en décembre dernier de la
loi relatise à la modération des loyers, il s'agit de la part de la S . A . (i . I ..
qui s ' était engagée à n ' appliquer qu ' en partie ce décret . d ' un chantage
intolérable à l ' égard des locataires . Par ailleurs . I 'annica'e des locataires
s ' est vu opposer un nouveau refus quant ai la conununicati .nt des contrats de
prêts du C . F . F . . lai encore en dépit des dispositions ale l ' article 3 de la fui du
30 décembre 1981 relatixe ai la modération des loyers . Enfin, à la suite d ' une
action engagée portant sur le différé de paiement d ' une partie de
l ' augmentation de l a provision pour charges loc :itixes, les locataires se
voient imposer le paiement Jes frais de conunanuement en application de
l ' article 819 du code de procédure civile et se sont vas menaces de se faire
opposer la clause résolutoire . Or les locataires axaient bien pris soin en
retenant une partie du montant de la quittance totale de préciser lors du
paiement l ' imputation qu ' ils entendaient donner ai leur règlement . En
•conséquence, il semblerait bien que la S A . G . I . ne peut leur opposer la
clause résolutoire ni leur faire supporter les frais de commandement de
payer . Sur ces différents problèmes . elle lui demande quelles mesures il
entend prendre pour amener la direction de la S . A .G .' . à produire les
justificatifs de charges pour 1978, 1979 et 1980 et pour favoriser un
règlement positif du conflit.

Réponse . A la suite de l'enquête réalisée, il apparait que la construction
de la Résidence des Graviers à Villeneuve-Saint-Georges a été financée ci
l ' aide de prêts du Crédit foncier de France . Dés lors les conditions de
location des logements concernés résultent des dispositions prévues dans les
contrats de prêts . D ' une part, il convient de rappeler qu ' avant la loi du
30 décembre 1981 les charges des logements soumis ai la réglementation du
Crédit foncier de France, étaient celles prévues à l ' article 38 de la loi du
1°l' septembre 1948 qui précise que le propriétaire doit adresser à chaque
locataire, quinze jours avant d ' en demander le remboursement, le compte
détaillé des picstatiocs, taxes et fournitures individuelles, ainsi que la
répartition laite entre tous les l''cataires, à la disposition desquels sont
tenues les pièces justificatives Jans la quintaine qui suit l ' envoi du compte.
Tant qu ' il n ' a pas adressé le décompte détaillé de la ventilation des charges
et mis les pièces justificatives à la disposition des locataires, le bailleur est
irrecevable, selon la jurisprudence, à exiger le paiement des prestations taxes
et fournitures individuelles . Pour l ' avenir, l 'arti .lc 10 de la loi du
30 décembre 1981 prévoit que pour les logements dont le loyer est
réglementé dans le cadre des contrats de prêts conclus avec le Crédit foncier

22729 .

	

8 novembre 1982 .

	

M . Freddy Deschaux-Beaume
appelle l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement
sur les contradictions existantes entre la loi du septembre 1948 et celle du
2 2 juin 1982 (loi n° 82-526) . Ainsi la loi du l'' septembre 1948 impose un
état des lieux par huissier et la loi du 22 juin 1982 n ' oblige qr ' à un état des
lieux amiable contraiictoirc . Il serait donc urgent de préciser si lai loi du
22 juin 1982 concerne toute location consentie postérieurement au 22 juin
1982 . ou bien si l ' on maintient une double législation lit loi du 22 juin 1982
ne appliquant pas aux logements concernés pair loi du U' septembre
1948 . Dans cette sec rode hypothèse, il conviendrait de préciser clairement
la charge d ' application de la loi du l e' septembre 1948 et celle du 22 juin
1982 pour cuiter l 'encombrement des tribunaux de réfères par des
procédures en nullité de baux . En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' Il compte prendre pour éclaircir definitirement cette situation.

Rauh (baux- d'habitation'.

27946 .

	

21 Icxrier 1983 .

	

M . Freddy Deschaux-Beaume
s'étonne auprès de M . le ministre de l'urbanisme et du logement de
n ' avoir pas reçu (le réponse ai la question écrite n° 22729 (Journal

	

du
8 novembre 1982) et lui en renouvelle les termes.

Re ponce . L ' article 21 de la lui n " 82-526 du 22 juin 1982 prcxoit qu ' un
état des lieux est établi contradictoirenten, par les parties lors de la remise
des clés au locataire cet lors de lai restitution de celles-ci . I .a comparaison de
l 'étau des lieux établi ai l 'entrée du locataire et de celui établi ai sa sortie
permet de constater les esentuelles dégradations subies dans le logement et
les éléments ai usage pin utif pendant la période de location . Celle
disposition s ' applique ci tous les logements quel que soit le régime locatif
auxquels ils obéissert . Elle a pour but d ' éviter tout litige au départ du
locataire . notamment puer la restitution des sommes correspondant au
déprit de garantie . Pa r ailleurs . la présomption en faneur du bailleur établie
par l 'article 1731 du code civil ne peut plus être invoqués s ' il n 'a pas etc lait
d ' état des lieux . L'obligation d ' établir un constat de l ' était du local dressé.
soit par huissier . su t contradictoirement entre les parties . selon t e caas,
demeure pour tous les logements anciens sortant de la loi de i`i- :S
constat a pour but de sérifier que le logement et l ' immeuble répondent h' ''t

aux ronditions fixées par les articles 2 et 3 du décret n " 78-924 du
11 août 1978 modifie en 1980 Cette obligation n 'est pas en
contradiction :nec l'établissement de l ' étau des lieux prévu par l'article 21 de
la loi du 22 juin 1982 dans la mesure oit il n'o b éit pas aux mentes finalités.

Logement (parririputiun des rnrplur'eurs u l'c!/ierr de runsrruethin)

22858,

	

15 novembre 1982 .

	

M . Guy Chanfrault attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le financement
de la construction sociaale, en particulier le financement des filiales
d ' organismes collecteurs du I p 100 logement . II lui expose que, compte
tenu des difficultés qui rencontrent aujourd'hui les ménages dans
l ' acquisition de leur logement et du marasme de l ' industrie des t'atintents et
f- 'vaux publics, il parait important de faciliter la construction de logements
sociaux . Or, l ' une des branches de cette construction, les filiales
d ' organismes collecteurs, voit sain rôle entravé pour diverses raisons.
1° L ' obligation d ' investir 25 p . 100 du prix de références des logements en
fonds propres ; en effet, Ics filiales d ' organismes collecteurs ne peuvent pas
dégager de telles sommes ni les ajouter d ' opérations en opérations à un
capital social qui deviendrait hypertrophié ; 2° La quotité de 65p . 11)0 du
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financement du prix de référence, à fournir par le Crédit foncier de France
ne représente de fait que 50 p . 100 du coût réel du programme et implique
pour les organismes collecteurs d ' investir l ' équivalent du 1 p . 1(10 d ' une
entreprise de 500 salariés : 3° Le décret du 31 décembre 1981 a aggravé
considérablement la situation en ramenant de trente-quatre ans à vingt-
cinq ans la durée des prêts I çatifs . Cette condition, compréhensible pour
les investisseurs institutionnels, est déséquilibrante pour les organismes tenus
à équilibrer leurs budgets de fonctionnement . ( 'est pourquoi il lui demande
quelle politique le gouvernement entend suivre en ce domaine et quels sont
les projets immédiats, eu égard à Li situation exposée.

Réponse . -- La décision de ramener de trente-quatre ai vingt-cinq ans la
durée des prêts locatifs a pu affecter l 'activité de quelques filiales de
collecteurs I p . 10C . Crie ,7 'isiun a etc imposée par la hausse très sensible
des taux d ' intérêt, qui a accru le coût des ressources des établissements
préteurs et de ce fuit a alourdi la charge 'e la bonification pour le budget de
l' .tat . portant celle-ci à un niv' :- .0 incompatible avec la maitrise des
dépenses publiques . Dans le cadre de la politique actuelle de contrôle de
l' inflation, la réductio p des taux d ' intérêt . déjà entamée . des rait permettre
d'améliorer cette situation . Par ailleurs, un groupe de travail a etc créé entre
le ministère de l ' urbanisme et du logement . I' U . N . L L . et les partenaires
sociaux pour examiner de façon approfondie les conditions d ' actisité des
filiales de C .I . L .

Logement (peti ts).

23812 . — 29 novembre 1982 . - M . Freddy Deschaux-Beattrne
appelle l' attention de M . le ministre de l'urbanisme et du log'srrent
sur le problème des modalités de sersement des prêts conventionnés par les
établissements financiers ayant passé une convention avec le Crédit foncier.
Les dossiers de prêts de ces établissements financiers comportent une clause
dite a phase d 'anticipation tt assortie d ' un délai maximum de vingt-
quatre mois . Cette clause a en principe pour but de rémunérer, au taux du
marché financier, l ' avance de fond .- consentie par l ' établissement financier en
attendant le versement du prêt conventionné par le Crédit foncier . Un tel
délai . même si c ' est un maximum, a pour conséquence de faire perdre au
départ le bénéfice de taux bonifiés pour les emprunteurs . D'autre part . ceux-ci
ne peuvent s 'empêcher de soupçonner les établissements financiers de faire
'rainer le dossier pour bénéficier, jusqu ' à l ' expiration du délai, d ' une
rémunération sans aucun risque des fonds avancés . En conséquence. i' l ui
demande s ' il ne serait pas nécessaire de procéder à une réforme du système de
convention entre le Crédit foncier et les établissements financiers de maniére à
réduire, voire à faire disparaitre, la phase transitoire.

Réponse . ---- Le système de financement décrit dans la question ne
s ' applique !vis aux nouveaux prêts conventionnés créés par le décret du
22 novembre 1977 : il concerne les P . I .C . (Préts immobiliers convention-
n's) institués par le décret du 24 janvier 1972 et remplacés de fait par les
prêts conventionnés . En prêt conventionné, dans les cas dû le p rêt est
consenti avant l'achèvement des trasaux (travaux de construction ou
d ' amélioration cons"euGfs ai l'acquisition d ' un logement ancien), une
période d ' anticipation précède la période d ' amortissement et trouve son
terme à l ' achèvement desdits travaux . Pendant cette période, l ' emprunteur
ne rembourse que des intérêts sur le capital déjà versé, niais le taux d ' intérêt
afférant à cette période est identique au taux qui sera praatiqué pendant la
période d ' amortissement . L 'emprunteur n ' est donc pas pénalisé par le taux
pratiqué en période d ' anticipation, et les inconvénients du systenie décrit ne
se retrouvent pas dans le régime des prêts conventionnés.

Logement (amélioration de l 'habitat)

23900 . — 6 décembre 1982 . M . Pierre Micaux appelle l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le cas de
certaines familles logées dans des immeubles datant de prés de trente ans et
financés par le l p .100 à la construction . Après vingt-cinq années, la
société propriétaire de ces immeubles envisage, én raison de leur
dégradation, de les rénover moyennant une augmentation de 50 e 60 p . 11)0
des loyers . II est à noter que les locataires desdits immeubles sont des
résidents de condition modeste . Or, le financement par participation des
employeurs à l ' effort de construction ne peut être utilisé directement et
concurremment avec les subventions de l'A . N . A . FI . du fait que l'arrêté des
9 et 23 juillet 1976 précisant le décret n° 75-1269 du 27 décembre 1975 tee
permet pas ce cumul ni cette forme d'investissement . Il lui demande si ce
décret ne pourrait pas être abrogé du fait qu' il conditionne l 'avenir de
nombreux immeubles qui n'ont pas trente ans et qui peuvent servir encore
autant après rénovation.

Réponse . -- Le cumul entre une subvention de l ' Agence nationale pour
l'amélioration de l'habitat et un financement au titre du I p . 100 logement,
lorsqu'il ne constitue pas un investissement directe de l ' entreprise, est
possible dans les conditions prévues à l'article 4 de l ' arrêté du 6 mars 1979
(Journal officiel du 12 avril 1979) reiatif à l ' utilisation de la participation

des employeurs à l ' effort de construction en vue de l 'antéliore,tion ou de
l ' acquisiüon-au uelioralion de logements . I l convient naturellement que le
logement considéré entre dans les champs d ' application respecills des aides
de I ' A . N . A .H. et des fir .nccntenls au titre du I p .100 logement . l.es
aides de l ' A . N .A . Il . ne s ' adressent qu 'ans logements construits ;Rani
1 1)48 . Les immeubles éa. tiques datant ,t de prés rie trente ans t' ne pensent
donc entrer dans le champ d ' application des aides de l ' A . N . A . Il . sinon en
ce qui concerne Ics trasaux d ' ecottontie d'énergie et sous riscr• .e que les
autres conditions soient remplies : ces minants pouvant être subsentionnés
sur un logement achcsi• arsant le 31 décembre 1975 . Il est de toute manière
conseillé que le propriétaire s ' adresse ai la Direction départementale de
l ' équipement pour examiner dans quelles conditions les immeubles
pourraient esentucllement héneficicr. selon leur statut, d'autres
financements .

Covenants prélat

24009 . 6 décembre 1982 . M. Jean-Marie Caro avant noté avec
intérêt que M . le ministre d ' Etatt . ministre des transports, vient d ' annoncer
ai l ' Association nationale des travailleurs indépendant de la batellerie
diverses mesures tendant, selon lui . ai faciliter leur activité économique,
appelle l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement
sur les difficultés rencontrées nar cette catégorie sociale lorsqu 'elle veut
accéder à 1s propriété . II lui expose que ces bateliers ne peuvent bénéficier
des prêts aidés par l'État pour la construction . l ' acquisition et
! ' amélioration des logements en accession ai la propriété prévus par
l ' article R 331-32 du code de la construction et de l ' habitation . En &et, ils
ne peuvent satisfaire . en raison de leur activité professionnelle itinérante . la
condition posée par l 'article R 331-40 du code de la construction et de
l ' habitation prévoyant l ' occupation des logements au financement aidé au
moins huit mois par an ai titre de résidence principale . Il lui demande, si à
l ' instar du ministre des transports, il n ' envisage pas lui aussi de favoriser la
batellerie française en prévoyant en sa faveur des dérogations à cette
obl i gation de résidence.

Réponse . Il convient de signaler qu ' en matière d ' accession ai la
propriété l ' aide de l ' Etat doit être réservée, autant que possible, ai ceux yui en
ont un besoin immédiat . Aussi, la réglementation actuellement en vigueur.
prévoit-elle notamment que les logements financés à l ' aide des prêts aidés
par l ' Etat doivent être occupés ai titre de résidence principale au moins
huit mois par an et que cette occupation doit ère effective dans le délai
minimum d ' un an, suis -oit soit la déclaration d ' achèvement des travaux, soit
l ' acquisition des logements, si ce l le-ci est postérieure ai ladite déclaration.
Cependant . des exceptions ai cette réglementation sont prévues qui
allongent, pour une durée limitée . le délai d ' occupat i on ci-dessus . pour des
raisons . soit professionnelles, soit familiales Compte tenu des besoins en
logements destinés ai la résidence principale . de l ' impo'tance des demandes
de prêts P . A . P . et des contraintes budgétaires et monétaires actuelles . il ne
parait ni possible, ni souhaitable d ' envisager une modification de cette
réglementation en faveur de p ersonnes yui ne pourraient habiter que de
façon très passagère un logement.

Logement (amélioration de l 'habitat).

24291, 13 décembre 1982 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les crédits
affectés ai l ' amélioration de l ' habitat . Il lui demande de lui préciser, pour les
années 1980 . 1981 et 1982, le intimant total des crédits affectés ai la Prime à
l ' améliorat i on de l ' habitat pour l ' ensenibh. de lao France ainsi que pour la
Haute-Savoie.

Réponse. Les crédits budgétaires concernant la prince ai l 'amélioration
de l'habitat répartis au titre des exercices de 1980, 1981 et 1982 ont été
successivement de l ' ordre de 418 millions de francs, 4(17 millions de francs et
441 millions de francs . La répartition en a été effectuée chaque année à
partir des travaux de programmation qui associent les Administrations
régionales et départementales ai qui il incombe de faire connaitre leurs
besoins ai l'Administration centrage ; ce l le-ci, dans la limite des crédits
disponibles, s'efforce de satisfaire la demande en tenant compte toutefois du
rythme de consommation pat région des crédits de l ' année précédente . ce
qui a pu conduire dans certains cas . en raison de reliquats de crédits non
consommés, à diminuer les dotations de l 'exercice suivant . Les crédits
délégués par te niveau régional au département rie Haute-Savoie ayant été
respectivement de l 'ordre de 1,6 million de francs . 1 .9 million de francs et
1,52 million de francs . Tel était le made de programmation des crédits de la
prince ai l ' •imélioration de l'habitat jusqu 'à présent . Or . compte tenu de
l ' important succès rencontré par cette forme d ' aide . il apparaît nécessaire de
recentrer cette subvention de l ' litat en dégageant des critères de répartition
:vieux adaptés aux objectifs sociaux de la politique de l ' habitat . L ' exercice
de programmation de 1983 a donc été profondément modifié et fondé sur la
prise en compte des besoins en primes à l ' amélioration de l ' habitat
engendrés par les opérations programmées d ' amélioration de l ' habitat
menées par les collectivités locales, base elle-même complétée pair le taux
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d ' inconfort des logements éligibles à cette prime dans la région . Le nombre
d ' opérations programmées d ' amélioration de l ' habitat dans la région
Rhônes-Alpes et le taux important d ' inconfort du patrimoine immobilier
devraient conduire à une augmentation significative de la dotation 1983 par
rapport à celle de 1982, étant rappelé que l 'enveloppe de crédits qui sera
allouée au département de Haute-Savoie sera' fixée par le commissaire de la
République de région . Par ailleurs, il faut rappeler les mesures
complémentaires prises par le gouvernement en faveur de l ' amélioration de
l ' habitat des propriétaires occupants : 1° l ' institution par la loi de finances
de 1982 d ' une déduction fiscale pour les travaux d ' économie d 'énergie;
2' l 'extension des prêts conventionnés aux travaux d ' amélioration sur les
logements achevés avant le 1 " janvier 1982.

Logeaient (amélioration u' ' l 'habitat : Haute-Surate).

24303 . — 13 décembre 1982 . — M . Claude Birraux indique à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement qu'à la suite du manque de
crédits, la D . D . E . de la Haute-Savoie ne peut plus honorer, depuis le mois
de mai 1982, les demandes de primes à l'amélioration de l' habitat . La
dotation pour 1982 a été de 1,100 million de francs, inférieure de plus de
moitié à ce qui avait été demandé. Depuis le mois de mai, les dossiers des
personnes âgées de moins de soixante ans ne sont même plus instruits . Pour
les personnes âgées, vingt-quatre dossiers sont actuellement en instance
mais ne peuvent être conclus faute de crédits . Il lui demande d ' urgence de
débloquer les crédits nécessaires au financement de l 'ensemble des
demandes de primes à l 'amélioration de l ' habitat.

Réponse . -- Le département de la Haute-Savoie a bénéficié en 1982, au
titre de la prime à l ' amélioration de l ' habitat (P . A . H . ), et après répartition
au niveau régional, d ' un crédit de 1,520 million de francs sur un total de
32,620 millions de francs notifiés à la région Rhône-Alpes durant la même
année (première délégation de crédits : 22,500 millions ; deuxié : délégation
de crédits : 9,120 millions ; crédits exceptionnels dans le cadre des
inondations : l million de francs au total) . Par ailleurs, malgré
l' augmentation de l ' enveioppe budgétaire pour 1983, la forte poussée des
demandes de P . A . H . en 1982, ont rendu souhaitable l ' établissement de
priorités pour l ' attribution de ces primes . Dans le respect des dispositions
de l ' arrêté du 20 novembre 1979, relatif à la nature des travaux susceptibles
d ' être financés par la P . A . H . , trois critères ont été retenus pour la
définition de ces priorités : l ' appartenance du logement à un programme
d ' intérêt général, la situation sociale du demandeur et la spécificité de
certains travaux dont l 'isolation phonique pour les travailleurs manuels
travaillant la nuit et l 'accessibilité pour les handicapés physiques . La
nécessité de ces priorités, appliquées dans chaque département en fonction
des types de demandes qui s 'expriment localement, a rendu inévitables les
files d'attente de dossiers P.A .H . Enfin, il a été procédé à une dernière
délégation de crédits pour l 'année 1982, de 137 millions de francs, au titre
de la P . A. H . pour répartition entre les départements . Par ailleurs,
conscient de l ' impossibilité de faire reposer uniquement sur des aides
budgétaires directes l ' indispensable mobilisation des propr ;etaires privés en
faveur de la réhabilitation . le gouvernement a pris depuis plus d ' un an
d ' autres mesures importantes dans ce domaine notamment : 1° l ' institution
par la loi de finances de 1982 d ' une déduction fiscale pour les traeau.r
d 'économie d'énergie, 2 ' l 'extension des prêts conventionnés, distribués à aes
conditions favorables pour le réseau bancaire et les Caisses d'épargne, aux
travaux d ' amélioration sur :es logements achevés avant le 1 " janvier 1982.

Baux (baux d'habitation).

24543 . — 20 décembre 1982 . — M . Roland Dumas expose à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement qu'il a parfois été soutenu
gt'un occupant de bonne foi, présent dans les lieux, et n'ayant pas fait
l'objet d'une décision d'expulsion définii :ve lors de l'entrée ers vigueur de la
loi n' 82 . 526 du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires
et des bailleurs, ne pouvait pas bénéficier des dispositions de l'article 72 de
cette loi, si le congé lui a été notifié avant le 7 octobre 1971 . Il lui demande
si une telle interprétation qui ajouterait à l'article 72 par référence implicite
à l'article 73, une condition d'application qui n'y est pas prévue, et qui est
étrangère à son objet et contraire à son but, ne conduirait pas à une
méconnaissance manifeste de l'article 72, et à une violation par fausse
application de l'article 73 de ladite loi.

Réponse . — Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux
compétents, seul l'occupant de bonne foi qui a fait l'objet d'un ., décision
d'expulsion devenue définitive perd la faculté qui est ouverte par
l'article 72, 1" alinéa de la loi n' 82-526 du 22 juin 1982, relative aux droits
et obligations des locataires et des bailleurs réservée aux occupants de
bonne foi dont le contrat a expiré ou a été résilié avant le 7 octobre 1981.
L'article 72 alinéa 2 précise : « Est réputé de bonne foi l'occupant qui,
habitant effectivement dans les lieux, exécute les obligations résultant du
bail expiré » . Le congé donné avant le 7 octobre 1981, selon cette

interprétation, non seulement ne fait pas perdre la qualité d ' occupan' de
bonne foi mais au contraire est la condition même qui permet de bénéficier
des dispositions de l ' article 72.

Baux (baux d 'habitation)

25232 . -- 3 janvier 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'inquiétante
dégradation du marché de l ' immobilier, qui fait suite à la loi du 22 juin 1982
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs . La nouvelle
loi, qui protège effectivement les droits des locataires en place, a produit
l ' inverse de l ' effet recherché, en pénalisant lourdement les candidats au
logement, et en particulier les moins favorisés . A la pénurie des logements
locatifs vient en outre s ' ajouter la chute de la construction de logements
neufs . Afin d ' éviter que cette situation déjà désastreuse s ' amplifie, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour rétablir la confiance
nécessaire à un redressement indispensable du marché locatif.

Réponse . -- La loi relative aux droits et obligations des locataires et des
bailleurs est destinée à clarifier et à codifier les rapports entre ceux-ci . Elle a
été votée, il faut le rappeler, à l ' unanimité par le Sénat . Mais certains
propriétaires influencés par la campagne tendancieuse qui s ' est développée,
il y a près d ' un an, ont hésité à louer les !ogements qu ' ils possédaient . C'es
propriétaires ont été trompés . En effet, contrairement à ce qui a été affirmé,
cette loi définit de façon très équilibrée les droits des locataires et des
propriétaires . Si l es droits des locataires ont été longuement commentés, il
n ' en a pas été de même de ceux des propriétaires . Ces droits sont cependant
bien réels et ne sont nullement remis en cause . Des garanties sont données
au propriétaire contre un locataire qui ne remplit pas normalement ses
obligations . Les conditions de reprise du logement pour vente, occupation
du logement personnelle ou familiale sont clairement définies . Enfin, un
système de conciliation est mis en place pour éviter le recours systématique
au juge en cas de différend . Les propriétaires n'ont donc aecun avantage,
bien au contraire, à conserver vides des ogements destinés à des locations.
Pour mieux les informer, une campagne a été lancée pour faire connaître les
différents aspects de la loi avec tonte l' objectivité nécessaire. Plusieurs
documents sont ainsi à la disposit :on du public . Mieux informés . les
propriétaires prendront des décision, phis conformes à leur intérêt et à
l ' intérêt général . Toutefois . même grand tous les logements destinés à la
location sciont mis sur le marché, il n ' :n restera pas moins un manque aigu
de logements locatifs dans le centre dei certaine' ; grandes villes, dont bien
entendu Paris et la région parisienne . Crttc crise est imputable à la politique
suivie sous le précédent septennat qui a toujours négligé l ' investissement
locatif au profit de l 'accession à la propriété . Les conséquences de cette
politique apparaissent malheureusement très nettement maintenant . Le
gouvernement a donc décidé de rééquilibrer le parc de logements en
consentant un important effort en faveur de la construction neuve locative
comme de la réhabilitation tout en accentuant simultanément l 'effort en
faveur de l ' accession à la propriété.

Logement (construction)

25570 . — 10 janvier 1983 . -- M . Georges Bally appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les conséquences
de l ' apnlica :ion des dispositions réglementaires de l ' arrêté du
6 octobre 1978, relatives à la prise en compte du bruit des transports
terrestres dans l ' urbanisation et la construction . En effet, l 'arrêté
interministériel pré-cité rend obligatoire l ' isolation acoustique aux abords
de certains axes de transport . Or, cette isolation acoustique constitue
également une isolation thermique, et de ce fait, répond aux souhaits
exprimés par le gouvernement dans le domaine des économies d ' énergie . En
conséquence, et étant donné que cet aménagement obligatoire permet à la
fois de réduire les nuisances causées par le bruit, d ' économiser l ' énergie et
conjointement de soutenir l ' activité du secteur R . T . P . , il lui demande s' il
n ' est pas envisageable d 'accorder aux constructions soumises ii l ' arrêté
interministériel une priorité pour l ' attribution des aides octroyées en vue
d ' économiser l ' énergie.

Réponse . -- L ' arrêté du 6 octobre 1978 prévoit effectivement des mesures
particulières le long des voies bruyantes définies soit par arrêté préfectoral
soit par les plans d' occupation des sols (P .O .S .) . Ces mesures permettent
de construire le long de ces voies tout en offrant un confort suffisant aux
usagers, lorsque les fenêtres sont fermées . II faut rappeler que si certaines
dispositions techniques sont communes à 1 isolation phonique et à
l'i s olation acoustique, des différences existent par ailleurs entre les
dispositions à prendre pour atteindre l ' un et l ' autre de ces deux objectifs,
notamment pour les entrées d'air En conséquence, accorder, en ce qui
concerne les aides aux économies d'énergie, une priorité aux constructions
neuves situées le long des voies bruyantes comme le propose l ' honorable
parlementaire, n ' aurait qu ' un effet très limité sur la consommation totale
d'énergie . Enfin, il parait difficile d'accorder une priorité aux opérations
sur lesquelles pèsent des nuisances lourdes .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquell€s il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires .

25205 Antoine Gissinger ; 25211 Jean-Louis Masson ; 25252 Jean Beaufils;
25257 Didier Chouat ; 25283 Maurice Pourchon ; 25298 Adrien Zeller ; 25318
Jean-Paul Fuchs ; 25344 Jean-Paul Fuchs ; 25352 Yves Sautier ; 25358 Jean-
Claude Bois ; 25360 Jean-Claude Bois ; 25361 Jean-Claude Bois ; 25369 Jean-
Michel Boucheron (file-et-Vilaine).

EMPLOI

PREMIER MINISTRE

Nos 25136 Pascal Clément ; 25175 André Tourné ; 25179 Main Mayoud;
25192 Bruno Bourg-Broc.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

No' 25151 Georges Nage ; 25164 André Tourné ; 25182 Pierre Micaux ; 25189
Bruno Bourg-Broc ; 25206 Antoine Gissinger ; 25215 Philippe Séguin ; 25262
Dominique Dupilet ; 25268 Gérard Haesebroeck ; 25275 Robert Malgras;
25279 Robert Malgras ; 25294 Yvon Tondon ; 25302 Pierre-Bernard Cousté;
25323 Pierre-Bernard Cousté ; 25331 Henri Bayard.

AGRICULTURE

NO5 25142 Loïc Bouvard ; 25166 André Tourné ; 25180 Michel Barnier;
25204 Jean-Charles Cavaillé ; 25208 Jacques Godfrain ; 25241 Paul Duraffour;
25244 Jacques Godfrain ; 25289 Marie-Josèphe Sublet (Mme) ; 25304 Pierre-
Bernard Cousté ; 25332 Henri Bayard ; 25350 Xavier Hunault ; 25355 Jean-
Pierre Balligand .

ANCIENS COMBATTANTS

N° 25253 Jean Beaufils.

BUDGET

N o " 25138 Pascal Clément ; 25248 Philippe Séguin ; 25259 Jean-Pierre
Destrade ; 25273 Robert Malgras ; 25276 Robert Malgras ; 25284 Pierre
Prouvcst ; 25285 Georges Sarre ; 25288 Odile Sicard (Mme) ; 25297 Adrien
Zeller ; 25319 René Haby ; 25341 Claude Birraux ; 25348 Victor Sablé.

COMMERCE ET ARTISANAT

N os 25240 François d'Aubert ; 25260 Jean-Louis Dumont .

N° f 25156 André Tourné ; 25161 André Tourné ; 25162 André Tourné ; 25214
Etienne Pinte ; 25233 Philippe Mestre : 25254 Augustin Bonrepaux ; 25277
Jacques Mellick ; 25336 Claude Birraux ; 25337 Claude Birraux ; 25345 Francis
Geng.

ENERGIE

N°' 25238 Pierre Micaux ; 25280 Jean-Pierre Pénicaut.

ENVIRONNEMENT

NO1 25172 André Tourné ; 25278 Paulette Nevoux (Mme).

FORMATION PROFESSIONNELLE

N°' 25146 Alain Madelin ; 25356 André Billardon.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N°' 25134 Pascal Clément ; 25150 Joseph-Henri Maujoiian du Gasset ; 25167
André Tourné ; 25169 André Tourné ; 25170 André Tourné ; 25174 André
Tourné ; 25202 Gérard Chasseguet ; 25216 Marc Lauriol ; 25221 Jean-Michel
Boucheron (111e-et-Vilaine) ; 25364 Jean-Michel Boucheron (111e-et-Vilaine).

JUSTICE

N "' 25263 Lydie Dupuy (Mme) ; 25296 Adrien Zelle,.

MER

N°ti 25227 Gilbert Le Bris ; 2 5 251 Jean Beaufils ; 25305 Pierre-Bernard
Cousté .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
COMMERCE EXTERIEUR

N" 25322 Pierre-Bernard Cousté.

COMMUNICATION

N os 25286 Odile Sicard (Mme) ; 25324 Jacques Barrot ; 25326 Henri Bayard;
2 ;329 Henri Bayard ; 25359 Jean-Claude Bois .

N" 25299 Adrien Zeller .

P .T .T.

N° 25225 Jean Gate!.

RECHERCHE ET INDUSTRIE
DEFENSE

N° 25148 Alain Madelin.

DROITS DE LA FEMME

N" 25235 Pierre Micaux.

ECONOMIE ET FINANCES

N° 25147 Alain Madelin ; 25237 Pierre Micaux ; 25266 Martine Frachon
(Mme) ; 25272 Guy Malandain ; 25291 Yvon Tondon, 25106 Pierre Bernard
Cousté ; 25314 Charlr.s Haby ; 25335 Claude Birraux ; 25370 Pierre
Bourguignon .

EDUCATION NATIONALE

N°s 25184 Bruno Bourg-Broc ; 25191 Bruno Bourg-Broc ; 25193 Bruno
Bourg-Broc ; 25195 Bruno Bourg-Bore ; 25197 Bruno Bourg-Broc ; 25198
Bruno Bourg-Broc : 25199 Bruno Bourg-Broc ; 25201 Bruno Bourg-Broc ;

N"s 2513 ,2 Pascal Clément ; 25141 Gustave Ansart ; 25145 Jean-Claude
Gaudin ; 25152 André Lajoinic ; 25153 André Tourné ; 25159 André Tourné;
25176 André Tourné ; 25194 Bruno Bourg-Broc ; 25229 Gustave Ansart ; 25307
Pierre-Bernard Cousté .

RELATIONS EXTERIEURES

N° 25270 Georges Le Baill .

SANTE

N e ' 25158 André Tourné ; 25183 Pierre Micaux ; 25234 Philippe Mestre;
25247 Yves Lancien ; 25269 Louis Lareng.

SECURITE PUBLIQUE

N o 25338 Claude Birraux .
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TEMPS LIBRE

N°' 25177 Jean-Marie Caro ; 25196 Bruno Bourg-Broc : 25200 Bruno Bourg-
Broc ; 25339 Claude Birraux : 25340 Claude Birraux ; 25342 Claude Birraux:
25343 Claude Birraux .

TRANSPORTS

N°' 25224 Pierre Bourguignon ; 25301 Pierre-Bernard Cousté ; 25367 Jean-
Michel Boucheron (111e-et-Vilaine) ; 25368 Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) : 25371 Pierre Bourguignon.

TRAVAIL

N° 25230 Charles Deprez.

URBANISME ET LOGEMENT

N°1 25143 Jean-Marie Daillet : 25207 Jacques Godfrain ; 25236 Raymond
Marcellin : 2 5357 Jeun-Claude Bois.

Rectificatifs.

1 .

	

Au Journal officiel (Assemh/ie nationale . questions ('erites).
n° 5 A .N. (Q.) du 31 janrier 1983 .

RÉPONSES DES MINIS't RES Al'\ .)l I STIONS F.( RI TES

Page 591 . 2' colonne . 28' ligne de la réponse a la question n° 2_3468 de
M. Loïc Bouvard à M . le ministre de l ' urbanisme et du logement . au lieu de

« concentrer », lire . .. .« déconcentrer ».

11 . — Au Journal officiel l Assemblée nationale, questions irrites 1.
n° 7 A . :V. Q . i du 14 février 1983.

RÉPONSES DES MINIStRIS AUX QUESTIONS Lc RIOS

1° Page 797, Y colonne. 13' ligne de la réponse à la question n° 16317 de
M. Adrien Zeller à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de:

. . .licence micro-informatique existante » . lire « . . .licence micro-informatique
physique existante )1 .

2° Page 800, 2' colonne, 19' ligne de la reponse à la question n ' 20491 de
M . Antoine Gissinger à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de:
« . . .antérieure et extérieure », lire : « . . .Intérieure et extérieure ».

3° Page 818 . tableau de la réponse à la question n° 74837 de M . André
Tourné à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de : « Total général -
Projections : 10 199 100

	

lire : « Total général - Projections : 10 199 200 ».

3° Page 819, I " colonne, 17' ligne de la réponse à la question n° 24963 de
M . Pau! Dhaille à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de:
« . . .l 'administration aux emplois» . lire : « . . .l ' admission aux emplois ».

4° Page 819, 2 ' colonne . 7' ligne de la réponse à la question n° 24971 de
M . Jean-Pierre Gaharrou à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu de
« . . .aux programmes et aux honoraires » . lire . « . . .aux programmes et aux
horaires » .
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